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DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

Parm i les 1242 districts et communautés à fiscalité propre recensés 
aujourd'hui en France, plus de deux sur trois affirment exercer la compétence 
"développement économique" et dans leur ensemble investissent 40 milliards 
de francs par an. Si le développement économique est un des objectifs 
prioritaires des structures intercommunales à fiscalité propre, la nature des 
contraintes locales, la taille et l'âge des établissements ou la volonté des 
hommes font de chaque expérience un cas unique. 

Malgré cette diversité l'exercice concret de cette compétence pose aux 
élus et aux responsables locaux les mêmes questions. 

• L'intercommunalité constitue-t-elle un cadre, un outil et un esprit 
adaptés au développement économique ? 

• Comment réussir à valoriser les atouts d'un territoire pour fixer les 
entreprises et susciter de nouvelles activités ? 

• Autour de quels projets mobiliser un groupement de communes et 
créer une dynamique de développement ? 

L'objectif de ces journées d'échange et d'étude est de comprendre et 
d'illustrer les pratiques des structures intercommunales dans le domaine du 
développement économique. 

Cette session s'adresse aux acteurs de l'intercommunalité, élus et 
responsables administratifs et techniques afin qu'ensemble, regroupés en 
atelier de taille réduite, ils confrontent autour de quatre thèmes, expériences, 
pratiques et savoir-faire. 
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ENQUÊTE NATIONALE 

INTERCOMMUNALITÉ ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

L'Assemblée des Districts et des Communautés de France a réalisé une 
enquête nationale pour comprendre les motivations, les pratiques et les 
attentes des structures intercommunales en matière de développement 
économique. 
Elle a interrogé pour cela un échantillon représentatif de 250 structures qui 
exercent concrètement la compétence "développement économique". Le taux 
de réponse est de 32,4%, soit 81 structures. 

Voici les principaux chiffres qui ressortent de cette enquête : 

- 6 000 communes ont totalement délégué à l 'échelon 
intercommunal leurs compétences en matière de développement 
économique 
- 47% des structures ont un service spécialement chargé de 
développement économique 
- 58% des structures intercommunales collaborent régulièrement 
avec le Département, 46% avec l'Etat, 33% avec la Région et 17% 
avec les Chambres consulaires 
- 56% des structures ont pour partenaires privés réguliers des 
banques, 23% des aménageurs-développeurs, 17% des entreprises 
publiques 
- 6% des effectifs sont en moyenne affectés au développement 
économique, soit 1,8 personnes 
- 6,4 millions de francs en moyenne sont consacrés annuellement au 
développement économique, soit 9,4% du budget moyen 
- 74% de ces dépenses sont consacrés aux investissements fonciers 
et immobiliers, 5,3% aux aides financières directes et indirectes 
- 72% des établissements ayant mis en place un système de 
solidarité fiscale ont souhaité mettre fin à la concurrence sur les taux 
de TP des communes 
- 16% des établissements ont instauré une TP de zone, 29% en ont 
le projet 
- 6% des établissements ont choisi la TP d'agglomération, 5% en ont 
le projet 

L' intercommunali té à fiscalité propre aujourd'hui en France, c'est : 

- 1242 établissements publics 
- 13 000 communes regroupées 
- 27 millions d'habitants intercommunalisés 
- 70 milliards de francs de budget total 
- 20 000 élus intercommunaux 
- 35 000 cadres et agents intercommunaux 
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Intercommunaljté et Développement Economique 

Enquête nationale ADCF -1996 

Le développement économique est une compétence largement partagée par 
les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale à fiscalité propre 
(EPCI dans la suite du texte) qui déclarent l'exercer pour 78,98% d'entre eux 
(soit 979 structures sur 1242 EPCI recensés). 

L'échelon intercommunal a d'ailleurs largement remplacé les communes dans 
leurs actions en faveur du développement économique puisque 42% des EPCI 
se sont vus conférer la totalité des compétences en la matière par leurs 
communes membres, ce qui représente environ 6000 communes. Ce transfert 
total des compétences des communes vers leur EPCI s'opère plus facilement 
dans les regroupements de petite taille puisqu'il est de 44,3% pour les EPCI de 
moins de 20.000 habitants contre 33,7% pour les autres. 

A- LES MOYENS OCTROYES AUX ACTIONS EN MATIERE DE 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

1/ Les pol i t iques de développement économique des EPCI 

La définition d'une politique de développement économique au niveau 
intercommunal peut s'accompagner de la signature d'une Charte ou d'un 
Schéma de Développement Intercommunal qui définit les actions a minima qui 
seront mises en place en la matière. Ce document de nature contractuelle, 
conclu ou non en concertation avec les autres acteurs institutionnels du 
territoire (Etat, Département, Région ...), témoigne d'un désir de cohérence des 
actions en la matière. A l'heure actuelle, l'action de 20% des EPCI s'inscrit dans 
le cadre d'une de ces chartes ou schémas et plus de 75% des autres EPCI 
projettent d'en définir un(e) à leur tour. 

L'étude des politiques spécifiques au milieu économique révèle de plus 
grandes disparités. Ainsi, alors que 65% des structures intercommunales ont 
mis en place ou projettent de mettre en place une politique d'environnement 
spécifique aux activités économiques installées ou attendues, elles ne sont que 
24% à en avoir fait de même pour une politique spécifique de logement des 
personnels et cadres des entreprises et 23% pour une politique de transport 
adaptée aux entreprises, à leur personnel et à leurs clients. 
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21 L 'organisat ion terr i tor iale des act ions en faveur du développement 
économique : structures et partenaires. 

2-1/ Les structures mises en place 

Les EPCI ont largement pris en compte, dans leur organisation même, la place 
importante donnée au développement économique puisque près d'un sur deux 
(47%) a créé en son sein un service spécialisé. 

Plus rares (12,3%) sont les structures qui ont confié à un service extérieur tout 
ou partie de leurs actions en la matière. Dans 46% des cas, cette structure est 
une association de loi 1901, dont le rôle principal est de réaliser des études 
préparatoires à la mise en place d'équipements à vocation économique et dans 
38%, une Société d'Economie Mixte, dont la responsabilité sera surtout de 
gérer ces équipements. 

2-2/Les partenaires des structures intercommunales 

Le partenaire public de prédilection des EPCI est le Département: 58% de 
ceux-ci déclarent travailler régulièrement avec leur conseil général alors qu'ils 
sont 46% à entretenir des relations régulières avec l'une des représentations 
territoriales de l'Etat (principalement la Préfecture) et moins de 33% avec les 
services de la Région. La nature essentiellement financière des relations est 
néanmoins la même pour les trois cas. On peut relever l 'apparente 
contradiction entre ces résultats et le fait que sur le principe, le développement 
économique est essentiellement une compétence des conseils régionaux avant 
d'être celle des autres structures publiques territoriales ou déconcentrées. 

Les chambres consulaires ne sont des partenaires réguliers que pour moins de 
17% des EPCI, dont plus d'une sur deux regroupe une population supérieure à 
20000 habitants (au niveau national, 18,2% seulement des EPCI dépassent ce 
seuil de population). Le même constat peut être fait des entreprises publiques 
avec qui 83% des EPCI déclarent ne jamais ou rarement travailler, parmi 
lesquels on compte la plupart des structures regroupant moins de 20000 
habitants. 

Il faut noter enfin que les EPCI ne travaillent qu'irrégulièrement avec l'ensemble 
des partenaires privés. Alors que 56% des EPCI déclarent travailler assez 
régulièrement ou régulièrement avec le secteur des banques privées, ils ne 
sont plus que 23% à en faire de même avec les aménageurs et développeurs 
privés et 2 1 % avec des représentations patronales ou des clubs d'entreprises. 

3/ Les moyens humains et f inanciers 

3-1/ Les moyens humains 

Le personnel moyen s'occupant directement de développement économique au 
sein des EPCI est de 1,8 personnes, ce qui représente un peu plus de 6% de 
leur effectif moyen (28 personnes). Cela étant, plus d'un EPCI sur deux 
(53,7%) n'a qu'une seule personne s'occupant de la question. 
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3-2/ Les moyens financiers 

Une structure intercommunale sur trois possède un budget propre de 
développement économique dont le montant moyen est de 6,4 Millions de 
Francs (MF), ce qui représente 9,2% de leur budget total moyen. Ce budget 
moyen varie de 4MF pour les Communautés de Communes (22% de leur 
budget total moyen) à 9.7MF pour les Districts (11,9%). 

L'investissement foncier et immobilier représente le premier poste des 
dépenses en matière de développement économique avec 74% des dépenses 
totales; viennent ensuite les dépenses de fonctionnement (13%) et les aides 
financières (5,3%). Ces chiffres renforcent le constat que la vente ou la location 
de terrains et de bâtiments industriels est le premier levier d'intervention 
économique des EPCI, pratiqué par plus de 7 structures sur 10. 

3-3/Le levier fiscal 

Le choix d'une taxe professionnelle de zone ou d'une taxe professionnelle 
unique (ou taxe professionnelle d'agglomération) et la mise en place d'un 
système de péréquation fiscale peut être considéré comme un moyen fort au 
service du développement économique. Ainsi, l'analyse des motivations à la 
mise en place d'un système d'intégration ou de péréquation fiscale révèle que 
c'est la non-concurrence sur les taux de T.P. qui est avant tout recherchée 
(pour 72% des répondants), concurrence qui est jugée contraire à la rationalité 
économique et nuisible à la cohérence d'un territoire. 

La taxe professionnelle de zone (TPZ) est la forme la plus courante 
d'intégration fiscale: au niveau national, 199 EPCI (soit 16% des 1242 
structures recensées) en ont instauré une contre seulement 64 (5,1%) pour la 
taxe professionnelle unique (TPU). Le succès de cette formule se confirme 
lorsque l'on interroge les structures sur leurs projets en matière d'intégration 
fiscale: 29% prévoient la mise en place d'une TPZ contre seulement 4,7% pour 
la TPU. 

La péréquation des recettes fiscales, qui prend des formes variées selon les 
structures, est une formule assez répandue puisque 15,7% des EPCI en ont 
mise une en place et 7,4% en ont le projet. 

L'analyse des motivations à la mise en place d'un système de solidarité révèle, 
comme dit précédemment, que c'est la fin de la concurrence entre les taux de 
T.P. qui est l'effet attendu en tout premier lieu, suivi de près par l'équilibrage 
intercommunal des ressources fiscales. 

Il est intéressant de noter que pour environ 6 structures sur 10, la solidarité 
fiscale doit avoir des effets directs sur l'attraction des entreprises et le maintien 
de l'emploi. En revanche - et c'est un démenti à l'un des avantages que l'on 
attache le plus volontiers à l'intercommunalité, la baisse du taux moyen 
d'imposition locale n'est recherchée que par 36% des EPCI qui classent celle-ci 
comme le dernier des effets attendus de la mise en place d'un système de 
solidarité fiscale. 
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Si vous avez en place un système de solidarité fiscale, quels effets en 
attendez-vous en terme de développement économique ? 

Effets attendus % de réponse Note moyenne de 
pr ior i té 1 

Non-concurrence sur les taux de T.P. 72 1,84 
Equilibrage intercommunal des 
ressources fiscales 

76 2 

Attraction des entreprises 64 3,26 
Mutualisation des risque en cas de 
cessations d'activités ou de conjoncture 
économique défavorable 

62 3,29 

Maintien des emplois 64 3,45 
Baisse du taux moyen d'imposition 36 3,67 

Les structuras enquêtées ont classé par ordre de priorité las effets attendus de la solidarité fiscale, donnant la note "1 " pour 
l'effet le plus Important, " 2 " pour le suivant et ainsi de suite. 

B- L'OFFRE ECONOMIQUE DES EPCI 

1/ Les services aux entreprises 

L'offre de services aux entreprises est considérée par 55,7% des EPCI comme 
un des moyens les plus efficaces dont ils disposent pour favoriser le 
développement économique de leur territoire, seulement dépassée par les 
aides f inancières directes et indirectes que 6 7 % des structures 
intercommunales classent comme leur levier le plus important. 

Pourtant, les EPCI n'offrent en moyenne que 1,4 services directement liés à 
l'activité des entreprises et 1,2 services à l'adresse des personnels des 
entreprises. Par ailleurs, presque 39% des EPCI n'offrent aucun service, de 
quelque nature que ce soit, aux entreprises et seulement 13,2% en proposent 
plus de deux directement liés à leur activité ("services directs"). 

Vous proposez des services aux entreprises directement liés à leur 
activité 

Service % des EPCI 

Conseil aux entreprises 32,9 
Un (des) agent(s) d'aide au 
développement 32,6 
Promotion des produits 17 
Aide au recrutement 11,5 
Programmes de formation 8,3 
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Vous proposez des services aux entreprises et à leur personnel relat i fs. . . 

Service % des EPCI 

... aux activités socio-éducatives et/ou 
sportives (de vos communes membres) 

35,5 

... à la scolarité des enfants 30,6 

... au logement des personnels 28,1 

... à l'emploi des conjoints 10,4 

Le palmarès des services révèlent que les services directs, plus techniques 
dans leur nature, sont moins largement dispensés que les services relatifs aux 
prestations de cadre de vie (scolarité, logement ...), qui relèvent plus de 
l'information générale. Et pourtant, même parmi ceux-ci, le service le plus 
répandu, relatif aux activités socio-éducatives et/ou sportives n'est fourni aux 
entreprises qu'au sein d'à peine plus d'un EPCI sur trois. 

L'examen des structures qui offrent le plus de services amènent à deux 
constats surprenants. 

Contrairement à ce que le partage théorique des rôles entre structures 
publiques pourrait le laisser penser, l'absence de services rendus aux 
entreprises devrait être compensé par une forte collaboration avec les 
Chambres consulaires, dont l'aide et le conseil aux entreprises est 
traditionnellement la fonction. Or, il s'avère que sur les 21 structures nous ayant 
déclaré travailler rarement avec celles-ci, 19 offrent un seul service direct aux 
entreprises et parmi les 24 structures déclarant travailler régulièrement avec 
ces mêmes Chambres consulaires, il s'en trouve 18 qui offrent au moins 3 
services directs. 

Autre constat surprenant, le nombre moyen de services n'est pas lié à la taille 
de la structure intercommunale: les petites structures n'offrent pas moins 
de services que les grandes. Ainsi, notre échantillon révèle que le nombre 
moyen de services directs et de services indirects s'établit respectivement à 1,3 
et 1,4 pour les structures regroupant moins de 20000 habitants contre 1,5 et 
0,9 pour les autres. 

21 L'offre d' implantat ion des EPCI 

Les EPCI gèrent, seuls ou par le biais de structures intermédiaires, une réserve 
foncière et immobilière professionnelle dont le rôle est d'offrir des lieux 
d'implantation pour les entreprises. 

La disponibilité dans ce domains figurent parmi les éléments qui influent 
positivement sur le développement économique pour près de 50% des EPCI. 
Cependant, interrogés sur le degré d'efficacité de ces deux éléments, les 
répondants les ont classé à la quatrième place pour les réserves foncières et à 
la sixième pour les réserves immobilières professionnelles, après les aides 
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financières directes et indirectes, les services aux entreprises, les aides fiscales 
et la promotion économique du territoire. 

Au niveau national, l'offre d'implantation se répartit comme suit : 

Nature de l'offre Nombre 
d'EPCI 

% des EPCI 

Zone d'activités / zone industrielle 770 62 
Atelier ou usine relais 327 26,3 
Pépinière d'entreprises 157 12,6 
Pôle spécialisé (technopôle, agropôle, 
pôle tertiaire) 

88 7,1 

Station de télétravail 26 2,1 

Ces résultats assez élevés ne sont guère surprenant lorsque l'on sait que la 
vente ou la location de terrains et bâtiments industriels sont pratiquées par 
71,8% des EPCI et restent le premier levier de leur action en matière de 
développement économique, un levier dont ils perçoivent néanmoins les 
limites. 

3/ Les avantages f inanciers et de gestion 

A côté de la vente ou/et la location de terrains et bâtiments industriels, que plus 
de 7 EPCI sur 10 pratiquent, les exonérations de taxe professionnelles sont 
largement pratiquées: 54,5% des structures intercommunales en offrent, pour 
la quasi-totalité d'entre elles au taux plafond de 100% et pour une durée 
presque toujours maximum variant de 2 à 5 ans selon la nature de l'activité à 
exonérer. 

L'octroi d'aides spécifiques (type ORAC) est moins courant quoique récurrent 
puisque 28,3% des structures le pratiquent. La garantie d'emprunt n'est 
pratiquée que par 13,8% des EPCI. 

C- L'EVALUATION DES ACTIONS DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
DES EPCI 

A la lumière de vos expériences, quels sont les moyens/outi ls les plus 
efficaces en terme de développement économique ? 

Moyens disponibles % de réponse Note moyenne de 
priorité 

Aides financières directes et indirectes 72 1,84 
Services aux entreprises 55,7 2,8 
Aides fiscales 53,4 2,8 
Réserves foncières 47 3,0 
Promotion économique de votre territoire 50,7 3,1 
Réserves de superficies immobilières 
professionnelles 

31,7 3,5 
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Interrogés sur les outils les plus efficaces pour favoriser le développement 
économique, les EPCI répondent largement que ce sont les aides financières 
directes et indirectes. 

Néanmoins, le croisement des outils proposés avec la taille des structures 
d'une part et leur âge d'autre part, démontre que l'appréciation en terme 
d'efficacité est fortement variable. 

Le tiercé des outils les plus efficaces selon l'importance de la population 
regroupée par l'EPCI est (dans l'ordre): 

- moins de 10.000 habitants aides financières/services aux entreprises/ 
aides fiscales 

- 10.000-20.000 habitants services aux entreprises/aides fiscales/ 
réserves foncières 

- 20.000-50.000 habitants aides financières/réserves foncières/ 
services aux entreprises 

- plus de 50000 habitants aides financières/services aux entreprises/ 
aides fiscales 

On notera la similitude entre les plus petites structures et les plus grandes, qui 
proposent un bouquet d'outils identique ainsi que l'apparition dans le trio de tête 
de la réserve foncière qui semble constituer un outil important pour les EPCI 
regroupant de 20000 à 50000 habitants. 

L'analyse de ces mêmes outils au service du développement économique 
selon l'âge des structures révèle aussi que, si pour les plus anciennes (créées 
avant 1990), ce sont les aides financières, les services aux entreprises et les 
aides fiscales qui importent, pour les plus récentes (créées à partir de 1993), ce 
sont avant tout les services aux entreprises et la promotion du territoire (à 
égalité néanmoins avec les aides financières) qui constituent le véritable levier 
de leur action au service du développement économique. 

L'évaluation de l'action économique des EPCI et le simple suivi da grands 
indicateurs économiques sont encore assez peu répandus car, si 38% des 
structures interrogées (soit 31 EPCI) nous ont déclaré avoir mesuré leurs 
actions en la matière, seulement la moitié (soit 16 EPCI à peine) nous ont 
fourni quelques résultats chiffrés. Par delà l ' impossibil ité d'util iser 
statistiquement un si faible échantillon de réponses, on peut conclure que 
l'observation économique n'est pas une activité très courante des EPCI qui 
dans une très faible minorité tiennent des résultats chiffrés susceptibles d'être 
exploités sur demande. 

On peut néanmoins noter que les deux indicateurs les plus suivis sont le 
nombre d'emplois créés (pour 24 EPCI sur 31) et l'évolution des bases de la 
taxe professionnelle (pour 20 EPCI). Le nombre d'emplois maintenus, le 
montant des investissements réalisés par l'EPCI lui-même et la superficie 
immobilière créée et occupée viennent ensuite (avec respectivement 18, 17 et 
17 observations). 
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13 juin 1996 

9h00 Accueil des participants  

9h30 Présentation de la session  
par Louis SOUVET. Président du District Urbain du Pays de Montbéliard et Marc CENSI, Président de 

l'Assemblée des Districts et Communautés de France. 

"L'intercommunalité au service d'une dynamique 
lOhOO de développement économique"  

par Guy MORVAN, Président du Conseil Economique et Social Régional de Bretagne. 

"L'intercommunalité pour valoriser et mobiliser 
10h30 les atouts et les ressources d'un territoire" 

à travers la présentation de quatre exemples différents 
et réussis de projets de développement économique 
conçus et réalisés dans un cadre intercommunal : 

• l ' intercommunali té pour valor iser des ressources 
industrielles : l'exemple du District Urbain du Pays de 
Montbéliard par Bernard BUCHHOLZER. Directeur 
Général, 

• l ' intercommunalité pour valoriser des ressources 
agro-alimentaires : l'exemple du District de Colombey 
les Bel les et du Sud Tou lo is par Michel DINET. 
Président, 

Animateur : Frédéric VALLETOUX, journaliste au quotidien "Les Echos'' 

12h30 Buffet 

L'intercommunalité ou comment créer un environnement 
14h30 17h00 favorable à l'accueil et au développement des entreprises" 

ATELIER 1 • quel environnement idéal ? par Hervé JOAN-GRANGE, 
Directeur Général du CODE CODRA, 

• quel intérêt représente l'intercommunalité pour une 
agence de développement économique ? par Philippe 
AUDIC. Directeur - Agence Nantes Développement, 

• les atouts de l'intercommunalité dans l'offre écono
mique par Catherine SCHAAL, chargée de mission 
au Comité d'Expansion Economique du Grand Rouen, 

Animateur : Hervé JOAN-GRANGE, Directeur Général de la Société CODE-CODRA, conseil de I ^DCF 

• l'intercommunalité pour valoriser des atouts touris
tiques ou culturels : l'exemple de la communauté de 
c o m m u n e s de Lot et Célé par Michel QUEBRE, 
Président, 
• l'intercommunalité pour valoriser les potentiels tech
niques et technologiques : l'exemple de la communau
té des communes de Labège par Alain GARES, 
Directeur Général, 

• l'intercommunalité pour mobiliser les acteurs écono
miques d'un territoire : l'exemple du District de l'agglo
mération roannaise par Jean AUROUX, Président. 

et Bruno LANCIEN, Directeur du Développement 
Economique à l'Agence d'Urbanisme et de 
Développement du Pays de Montbéliard, 
• l'opinion des investisseurs étrangers par Bernard 
ROYCOURT, Directeur Agence INVEST IN FRANCE 
Bénélux 

• l'expérience du District de Saint-Brieuc par Isabelle 
BURLOT, Secrétaire Général du District de Saint-Brieuc, 

L'intercommunalité ou comment instaurer une solidarité 
f 4h30 f 7h00 financière pour réussir le développement économique 

ATELIER 2 • les mécanismes de la fiscalité intercommunale, par 
Dominique OUDOT-SAINTGERY, bureau de la fisca
lité locale DGCL, 

• un exemple de m i s e en oeuvre de la taxe professionnel
le de zone et de partage de T.P. par Edith RESTELLI, 
Secrétaire Général Adjoint du District Urbain du Pays 
de Montbéliard, 

• un exemple de mise en oeuvre de la taxe profession
nelle unique, ou d'agglomération par Alain GARES, 
Directeur de la Communauté de communes de LABEGE-
SICOVAL, 

• un exemple de partage des richesses entre struc
tures intercommunales, par David HABIB, Président 
du District de LACQ, 

< 
ÙL 
O 
o 

Animateur : Frédéric VALLETOUX, journaliste au quotidien "Les Echos" 

17h30 19hû0 Visite du Musée de l'Aventure Peugeot 

20h()0 Dîner musical à Montbéliard 

CL 



14 juin 1996 
"L'intercommunalité ou comment rassembler 

9h00 llhOO les partenaires du développement économique ?" 
ATELIER 3 Les partenaires publics et institutionnels, avec : 

.• Didier LALLEMENT, Conseiller Technique à la 
DATAR, 

• Noël FOURNIER, Sous-Préfet de l'arrondissement 
de Montbéliard 

• Patrick FAUGOUIN, Directeur de Deux-Sèvres 
Développement, Conseil Général des Deux-Sèvres. 

• François DUVERGER, Directeur Général de 
l'ACFCI. 

Les partenaires privés, économiques et f inanciers, 
avec : 

• Simon-Pierre THIERY, Directeur de la Délégué aux 
Implantations Industrielles EDF-GDF, 

• Bernard ASSOLARI, Vice-Président du DUPM, 
chargé du développement économique, 

• Michel HUART, Directeur EDF-GDF Services 
Franche-Comté Nord, 

• Jean-Yves GOURVEZ, Directeur des relations avec 
les collectivités locales - Centre National des Caisses 
d'Epargne, 

Animateur : Frédéric VALLETOUX, journaliste au quotidien "Les Echos" 

"Le cadre juridique des interventions économiques 
9h00 llhOO des EPCI et la responsabilité des décideurs locaux" 

ATELIER 4 " l e s r i s c l u e s Juridiques, par Philippe PETIT, avocat 
conseil de l'ADCF, 

• le contrôle de la régularité des aides directes et indi
rectes, par Jean CORBEAU, Président de la Chambre 
Régionale des Comptes de Franche-Comté, 

Animateur : Philippe PETIT, avocat conseil de l'ADCF 

• les structures de développement économique et le 
statut des "déve loppeurs" , par Yves CHAPPOZ, 
Délégué Régional de l'ARADEL, 

• le cadre de l'action économique des EPCI en milieu 
rural, par Denis AGUETTANT de la société ACCOLS, 

"L'intercommunalité est-elle la bonne échelle pour 
Hh l5 12h30 le développement économique ?"  

avec : 

• Lou i s SOUVET, Sénateur-Maire de Montbéliard, 
Président du District Urbain du Pays de Montbéliard, 

• Marc CENSI. Président de l'ADCF, Président du 
Conseil Régional Midi-Pyrénees, Maire de Rodez et 
Président du District du Grand Rodez. 

• Pierre CHANTELAT Président du Conseil Régional 
de Franche-Comté, 

• Georges GRUILLOT, Sénateur, Président du 
Conseil Général du Doubs. 

• Jean MICHEL, Président de la Chambre Régionale 
de Commerce et d'Industrie de Franche-Comté, 

• François LEPINE, Préfet de la Région de Franche-
Comté. 

i3h00 14h30 Buffet 

14h30 16h00 Visite du Centre de Production Sochaux-Montbéliard d'Automobiles PEUGEOT 

1 5 - 1 6 juin 1996 

Week-end Découverte du Pays de Montbéliard 



PROGRAMME 

Modif ications 

Par suite d'empêchement, certains intervenants annoncés dans le 
programme n'ont pu se rendre à Montbéliard. 

Il s'agit de : 

• M. Guy MORVAN, remplacé par M. François BEAUTIER, 
Directeur de l'Observatoire de l'intercommunalité (ADCF), 

• M. Jean AUROUX, remplacé par M. Jean-Marc THIEFFINE, 

Secrétaire Général du District de l'agglomération roannaise, 

• M. Philippe AUDIC, 

• Mme Isabelle BURLOT, 

• Mme Dominique OUDOT-SAINTGERY, remplacée par 
M. Michel KLOPFER, consultant, maître de conférences à l'ENA, 
• M. Didier LALLEMENT, remplacé par M. Didier MINOT, 
chargé de mission à la DATAR, 

• M. Simon-Pierre THIERY, remplacé par M. François TOUTAIN, 
délégation aux implantations industrielles EDF-GDF de Toulouse. 



I 

L'intercommunalité au service 
du développement économique 



13 j u i n -10 h 00 
"L'INTERCOMMUNALITÉ 

AU SERVICE D'UNE DYNAMIQUE DE 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE" 

par François BEAUTIER 

Directeur de l'Observatoire de 
l' intercommunalité 

Assemblée 
des Districts et des Communautés 

de France 
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INTERCOMMUNALITÉ ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE : 

CE QUE VOUS FAITES S'INSCRIT À L'ÉCHELLE 
DE NOTRE PAYS ET DE SON HISTOIRE 

Alors que nous sommes accueillis, ici à Montbéliard, dans le plus ancien 
des Districts de France exerçant la compétence du développement 
économique - et avec quel dynamisme ! - je voudrais vous faire part des 
quelques remarques que m'inspire mon travail de Directeur de l'Observatoire 
de l'intercommunalité de l'Assemblée des Districts et Communautés de France 
quant à l'exercice de cette compétence par 80 % des 1242 structures 
intercommunales à fiscalité propre aujourd'hui en activité. 

Une compétence récente, encore critiquée 

La compétence "Développement économique", évoquée à la fin du 
XIXème siècle et reconnue comme telle depuis la reconstruction d'après-guerre 
dans le droit des communes, n'a été ouverte aux structures intercommunales 
que depuis très peu de temps, apparaissant pour la première fois de façon 
précise en 1983, à propos des Syndicats d'agglomération nouvelle, sous le 
thème général de leur "contribution à l'équilibre social, économique et humain" 
des régions. 

Passée rapidement dans les moeurs, cette compétence intercommunale 
suscite encore deux types de critiques négatives de la part des détracteurs de 
l'intercommunalité, qui posent la question du rapport entre l'assiette de la 
fiscalité et les bénéficiaires des services et investissements. Cette question 
peut venir des citoyens ou des entreprises. Les citoyens récriminateurs -le plus 
souvent inspirés par des thèses idéologiquement hostiles aux entreprises-
pointent le fait qu'une part du produit des taxes ménagères sert en fait à ce 
qu'ils désignent sous le terme générique de "profit des entreprises privées". Ce 
fait paraît plus grave dans le cadre des EPCI que des communes puisqu'il peut 
servir de levier pour discréditer globalement l'intercommunalité, mais il y a lieu 
de ne pas envisager d'emblée qu'il puisse s'agir d'une stratégie de fond 
puisque, le plus souvent, la vraie demande consiste à obtenir une 
augmentation de la TP et une baisse corrélative des taxes ménages. Les 
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entreprises, par symétrie, ne manquent pas d'exprimer assez souvent leur 
mécontentement de voir une partie de leur propre contribution fiscale servir à 
des services et investissements qui leur semblent éloignés de leurs besoins 
spécifiques. L'argument porte d'autant plus lorsque la Taxe professionnelle est 
unifiée sur une ou plusieurs zones ou sur la totalité des territoires communaux, 
comme c'est le cas pour 26,7% des 981 EPCI exerçant concrètement la 
compétence économique. En fait, il s'agit par cet argument de tenter de faire 
pression sur les élus pour qu'ils réduisent le ou les taux de TP. 

Tout ceci est de bonne guerre, dans un cas comme dans l'autre, et 
constitue d'ailleurs la preuve que nous sommes bien en France, pays où les 
contribuables ne paient pas sans discuter... 

Le second type de critiques porte néanmoins sur le fait que nous ne 
sommes plus tout à fait de France. En effet, le droit européen, qui s'impose 
désormais à notre pays, tend à se montrer pointilleux en matière d'aides aux 
entreprises et -c'est un autre problème- d'égalité d'accès des citoyens aux 
services publics. La crise sociale reste le dernier rempart de la légitimité de ces 
aides que la doxa libérale européenne voudrait voir interdire au nom de la libre 
concurrence, ce qui ne manquerait pas de sel dans notre pays où cette 
compétence, obligatoire pour nos 901 Communautés de communes actuelles, 
est effectivement exercée par au moins 981 de nos 1242 structures 
intercommunales à fiscalité propre. On ne dira pas pour autant "Vive la Crise!", 
au motif qu'elle nous permettrait encore d'aider localement nos entreprises à 
rester (ou devenir) citoyennes, mais "Que vive l'Europe sociale!", étant entendu 
que la compétence "développement économique" n'a strictement aucune 
légitimité pour une institution publique si elle ne s'insère pas dans une 
démarche globale d'amélioration de la vie des populations. 

Une compétence fortement intégrée à des projets globaux 

L' intercommunali té, en matière d'insertion du développement 
économique dans un projet global, ne trahit pas ses fondements 
essentiellement humanistes: parmi nos 981 EPCI exerçant concrètement cette 
compétence, 801 s'occupent aussi, simultanément, d'environnement, 641 de 
réseaux (eau, électricité voirie, etc....), 575 de culture et de sports, 537 d'aides 
sociales, et aucun, évidemment, n'exerce exclusivement la seule compétence 
économique. En somme, la force de l'intercommunalité à fiscalité propre dans 
ce domaine n'est pas seulement l'échelle géographique d'un espace pluri-
communal plus pertinent que celui d'une commune isolée ou d'un 
arrondissement, voire d'un département, tout entier, ni même de permettre de 
substantielles économies d'échelle (tout ceci pourrait être aussi bien obtenu 
dans le cadre d'un Comité, d'une Agence ou d'un Syndicat intercommunal de 
développement économique). Non, cette force réside dans la mise au service 
d'un projet global de diverses compétences, dont celle du développement 
économique. Ce n'est pas rien puisque ces 801 EPCI, qui regroupent 11300 
communes où vivent 23,8 millions de nos habitants, soit plus de 40% de la 
population totale de notre pays, investissent annuellement 38,2 milliards de 
francs, soit 1390 francs par habitant et par an, dont un bon quart dans des 
équipements d'accueil et de services aux entreprises.. 

Si nous prenons les choses par l'autre bout de la lorgnette, nous 
observons que 88,9% des 604 EPCI qui ont une action d'aide sociale exercent 
simultanément la compétence économique, ou que, pour être plus étroit encore 
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dans notre observation, 91,9% des structures qui agissent concrètement pour 
l'emploi (maintien et/ou création) exercent simultanément au moins une action 
de développement économique. 

On ne s'étonnera donc pas que le pourcentage régional de structures qui 
exercent cette compétence égale ou dépasse la moyenne nationale (78,98%) 
dans l'ensemble des régions du Sud et de l'Ouest de la France qui, après avoir 
vécues très longtemps en état de retard de développement économique (ce 
que montraient les cartes de nos écoles primaires, par opposition à 
l'industrieuse France du Nord et de l'Est) ne peuvent pratiquement compter que 
sur leurs initiatives locales pour faire front au délitement de leurs activités, 
souvent encore dynamiques mais fragiles, car jeunes; toutes choses que 
montre avec l'évidence d'un cas d'école la carte ci-après. 

Ne relevons pas le nez des cartes avant de voir quelle part des 
populations régionales est concernée par des EPCI exerçant la compétence 
économique: pour une moyenne nationale de près de 42%, cela va de tout 
juste 8% dans les Départements Outre-mer et,en Ile-de-France (décidément 
insulaire), dans l'un et l'autre cas pour raison d'État, celui-ci ayant pris la haute 
main sur la politique de développement économique de ces régions 
stratégiques, à un peu plus de 80% en Bretagne, où, par insuffisante raison 
d'État, les communes doivent compter sur elles-mêmes et leur Région pour 
conserver le bénéfice d'un décollage économique relativement récent, hélas 
refroidi par la crise. On remarquera que la zone de sous-intercommunalisation 
ne concerne plus ni la Picardie, ni la Bourgogne, où les Conseils régionaux ont 
fortement appuyé le mouvement intercommunal et obtenu des résultats qui 
prouvent qu'il n'est en rien irrémédiable que les autres régions frappées par le 
déclin demeurent pratiquement entièrement dépendantes des aides (par 
ailleurs limitées) de l'État au développement économique. 

Si nous sommes ici, à Montbéliard, dans une région qui demeure en ce 
domaine à la traîne de toutes ses voisines, c'est évidemment pour saluer d'un 
coup de chapeau un DUPM qui fait modèle par son exceptionnalité régionale et 
par son exemplarité nationale. 

Mais, peut-être, la compétence développement économique n'est-elle 
accessible qu'à certaines catégories d'EPCI qui, comme le DUPM, disposent 
de gros moyens? 

Une compétence potentiellement accessible à tous les EPCI 

Le faciès de l'EPCI à compétence économique correspond à celui de 
tous les EPCI, à l'exception de trois petites différences concernant 
premièrement le poids démographique de la structure et de sa première 
commune, un peu plus forts parce que la compétence économique est un peu 
plus répandue en milieu urbain et suburbain qu'en milieu rural; deuxièmement 
les moyens budgétaires, légèrement plus importants dès lors que la 
compétence est exercée, sans doute parce qu'elle participe d'un projet plus 
global et permet des "retombées" fiscales plus intéressantes; troisièmement 
l'âge des structures, puisque l'on en compte moins de très jeunes que dans 
l'ensemble des EPCI, ce qui témoigne que le développement économique n'est 
pas une compétence légère que l'on peut prendre sur un coup de tête, 
notamment parce qu'elle comporte des risques à bien circonscrire quant à 
l'efficacité réelle (économique, certes, mais aussi sociale, politique, médiatique 
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...) des dépenses d'investissement puis de fonctionnement. Tout ceci n'est que 
très mineur et, à voir les choses dans la variété des structures qui exercent 
concrètement la compétence économique, il est évident que n'importe quel 
EPCI à fiscalité propre peut s'y lancer puisque le premier décile (première 
tranche de 10%) de ceux qui le font regroupe des structures qui, par l'un au 
moins de leurs caractères, se classent dans la catégorie des plus petites et des 
plus faibles: moins de 2500 habitants, avec une commune première de moins 
de 800 hab., un nombre de communes inférieur à 5, un âge de moins de 2 ans, 
un budget annuel de moins de 2 millions de francs, un investissement par 
habitant et par an inférieur à 120 francs, un CIF de moins de 0,05. 

A en juger par le faible écart qui sépare les données de rang moyen (les 
médianes) des EPCI selon qu'il exercent concrètement ou non la compétence, 
il n'est pas insensé de prédire que ceux qui ne l'exercent pas aujourd'hui n'ont 
en fait que l'excuse de leur très grande jeunesse (écart le plus fort), laquelle 
peut justifier encore un an ou deux que leurs ressources propres demeurent 
trop limitées pour donner le courage de s'y lancer. Les données statistiques en 
attestent: alors que l'EPCI de rang moyen qui exerce la compétence a 3 ans 
d'âge, celui qui ne l'exerce pas n'en a que deux, son investissement annuel par 
habitant est de 625 francs contre 873 pour le premier, son budget annuel est de 
6,2 millions de francs contre 11,5; son nombre de communes est de 7 au lieu 
de 9, son nombre d'habitants de 5270 au lieu de 8200, dont 1822 dans sa 
première commune au lieu de 2730. 

Donc, en théorie comme en pratique, tout EPCI, quels que soient son 
statut, sa taille, ses ressources, peut se lancer dans la compétence 
économique. Certes, c'est risqué, mais ce l'est moins dans le cadre 
intercommunal que dans celui d'une commune. 

Des précautions et des mises en perspectives à ne pas négliger 

La plus sage précaution pour éviter les risques financiers et politiques 
consiste à s'assurer que l'opération de développement économique envisagée 
s'inscrit réellement dans un projet intercommunal, c'est-à-dire ne se limite pas 
au rachat des zones d'activités communales vides qui ont si bien enrichi les 
marchands de pancartes "Entreprises, installez-vous ici, au coeur du pays, au 
carrefour de l'Europe, dans un environnement privilégié, à des prix attractifs". 

Encore faudrait-il aussi que cette prise de compétence sache tirer tout le 
profit de la TPZ et de la TPU, les seuls vrais outils d'une équitable coopération 
entre communes tant que l'égalisation des taux de taxes ménages ne sera pas 
largement pratiquée. Programmer les investissements au moins à moyen 
terme, et non sur l'échéance d'un mandat, n'est pas utopique: beaucoup de 
structures s'y sont essayées et y réussissent. Enfin, l'expérience statistique 
invite à ne pas hésiter à créer des réseaux entre structures intercommunales 
pour éviter les concurrences inutiles et aborder de façon concertée un espace 
de développement plus vaste, ou à copier le DUPM et quelques autres EPCI 
particulièrement prévoyants, qui redistribuent autour d'eux une partie de leurs 
ressources afin d'intéresser les communes voisines non-membres à la 
nécessité d'élargir encore et encore l'espace de leur vie économique. 
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Sans cesse, des quest ions nouvelles à résoudre, en commun 

L'intercommunalité ne vit que tant qu'elle réactive constamment ses 
projets et se pose des questions sur ses objectifs et ses moyens. En ce 
moment, par exemple, beaucoup de structures s'interrogent sur les thèmes 
suivants: 
- comment associer aux décisions les investisseurs, hors du tour de table 
décisionnel tenu par les seuls représentants politiques des communes au sein 
du Conseil intercommunal: faut-il créer une structure opérationnelle en relais de 
l'EPCI? 
- comment associer les citoyens de base, et leurs associations, à la définition 
des projets puis aux décisions concernant les opérations: faut-il créer une 
association extérieure ou, en interne, un conseil consultatif des utilisateurs? 
L'échange et la comparaison de vos expériences diverses en ce domaine 
seront précieuses à l'ensemble du monde intercommunal. 

Un long chemin derrière, un long chemin devant 

Beaucoup est fait par les EPCI pour que notre pays conserve sa place 
dans le monde économique; encore plus est fait pour que son tissu social 
demeure solidaire. L'intercommunalité peut en être fière. 

Mais il y a encore beaucoup à faire et l'élan des origines doit être sans 
cesse soutenu. "Au lieu d'atténuer la vigueur nationale en divisant le peuple par 
petites corporations, dans lesquelles tout sentiment généreux est étouffé par 
celui de l'impuissance, créez plutôt de grandes agrégations de citoyens unis 
par des rapports habituels, confiants et forts par cette union: agrandissez les 
sphères où se forment les premiers attachements civiques; et que l'intérêt de 
communauté, si voisin de l'intérêt individuel, si souple sous l'influence des 
hommes à crédit, quand ses moyens sont faibles et son esprit trop borné, se 
rapproche davantage de l'esprit public en acquérant plus de puissance et 
d'élévation" (Thouret, Discours à l'Assemblée nationale, le 29 septembre 1789). 

François Beautier, 
Directeur de l'Observatoire de l'intercommunalité, 
Assemblée des Districts et Communautés de France. 
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Pourcentage régional d" EPCI exerçant la 
compétence "Développement économique" 

Part de la population régionale résidant 
dans des EPCI exerçant la compétence 

"développement économique" 
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Il I I 

L'intercommunalité 
pour valoriser et mobiliser 

les atouts et les 
ressources d'un territoire 



Table ronde 
13 juin -10 h 30 

11 L'intercommunalité pour valoriser et mobiliser 
les atouts et les ressources d'un territoire" 

L'objectif de cette table ronde est de présenter cinq exemples de projets 
de développement économique menés par des structures intercommunales qui, 
bien qu'évoluant dans des environnements très différents les uns des autres, 
présentent toutes le même souci de valoriser les atouts du milieu local. 

L'intercommunalité peut-elle contribuer à la création d'emplois dans une 
région mono-industrielle ayant subi la crise ? 

Peut-elle favoriser l'émergence d'un pôle technologique ? 
Peut-elle rendre possible une politique de développement agricole ou 

touristique dans des régions rurales éloignées des centres urbains ? 
Autant de questions auxquelles les intervenants s'attacheront à trouver 

une réponse, puisant dans leurs expériences et la genèse de chaque projets , 
les difficultés et les obstacles rencontrés ainsi que les solutions trouvées pour 
susciter l'adhésion de tous les acteurs au niveau d'un territoire. 

13-14 JUIN 1996 - MONTBÉLIARD - L'INTERCOMMUNALITÉ AU SERVICE DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE - PAGE 23 



Table ronde 
13 juin -10 h 30 

" L'intercommunalité pour valoriser et mobiliser 
les atouts et les ressources d'un territoire" 

Animateur : Frédéric VALLETOUX, 
journaliste au quotidien "Les Echos" 

Avec la participation de : 

Bernard BUCHHOLZER 
Directeur Général du District Urbain du Pays de Montbéliard 

Président de l'Union Nationale des Acteurs du Développement Local 

Jean-Luc THIEFFINE 
Directeur Général du District de l'agglomération Roannaise 

Michel DINET 
Président du District de Colombey les Belles et du Sud Toulois 

Michel QUEBRE 
Président de la Communauté de communes de Lot et Célé 

Président de l'Union Nationale des Acteurs du Développement Local 

Alain GARES 
Directeur Général de la Communauté de communes de Labège-SICOVAL 
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L'INTERCOMMUNALITÉ POUR VALORISER DES 
RESSOURCES INDUSTRIELS 

Bernard BUCHHOLZER 
Directeur Général du District Urbain du Pays de Montbéliard 

Le bassin d'emploi de Montbéliard, qui regroupe environ 200 000 habitatnts 
répartis sur 225 communes est l'un des plus importants d'Europe, du fait 
notamment de l'implantation de l'intégralité des établissements automobiles 
PEUGEOT et des diverses autres entités du Groupe P.S.A. sur son territoire. 

Au sein de ce bassin, le District Urbain du Pays de Montbéliard, créé en 1959, 
fédère 28 communes représentant 123 533 habitants. 

La dépendance économique du Pays de Montbéliard vis-à-vis de l'industrie 
automobile et, d'automobiles PEUGEOT en particulier, est donc très forte et 
détermine fondamentalement les objectifs des politiques de développement à 
conduire dans tous les domaines. 

Face à ces enjeux et à la concentration de l'activité économique dominante, 
l'émiettement du pouvoir ocal ne pouvait qu'être un handicap. C'est la raison 
pour laquelle les élus locaux ont choisi de créer, dès 1959, l'un des premiers 
districts de France. Celuis-ci a reçu dès 1980 la compétence "développement 
économique". Pour la mettre en oeuvre, il a créé son propre outil, l'Agence 
d'Urbanisme et de Développement, tout en inscrivant résolument son action 
dans le cadre d'un partenariat "public-privé" à travers la constitution d'un 
Comité Local de Développement. 
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LE DISTRICT URBAIN DU PAYS DE MONTBÉLIARD 

Le District Urbain de Montbéliard (DUPM) recouvre une réalité historique 
aussi originale qu'ancienne. 

Cette Ancienne Principauté Wurtembergeoise, indépendante durant 
quatre siècles, se ralliera volontairement à la jeune République Française en 
1793. Bastion historique du luthéranisme en France, le Pays de Montbéliard est 
aujourd'hui reconnu dans deux domaines. Il a en effet reçu le label "Pays d'Arts 
et d'Histoire" en reconnaissance de son identité et d'un patrimoine architectural 
uniques en France. 

Mais le pays de Monbéliard s'est aussi fait connaître sous le nom de 
"Pays des lnventeurs"pour la contribution extraordinaire qu'il a apportée à 
l'histoire de la technologie. 

L'hélicoptère, la chenille mécanique, le roulement à billes, le sonar y ont 
vu le jour, ainsi que l'automobile qui demeure son pôle d'excellence. 

Aujourd'hui le Pays de Montbéliard est connu pour être l'un des bassins 
industriels les plus importants d'Europe, une notoriété que l'excellence des 
hommes et des entreprise accroît encore. 

Créé en 1959, quelques mois après l'ordonnance du Général de Gaulle 
portant création des districts, le Districts Urbain du Pays de Montbéliard - 28 
communes, 164 Km2 - est le troisième de France en ancienneté. A ses 
attributions initiales - logement, services de secours et de lutte contre les 
incendies, ordures ménagères et assainissement -, le District ajoute dans les 
années 80 la prise en charge de l'aménagement et du développement 
économique du Pays de Montbéliard. La création de zones industrielles marque 
le démarrage de cette compétence économique, qui se traduit aujourd'hui en 
bilan positif. 

Volonté politique d'un Président, Louis SOUVET, et moyens financiers à 
la clé : le budget du DUPM est passé de 3,6 millions en 1960 à 525 millions en 
1995; le montant global des investissements a atteint 1,05 milliard de francs de 
1990 à 1995, contre 685 millions pour les 25 premières années. 

Pour renforcer ce potentiel, le DUPM a mis en place un système assez 
exceptionnel de solidarité financière, sorte de "revenu minimum intercommunal" 
reposant sur deux mécanismes : une garantie de ressources aux communes 
affectées d'une baisse de recettes fiscales; d'autre part, une aide directe 
tendant à obtenir la meilleure répartition des "richesses" entre les communes. 
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Franche-Comté 
4, Cour du Château, BP 407 - 25208 
Montbéliard Cedex 
Président : Monsieur Louis 

09 -
-Tel : 81 94 52 13 
- Fax : 81 94 25 26 

Souvet 

25208 

Sénateur Maire de Montbéliard 

DG: Bernard Buchholzer 

: 01/07/59 
Antérieur : StVOM 1958 
Population (Hab.) : 123623 
1 » commune (Hab.) : 30600 
Superficie (Ha.) : 16400 
Communes : 28 
Fiscalité : TPZ 
Budget total (M.lons F.) : 563 
Dont investissement : 228 
C.I.F. :0,28 
Effectif hors pompiers : 321 

Lis tes des Communes 

• Allenjoie • Arbouans • Audincourt • Badevel • Bart • Bavans • Bethoncourt • Brognard • Courcelles lès 
Montbéliard • Dambenois • Dampierre les Bois • Dasle • Etupes • Exincourt • Fesches le Châtel • Grand 
Charmont • Hérimoncourt • Mandeure • Montbéliard • Nommay • Sainte-Suzanne • Seloncourt • 
Sochaux • Taillecourt • Valentigney • Vandoncourt • Vieux Charmont • Voujeaucourt • 

Compétences , Pro jets , Réal isat ions 

• Eau, assainissement (stations d'épuration), électrification; Déchets (collecte et tri sélectifs, traitement, 
compostage); Voirie; pistes cyclables • Programme "Action Eau Nature"; Aménagement de rivière; 
réserve naturelle; parcs et sentiers • Logement et urbanisme: Plans intercommunaux; SDAU, réserves 
foncières; observatoire de l'habitat, PLH, OPAH, Lotissement, ZAC; Logements pour étudiants; Contrat 
de ville; PLATS, informatisation des cadastres • Transports en commun (autobus; taxi-bus); aéroport • 
Développement économique: Zones d'activités (dont "Technoland", sur 400 hectares) avec pépinières 
et hôtel d'entreprises, lotissement industriel; Forum économique; Abattoir ; "Centre de vie et d'affaires"; 
Coopération décentralisée: Programme Inter-échange d'Expériences pour le développement 
économique (PIE, européen) • Promotion touristique: balisage "Ville d'Art et d'Histoire" • Action sociale: 
Mission locale; actions pour l'emploi, Charte Initiative Emploi; aires d'accueil des Gens du Voyage; 
formation des bénévoles des associations • Equipement des établissements scolaires du 2° degré et 
mobilier de bureaux universitaires; participation au Pôle universitaire; bourses aux étudiants réalisant des 
recherches sur le Pays de Montbéliard; Prise en charge des HS et frais de déplacement des enseignants 
universitaires de la filière "Sciences de la Nature" • Equipements et animations culturels (aides à la 
diffusion de spectacles culturels grand public; ateliers artistiques des MJC), sportifs non-scolaires et de 
loisirs: Conservatoire de musique; participation au Centre chorégraphique national de Franche-Comté; 
salle de spectacles; centre de conférences et de congrès; stades; bases de loisirs nautiques (5 bassins 
sur 12 hectares) • Hygiène et sécurité: Bureau d'hygiène: Hôpital; Fourrière pour animaux; Nouveau 
centre de secours incendie 



L'INTERCOMMUNALITÉ POUR VALORISER DES 
RESSOURCES AGRO-ALIMENTAIRES 

Michel DINET 
Président, District de Colombey les Belles et du Sud Toulois 
Président de l'Union Nationale des Acteurs du Développement Local 
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DISTRICT DU COLOMBEY LES BELLES ET SUD TOULOIS 

Territoire rural de Meurthe et Moselle, situé au coeur de la région 
lorraine, le Pays de Colombey et du Sud Toulois a choisi depuis près de 20 ans 
la voie de l'intercommunalité. Vingt années d'un long apprentissage, d'une 
réflexion et d'un échange quasi-quotidien sur le devenir de ce territoire, qui ont 
rassemblé tous ses acteurs, toutes ses forces vives, pour aboutir à la définition 
d'une véritable identité et d'un projet de développement local cohérent et 
global. 

A l'échelle d'un canton (41 communes, 10 000 habitants), le District de 
Colombey les belles et du Sud Toulois s'est constitué en 1991 au terme d'un 
long travail. 
Un livre blanc, rédigé pour combattre "les idées noires" d'un territoire en déclin, 
décline 4 domaines d'actions prioritaires : l'agriculture, les personnes âgées, le 
commerce et la communication. 

L'objectif affiché est de créer une nouvelle convivialité, de communiquer, 
de forger une identité commune, un vouloir vivre ensemble au Pays de 
Colombey. 
Une véritable démocratie participative se met en place qui permet de 
remobiliser le pays et de lancer des actions dans de multiples domaines 
d'activités : habitat, agriculture, formation, animation, services aux communes, 
tourisme, insertion des publics en difficulté, etc.. 

La création du district en 1991 permet de consolider l'outil et de donner 
au territoire les moyens pérennes de son développement, grâce à la fiscalité 
propre. Une véritable stratégie de développement est mise en place 
progressivement, qui a conduit à près de 100 millions de francs de travaux et à 
la c r é a t i o n de c e n t a i n e s d ' e m p l o i s i n d u i t s . 
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Antérieur : SIVOM 1983 
Population (Hab.) : 9920 
1° commune (Hab.) : 1083 
Superficie (Ha.) : 40900 
L si nmunes : 41 

1:31/12/91 

Lorraine 13 . 54170 
6, place de l'Hôtel de Ville, BP 12 - 54170 - Tel : 83 52 08 16 
Colombey les Belles -Fax:83 52 85 25 
Président : Monsieur Michel Dinet 
CG de Colombey les Belles, Maire de Vannes le Châtel, 
membre de la CDCI et du bureau de l'ADCF 

Fiscalité : simple 
Budget total (M.ions F.). 32 

AD : Denis Vallance 
Dont investissement : 25 
C.I.F. : 0,143 
Effectif hQrspomDieraif-9 

L is tes des Communes 

• Aboncourt • Allain • Allamps • Aroffe • Bagneux • Barisey la Côte • Barisey au Plain • Beuvezin • 
Bulligny • Colombey les Belles • Courcelles • Crepey • Crezilles • Dolcourt • Favières • Fécocourt • 
Gelaucourt • Gemonville • Germiny • Gibeaumeix • Grimonviller • Maconcourt • Mont l'Etroit • Mont le 
Vignoble • Moutrot • Ochey • Pleuvezain • Pulney • Saulxures les Vannes • Selaincourt • Sexey aux 
Forges • Soncourt • Thuilley aux Groseilles • Tramont Emy • Tramont Lassus • Tramont Saint-André • 
Uruffe • Vandeleville • Vannes le Châtel • Vicherey • Villey le Sec • 

Compétences , Pro je ts , Réal isat ions 

• Informatisation des mairies; parc de matériel associatif • Aménagement d'espaces verts et de sentiers • 
Collecte et traitement des déchets • Logement et urbanisme: OPAH, aides à la rénovation de l'habitat 
locatif, acquisition et rénovation de logements locatifs • Développement économique: maintien des 
commerces et services, zone d'activités • Développement touristique: hébergement de touristes 
(programme d'hôtellerie de plein air), Maison de la Viticulture à Mont le Vignoble, Centre de tourisme 
équestre, base de loisirs, pôle touristique verrier, sentiers de randonnée • Aides sociales: CAT , crèche 
parentale, repas à domicile • Animation festive et culturelle: appui aux fêtes de pays, spectacles en 
campagne; ateliers de formation artistique 



L'INTERCOMMUNALITÉ POUR VALORISER DES ATOUTS 
TOURISTIQUES OU CULTURELS 

Michel QUEBRE 
Président, Communauté de Communes de Lot et Célé 
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
LOT ET CÉLÉ 

Sur ce territoire rural situé aux confins du Lot et du Célé, dans le 
département du Lot, au nord de la région Midi-Pyrénées, 23 très petites 
communes se sont rassemblées en 1994 pour unir leurs forces et échapper à 
leur déclin. 

La communauté de communes de Lot et Célé compte parmi les plus 
petites et les moins denses de France : elle regroupe 3578 habitants, sur un 
territoire de 350 km2. 

Mais ni sa taille ni son isolement n'ont entamé la vitalité comme l'esprit 
d'entreprise de ses habitants. Si l'industrie est totalement absente de ce 
territoire, la nature l'a doté de merveilleux atouts : patrimoine, environnement, 
paysage exceptionnels sont ici rassemblés. Ce pays est celui où "l'eau, la 
pierre et l'histoire ont rendez-vous avec la beauté". L'histoire de la région se 
raconte au fil des balades : grotte ornée de Pech Merle et Musée de préhistoire 
de Cabrerets, vestiges celtiques et gallo-romains de la vallée du vers, villages 
médiévaux exceptionnels tels que Saint-Cirq Lapopie et ses jardins suspendus, 
château de Cénevières : un tel rassemblement de sites majeurs est unique en 
France. 
Pour palier leur manque de moyens et pour rompre leur isolement, les élus ont 
décidé de s'unir et ont choisi la voie de l'intercommunalité. 
Ensemble ils ont pris conscience des atouts de leur territoire et ont conçu un 
projet d'intérêt commun. 

Fondé sur la mise en valeur et l'exploitation de formidables atouts 
touristiques et culturels, ce projet mobilise l'ensemble des acteurs de ce 
territoire et a permis de lui redonner un dynamisme étonnant. La liste des 
compétences et la description de l'ensemble des actions engagées est à ce 
titre édifiante, que ce soit dans le domaine de l'environnement (aménagement 
paysager, réhabilitation et entretien des berges, création d'espaces naturels 
sensibles...), du développement économique (bourse pour l'emploi, soutien aux 
commerçants...), du tourisme bien sûr mais aussi de la préservation du 
patrimoine ou de l'action sociale. 
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Midi-Pyrénées 14 - 46330 
Maison communautaire, - 46330 - Tel : 65 31 40 42 
Saint-Géry - Fax : 65 31 46 16 
Président : Monsieur Michel Quèbre 
CG de Saint-Géry, Maire de Cours, VP du CG 

DG : Marie-Ange Passarieu 

Création : 30/12/94 
Antérieur ; 
Population (Hab.) : 3578 
1° commune (Hab.) : 390 
Superficie (Ha.) : 35587 
Communes : 23 
Fiscalité : simple 
Budget total (M.ions F.) : 3 
Dont investissement : 2 
C.i.F. : 0,155 
Effectif hors pompiers : 1 

Lis tes des Communes 

• Berganty • Bouziès • Cabrerets • Calvignac • Cènevières • Cours • Cras • Crégols • Esclauzels • 
Larnagol • Lauzès • Lentillac Lauzès • Nadillac • Omiac • Sabadel Lauzès • Saint-Cernin • Saint-Cirq 
Lapopie • Saint-Géry • Saint-Martin Labouval • Saint-Martin de Vers • Sauliac sur Célé • Tour de Faure 1 

Vers • 

Compétences , Pro jets , Réal isat ions 

• Environnement: aménagement paysager du Causse et de la Vallée; Aménagement et entretien de 
rivières (forestage), parc botanique (spécialité: orchidées régionales) • Développement économique: 
projet de vignoble de qualité; campagne de soutien au commerçants et artisans; Zone d'activités de la 
sortie de l'autoroute A20 à Cours • Développement touristique: Contrat de site majeur; agence 
touristique (village de Saint-Circq Lapopie, Musée de plein air de Cuzals, grotte et musée de Pech Merl 
de Cabrerets, base de loisirs du Liauzu, château de Cènevières,...) ; Offices du tourisme, Relais 
découverte, Réseau Information Service dans chaque commune; antenne pédagogique architecture en 
pierres sèches (Ecole d'architecture de La Villette); stages patrimoine (avec le Musée de Cuzals, une 
association d'insertion et le CAUE); centre de récupération des matériaux anciens; création d'un 
"ethnopôle"; projet de dépôt de fouilles archéologiques; équipement des sentiers de randonnée en 
audio-bornes ("Les chemins qui parlent"); création de fermes du patrimoine et de fermes pédagogiques • 
Action sociale: bourses pour l'emploi; chantier d'insertion (emplois verts); projet de centre de loisirs avec 
activités sportives et culturelles (randonnée, VTT, escalade, spéléologie, canoé-kayak sur le Célé; 
musique, découverte de la préhistoire, découverte de la faune et de la flore...); Soutien logistique aux 70 
associations d'animation locale; Installation d'une entreprise d'insertion (emplois verts) • Protection 
incendie 



L'INTERCOMMUNALITÉ POUR VALORISER LES POTENTIELS 
TECHNIQUES ET TECHNOLOGIQUES 

Alain GARES 
Directeur Général, Communauté de Communes de Labège-SICOVAL 

Le Sicoval et la dynamique technopoli taine 

Historiquement, le Sicoval a été créé, avec six communes au départ, pour 
réaliser une zone d'activités de qualité, s'appuyant sur la proximité du complexe 
scientifique de Toulouse: ce que l'on a appelé, plus tard, une technopôle. 
Grâce à la persévérance des élus, le projet a pu voir le jour, malgré des 
difficultés initiales importantes. 

Par la suite, le succès de LABEGE-INNOPOLE a rendu possible, à son tour, le 
développement de l'esprit communautaire et de la solidarité intercommunale. 
Le Sicoval s'est étendu, à la fois en terme de compétences et de périmètre. 
Grâce aux ressources créées par la technopôle et partagées au sein de la 
Communauté de Communes, la démarche intercommunale s'est renforcée et 
élargie à d'autres domaines, au premier rang desquels l'aménagement de 
l'espace. 

Aujourd'hui, d'autres projets naissent, comme l'Agrobiopôle et un autre parc 
d'activités technologiques rejoint le Sicoval avec l'adhésion d'une nouvelle 
commune. La dynamique technopolitaine s'étend désormais à l'ensemble du 
secteur sud-est de l'agglomération toulousaine. 

Dans le cas du Sicoval, intercommunalité et développement d'un pôle 
technologique sont donc totalement liés. 

Cependant, le Sicoval ne concerne qu'une partie de l 'agglomération 
toulousaine et le problème d'une coopération et d'une action concertée au 
niveau de l'ensemble de l'agglomération reste posé. 
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LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNE DE LABÈGE SICOVAL 

1975 : 6 communes du Sud-Est toulousain se regroupent et créent le 
SICOVAL ( à l'époque, Syndicat Intercommunal pour le Développement et 
l'Aménagement des Coteaux et de la Vallée de l'Hers), que les élus eux-
mêmes définissent "comme un pari un peu fou pour échapper aux clichés 
traditionnels des banlieues, pour créer un pôle à la fois attractif pour les 
entreprises et attrayant pour les habitants". 

Leur première réalisation et la plus connue est Labège-lnnopole. Celle-ci 
rencontre dès sa création en 1983 un succès important et devient rapidement 
une des premières technopoles françaises (400 entreprises/110 commerces, 
7500 salariés en 1996). 
Les ressources conséquentes générées par Labège-lnnopole profitent aux 6 
communes grâce à une répartition totale de la Taxe Professionnelle 
opérationnelle dès 1984. 

Grâce à l'action du SICOVAL, la disposition rendant possible ce partage 
sera intégrée dans la loi de finances de 1980. 
Suite à cette réussite économique basée sur une réelle solidarité, se 
développent, au fil des années, des équipements intercommunaux tels que 
collège, piscine, centre de loisirs, centre aéré, crèche... 

En quelques années, le SICOVAL concrétise ce que la solidarité et la 
coopération intercommunales sont susceptibles d'apporter à des communes, à 
un territoire. 

1990 : 28 nouvelles communes des cantons de Castanet et de 
Montgiscard, soucieuses de participer à cette dynamique, adhèrent au 
SICOVAL. 

L'élargissement du SICOVAL annonce l'amorce d'un projet de 
développement global qui va concerner l'entité géographique et socio-
économique que représentent les Coteaux et la Vallée de l'Hers. 

Très vite le SICOVAL, toujours en avance d'un aménagement, se 
prépare pour sa nouvelle métamorphose. 

1992 : Il devient , en effet, l'une des premières Communautés de 
Communes de France avec 33 communes, 500 élus, 23 000 hectares et 40 
000 habitants et un projet déjà très élaboré. 
SICOVAL devient le nom de cette communauté, qui choisit la Taxe 
Professionnelle d'agglomération à taux unique pour tout le territoire, refuse une 
taxe additionnelle pour les habitants, améliore son système de partage total de 
la Taxe Professionnelle, pérennisant ainsi la solidarité entre petites et grandes 
communes. Pour un projet au Sud-Est de Toulouse, SICOVAL a maintenant les 
compétences d'aménagement de l'espace, de développement économique, 
d'environnement et de cadre de vie. 

Il élabore une carte intercommunale dans laquelle 13 000 hectares sont 
réservés à l'agriculture, aux forêts, aux espaces de sports et de loisirs. Il lance 
un Programme Local d'Habitat et a la responsabilité d'établir un schéma 
directeur et un schéma de secteur de ce bassin de vie et d'emploi que 
représente le Sud-Est toulousain. 

Tout en respectant la légitimité et la personnalité de chaque commune, 
le SICOVAL s'est aussi attaché à faire émerger par le développement de 
manifestations culturelles et sportives, une identité et un sentiment 
d'appartenance à l'entité que constituent les 33 communes. 
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Communauté de co 
Tou 

Midi-Pyrénées 
Innopole, Route de Baziège, BP 136 
31676 Labège Cedex 
Président : Monsieur Claude 
Maire de Labège, fondateur de 
l 'ADCF 

DG : Alain Gares 

es SICOVAL Sud-Est 
ain 

14 - 31676 
- Tel : 62 24 02 02 
- Fax : 61 39 20 45 

Ducert 
la CC, Pr. du SIVOM , VP de 

Création ; 29/10/92J8 
Antérieur:SI Mixte 1975 
Population (Hab.) : 39278 
1 " commune (Hab.) : 8883 
Superficie (Ha.) : 23244 
Communes; 33 
Fiscalité : TPU 
Budget total (M.ions F.) : 1 
Dont investissement : 17 
C.i.F. : 
Effectif hors pompiers : 48 

Lis tes des Communes 

• Aureville • Auzeville Tolosane • Auzielle • Ayguesvives • Baziège • Belberaud • Belbèze de Lauragais 
• Castanet Tolosan • Clermont le Fort • Corronsac • Deyme • Donneville • Escalquens • Espanes • 
Fourquevaux • Issus • La Bastide Beauvoir • Labège • Lacroix Falgarde • Mervilla • Montbrun Lauragais • 
Montgiscard • Montlaur • Noueilles • Odars • Pechabou • Pechbuque • Pontpertuzat • Pouze • Rebigue 
• Les Varennes • Vieille Toulouse • Vigoulet Auzil • 

Compétences , Pro jets , Réal isat ions 

• Eau; assainissement (station d'épuration); Voirie; Eclairage public; Electrification; Repaysagements; 
préservation de 13 000 hectares d'espaces naturels, agricoles, de loisirs et de sports; chemins et lieux 
de promenade • Logement et urbanisme: réserves foncières; SDAU; Schéma de secteur; PLH; ZAC, 
Charte d'urbanisme (en cours, avec harmonisation des POS) • Transports publics sur Labège Innopole 
(autobus); Héliport avec navette héliportée • Développement économique: promotion des produits; 
Zone d'activités (Technopôle "Labège - Innopole" de 400 entreprises, sur 250 hectares; Zone d'activités 
"Agrobiopôle" du Pont de Bois en cours de structuration à Auzeville: 1000 emplois dans des 
établissements universitaires et de recherche); pépinière d'entreprises, atelier relais; Centre de Congrès 
et Forum hôtel; aides aux entreprises; annuaire d'entrepises • Action sociale: crèche, halte garderie; 
actions pour l'emploi (Base d'Accueil Interactive pour l'Emploi) • Equipements scolaires (Collège), sportifs 
(et animation du Tournoi de f Autan), culturels (réseau des bibliothèques), de loisirs et d'accueil 
touristique: centre aéré; piscine; plan d'eau aménagé • Imprimerie intercommunale • Gardiennage 



L'INTERCOMMUNALITÉ POUR MOBILISER LES ACTEURS 
ÉCONOMIQUES D'UN TERRITOIRE 

Jean-Luc TH1EFFINE 
Directeur Général du District de l'Agglomération Roannaise 

Introduct ion 

- Le District de l'Agglomération Roannaise: 
* ses compétences 
* ses actions 

- Le contexte économique du Roannais 
* un bassin fortement industriel 
* deux secteurs dominants : le textile et la mécanique-armement 

- Une stratégie de reconversion industrielle 
* Programme FEDER Objectif 2 
* Pact Urbain 

La mobi l isat ion des acteurs locaux 

Le District a fait le choix d'un partenariat important et structuré avec les autres 
acteurs du territoire: 

* Conférence Economique et Sociale 
* Roanne Développement 
* Roannespace 
* Formation supérieure et pôles de compétences 
* Contrat global de développement 

De l ' intercommunalité au réseau des vil les 

La Conférence des Maires des Villes-centres des grandes agglomérations de 
Rhône-Alpes. 
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DISTRICT DE L'AGGLOMÉRATION ROANNAISE 

Le Roannais est situé à l'ouest de la Région Rhône Alpes, au contact de 
l'Auvergne et de la Bourgogne, à égale distance de Lyon, Saint-Étienne et 
Clermont-Ferrand. 

L'activité économique du bassin roannais est caractérisée par deux 
secteurs dominants : le textile-habillement et la mécanique-armement, et par un 
réseau dense de petites entreprises spécialisées. Mais, depuis 15 ans, la 
région roannaise subit une dépression économique sérieuse? Mutation, 
modernisation, reconversion, flexibilisation sont aujourd'hui les maîtres mots de 
révolution du bassin. Les évolutions économiques, sociale et spatiale n'étant 
pas déterminées mécaniquement par des facteurs externes, le développement 
du Roannais repose sur une forte culture industrielle mais aussi sur le 
comportement des acteurs locaux. Les chances d'adaptation du bassin sont 
conditionnées par des interventions concertées des pouvoirs publics, des 
collectivités territoriales, des structures intercommunales, des organismes 
consulaires et professionnels, des milieux patronaux. 

Depuis la création du District, cette volonté de partenariat avec les 
acteurs locaux s'est traduite par : 

• la création d'une Conférence Économique et Sociale, 
• la création de Roanne Développement pour la promotion économique 

et la prospection d'activités, 
• la réalisation de Roannespace pour la création de zones d'activité en 

partenariat avec la Chambre de Commerce et d'Industrie du Roannais. 
• le développement de la Formation Supérieure et des pôles de 

compétence, notamment pour le textile et le Pôle de Transmission de 
Puissance, 

• le Contrat Global de développement du roannais 
• la Conférence des Maires des Villes-Centres des grandes 

agglomérations de Rhône-Alpes. 
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Rhône-Alpes 22 - 42311 
63, rue Jean Jaurès, BP 5, - 42311 - Tel : 77 44 29 50 
Roanne Cedex - Fax : 77 44 29 59 
Président : Monsieur Jean Auroux 
Maire de Roanne, ancien Ministre, Pr. de la Fédé. des Maires 
des Villes Moyennes, VP de l'ADCF 

DG : Jean-Marc Thieffine 

Antérieur : 
Population (Hab.) : 71584 
1 * commune (Hab.) : 42&&E 
Superfcie (Ha.): 8173 
Communes : 5 
Fiscalité : simple 
Budget total (M.ions F.) : 282 
Dont investissement : 164 
CI.F. : 0,112 
Effectif hors pompiers : 88 

Lis tes des Communes 

• Commelle Vernay • Le Coteau • Mably • Riorges • Roanne 1 

Compétences , Pro je ts , Réal isat ions 

• Projet de contrat global de développement (Région) • Assainissement (station d'épuration) • Câblage • 
Programme de protection des rivières • Voirie des grands équipements d'agglomération • Collecte et 
traitement des déchets (tri sélectif, déchèterie) • Logement et urbanisme: OPAH, PLH, logements 
sociaux, SDAU • Transports urbains; aérodrome • Développement économique: Zones d'activités, 
bâtiments relais industriels; Association "Roanne Développement" • Développement touristique • 
Coordination et concertation des actions sociales communales . Enseignement supérieur et formation: 
Schéma Université 2000; biblio-médiathèque du pôle universitaire • Centre de secours incendie; 
sécurité routière 



III 

L'intercommunalité 111 

ou comment créer 
un environnement favorable 

à l'accueil et au développement 
des entreprises 



Atelier n°1 
13 juin -14 h 30 

" L'intercommunalité ou comment 
créer un environnement favorable à l'accueil 

et au développement des entreprises" 

L'objectif de l'atelier N°1 est de comprendre dans quelle mesure 
l'intercommunalité peut apporter un avantage comparatif à un territoire dans 
son effort de maintien et d'attraction des activités économiques. 

Les expériences décrites et les leçons tirées de ces expériences 
devront, grâce à leur complémentarité, éclairer chacun des temps forts de 
l'action intercommunale en faveur du développement économique: 

1- action sur les éléments qui entrent dans le choix d'implantation d'une 
entreprise : dynamisme économique du territoire, infrastructures d'accueil, 
moyens de communication et de transport, fiscalité locale, matière grise 
disponible, aides à l'implantation, cadre de vie; 

2- promotion du territoire : recherche d'entreprises, services aux 
candidats potentiels à l ' installation, accompagnement des projets 
économiques; 

3- pérennisation des activités économiques : relations avec le monde 
économique et défense des intérêts locaux. 
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Atelier n°1 
13 j u i n - 1 4 h 30 

" L'intercommunalité ou comment 
créer un environnement favorable à l'accueil 

et au développement des entreprises" 

Animateur : Hervé JOAN-GRANGE, 
Directeur de la Société CODE-CODRA, conseil de l'ADCF 

• QUEL ENVIRONNEMENT IDEAL ? 

Hervé JOAN-GRANGE 
Directeur de la Société CODE-CODRA, conseil de l'ADCF 

• LES ATOUTS DE L'INTERCOMMUNALITÉ DANS L'OFFRE 
ÉCONOMIQUE 

Catherine SCHAAL 
Chargée de Mission au Comité d'expansion économique du Grand 
Rouen 

Bruno LANCIEN 
Directeur du Développement Economique à l'Agence d'Urbanisme 
et de Développement du Pays de Montbéliard 

• L'OPINION DES INVESTISSEURS ÉTRANGERS 

Bernard ROYCOURT 
Directeur Agence INVEST IN FRANCE Bénélux 
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QUEL ENVIRONNEMENT IDEAL ? 

Hervé JOAN-GRANGE 
Directeur de la Société CODE-CODRA, conseil de l'ADCF 

L'emploi et l'économie figurent en priorité parmi les préoccupations des 
élus nationaux et locaux, dans un contexte de forte concurrence entre les 
territoires. 

Beaucoup a été fait pour satisfaire aux exigences des entreprises, avec des 
résultats contrastés. Chaque expérience est un cas particulier, compte tenu de 
la spécificité des situations, que ce soient celles des entreprises ou celles des 
territoires concernés. 

Malgré cette complexité et cette diversité, quelques constantes méritent d'être 
soulignées comme susceptibles de créer une environnement favorable pour 
l'accueil et le développement des entreprises: 

1- l'ensemble des acteurs publics doit avoir une attitude cohérente et 
complémentaire face aux investisseurs 

2- l'intercommunalité est essentielle pour fédérer, à la base, ces initiatives 
publiques car c'est au niveau du terrain que les dossiers sont traités 
concrètement 

3- la qualité des prestations fournies localement est déterminante, qu'il s'agisse 
de l'accueil personnalisé des entreprises ou du suivi des dossiers. 

LES ATOUTS DE L'INTERCOMMUNALITE DANS 
L'OFFRE ÉCONOMIQUE 

Catherine SCHAAL, 
Chargée de Mission au Comité d'Expansion Economique du Grand 
Rouen 

Le comité d'Expansion Economique du Grand Rouen regroupe autour de 
l'agglomération Rouennaise, les partenaires institutionnels et privés locaux du 
développement économique. Ses compétences s'étendent sur les 33 
communes de l'agglomération. 

L'expérience menée autour de de la réindustrialisation du site Kiwi de 
Sotteville les Rouen a démontré que l'offre d'un large éventail de sites fonciers 
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et industriels, à l'échelle d'une agglomération, constitue un atout capital 
d'attraction d'activités économiques. 

Parallèlement, l 'accompagnement personnalisé des candidats à 
l'installation et l'offre de services allant du montage financier de l'implantation 
jusqu'à la recherche de logements pour les salariés permet au Comité 
d'Expansion Economique du Grand Rouen d'exercer pleinement son rôle 
moteur du développement local. 

Bruno LANCIEN, 
Directeur du Développement Economique à P Agence d'Urbanisme et 
de développement du Pays de Montbéliard 

L'Agence d'Urbanisme et de Développement du Pays de Montbéliard, 
créée par le District Urbain du Pays de Montbéliard, a pour vocation de 
prospecter et d'accueillir les entreprises, de nouer des partenariats avec les 
acteurs institutionnels locaux et de définir avec eux les axes de développement 
économique du territoire. 

Son action s'inscrit dans le contexte difficile d'une région mono
industrielle fortement touchée par les licenciements massifs de l'usine Peugeot 
de Sochaux. 

Face à une très forte concurrence des autres agences de 
développement françaises comme étrangères, l'accent a été porté sur la qualité 
et la rapidité des réponses à apporter aux investisseurs. Des outils, 
informatiques notamment, permettent de constituer pour chaque dossier une 
offre personnalisée, envisageant l'implantation sous tous ses angles : aspects 
fonciers, immobiliers, fiscaux, montage financier, possibilités d'aides publiques 

Les exemples de deux sociétés, Search Technology - PLC et Eurocem, 
retraceront la genèse d'implantations réussies. 

L'OPINION DES INVESTISSEURS ETRANGERS 

Bernard ROYCOURT 
Directeur Agence INVEST IN FRANCE Bénélux 

Les structures intercommunales cherchent à attirer sur leur territoire des 
entreprises, étrangères notamment. 
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En matière de localisation d'investissements internationaux mobiles, la 
concurrence au niveau européen est de plus en plus rude avec plus de 1000 
agences de développement économique. 

Les difficultés rencontrées le plus souvent par les candidats à 
l'implantation sont néanmoins aisément définissables : complexité et lourdeur 
des procédures, multiplicité des sites et informations divergentes. 

L'étude menée par le cabinet de consultant P.L.I. sur les critères de 
localisation des entreprises d'origine européenne, asiatique et américaine, 
souligne fortement les différents facteurs qui influent sur une décision 
d'implantation et permet aux acteurs locaux d'offrir une réponse différenciée 
selon l'origine de l'entreprise prospectée. 

Au niveau local, cette concurrence exacerbée nécessite de définir une 
offre très claire, fortement personnalisée et répondant à quelques grandes 
règles. 
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IV 

L'intercommunalité 
ou comment instaurer 

une solidarité financière 
pour réussir le développement 

économique 



Atelier n°2 
13 j u i n - 1 4 h 30 

11 L'intercommunalité ou comment 
instaurer une solidarité financière pour réussir 

le développement économique" 

L'objectif de l'atelier N°2 est de faire un tour d'horizon des différentes 
formules de péréquation et d'intégration fiscales qui s'offrent aujourd'hui aux 
structures intercommunales et de comprendre quelles incidences peut induire 
chaque formule en terme de développement économique. 

1 - Peut-on et faut-il mettre fin à la concurrence sur les taux d'imposition 
entre communes limitrophes ? 

2 - Quels sont les avantages, les risques et les difficultés de la 
fiscalité de substitution et de l'intégration fiscale ? 

3 - Les mécanismes de péréquation fiscale entre communes de potentiel 
inégal profitent-ils à tous ou seulement aux moins riches ? 

4 - L'outil fiscal est-il un levier significatif pour susciter le développement 
d'activités économiques ? 
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Atelier n°2 
13 j u i n - 1 4 h 30 

" L'intercommunalité ou comment 
instaurer une solidarité financière pour réussir 

le développement économique" 

Animateur : Frédéric VALLETOUX, 
journaliste au quotidien "Les Echos" 

• LES MECANISMES DE LA FISCALITÉ INTERCOMMUNALE 

Michel KLOPFER 

Consultant, Maître de conférence à l'ENA 

• TAXE PROFESSIONNELLE DE ZONE ET PARTAGE DE T.P. 

Edith RESTELLI 
Secrétaire Général Adjoint, District Urbain du Pays de Montbéliard 

• MISE EN PLACE D'UNE TAXE PROFESSIONNELLE UNIQUE 

Alain GARES 
Directeur de la Communauté de Commnunes de LABEGE-SICOVAL 

• LE PARTAGE DES RICHESSES FISCALES ENTRE 
STRUCTURES INTERCOMMUNALES 

David HABIB 
Président du District de LACQ 
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LES MECANISMES DE LA FISCALITE INTERCOMMUNALE 

Michel KLOPFER 
Consultant, Maître de conférence à l'ENA 

La taxe professionnelle représente un enjeu considérable pour les 
collectivités locales puisqu'elle compte pour 49% du produit voté par les 
communes (1995). 

A côté des mécanismes obligatoires de péréquation de cette taxe (Fonds 
national de Péréquation de la Taxe Professionnelle et Fonds Départementaux 
de Péréquation de la Taxe Professionnelle ), qui représentent 9% du produit de 
TP perçu par les communes, les différentes structures intercommunales ont la 
faculté de mettre en place des mécanismes volontaires de péréquation de la 
TP; ces derniers représentent 16,2% du produit de la TP perçu par les 
communes. 

Ces mécanismes peuvent prendre la forme d'une mise en commun des 
moyens financiers ou fiscaux (contribution volontaire, fiscalité additionnelle, TP 
de zone, TP unique ou d'agglomération) ou celle d'une péréquation liée à la 
redistribution de la TP (loi 1980, dotation de solidarité). 

Le passage en revue de ces différentes formules de péréquation fiscale 
permettra d'en illustrer les spécificités, les buts propres et les limites. 

TAXE PROFESSIONNELLE DE ZONE 
ET PARTAGE DE T.P. 

Edith RESTELLI 
Secrétaire Générale Adjoint, District Urbain du Pays de Montbéliard 

La politique d'équipement menée par le District Urbain du Pays de 
Montbéliard a fait apparaître le risque d'une inégalité entre les communes 
membres du fait des crédits investis sur certaines d'entre elles et du retour 
fiscal engendrés par ces équipements au seul profit des communes d'accueil. 

Le constat a conduit à mettre en place dès 1987 un système de 
reversement au District d'une partie de la Taxe Locale d'équipement engendrée 
par les investissements réalisés. 

Le système, régulièrement complété et étendu depuis lors, permet 
aujourd'hui au D.P.U.M., grâce à la création d'une T.P. de Zone, de mener à 
son tour une politique de solidarité au profit de ses communes membres, par 
un système de compensation de la perte de richesse par habitant et de dotation 
aux communes défavorisées. 
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Le D.P.U.M. a conclu de la même façon un accord de partage de T.P. 
entre trois zones d'activités situées sur trois départements limitrophes. 

Cette évolution progressive a ouvert la voie à une réflexion sur la 
prochaine mise en place d'une T.P. d'Agglomération et sur la transformation du 
District en Communauté Urbaine. 

UN EXEMPLE DE MISE EN OEUVRE DE LA TAXE 
PROFESSIONNELLE UNIQUE OU D'AGGLOMÉRATION 

Alain GARES 
Directeur de la Communauté de Commnunes de LABEGE-SICOVAL 

La création à Labège d'une technopole n'a été possible que parce que 
dès l'origine, les communes fondatrices du Sicoval ont décidé de partager les 
ressources ainsi créées. 

C'est cette condit ion, au départ sous forme de modalité de 
fonctionnement interne du syndicat intercommunal, qui a permis une véritable 
action concertée. La première réalisation a été l'implantation d'un centre 
commercial important, qui ne s'est faite que grâce à la concertation entre les 
communes du Sicoval. Elle a permis le démarrage de la zone d'activités de 
Labège. Au delà, c'est toujours le partage des ressources de cette zone, à 
travers l'article introduit dans la loi de 1980, qui a permis de continuer l'action 
de développement tout en assurant des ressources aux communes membres. 

Depuis 1992, la TP d'agglomération a renforcé la dynamique 
intercommunale. La vocation de développement économique étant 
particulièrement déléguée au Sicoval, celui-ci a pu entreprendre un travail 
important qui a pu assurer le succès de Labège-Sicoval. 

La TP d'agglomération permet, en supprimamnt la concurrence entre les 
communes, de définir des objectifs communs et de mener une véritable 
polit ique de développement économique. Elle en est une condition 
indispensable, à défaut de laquelle la coopération se limite à un discours qui 
s'évanouit dès qu'apparaissent les véritables enjeux. 
Mais sa portée est plus étendue; elle est aussi la condition indispensable d'une 
véritable politique d'aménagement de l'espace, où les rôles des différentes 
communes peuvent être choisis sans la contrainte de la ressource de TP 
puisque celle-ci est mise en commun. 
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LE PARTAGE DES RICHESSES FISCALES ENTRE 
STRUCTURES INTERCOMMUNALES 

David HABIB 
Président du Distric de Lacq 

Le bassin industriel de la zone de Lacq bénéficie en terme de recettes 
fiscales d'un nombre limité de communes alors que les infrastructures 
nécessaire à l'accueil des populations pèsent sur tout un territoire. 

Ce constat, et la nécessité de remédier à ce déséquilibre, est à l'origine 
d'une réflexion sur la mise en place d'une solidarité financière entre le District 
de Lacq et les communes limitrophes. 

Entamée en 1992, elle a abouti à partir de 1994 à la création de trois 
nouveaux Districts et en 1995 à la signature d'un pacte de solidarité fiscale au 
terme duquel chaque District verse une partie de ses recettes fiscales, les 
sommes collectées étant réparties ensuite selon des critères de rééquilibrage 
entre structures membres. 

Le District de Lacq a ainsi versé près de trois millions de francs au titre 
de l'exercice 1995 à ses partenaires dans le cadre de cette solidarité librement 
décidée. 
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V 

L'intercommunalité 
ou comment rassembler 

les partenaires du 
développement économique 



Atelier n°3 
14 juin - 9 h 00 

" l' intercommunalité ou comment rassembler 
les partenaires du développement économique" 

L'objectif de l'atelier N°3 est de faire un tour d'horizon des partenaires les 
plus directs des structures intercommunales dans leurs actions en faveur du 
développement économique. 

La multiplication des niveaux d'intervention en la matière (Etat, régions, 
départements, structures intercommunales, communes ...) se justifie-t-elle ? 

Comment l'action au niveau intercommunal est-elle perçue par les 
partenaires publics et privés ? 

Certains d'entre eux ont-ils déjà adapté leurs méthodes ou leurs services 
à la spécificité intercommunale ? 

Les intervenants, partenaires publics ou privés du développement local, 
t ireront de leurs expériences de coopération avec les structures 
intercommunales des conclusions pratiques en terme de complémentarité 
d'actions, d'apport mutuel spécifique, sans cacher cependant les inconvénients 
ou les difficultés qui restent à surmonter. 
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Atelier n°3 
1 4 j u i n - 9 h 0 0 

" L'intercommunalité ou comment rassembler 
les partenaires du développement économique" 

Animateur : Frédéric VALLETOUX, 
journaliste au quotidien "Les Echos" 

• LES PARTENAIRES PUBLICS ET INSTITUTIONNELS 

Didier MINOT 
Chargé de Mission à la DATAR 

Noël FOURNIER 

Sous-Préfet de l'arrondissement de Montbéliard 

Patrick FAUGOUIN 
Directeur de Deux-Sèvres Développement, Conseil Général des 
Deux-Sèvres 
François DUVERGER 
Directeur Général de l'Assemblée des Chambres Françaises de 
Commerce et d'Industrie 

• LES PARTENAIRES PRIVÉS, ÉCONOMIQUES ET FINANCIERS 

François TOUTAIN 

Délégation aux Implantations Industrielles EDF-GDF 

Michel HUART 

Directeur EDF-GDF SERVICES Franche-Comté Nord 

Jean-Yves GOURVEZ 
Directeur des relations avec les collectivités locales - Centre National 
des Caisses d'Epargne 
Bernard ASSOLARI 
Vice-Président du District Urbain du Pays de Montbéliard, chargé du 
Développement Economique 
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LES PARTENAIRES PUBLICS ET INSTITUTIONNELS 

Didier MINOT 
Chargé de Mission à la DATAR 

Alors que les modes de consommation entre urbains et ruraux se sont 
rapprochés, on assiste aujourd'hui à un véritable éclatement des territoires, 
certains en forte croissance, d'autres en mutation, d'autres en déclin. 

Les fonctions nouvelles qui apparaissent peuvent néanmoins constituer 
une chance pour certains territoires si les conditions nécessaires sont réunies 
en matière de services, de vie culturelle et d'identité locale. 

Avec plus de 1200 structures regroupant 21 millions d'habitants, 
l'intercommunalité à fiscalité propre est une réalité massive, que l'on ne saurait 
ignorer et qui constitue une première réponse à ces crises territoriales. Mais 
toutes les intercommunalités ne sont pas dotées d'un projet et toutes n'ont pas 
la taille suffisante pour le faire. 

La mise en place des pays, à l'issue de la phase d'expérimentation qui 
s'achève, devrait permettre de favoriser la mobilisation de tous les partenaires 
d'un territoire autour d'une projet économique, social et culturel. Elle doit 
également se traduire par une plus grande cohérence des interventions de 
l'Etat, de la Région, du Département et de l'Europe autour de ce projet. Une 
approche contractuelle au niveau local peut permettre à l'Etat de jouer 
pleinement le jeu de l'intercommunalité. 

Noël FOURNIER 
Sous-Préfet de l'arrondissement de Montbéliard 

L'intercommunalité est, dans un pays comme la France où 70% des 
communes comptent moins de 700 habitants, le moyen de garantir l'identité 
communale tout en offrant un cadre de gestion adapté aux exigences d'un 
service public moderne et l'importance des moyens à mettre en oeuvre pour 
favoriser le développement. 

La compétence économique s'exerce dans le cadre intercommunal avec 
des degrés variables d'obligation selon la structure envisagée; obligatoire pour 
les communautés de ville et les communautés de communes, elle est 
optionnelle pour toutes les autres. 

L'Etat a pris la mesure de la montée en puissance des EPCI dans le 
domaine économique notamment, comme en témoigne le montant très élevé 
de ses différentes formes d'incitations financières. A côté de cette fonction 
d'accompagnement financier de l'intercommunalité, l'Etat joue son rôle 
traditionnel de contrôle de légalité des décisions et des actions des EPCI. 
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L'expérience acquise en la matière favorise d'ailleurs, dans le cadre de 
la réforme de l'Etat, la tendance qui se dessine déjà d'une évolution dans la 
répartition des compétences. 

Patrick FAUGOUIN 
Directeur de Deux-Sèvres Développement, Conseil Général des 
Deux-Sèvres 

Traduisant une volonté politique unanime, le département des Deux-
Sèvres a mis en place une stratégie de développement de type "reconversion" 
autour d'objectifs précis et dans un cadre temporel défini. Des moyens ont été 
octroyés dans trois direction: le soutien financier aux jeunes entreprises, les 
partenariats de compétences pour les PME/PMI, de grands projets pour 
l'implantation d'entreprises. 

L'exemple de trois opérations, menées à un niveau communal comme 
intercommunal, avec la participation du département, tend à montrer que c'est 
avant tout le projet de développement lui-même qui détermine la pertinence du 
territoire et non l'inverse et que la bonne échelle stratégique n'est pas 
l'apanage de telle ou telle structure déterminée mais le résultat d'un débat 
permanent entre les divers partenaires du développement économique local. 

Le véritable enjeu du partenariat devient dès lors de rechercher une 
cohérence des diverses structures et de réduire les conflits qui existent entre 
elles, sans tomber dans un excès de centralisation mais sans étouffer non plus 
des dissenssions qui restent nécessaires à l'émulation et à l'initiative. 

LES PARTENAIRES PRIVES, ECONOMIQUES ET FINANCIERS 

Michel HUART 
Directeur EDF-GDF SERVICES Franche-Comté Nord 

Les acteurs locaux impliqués dans le développement économique du 
Pays de Montbéliard (le District, le Département, la Région, l'Etat, la C C I . , 
IEN, EDF-GDF et Peugeot) se sont regroupés pour créer le Comité Local de 
Développement. Ses membres rassemblent les projets détectés au travers de 
leurs réseaux respectifs et se réunissement pour désigner la structure qui en 
sera l'unique interlocuteur. 

Cette association renforce la cohésion des acteurs du développement du 
Pays de Montbéliard et leur permet d'offrir une réponse unique et cohérente 
aux investisseurs candidats à l'implantation sur leur territoire. Plus de 200 
dossiers sont ainsi suivis par ce comité qui s'est doté d'un outil de prospection 
(lEN-Prospeotion) chargé d'attirer les entreposes et de les inciter à développer 
leurs projets dans le Pays de Montbéliard. 

EDF-GDF, qui souhaite affirmer sa vocation d'entreprise citoyenne, est 
aussi associé au développement du territoire lors de la réalisation 
d'équipements pour le District , l 'aménagement de zones d'activités 
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industrielles (Technoland), le conseil et l'assistance auprès d'industriels 
confrontés à des choix technologiques complexes. 

Jean-Yves GOURVEZ 
Directeur des relations avec les collectivités locales - Centre National 
des Caisses d'Epargne 

La mobilisation des acteurs locaux et ceux notamment liés directement aux 
activités économiques (entreprises existantes, réseaux de patrons, clubs 
d'entreprises, organisme financiers ...) est une condition sine qua non de la 
crédibilité et de la réussite d'un projet intercommunal de développement. 

Mais réunir les partenaires n'est pas suffisant; il faut aussi leur proposer 
un projet crédible et structuré. En effet, les attentes des responsables locaux 
sont souvent très importantes vis-à-vis de leurs partenaires privés, en terme de 
créations d'emplois en particulier. Aussi, leur associaition le plus en amont 
possible des projets est tout à fait souhaitable. 

De la même façon, l'organisation de la maîtrise d'ouvrage est capitale, 
tant il est nécessaire que que les actions de développement économique soient 
menées au sein de structures professionnalisées. 

Les ressources des partenaires financiers locaux constituent enfin un 
élément majeur de partenariat réussi. L'offre de services s'est d'ailleurs 
considérablement élargie pour répondre aux nouveaux besoins de 
l'interventionnisme économique des collectivités locales et de leurs actions en 
faveur des entreprises, opérations sur les hauts de bilan, endettement pour 
investissement, fonds de garantie, capital d'amorçage. 

Le réseau des Caisses d'Epargne est un partenaire dont l'expérience et 
la multiplicité de l'offre constitue pour les EPCI une ressource non négligeable. 
L'expérience montre néanmoins qu'il n'est de partenariat efficace qu'au sein de 
structures dont le tour de table est réellement mixte, l'objectif clairement défini, 
la taille adaptée et le système décisionnel indépendant. 

François TOUTAIN 
Délégation aux Implantations Industrielles EDF-GDF 

EDF est fortement concernée par l'évolution des grandes métropoles 
comme des villes moyennes, tant au niveau de l'évolution de sa clientèle et de 
ses besoins que de celui plus global du développement urbain : transport en 
commun électrique, rénovation des quartiers dégradés, réduction des 
nuisances réclamée par les élus locaux .... 

EDF participe ainsi à la réflexion et à la mise en oeuvre de projets 
globaux de développement urbain. 
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De la sorte, elle défend ses intérêts d'industriel en s'assurant du bien 
fondé des investissements auxquels elle devra consentir. En même temps, elle 
apporte une expertise à ses partenaires tant au niveau des études 
préparatoires au projet global qu'à celui de l'appui du développement des PME 
et à la promotion du territoire. 

De nombreux exemples ( réaménagement de la Plaine Saint-Denis, 
Communauté Urbaine de Bordeaux, Communauté Urbaine de Brest, District 
d'Alençon) viendront illustrer le propos. 

Bernard ASSOLAR) 
Vice-Président du District Urbain du Pays de Montbéliard, chargé du 
Développement Économique 

Le District Urbain du Pays de Montbéliard est à l'origine de la création de 
deux structures de partenariat à vocation économique. 

Le Comité Local de Développement, né d'un protocole d'accord signé en 
1994 entre l'Etat, la Région, le Département, Peugeot, EDF-GDF Nord-
Franche-Comté, Industries Entreprises Nouvelles, la Chambre de Commerce et 
d'industrie du Doubs et le D.U.P.M., a notamment pour vocation de désigner 
pour chaque dossier d'implantation un interlocuteur unique et d'accompagner 
chaque projet durant sa phase de réalisation. L'installation de Trevest, 
équipementier français, illustrera d'un exemple l'intervention du Comité Local 
de Développement. 

La société anonyme Industrie Entreprises Nouvelles, née de la volonté 
conjuguée des collectivités locales et de Peugeot en 1987, est une structure 
originale à capitaux totalement privés. 

S'inspirant des pépinières américaines, elle gère pour le compte du 
D.U.P.M., dans le cadre d'une convention, un hôtel industriel et une pépinière 
d'entreprises. 

Des résultats chiffrés en nombre d'implantations et de création d'emplois 
démontrent déjà l'efficacité de ces structures partenaires. 

13-14 JUIN 1996 - MONTBÉLIARD - L'INTERCOMMUNALITÉ AU SERVICE DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE - PAGE 56 



VI 

Le cadre juridique 
des interventions économiques 
des EPCI et la responsabilité 

des décideurs locaux 

V I 



Atelier n°4 
1 4 j u i n - 9 h 0 0 

11 Le cadre juridique des interventions 
économiques des EPCI 

et la responsabilité des décideurs locaux" 

L'objectif de l'atelier N°4 est de dresser un tableau du cadre juridique de 
l'interventionnisme économique des structures intercommunales, qui se 
confond largement avec celui des collectivités locales, et de comprendre, à 
partir d'exemples pratiques, les risques encourus par les élus locaux à chaque 
étape de leur action en la matière: création et gestion de structures ad hoc, 
versement d'aides directes et indirectes, e t c . . 

Les intervenants présenteront de façon pragmatique les différentes 
possibilités légales qui s'offrent aux EPCI en la matière, et en expliciteront 
autant que possible les spécificités et les objectifs propres: quelle structure 
pour quelle finalité ? Pourquoi une aide directe ou pourquoi une aide indirecte ? 
Quels instruments pour quel milieu: urbain, périurbain, rural ? 
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Atelier n°4 
1 4 j u i n - 9 h 0 0 

" Le cadre juridique des interventions 
économiques des EPCI 

et la responsabilité des décideurs locaux" 

Animateur : Philippe PETIT, 
Avocat Conseil de l'ADCF 

LES RISQUES JURIDIQUES 

Philippe PETIT 
Avocat Conseil de l'ADCF 

LE CONTRÔLE DE LA RÉGULARITÉ DES AIDES DIRECTES 
ET INDIRECTES 

Jean CORBEAU 
Président de la Chambre Régionale des Comptes de Franche-Comté 

LES STRUCTURES DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET 
LE STATUT DES "DÉVELOPPEURS" 

Yves CHAPPOZ 
Délégué Régional de l'Association Rhône-Alpes des Responsables du 
Développement Économique Local (ARADEL) 

LE CADRE DE L'ACTION ÉCONOMIQUE DES EPCI EN MILIEU 
RURAL 

Denys AGUETTANT 
Agence Conseil Aux Collectivités Locales (ACCOLS) 
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LES RISQUES JURIDIQUES 

Phil ippe PETIT 
Avocat Conseil de l'ADCF 

1. Quelle compétence ? 

- la première question à se poser en la matière est liée à la notion de 
compétence déléguée et découle du principe de spécialité dégagée par la 
jurisprudence du Conseil d'État : 1970 St Vallier. 

Les EPCI n'ont de compétences que spécialement déléguées : ils n'ont 
qu'une compétence d'attribution. 

- les statuts d'EPCI doivent être précis pour éviter les questions de 
frontières : en matière de zones d'activités économiques, il est possible (et 
souhaitable) de déterminer : 

- ce qui relève du passé : l'EPCI aura-t-il la charge des seules zones à 
créer ? 

- ce qui continuera à relever des communes : commercialisation et 
gestion ultérieure, remise éventuelle des infrastructures ? 

2. Quelle fiscalité, TVA et TP ? 

- le partage conventionnel du produit de la TP tel que prévu au titre de la 
loi 80-10 du 10 janvier 1980 (possible aussi pour la TH) pratiqué dès lors que 
l'EPCI crée ou gère la zone, présente le défaut majeur d'être révocable 
annuellement (au contraire de l'adoption du système de la TPZ). 

- la récupération de la TVA au titre du FCTVA sur les travaux de voirie 
sera réservée aux seules communes et impossible pour les EPCI maîtres 
d'ouvrage. A l'inverse, l'assujettissement volontaire sur option à la TVA pour 
une zone d'activité suppose des recettes taxables correspondantes aux travaux 
(loyers en TVA ou ventes) ainsi que des infrastructures relevant exclusivement 
des zones en question. 

3. Quelle gestion ? 

- en terme de domanialité publique, la remise éventuelle des parties 
communes aux communes membres territorialement compétentes pose la 
question de l'amortissement des équipements au titre de la comptabilité M 14, 

- la remise des équipements (ou terrains) à la commune permet de 
répondre à l'absence de pouvoirs de police propre, au niveau intercommunal 
en matière de circulation ou d'assainissement ou encore de protection contre 
les crues, la défense incendie etc.. 

Les trois problèmes : 
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• compétence juridique, 
• régime fiscal, 
• gestion ultérieure, 

sont évidemment liés et susceptibles, s'ils ne sont pas étudiés en amont de la 
conception du projet, de générer des contentieux et des coûts. 

Enfin et plus encore que dans la gestion strictement communale, l'intervention 
économique des EPCI devra veiller à éviter : 

• la gestion de fait de fonds publics (telle que précisée par la loi de février 
1963) liée à l'existence courante d'associations de développement 
économique. 

• la violation des textes de 1982 limitant les aides directes à l'immobilier 
d'entreprise et le caractère cumulatif de celles-ci aux niveaux des collectivités. 

• ou encore l'oubli d'une évaluation à posteriori des effets positifs induits 
d'une telle politique. 

LE CONTROLE DE LA REGULARITE DES AIDES 
DIRECTES ET INDIRECTES 

Jean CORBEAU 
Président de la Chambre Régionale des Comptes de Franche-Comté 

Les EPCI n'ont pas de compétences particulières dans le domaine 
économique. Ils exercent, en vertu des statuts adoptés (Districts) ou de plein 
droit ( autres EPCI ) les compétences des communes. 

L'état actuel de la législation concernant notamment les aides directes et 
indirectes contient des contradictions et des imprécisions juridiques qui donnent 
parfois lieu à des annulations prononcées par le juge administratif. 

La Chambre Régionale des Comptes, dont le rôle n'est pas de juger la 
légalité des opérations des collectivités locales, a un double rôle de contrôle 
des comptes des EPCI et d'examen a posteriori des pièces justificatives 
versées à l'appui de leurs comptes. Elle peut ainsi relever l'illégalité d'une 
intervention et en saisir les tribunaux compétents. 

Représentant l'Etat, bile est le témoin des évolutions législatives 
susceptibles d'intervenir dans le statut des EPCI. 

Dans le cadre de la réforme de l'Etat, le cadre d'intervention des EPCI 
dans le domaine économique devrait être clarifié notamment concernant les 
aides aux entreprises, allant vers une réduction du nombre de catégories 
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d'établissement public, une simplification de leur régime juridique et une 
modification de leur régime fiscal. 

LES STRUCTURES DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET 
LE STATUT DES "DEVELOPPEURS" 

Yves CHAPPOZ 
Délégué Régional de l'Association Rhône-Alpes des Responsables du 
Développement Économique Local (ARADEL) 

L'approche intercommunale est une opportunité pour de nombreuses 
communes, par l'organisation et les moyens qu'elle confère, de rester dans la 
course dans un contexte d'européanisation et de mondialisation des économies 
et de la concurrence entre territoires. 

Parmi les outils dont disposent les EPCI, figurent tout une variété de 
structures, de l'association de loi 1901 à la S.E.M., qui premettent mieux que la 
structure administrative, de mobiliser les ressources humaines, financières 
ainsi que les partenaires du développement économique. 

Aussi important au moins que les structures, le métier de 
"développeurs", récent dans les collectivités locales, exige qu'ils soient à la fois 
des généralistes capables d'une vue globale sur les choses, des hommes 
d'interface capables de faire le pont entre l'univers de la collectivité publique et 
celui de l'entreprise privée dont les logiques sont souvent très différentes, des 
médiateurs capables de rassembler des partenaires de tous horizons et enfin 
des gestionnaires de projet aptes à formaliser et d'animer un projet de 
développement. 

LE CADRE DE L'ACTION ECONOMIQUE DES EPCI 
EN MILIEU RURAL 

Denys AGUETTANT 
Agence Conseil Aux Collectivités Locales (ACCOLS) 

L'action économique des collectivités locales et de leurs groupements en 
milieu rural nécessite une approche différente de celles pratiquées en milieu 
urbain. 

Certes, sur l'ensemble du territoire national, l'intervention publique obéit 
"a priori aux mêmes règles (notamment le régime des aides directes et 
indirectes). 

Mais dans le même temps, les dispositifs et les zonages introduits par 
l'Europe et par la "loi Pasqua" de février 1995 témoignent d'une spécificité. 
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Le "développement économique" doit surtout désormais procéder d'une 
approche territoriale (c'est à dire intercommunale), qui seule peut garantir un 
développement global, partenarial et solidaire, et tout autant entraîner le 
maintien des activités existantes et la création d'emplois nouveaux. 
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Table ronde 
14 juin -11 h 15 

" L'intercommunalité est-elle la bonne échelle 
pour le développement économique ? " 

Avec la participation de : 

Louis SOUVET 
Sénateur-Maire de Montbéliard 

Président du District Urbain du Pays de Montbéliard 

Marc CENSI 
Président de l'ADCF 

Président du Conseil Régional Midi-Pyrénées 
Maire de Rodez et Président du District du Grand Rodez 

Pierre CHANTELAT 
Président du Conseil Régional de Franche-Comté 

François LEPINE 
Préfet de la Région de Franche-Comté 

Monique ROUSSEAU 
Député du Doubs 

Vice-Présidente du Conseil Régional 

Pierre BELORGEY 
Trésorier de la Chambre Régionale de 

Commerce et d'Industrie de Franche-Comté 
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V D O S S I . O 

Investissement local 
et i n te rcommuna l i té 

Le Cent re Na t i ona l des 
Caisses d 'Epargne sou 
l i e n t un t rava i l de re
che rche ( C N R S / i l n 1 v c r -
site de Montpell ier) sur la 
place des EPCI' dans l ' in
vestissement des collecti
vités terr i tor ia les. Gil les 
San Mar t lno rep rend ic i 
que lques-uns des p re 
m ie r s résultats de cet te 
investigation. 

G i l l e s S a n M a r t i n o 

L 1NVI-SIISSIMIN I IM !lîï l< : i s i 
I SSI N I M l l K M I N I I I . I A l I 

des administrations loe aies : régions, 
dépa r te ment s, commîmes , g roupe
ments ite eomnumes, organismes cli 
v e r s d adm in i s t rat ton loc aie l e s 
c o m p t e s de la na t ion é labores pa r 
l l n s c c p o u r l 'année 199-1 nous ap 
prennent que les 2SI mi l l iards d in

vestissement des admin is t ra t ions 
o n t été réalises pou r 17,7 pa r 
l 'Etat, M % par les organismes de 
Sécur i té sociale et 7 1 , 5 % par les 

Les investissements des groupements 
de collectivités par habitant 

co l lec t i v i tés locales Sur la p é r i o d e 
1987-1994, la niasse de ces invest is 
sentent s s'est accrue d 'env i ron \S % 
dans le cas de I I t;ii et de "'fi pou r 
les co l lec t iv i tés locales. l.a var iat ion 
n 'éta i t que de 25 % pou r les en t re 
p r ises et seu lement 20 % p o u r les 
ménages. 

Cette forte progression de l 'action 
des co l lec t i v i tés locales soulève un 
c e r t a i n n o m b r e de ques t i ons aux 
quel les il est parfo is d i f f i c i l e de ré
pondre en l'état ac
t ue l d u système 
statistique On peut 
en effet se deman
der s' i l s'agit : d 'un 
effet de transfert lie 
compétences de l'administra 
t ion centrale vers (administra 
l ion locale ; d'un 
acc ro i ssemen t 
des charges lo 
cales dû à de 
nouveaux types d ' in -
\ est issemeni concernant 
n o t a m m e n t l 'assainisse 
ment et l 'é l iminat ion des dé
chets ; d'une polit ique volonta 
r is te de sou t i en de l 'ac t iv i té 
locale. 

I l est p r o b a b l e q u ' e n 
fonct ion des zones géogra
ph iques ou îles co l lect iv i 
tés, ces trois facteurs vont 
jouer un rôle cer ta in . Devant 
( impossib i l i té d apporter aisément 
des p réc i s ions , on a s imp lemen t 
ten té de se focal iser sur l ' a c t i on w * » .iVffittite» 
des g r o u p e m e n t s de c o m m u n e s *\Wff<l vnpmtn 
Nous avons en effet estimé que les * ion a ?wfu*tu* 

évolut ions, tant des besoins que des 
techniques, allaient entraîner des ac
t ions concer tées par le biais d'asso
c ia t ions de c o m m u n e s et don t , ac 
c r o î t r e la p a r t r e l a t i v e de ces 
groupements 

l.a recherche s ta t i s t ique en t re 
prise a conce rné l 'ensemble des ré
g ions f rançaises duran t la p é r i o d e 
1989 199V en uti l isant les résultats 
de la C o m p t a b i l i t é spéciale des in
vestissements locaux (( 511.) Celle-ci 

Année 1993 

ses 

' Etabftm'imtits fntbiki 
iiitcw»uttiiiii/itr 

T i t u l a i r e d ' un d o c t o r a t d ' E t a t en 
sciences économique, obtenu en 1973 . 
à la facul té de Montpe l l ie r , Gi l les San 

6 est che rcheur au CNRS. Son axe de recherche se 
ans l 'appréhension des transformations spatiales au 
> des finances publiques. Ses principaux chant iers àc-
Bncernent les revenus soumis à l ' impô t d i rec t , a f in 
r les flux de revenus de zones infra départementales 
l ière f iable, e t les comptés des col lect ivi tés locales, 
sidérant p lus pa r t i cu l i è remen t lès bases d' impos)-. ' 
i de mieux connaît re le potentiel dé richesse locale. 

épargne R Finance n* 2 - I99C« 

o 
- DOSSIER 

Investissements régionaux en 1993 
thiin- = /min pur btihiutnt 

Régions Ensemble G r o u p e m e n t s Groupemen ts / 
col lect iv i tés de communes co l lec t iv i tés 

locales locales 
Ile-de-France 3 020 351 11.61 % 

| Champagne Ardennes 2 929 460 1 5.69 % 
Picardie 2 535 347 13,68% 
Haute-Normandie 3 046 517 1 6.97 % 
Centre 2 761 286 10,36% 
Basse-Normandie 2 626 369 14.07% 
Bourgogne 3 294 1 277 38,78 % 
Nord-Pas-de-Calais 2 406 537 22.29 % 
Lorraine 3 OIS 711 23 .59% 
Alsace 3 295 771 23.38 % 
Franche-Comté 3 5 1 5 887 25,23 % 
Pays de la Loire 3 093 915 29.59 % 
Bretagne 2 735 694 25,38% 
Poitou-Charentes 2 565 295 1 1.49 % 
Aquitaine 2 738 806 29,43 % 
Midi-Pyrénées 2 950 493 16.73 % 

2 594 238 9.19% 
Rhône-Alpes 3 698 1 242 33.58 % 
Auvergne 2 997 639 21,33% 
Languedoc-Roussillon 2 970 383 12.90 % 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 2 883 342 11.87% 
T O T A L F R A N C E 
(hors Corse) 

2 972 598 20,1 2 % 

permet de d is t inguer les investisse-
nient s par col lect iv i té et par grandes 
fonct ions. Il est très vite apparu que 
cette stat ist ique comportai t de nom 
breuses omiss ions ei pouva i t donc 
très la rgement fausser les analyses 
On a donc eu recours à l ' informat ion 
c o m p t a b l e régionale- du m in i s tè re 
drs f i nances en se l imitant à l'inves
t issement rég iona l par c o l l e c t i v i t é 
pont l 'année 1.995. 

• Une moyenne 
de 2 972 francs 

l-n considérant quatre catégories 
de co l lec t iv i tés locales : régions, dé
pa r temen ts , communes et g roupe
ments de c o m m u n e s , on cons ta te 
que I investissement par habitant re
présente en moyenne 2 972 francs et 
que les rég ions se s i tuent dans une 
fourchet te relat ivement large, allant 
de 2 406 francs (Nord-Pas de Calais) 
a 5 (i9R francs (Rhône Alpes) 

I a pr ise en compte de ces quatre 
catégories de col lect iv i tés exclut les 
Organ ismes d ivers d ' ac t i on loca le 
( O d a l ) q u i c o n s t i t u e n t , dans cer
taines rég ions , des sources d inves
tissement très importantes 

les g roupemen ts de communes , 
ca l cu l és p a r a d d i t i o n de d e u x r u 
briques de collectivités - les commu
nautés urba ines et les g roupements 
( d i s t r i c t s , synd ica ts i n t e r c o m m u 
naux, régies) - représentent 20.1 2 % 
des investissements. 

Ce p o u r c e n t a g e r e c o i n re des 
situations régionales très différentes 
avec une série de zones où l'investis
sement i n te r communa l est relative
m e n t f a i b l e , de T o r d r e de 10 % 
( I l e cle-l r a u c e , P i c a r d i e . C e n t r e . 
Poitou ( ibarentes. Limousin, langue-
doc Roussil lon, Provence-AIpcs-Côtc 
d 'Azur ) e t . inversement , des zones 
OÛ les g roupemen ts de co l lec t iv i tés 
représentent 5*1 "•'« ou plus de la for

mat ion brute de- capital f ixe I HO 
( b o u r g o g n e . Pays de la Poire. Aqui 
laine. Rhône Alpes) 

O n constate généralement que les 
rég ions conna issant les in \ estis*»e-
m e n t s pa r hab i tan t les p ins élevés 
sont également celles : i \ ant le plus re
c o u r s à des g r o u p e m e n t s de com 
mîmes, Ainsi en est il des c inq régions 
dépassant le-s ̂  090 f rancs de 1 P< I 
(voir tttbfam cf-t/essits), avec no 
Un imen t la l iourgogne<5 2f> i t rams 
et *>X.x ",'.d i n t e r con inu i i i a l i t e )e l la 
région Rhonc Alpes ( ^ (V)S fr.uu s i I 
55.0 %). 

Q u e l q u e s rég ions représentent 
c e p e n d a n t des s i t u a t i o n s pa r t i t u 
Itères c o m m e le Nord Pas-dc ( a l a i -

qu i conna i i a la fois I investissement 
rég iona l le plus faible ( 2 106 francs) 
n ia is réa l isé pat le bi ; r is de l ' t t l ter-
c o m m u n a u t é a 22. s V < ht notera 
également les c as des rég ions Ile-de-
France et l imi te Nor n iandic avec des 
I H< F l égè remen t s u p é r i e u r e s à la 
m o y e n n e < 5 020 et \ o i d fran< s) ei 
un fa ib le recours ;i 1 i n t e r communa l 
(respect ivement 11.6"«et I T % î 

< .es constat;)l ions mér i tent d être 
a p p r o f o n d i e s en d isposan t a la loi», 
d c l é m e n t s ( r é v o l u t i o n et de |nn< 
t i o n s Mais i ! e x i s t e un c e r t a i n 
bl<u agi- statistique, qu i de \ rail se re 
• ' tnidrc à i n n u ' n te rme par I appli* .i 
l i o n d un n o u \ e a u sys tème d in lo i 
mat ion g s m 

A 
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DOSSIER 

Une solidarité 
bien ordonnée 

La s o l i d a r i t é e n t r e les 
communes favorisera un 
développement plus har
monieux du te r r i to i re en 
maintenant la vie, notam
ment dans les communes 
ru ra les . P la idoyer p o u r 
n ne i n t e r eo m m u n a 1 i t é 
de p ro je t g l oba l , éclaté, 

et solidaire. 

M i c h e l G u é g a n 

T OUTES IU$ C O M M U N E S 
N ' O N T l'A S 1 iiS M h M 1:S 
c h a i u es. ( .c i ' a i n e s so i n 

pn H l u s de pands axes on de grandes 
i n f ras t ruc tu res de c o u u n u n ù a t i ou 
alors que d'autres eu sont éloignées 
Certaines ont un passe économique 

et des pro jets alors que d 'aut res 
en sonl dépourvues. 

l es st ructures de sol idar i té inter-
coinnuinale a fiscalité propre permet
tent le passage à celle in l c rcommuna 
lile de projet global, éclaté, solidaire. 

Un v a r i é t é de s t r u c t u r e s est 
concernée par la fiscalité p ropre : les 
communautés urbaines ( lo i t ic 1966), 
les syndicats communautaires d'amé
nagé me ni (1970), les communau tés 
de v i l l es et c o m m u n a u t é s de c o m 
munes ( lo i d 'or ientat ion de [admin is
t ra t ion te r r i to r ia le de la Répub l ique 
du 6 février 1992), les districts. 

l in dehors de la fisc alite p rop re , il 
existe d'autres formes de coopérat ion 
f inanc ière tel le que le pai tage loca l 
( v o l o n t a i r e ) de la taxe p r o f e s s i o n 
nelle ( lo i du 10 janvier 1980 po r tan t 
reforme de la fiscalité directe locale). 

Si chacun de ces points nécessite 
rail d'être approfondi , nous nous l imi 
terons ic i à la présentat ion de la taxe 
p ro fess i onne l l e t - i aux d i f f é r e n t e s 
formes de f iscal i té d i rec te des grou
pements 

• Taxe professionnel le 
et développement 

I e Conseil gênerai d'Hic et Vilaine 
a voulu favoriser le partage local de la 
taxe p ro fess ionne l l e en a c c o r d a n t 
une do ta t i on globale de dev c l oppc -
men t i n t e r c o m m u n a l ( I K î U I ) aux 
structures de coopérat ion qu i s'euga 
gcaiciit dans cette voie. 

Des trois grands types de perequa 
l ion de la laxe professionnelle, la plus 

solidaire est mise en place à part ir de 
I augmen ta t i on des bases : les c o m 
munes décident de partager non seu 
l e m e n t la richesse produite par les en
treprises à venir, mais également celle 
générée par le déve loppement des 
entreprises existantes. 

Ce qu i est p r is en cons idéra t ion 
est l ' a u g m e n t a t i o n des bases an
nuelles de la taxe professionnelle, les 
c o m m u n e s se vo ien t garant i r une 
augmentat ion égale à l ' inf lat ion et le 
surplus est partagé entre elles. 

Il s'agit des syndicats de solidarité 
où l 'on partage les frui ts de l 'expan
sion créés n o n seulement par les e n 
treprises industriel les, mais aussi par 
la c ro issance des art isans, des ser
vices, en un mot par toutes les activi
tés soumises au paiement de la laxe 
professionnelle dès l'année qui suit la 
création du syndicat intercommunal 

l e f o n d s de p é r é q u a t i o n est 
a l imente u n i q u e m e n t par les t ot t i -
munes qu i connaissent un dévelop
pemen t de l e u r s ac t i v i t és c c o n o 
iniques. Il s'agit de l'expression d'une 
sol idarité vou lue par les communes 
adhérentes a ce type île structure de 
coopération intercommunale 

l e c o n s e i l gêne ra i a, en * e d o 
maine, lancé le mouvement et uns a 
d ispos i t ion des élus locaux son ser
vice îles in tervent ions économiques 
et du déve loppement local (SIDl i l . ) . 
1 es c l Ici s de cette pol i t ique, mise eu 
p lace dans le d e p a r l e n i e n i en dé
c e m b r e 1 9 8 8 , sont i m p ô t u n i s A 
1 époque, 57 des 352 communes, soit 

1 i>.ir>;"t N 1 i i i . i iuv i l " Z l'r'H 

Fisca l i té p r o p r e : t r o i s r é g i m e s 
• Fiscal i té addi t ionnel le sur les q u a t r e taxes 

Chaque c o m m u n e m e m b r e du g r o u p e m e n t conserve sa f iscal i té sur 
les qua t re taxes directes locales ; le g r o u p e m e n t f ixe é g a l e m e n t des taux 
addit ionnels sur les quatre taxes et en perço i t d i r e c t e m e n t le produi t . 

La s t r u c t u r e f iscale du g r o u p e m e n t est d é t e r m i n é e à l ' o r i g ine en 
f o n c t i o n de la s i t u a t i o n m o y e n n e des c o m m u n e s . C o m m e p o u r la 
c o n t r i b u t i o n f isca l isée, le t a u x p l a f o n d de la c o m m u n e p o u r chaque 
t a x e d o i t ê t r e r é d u i t , en t e n a n t c o m p t e du taux a d d i t i o n n e l app l iqué 
par le g r o u p e m e n t à fiscalité p r o p r e . 
• Fiscal i té avec taxe professionnel le de zone 

Le g r o u p e m e n t peut déc ider d ' i n s t i t u e r sur une p a r t i e de son t e r r i 
t o i r e , c 'est -à-d i re sur une ou p lus ieurs zones, une t a x e pro fess ionne l le 
de z o n e . Il y a, a l o r s , c o e x i s t e n c e , su r le t e r r i t o i r e d u g r o u p e m e n t , 
d ' u n e f iscal i té add i t i onne l le ( ho rs z o n e ) et d 'une t a x e p ro fess ionne l le 
perçue exc lus ivement par le g r o u p e m e n t ( dans la z o n e ) . 
• Fiscal i té à taxe professionnel le d ' agg loméra t i on 

Dans ce cas, i l y a spéc ia l i sa t ion f isca le en t re le g r o u p e m e n t et les 
c o m m u n e s sur la to ta l i té du t e r r i t o i r e du g r o u p e m e n t : 

- la taxe pro fess ionnel le est t r a n s f é r é e au g r o u p e m e n t qu i vo te un 
taux unique et perço i t l 'ensemble d u p r o d u i t de la T P ; 

- les t ro is au t res taxes ( T H , FB e t F N B ) res ten t aux c o m m u n e s qu i 
en v o t e n t les taux et en perço ivent les produ i ts . 

16,19 %, partageaient la taxe proies 
sionnelle, elles étaient 90 % en janvier 
1993. 

Résultat de ce l te v o l o n t é exp r i 
mée p a r les conse i l l e rs g é n é r a u x , 
l'Ille-ei Vilaine est le premier départe 
ment pour le développement de f i n 
lereomiminal i ié à fiscalité propre , au 
} | décembre 1995, 24 communautés 
île c o m m u n e s c l 2 d is t r i c t s regrou-
p e n l 3 1 3 c o m m u n e s , soi t 86 ,70 % 
alors que le dépar tement vo is in du 
M o r b i h a n ne c o m p t a b i l i s e que 
27,97 % des communes en établisse 
meut p u b l i c de c o o p é r a t i o n in te r 
communale (IT< l ) à fiscalité propre. 

• La fiscalité p rop re 

les groupements à fiscalité propre 
ont la facu l té de lever l ' impô t et de 
voler les taux Ils possèdent donc un 
pouvo i r fiscal. Il existe trois régimes 
fiscaux (pi i vont du moins au plus in 
légre la fiscalité additionnelle sur les 
quatre taxes, la fiscalité addit ionnelle 
cl taxe professionnelle (TP) de zone», 
la f iscal i té avec TP d 'agg lomérat ion 
ou TP un ique ou I I ' communauta i re 
( r o i r cm litfrc) 

Ce système fiscal marque le véri
t a b l e par tage de la r ichesse écono
mique l a taxe professionnelle d'ag 
g loméra i ion ou laxe professionnelle 
unique o u laxe professionnelle com 
m u n a u i a n c . i n s t i t u é e par la l o i 
d o r ien ta l ion n 92 1 25 du O lev i ic i 
1992 relat ive a l 'administrat ion lerr i 

toriale de la Republique, permet l 'ex
pression île la solidarité totale pour la 
• r ichesse •< p rodu i te par le dévelop
pement économique 

Si la fiscalité directe addit ionnelle 
concerne les quatre taxes, la mise en 
p l ace d ' u n e taxe p r o f e s s i o n n e l l e 
unique se caractérise par une spécia
lisation de l ' impôt et une solidarité in 
tégrale en évitant concurrente et sur 
e u t lie re Stériles entre communes 

• Spécialisation 
de l'impôt et solidarité 

I l y a d 'abord la spécial isation de 
l ' i m p ô t , p u i s q u e la f i sca l i t é de la 
s t ruc ture de sol idari té in tercommu
nale est un iquement la taxe pro ies 
sionnel le, les i ommunes conservant 
les trois autres l . ' in ien ommunal i l t . 
les p ro je ts communauta i res so in i i 
•lances par le dev e loppcmcni c ' >n> > 
inique 

11 v a la solidarité intégrale ensuite, 
dans le domaine de I c i onomu avec 

le partage des « r i s q u e s » en cas de 
d e p o i de bi lan o u le dépa r t d'entre
p r i se mais aussi le pa r tage des - es
po i r s ». dus aux i m p l a n t a t i o n s nou
ve l les et au d é v e l o p p e m e n t de 
l'existant 

l.a taxe p r o f e s s i o n n e l l e p e i \ ue 
par le g r o u p e m e n t est repar t ie en 
trois parts 

• l 'a t t r ibut ion de compensat ion , soit 
le versement a chaque commune du 
m o u ta m île T P q u ' e l l e pe rceva i t 
I année prêt cdait l la mise en place du 
.système fiscal afin de ne pas (Irscqui 
l ibrer son budget , 
• la dotation de fonc t ionnement que 
U- groupement conse rve pour l inan 
t e i s i s propres besoins 
• la dotation d e sol idar i té t oilstutu e 
pa r le s u r p l u s q u i est r çd i s l r i b i n 
entre les communes n te i nbn si |«iti 
d i s i rilerv s pni-.pies ,t i l iaque %tru« 
lu i « p i ui i 11 « n i s i l i l i n . nu si |..,; 
U•> i . i - Ils o u i c i c p r é v u s p.i i la i- n 
l« irsqii i l n v aurait pas d . i c i ord < un» 
k sclt is 

Ml ". e n (ont non d u supplément i l i ** ' 
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T D O S S I E r v 

INTERCOMMUNALITÉ 

( ) 
y D O S S I E R 

Pour une simplification des structures 
Une c o m m u n e sur ( ro is 
est concernée par l'inter-
communal i té et près d' im 
Français sur deux appar
tient à un distr ict ou à une 
communauté. Ce mouve
ment démontre la capacité 
des c o m m u n e s à conce
vo i r et réal iser ensemble 
des p ro je ts . Mais le pay
sage intercommunal appa
raît au jou rd 'hu i compl i 
qué. Une s i m p l i f i c a t i o n 
serai t la b ienvenue. . . 

Marc Censi 

L ' I N T F R C O M M U N A L I T É ÉVO
LUE ET SE R E N F O R C E TOUS 

les jours , en par t i cu l i e r depuis la lo i 
ATR * qu i a créé les communautés de 
communes c l de v i l les. Si le mouve
ment lancé en 1992 ne s'est pas dé
men t i depuis , i l est t r o p tôt pou r en 
faire un b i lan . I l d é m o n t r e une vér i 
t ab le a s p i r a t i o n des é lus l o c a u x à 
partager, cons t ru i re et assumer soli
dai rement leur dest in . I l s'agit d 'une 
évolut ion majeure. 

Douze m i l l e c o m m u n e s sont au
jou rd 'hu i concernées, soit une com
m u n e sur t ro is . V i ng t - c i nq m i l l i ons 
de Français a p p a r t i e n n e n t à un dis
t r i c t ou une c o m m u n a u t é , soit près 
d 'un Français sur deux. 

C e t t e é v o l u t i o n est d u r a b l e et 
p r o f o n d e : l o in d 'ê t re seu lement le 
résu l ta t d ' i n c i t a t i o n s f i n a n c i è r e s , 
l o i n d 'ê t re des c o q u i l l e s v ides, ces 
r e g r o u p e m e n t s de c o m m u n e s cor
responden t dans leur grande majo
r i té à une vraie sol idar i té, fondée sur 
le sen t iment d appa r t enance à une 
même c o m m u n a u t é , et l 'adhésion à 
une ambi t ion, un projet communs. 

• Ident i té et lég i t im i té 
des c o m m u n e s 

L ' in tercommunal i té repose sur la 
capac i té de p l us i eu rs c o m m u n e s à 
se m e t t r e a u t o u r d ' u n e tab le p o u r 
concevoi r et réaliser des projets, elle 
p r e n d sa s o u r c e et sa f o r c e dans 
l ' i d e n t i t é et la l é g i t i m i t é des c o m 
munes. 

No t re pays a cho is i de conserver 
ses trente-six m i l l e communes : l ' in -

t e r c o m m u n a l l t é est l ' h e u r e u s e 
c o n s é q u e n c e de ce c h o i x et le 
m o y e n i déa l de l ' assumer et de le 
rendre possible. 

Mais la lo i d u 6 févr ie r 1992, qu i 
c rée d e u x n o u v e l l e s fo rmes d 'é ta
bl issement publ ic de coopérat ion in
te rcommuna le , vient compl iquer da
vantage un paysage i n te r communa l 
q u i c o m p r e n d a u j o u r d ' h u i une d i 
za ine de f o r m u l e s de c o o p é r a t i o n 
possibles. 

I l impor te de simpl i f ier ce paysage 
pour, d 'une part, o f f r i r une meil leure 
> l is ib i l i té » au c i toyen de l 'out i l inter
c o m m u n a l et le c o n v a i n c r e de son 
« u t i l i t é » c o m m e de sa lég i t imi té ; et 
p o u r , d ' a u t r e p a r t , é c o n o m i s e r les 
m o y e n s h u m a i n s et f i n a n c i e r s et 
m ieux les uti l iser en assurant une co
hé rence en t re les ins t i tu t ions et les 
acteurs d 'un même terr i toire 

• E laborer u n statut 
de r i n t e r c o m m u n a l i t é 

C e t t e s i m p l i f i c a t i o n nécessaire 
passe par une réduc t i on du nombre 
des f o r m u l e s de c o o p é r a t i o n inter
communa le et par l 'établissement de 
règles communes en matière de ges
t i o n et de f o n c t i o n n e m e n t des éta
b l issements pub l i cs de coopéra t ion 
in te rcommuna le . 

C'est dans cette perspect ive qu ' i l 
conv ien t d 'é laborer un véri table sta
tut de l ' i n te rcommuna l i t é de projet . 
Les règles de créat ion et de fonct ion
n e m e n t des EPCI d o i v e n t se fonder 
sur des p r i n c i p e s de vo lon tar ia t , de 
soup lesse, de s imp l i c i t é , de l ibe r té , 

de dro i t à l 'expér imentat ion et s'éloi
gne r au tan t que fa i re se peu t de la 
comp lex i té et du poin t i l l i sme régie 
m e n t a i r e q u i ca rac té r i sen t le sys-
lème actuel. 

La vocat ion pr iv i lég iée des grou
p e m e n t s à f iscal i té p r o p r e , au-delà 
d une mise en c o m m u n des moyens, 
appara î t de p lus en p lus l ég i t imée 
par l ' o rgan isa t ion de l e s p a c e et le 
développement local durable. 

Ce son t là des doma ines qu i re
q u i è r e n t b e a u c o u p de c a p a c i t é 
d 'évo lu t ion et une adaptabil i té quasi 
p e r m a n e n t e à u n e n v i r o n n e m e n t 
é c o n o m i q u e et soc ia l r a p i d e m e n t 

changeant. Toute r igidi té législative 
excess ive i ra i t à r e n c o n t r e d u bu t 
recherché. 

Le p r o b l è m e n'est p l u s au
jourd'hui de fignoler des systèmes ad
ministratifs complexes bloqués par le 
m o i n d r e g ra in de sable r é g l e m e n 
taire. I l s'agit d'Imaginer des modes 
de relations c l des synergies capables 
de f é d é r e r les ent i tés t e r r i t o r i a l e s 
ex is tan tes en des par tenar ia ts sus
ceptibles de réagir en temps réel aux 
évolut ions de leur environnement. 

La l o i d u 4 février 1995 sur l'amé
nagemen t et le déve loppemen t d u 
terr i to i re prévol t dans son t i tre 6 (ar

t ic le 7H) la ré fo rme d u statut de l i n 
tcrcommuual i tc . Domin ique Perben 
m in i s t re cha rgé de la F o n c t i o n p u 
b l ique, de la Reforme de l 'Etat et de 
la Décentral isat ion, a annoncé la pré 
parat ion, d i c i à I été 1996. d ' u n rap 
por t sur la ré fo rme du statut de I in 
t e r c o m m u n a l i t é q u i c o n s t i t u e r a le 
suppo r t d u débat lég is la t i f p r é v u à 
l 'automne sur ce thème (voirarticle 
en page 29). 

L 'ADCF s'est f i x é p o u r o b j e c t i f 
p r io r i ta i re en 1996 de p a r t i c i p e r ac
t ivement à cette ré fo rme du statut de 
l ' i n te rcommuna l i té et de c o n t r i b u e r 
à son élaborat ion MC 

lot d'orientation de l'administration territoriale 
de la République du 6/ét-rier 1992. 
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U b rêve h i s t o i r e de la c o o p é r a t i o n int< o m m u n a l e 

E n 1837, la lo i crée les c o m 
missions syndicales pour la 
g e s t i o n de b iens i n d i v i s 

en t re les c o m m u n e s et les t ravaux 
d ' intérêt c o m m u n ; cette formule a 
é té réac t i vée pa r la lo i Me n tagne 
de 1985. 

En 1884, a p p a r a i s s e n t les e n 
tentes et conférences i n t e r c o m m u 
nales sans p e r s o n n a l i t é m o r a l e . 
Ce t te f o rmu le tend d'ai l leurs à dis
paraître. 

La lo i du 22 m a r s 1890 m a r q u e 
un tournant i m p o r t a n t avec la créa
t ion d'une vér i tab le ins t i tu t ion per
m a n e n t e d o t é e de la pe rsonna l i té 
jur idique de dro i t public : le syndicat 
de communes. 

En 1959, l ' o rdonnance du 5 jan

v ier é largi t les possibi l i tés d ' in te r 
vention de ces syndicats en les auto
r i s a n t à g é r e r , n o n p lus un s e u l , 
ma is p lus ieurs services d ' i n t é r ê t 
c o m m u n : c'est ainsi qu 'apparaî t la 
distinction entre les Syndicats inter-
c o m m u n a u x à v o c a t i o n u n i q u e 
(Sivu) et les syndicats i n t e r c o m m u 
naux à vocations mult iples (Sivom). 
Nous comptons au jourd 'hu i 14 446 
Sivu et 2 283 Sivom e t syndicats à la 
c a r t e . La m ê m e o r d o n n a n c e d u 
5 janvier 1959 crée les « distr icts ur
ba ins» qui sont étendus en 1971 au 
mil ieu rural. 

Nous nous trouvons dans ce qu' i l 
est convenu d 'appe le r u n e i n t e r -
communa l i t é de gestion avec co t i 
sat ions communa les ou c o n t r i b u 

t i ons fiscalisées p o u r assurer le fi
nancement . La fiscalité d i r ec te ad 
d i t i o n n e l l e , m ê m e p o u r les d i s 
t r ic ts , n'arrivera que plus t a rd . 

Tous les élus sont favorables à ce 
t ype de coopéra t ion i n t e r c o m m u 
nale qui sera m ê m e assouplie pa r la 
lo i d u 5 janv ier 1988, d i te d ' « a m é 
l i o r a t i o n de la d é c e n t r a l i s a t i o n », 
pe rme t t an t la créat ion de syndicats 
i n t e r c o m m u n a u x à la c a r t e : les 
c o m m u n e s p e u v e n t a d h é r e r u n i 
quemen t pour les compétences qu i 
leur conviennent. 

L a l o i d u 6 f é v r i e r 1992 e s t , 
p o u r le m o m e n t , le d e r n i e r é l é 
m e n t du puzz le c o n c e r n a n t la r é 
g l e m e n t a t i o n de la s o l i d a r i t é i n 
t e r c o m m u n a l e . 

bases de l a x e professionnelle 
constate dans chaque commune ; 
- 3(1 % en (onct ion des bases de taxe 
p r o f e s s i o n n e l l e p a r h a b i t a n t de-
chaque commune ; 
- 30 % en fonc t i on de la popu la t i on 
communale totale ; 

- 10 % en f o n c t i o n d u n o m b r e 
d'établ issement» soumis a la Icgisla 
bon sur les instal lat ions classées im
plantées dans chaque commune Ces 
10% étant rajoutés aux 30% de la po
pulat ion qui passe a i<) %s' i l n'existe 
pas d'établ issement classe à r isque. 
Par a i l leurs, sont évi tées la concur
rence et la surenchère .stériles entre 
communes p u i s q u ' i l y a ob l i ga t i on 
d 'avo i r le même taux de TP sur une 
pé r i ode donnée (en t re deux et d i x 
ans pour tenir compte de l'écart exis 
tant entre les taux prat iqués par les 
différentes communes) 

Ainsi le « marchandage » qu i exis 
lai t entre communes vois ines pour 
at t i rer , sur un t e r r i t o i r e , une en t re 
prise devrait être considérablement 
r é d u i t . Nous d e v r i o n s avo i r , au 
cont ra i re , une add i t i on des Compé

tences ci des énergies qu i favorise un 
développement global de la m ic ro ré 
gion 

Au I " j anv ie r 1996, s e u l e m e n t 
46 des 1 236 structures pouvant être 
concernées (quatre communautés de 
villes, $21 d i s t r i c t s , c o m m u n a u 
tés de communes) ont op té p o u r la 
sol idarité complète dans le domaine 
économique. 

La d i f f i c u l t é de v a i n c r e les 
é^oïsmes co l l ec t i f s et la p e u r de 
perdre une parcelle non négligeable 
de pouvo i r n 'exp l iquent pas tou t ; 
cer ta ines mod i f i ca t ions des règles 
peuvent c l ic apportées. 

• Incitations fiscales 
et financières de l'Etat 

l.'Htat apporte sou soutien pour la 
mise en place de structures de sol i
d a r i t é i n t e r c o m m u n a l e à f i s ca l i t é 
propre. I e régime diffère selon la na
ture du groupement 

• l a d o t a t i o n g l o b a l e d e l u n e 
l i o n n c i n c n t i I X . I ) : tous t e s grou 
pements bénéf ic ient de la IXifî De 
p l u s , les communautés d e c o m 
munes et de vi l les ainsi que les dis
tricts p e r ç o i v e n t la i X i l * l ' a n n é e 
même où est levée pour la première 

fois leur fiscalité (c i non la deux ième 
année comme c'était le cas avant la 
l o i ATI* de févr ier 1992), ce qu i fait 
de la DGF u n i n s t r u m e n t c e n t r a l 
d ' inc i tat ion à l ' in terconimunal i ié 

( i l i a q u e a t t r i b u t i o n p e r ç u e au 
l i t re de la DGF par les g roupemen ts 
est c o m p o s é e de d e u x d o t a t i o n s : 
une de base pour 15 % et une de pé
réquat ion pour 85 %. 

Ces do ta t ions sont ca lcu lées en 
f o n c t i o n de p lus ieu rs c r i t è r e s , en 
par t i cu l ie r de la p o p u l a t i o n , d u po
tent ie l fiscal et du coeff ic ient d ' inté
gration fiscale (GIF). 

Ce coefficient traduit la part de la 
fiscalité communautaire par rappor t 
à ce l l e îles c o m m u n e s . ( ï r o s s i e r e 
men t , p lus le C i l ' est e leve c l d o n c 
l ' i n t é g r a t i o n f iscale f o r t e , p l u s la 
l ) ( i l ; est importante 

Les modes de calcul de la l ) d l : , la 
première année de créat ion du grou 
pe inent puis des années su ivantes , 
sont différents. 

Pour la première année, le CU' de 
référence esl le Coeff icient na t iona l 
de tous les groupements références 
l'année précédente 

• Le f o n d s de c o m p e n s a t i o n d e 
l a TVA ( F C T V A ) : tous les g r o u p e 
ments à fiscalité p ropre béné f i c ien t 
des at t r ibut ions du l'CTVA. I es c o m -
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District Communauté 
de communes 

Communauté 
URBAIlM 

25H 
COMPÉTENCES 
OBLIGATOIRES j N O N 

O U I (2 blocs) mais 
départe tnen talisation 
des SDIS " ' à compter 

du 1/01/93 

O U I (3 blocs) 
Contenu défini 

par les communes 

OUI ( 1 2 blocs) OUI (3 blocs) 

CONTRIBUTIONS 
BUDGÉTAIRES 

O U I (possibilité 
de fiscaliser les 

| contributions) 

O U I 
GusuiVau 
31/12/94) 

N O N , si fiscalité propre 

N O N N O N N O N 

FlSCAUTÉ PROPRE 
j N O N 

O U I 
à par t i r du I/0I/9S 

N O N . si opt ion pour TPA 

O U I 
N O N . 

si opt ion pour TPA 

O U I 
N O N , 

si option pour TPA "' 

N O N 

TAXE 
PROFESSIONNELLE 

D'AGGLOMÉRATION 
(TPA) 

N O N 
Sur opt ion seulement 

pour districts 
existants 

(major i té des 3/4) 

O U I 
sur opt ion 

(major i té des 3/4) 

Sur opt ion 
seulement 

pour CU existantes 
(majori té des 3/4) 

O U I 
de plein droi t 

TAXE 
PROFESSIONNELLE 

D E Z O N E 
(TPZ) 

N O N 
O U I , sur option 

pour districts existants 
(major i té des 3/4) 

O U I , sur option 
(major i té des 2/3) 

OUI , sur option 
seulement 

pour C U existantes 
(major i té des 3/4) 

N O N 

DOTATION 
DE DÉVELOPPEMENT 

RURAL 
N O N 

O U I , si moins 
de 35 000 habitants 

O U I , si moins 
de 35 000 habitants N O N 

OUI, si moins 
de 35 000 habitants 

DGF N O N O U I O U I OUI O U I 

DGE O U I O U I O U I O U I O U I 

FCTVA O U I OUI < 

(1) SOIS serrices MpartemeitUiiix du iiitcvnilic vl tics secours 
(2) TPA Utxe professioimclh- ll'aggUmiértltioil 

>UI (remboursement 
année de réalisation 

des dépenses) 

O U I O U I 
(remboursement 

l'année 
de réalisation 
des dépenses) 

Tableau de synthèse sur les é tab l issements publ ics de coopé ra t i on 

munau iés de communes ec t ic vi l les 
peuvent les percevoir l 'année même 
d 'exécu t ion des dépenses d'investis
semen t et n o n l 'année n + 2, ce q u i 
lu i confère un caractère part icul ière
ment incitat i f . 

• l.u d o t a t i o n de d é v e l o p p e m e n t 
r u r a l i l i l i l i i : seuls les d i s t r i c t s c l 
les c o m m u n a u t é s de c o m m u n e s 
p e u v e n t e n b é n é f i c i e r p o u r l e u r s 
projets. 

l a D D R , c réée par la l o i A I R d u 
0 fév r ie r I 992 , a pou r o h j c c l i t de fa
vor i se r l ' aménagement c i les pôles 
de d é v e l o p p e m e n t s o c i o - é c o n o 
m i q u e s e n m i l i e u r u r a l , ce q u i ex
p l ique qu 'e l le soit proscr i te p o u r les 
g roupemen ts urbains. Cependant , la 
l o i d ' o r i e n t a t i o n p o u r l ' aménage 
m e n t et le d é v e l o p p e m e n t d u t e r r i - . 

t o i re , d i t e l o i Pasqua, adoptée en fé
v r i e r 1 9 9 5 , en a mod i f i e les c o n d i 
t ions d ' o c t r o i , ce qui a eu pour effet 
d 'a t ténuer son caractère rural. 

A ins i , sont eligiblcs les distr icts e l 
les c o m m u n a u t é s de communes de 
mo ins de 6(1 000 habitants (la c o m 
mune la p lus peuplée ne devant pas 
excéder 15 (KM) habitants) q u i exe r 
c e n t u n e c o m p é t e n c e en m a t i è r e 
d'aménagement de l'espace et de dé
ve loppement économique. 

l a déc is ion d'at tr ibut ion est prise 
pur le p r é f e t après avis d 'une c o m 
mission composée d'élus locaux. Les 
p ro je ts sont évalués en f onc t i on de-
d i f férents critères, par exemple l ' im
pac t su r le d é v e l o p p e m e n t écono 
m i q u e l o c a l ( n o m b r e de c réa t i ons 
d ' e m p l o i s ) o u l 'évo lu t ion a t tendue 
des bases de fiscalité d i recte loca le. 

l a sol idari té in te rcommuna le esl en 
marche ; elle favorisera un dévelop
pemen t p lus h a r m o n i e u x du te r r i 
toire e l sera un facteur d'équil ibre et 
de cohésion sociale. 

• le facteur 
humain 

El le p e r m e t t r a d ' a c c r o î t r e les 
chances c l les atouts des régions qu i 
se seront organisées. 

Mais ce l l e i n l e r c o m m u n a l i l é de 
projet el de solidarité ne se mettra en 
p l a c e q u e s i des h o m m e s respon
sables ont une ambi t ion pour leur ré 
g ion en étant les animateurs et catuly 
seurs de cette communauté de deslin 
qui se construit chaque jour grâce à la 
part icipation île tous MG 
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v o t r e c a r r i è r e Développement économique, 
le retour des titulaires 

F in i le temps des années fastes du 
développement économique de 

la décennie précédente, au cours 
desquelles le fo isonnement des ser
vices économiques a suscite une 
mu l t i p l i ca t i on équivalente d ' e m 
bauchés de contractuels trais é m o u 
lus de l 'univers i té, venus là, b ien 
souvent, le temps de t rouver autre 
chose. A en cro i re les responsables 
d u recru tement , les col lect ivi tés 
territoriales privi légient au jou rd 'hu i 
les fonct ionnaires terr i tor iaux m o t i 
vés par le développement écono
mique. « Le recrutement d ' u n 
contractuel, cela doit désormais bien 
se justifier », constate le directeur du 
développement économique de la 
mairie de Saint-Denis (41 000 hab. 
Seine-Saint-Denis) , Phi l ippe P ion. 
Pour fo rmer l 'équipe de sa d i rec-
l i on , une des plus impor tan tes en 
I le-de-France avec ses d ix -hu i t per
sonnes, la mair ie a recruté exclusive
ment du personnel issu de la fi l ière 
administrat ive. I n part icul ier, trois 
attaches disposant « d 'une fo rma
t ion univers i ta i re adaptée, d 'une 
bonne connaissance de l 'environne
ment local et capables de parler un 
langage c o m m u n avec les entre
prises, sans être pour autant , des 
spécialistes de leur gestion ». 

Le regain d u contrô le de légalité, 
certes, tient sa part de responsabilité 
dans ce retournement de tendance. 
A cela s'ajoute un tait nouveau : bon 
n o m b r e de col lect ivi tés, lassées d u 
personnel de passage, aff i rment dé
sormais t rouver leur bonheur dans 
le cadre statutaire, ce qu i tacilite bien 
les choses. Le concours administ rat i f 
de la fonct ion publ ique terr i tor ia le 
devient un débouche naturel pouf 
de jeunes d i p l ô m e s de deux ième 
ou t ro is ième c cle de déve loppe
ment local. Leur hand icap: le m a n 
que d 'expér ience, souvent exigée 
par les collectivités, à en croi re les 
annonces parues dans la presse spé
cialisée. Au t re remarque, il existe 
a u j o u r d ' h u i une dua l i té dans les 
postes existants au sein des services 
économiques , selon que ceux qu i 
les occupent sont recrutes dans la 
filière techn ique et. dans ce cas, 
généra lement sur le grade d ' ingé
n ieur , ou dans la filière admin is t ra -

Pour accueill ir les entreprises et faci l i ter leur implantat ion, 

les col lectivités ont besoin de cadres expérimentés. 

t ive. Le p remie r cho ix s'avère, 
semh le - t - i l plus f réquent dans les 
peti les structures, bon n o m b r e tic 
vi l les dès 30000 hab i tan ts s'étanl 
dotées d ' u n micro-serv ice o u de 
son e m b r y o n , Dans une grande 
col lect iv i té, les recrutements s'opè
rent en revanche davantage dans la 
filière admin is t ra t ive. 

50 heures par semaine pour 
7 ooo francs mensuels 
Passes ces quelques constats, torce 
est de constater que le développe
ment économique est, dans les col
lectivités terr i tor ia les, un des sec
teurs où l 'on rencontre la plus gran
de diversi té dans son pos i t ionne
ment au sein des organigrammes, ce 
qui se répercute bien év idemment 

sur l 'affectat ion de son personnel, 
l i n le retrouve, selon les choix po l i 
tiques effectues par les élus et l ' im
portance qu' i ls accordent au sujet, 
soit dans une d i rec t ion a u t o n o m e 
r a t t a c h é e au s e c r é t a i r e g é n é r a l 
adjoint ou au secrétaire gênerai, soit 
dans le service de l 'urbanisme, par-
lois même au sein des services tech
niques, voire dans ces trois cas de 
figure en m ê m e temps. Mais le 
retour en force d u recrutement sta
tutaire n est pas sans poser de p ro 
blèmes, « l 'a i dû attendre six mois 
avant de pouvoir recruter un chargé 
de mission en économie, lauréat d u 
concours d'attaché. Cette personne, 
qu i a un prof i l de Sciences-Po, t ra
vaille, comme nous tous, au rvthme 
des entrepr ises, c 'est-à-dire près 

de 50 heures par semaine, pou r 
7 000 francs par mois », déplore le 
responsable du service économique 
de la mair ie d 'Au lnay (82 500 hab., 
Seine-Saint-Denis). Tenus de pr iv i 
légier le recrutement de personnel 
t itulaire, certains responsables regret
tent néanmoins que les concours ne 
t iennent pas suf f isamment compte 
des nouvelles prérogatives des villes 
et de leurs conséquences en termes 
de compétences nouvelles. O n entend 
ainsi dire à Aulnay : « la d imension 
économique au concours d'attaché 
est pr incipalement liée à des ques
tions d'économie polit ique, alors que 
les collectivités ont a répondre à des 
questions pragmatiques ». Que Ma l -
thus, Ricardo et les autres se le t ien
nent pour dit . N.S. 

221 fonctionnaires 
pris en charge au 1" mars 
Le C N F P T a p u b l i é s e s t r a d i t i o n 

n e l l e s s t a t i s t i q u e s c o n c e r n a n t 

l e s a g e n t s p r i s e n c h a r g e . 

C ' e s t l e s t a t u q u o o u p r e s q u e . 

A u 1 " m a r s , l ' é t a b l i s s e m e n t 

p u b l i c e n c o m p t e 2 2 1 ( a u l i e u 

d e 2 2 5 a u 3 1 d é c e m b r e 1 9 9 5 ) . 

En ce q u i c o n c e r n e l a r é p a r t i t i o n 

p a r f i l i è r e , e l l e n ' a p a s b o u g é . 

L e s a d m i n i s t r a t i f s f o r m e n t 

t o u j o u r s l a m a j o r i t é d e s c a s 

(54%), l o i n d e v a n t l e s 

p r o f e s s i o n s c u l t u r e l l e s ( 2 0 % ) 

e t t e c h n i q u e s ( 1 2 % ) . 

votre re t ra i te 

G U I D E 
D U 
RETRAITÉ 

AGENTS 
titulaires 

•non titulaires 

Un guide pour y voir plus clair dans le calcul 
des retraites 
La Fnac t -CFTC a é d i t é u n « g u i d e d u r e t r a i t é » à l ' u s a g e d e s a g e n t s t i t u l a i r e s , 

e t n o n t i t u l a i r e s d e l a FPT. Le l i v r e t ne f a i t p a s l ' i m p a s s e s u r q u e l q u e s r a p p e l s 

b i e n u t i l e s : l e s c o n d i t i o n s d ' a f f i l i a t i o n d e s a g e n t s , l à v a l i d a t i o n d e s s e r v i c e s J 

a n t é r i e u r s , o u e n c o r e l ' o u v e r t u r e d e s d r o i t s . . , , , **» , 

I l f o u r n i t é g a l e m e n t l e s m o d e s d e c a l c u l d é sa r e t r a i t e , d ' u n e p e n s i o n d ' i n v a l i d i t é 

o u d ' u n e p e n s i o n d e r é v e r s i o n . 

En ce q u i c o n c e r n e l e s n o n - t i t u l a i r e s , le g u i d e d e l a F n a c t p u b l i e n o t a m m e n t 

l e t a b l e a u d u n o m b r e d e s m e i l l e u r e s a n n é e s p r i s e s e n c o m p t e p o u r l e c a l c u l 

d u s a l a i r e a n n u e l m o y e n , e t c e l u i d e l a d u r é e n é c e s s a i r e p o u r b é n é f i c i e r d u t a u x 

d e p e n s i o n m a x i m u m . Le l i v r e t e s t v e n d u a u p r i x d e 5 0 f r a n c s a u p r è s 

d e la f é d é r a t i o n CFTC d e s a g e n t s d e s c o l l e c t i v i t é s t e r r i t o r i a l e s , 

8 5 , r u e C h a r i o t , 7 5 1 4 0 P a r i s C e d e x 03 ; t é l . : (1) 4 2 . 7 8 . 1 3 . 0 8 . 
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475 emplois en un an : le dispositif 

prometteur du Pays voironnais 
Le premier bilan du plan intercommunal pour l'emploi de la communauté du 
Pays voironnais est prometteur. Pour la première fois, une collectivité met en 
place une politique globale d'animation économique en intervenant à 
tous les niveaux potentiels de l'accès à l'emploi. Retour sur un dispositif. 

L'aide à domic i l e cons t i tue un réservoi r i npo r t an t d 'emp lo is 
de p r o x i m i t é . 

S e p t a c t i o n s 
• Le développement 
des contrats en alternance 
(80 jeunes). 
• Le lancement de 
chantiers d'insertion (deux 
équipes de six). 
• La mise en place d'une 
cellule d'emploi 
saisonnier (166 jeunes). 
• La mise en place 
d'opérations de tutorat 
(29 jeunes parrainés). 
• La mise en place d'un club 
recherche emploi (34 jeunes). 
• Le développement 
des emplois de proximité 
(360 salariés). 
• La création d'un service 
d'assistance à l'embauche 
(43 emplois). 

|j | e succès du plan pour 
l 'emploi est l 'aboutisse-

• ment d'un long travai l de 
* * connaissance et de mise 

en réseau du microt issu local , 
est ime Marcel le Boudias, vice-
présidente de la commiss ion in
sert ion sociale et professionnel
l e 1 ' ^ a y s vo i ronnais (16 com-
m\^_> , Isère) et première ad
jo in te aux affaires sociales de 
Voi ron (18600 h.). Nous sommes 
regardés par la région à la fois 
comme expér imentaux et com
me opérat ionnels. Notre act ion 
est au car re four d'une vo lonté 
pol i t ique sans relâche depuis 
1983 et d'une équipe technique 
performante et tonique. » 
Le Pays voi ronnais, riche d'une 
expér ience in tercommunale de 
plus de 10 ans, a su progressive
ment mobil iser, par des contacts 
hebdomadaires, toutes les éner
gies potent ie l les au service de 
l 'emploi : les 16 mair ies, les per
manences décentral isées à tra
vers le pays, les relais-emploi, la 
DDT, la Région, les ANPE, les 
MJC, les agences temporaires, 
ainsi qu'un réseau de partenariat 
avec les chambres consulaires et 
les entreprises locales. Le noyau 
de l 'act ion: la Maison de l' infor
mat ion et de la fo rmat ion sur 
l 'emploi (Mi fe) , l ieu et relais de 
top*** 5 les énergies et combats 
p(/ mplo i menés depuis 10 ans 
sur ic terr i toire. Là est sans dou
te le cœur de la réussite des sept 
mesures pour l 'emplo i du Pays 
voironnais (lire encadré). 
Pour n'en citer que les plus signi
ficatifs, la c réa t ion du service -
Aides à domic i le a fai t émerger 
un gisement inespéré d'emplois 

de prox imi té , soit 65000 heures 
de t ravai l , l 'équivalent de 140 à 
200 emplois mensuels. Une cam
pagne d ' in format ion auprès des 
particuliers (distr ibut ion de pros
pectus, campagne de presse, bul
let in in te rcommunal , aff ichage) 
a pu couvr i r l 'offre potentielle. 

L'assistance à l 'embauche 
«Sachant que la prospection clas
sique est irisuffisante, nous avons 
monté un service d'assistance à 
l 'embauche, c ib lant avant tout 
les entreprises d'un à dix salariés 
par mai l ing, presse et séances 
d 'animat ion. Une personne à 
temps p le in est chargée de dis
penser une in format ion person
nalisée sur les différentes formes 
de contrats, d'aides et d'exonéra

t ions à l 'embauche, à la forma
t ion, à l'aménagement du travai l , 
à la reconversion du personnel , 
et de fourn i r une assistance tech
nique au montage de dossiers. I l 
faut savoir sort i r de son cadre, et 
ne pas s'attendre à des résultats 
immédiats, et les résultats vien
nent peu à peu. Pour al ler p lus 
lo in , nous voudr ions monter un 
club d'entreprises pour associer 
les entreprises parties prenantes 
de notre act ion, car elles sont 
plus faci lement mobil isables que 
l'on a tendance à le croire », ex
plique Dominique Dessez, direc-

t é m o i g n a g e d e l ' é l u 

teur de la Mife. Coût to ta l sur 
l 'année: 1,6 mi l l ion de francs, 
dont 760000 francs apportés par 
la région Rhône-Alpes dans le 
cadre du Plan d'accès pour la 
première expérience profession
nel le (Papep) et 295000 francs 
pr is en charge par la communau
té du Pay.> voironnais. Ou enco
re: 2200 francs par emplo i créé 
et un taux de chômage passé en 
un an de 11,5% à 10,8%. 

Laurence Mac Henry 
• C o n t a c t : Mife, 
tél.: 76.6X67.67. 

contre 
le chômage 

Le vignoble toulousain 
pour l'emploi des jeunes 
L 'opé ra t i on « 1000 CV sur un 
mi l l i on de boute i l les », lancée 
au p r in temps 95 par les vins d e 
F ron ton , v i g n o b l e t o u l o u s a i n , 
et la mission locale de Hau te -
Garonne, a déjà permis de ré
pe r to r i e r 200 jeunes en s i tua
t ion d 'emplo i . Cette appe l la t ion 
d ' o r i g i n e con t r ô l ée a apposé 
p e n d a n t six mois 1 000 CV de 
jeunes de moins de 25 ans au 
dos d ' u n m i l l i on de boute i l les 
de v in . Les conseils géné raux 
de Haute-Garonne et du Tarn-
e t -Ga ronne se sont por tés 
c a u t i o n mo ra le et o n t mis à 
d ispos i t i on 850 A b r i b u s a f i n 
d 'exposer les CV des jeunes . 
Les 29 missions locales, qu i 
ava ien t sé lec t ionné les jeunes 
à t ravers t o u t e la France, a n 
n o n c e n t que la m o i t i é des 
400 jeunes qu i se sont mani fes
tés à l'issue de l ' opéra t ion sont 
en s i t ua t i on d ' e m p l o i , 21 % 
ayant t r ouvé un CDD et 15 ,5% 
un CDI. L 'opérat ion est très po
sit ive, t a n t pour les missions lo
cales, pou r les vins de F ron ton 
que pour les chefs d 'en t repr ise 
de la rég ion . « La rgemen t cou
ve r te par les médias f rançais , 
l 'expér ience a aussi a t t i ré chez 
nous la BBC, CNN, les télés de 
T a ï w a n , d ' A f r i q u e d u s u d . . . 
p o u r qu i l 'associat ion d u v in 
avec l 'emplo i , est une idée i n 
téressante», a jou te Mar ie-Pau-
le Istria, responsable de la mis
sion locale de Haute -Garonne. 
• C o n t a c t : Marie-Pauk 
Istria, tél.: 61.13-1X54. 

Dunkerque: formation 
à double détente 
L'act ivi té des services d 'a ide à 
domic i le aux fami l les, en a u g 
m e n t a t i o n cons tan te , a m è n e 
les associations ges t ionna i res à 
embaucher . Le com i té de bas
sin d ' e m p l o i de D u n k e r q u e a 
proposé à six associations d 'a i 
de à domic i le d' inscr ire la for 
m a t i o n de leur nouvel les p ro 
fessionnelles dans le cadre d 'un 
Stage d'accès à l 'en t repr ise 
(SAE) doub le . Les aides à d o m i 
cile en f o r m a t i o n sont remp la 
cées par de nouvel les e m b a u 
chées qu i p a r t e n t en f o r m a 
t i o n s i tô t que les p remières 
o n t o b t e n u leur d i p l ô m e . A 
Dunkerque , 38 personnes sont 
' s n c e r n é e ' ; 19 salar iées e t 
19 d e m a n d e u r s d ' e m p l o i . 
L ' opé ra t i on est e n g a g é e par 
l'ANPE sur fonds d u min is tè re 
d u Travai l , l 'employeur s 'enga-
gean t à embaucher en CDI au 
t a n t de demandeurs d ' e m p l o i 
que de pro fess ionne l les par
t a n t en f o r m a t i o n . Un système 
créateur d 'emp lo i e t de qua l i 
f i ca t ion qu i aide l ' emp loyeur à 
résoudre ses p rob lèmes d ' ab 
sence pour f o r m a t i o n . 

• C o n t a c t : Tél.: 28.22,64-64. 

L a c e l l u l e e m p l o i s 

s a i s o n n i e r s 

• Objectifs. Organiser le placement des jeunes du Pays en emplois 
saisonniers dans le secteur de l'hôtellerie, de l'animation et de l'agri
culture. L'objectif initial était de placer 120 jeunes. 
• Dispositif. Mise en place d'une cellule assurant: 
- la prospection des offres par mailing et relance téléphonique ; 
- le traitement des demandes de jeunes ; 
- la mise en relation entre offres et demandes, la sélection des candi
dats et l'organisation des transports ; 
- la gestion d'un fonds de mobilité permettant de débloquer des aides 
rapides pour les jeunes ne disposant pas de ressources suffisantes. 
"" Résultats. 166 jeunes ont obtenu un emploi saisonnier, 5 1 % comme 

nés de chambre, 19% dans le restauration et 11 % dans le ménage. 

MICHEL HANNOUN, maire de Voreppe (8 700 h.), président de la 
communauté du Pays voironnais. député et conseiller général de l'Isère 

«Opposer la logique pol i t ique à la 
logique de structures» 

« Notre démarche depuis plus de dix ans consiste 
à créer une unité dans tous les domaines 
d'intervention de la collectivité (missions locales, 
associations, mairies, ANPE, etc.) et à les faire 
travailler ensemble. Trois facteurs permettent 
d'optimiser les énergies. Ici, la tâche est simplifiée 
par le fait que je préside nombre d'entre elles, 
ce qui évite des luttes d'influence. Je suis de ceux 

| 2 qui pensent que la logique publique prédomine 
; sur la logique de structures. Ensuite, cette 

11 cohérence doit être en résonance avec celle du 
territoire: l'action intercommunale correspond 

à un bassin de vie de 60000 habitants. Et enfin, l'expérience montre 
qu'un lieu, à l'échelle intercommunale, offrant des services adaptés aux 
problèmes locaux, permet de faire de l'enchevêtrement des structures 
administratives, un interface cohérent et simplifié auprès du public. 
Si le conseil régional continue de soutenir notre action, la démarche va 
être renouvelée de manière à ancrer durablement l'emploi. » 
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LES AGGLOMÉRATIONS 
LES PLUS ATTRACTIVES 
POUR LES ENTREPRISES Le palmarè 

Agglomérations compri 
entre 200000 

et 100000 habitant' 

2 e ANGERS * 

3 e NANTES 

n Dans quelles villes avez-vous intérêt 
à vous implanter ? • « L'Entreprise » 
a classé 143 agglomérations en fonction 
1e 56 critères répartis en 7 catégories. 

i Grands vainqueurs : l'Ouest et le Nord. 

QUELLES sont les villes fran
çaises qui sont les plus 
accueillantes à l'égard des 

entreprises qui souhaitent s'y ins
taller ? L'Entreprise a organisé, 
pour la quatrième année consé
cutive, une enquête pour donner 
des éléments de jugement aux 
entrepreneurs à la recherche d'un 
point de chute. L'étude, cette 
année, a porté sur 143 villes. 

Principale constatation au vu 
; du palmarès, les municipalités 
i de l'Ouest et du Nord l'empor

tent nettement sur le reste de la 
France. Et les villes gagnantes ne 

: sont pas les héritières d'une vieille 

tradition industrielle, mais plu
tôt des villes jeunes, riches en ma
tière grise et qui ont une politique 
volontariste de développement. 

C'est à Rennes. Caen. Arras et 
Cambrai que les candidats à 
l'implantation ou à la création 
d'entreprises trouveront les meil
leures conditions en fonction de 
critères définis par les dirigeants 
eux-mêmes. Car. si nos cham
pionnes du dynamisme écono
mique ne bénéficient pas de l'en
soleillement de Nîmes ou de Mar
seille, elles offrent • tout ce dont 
une entreprise a besoin • : des 
aides, une fiscalité favorable, de 

bonnes infrastructures de trans
ports, de la matière grise en abon
dance, des organismes d'accueil 
performants et des conditions de 
vie attrayantes... 

1. Les infrastructures d'ac
cueil. Les besoins des entreprises 
et l'emploi font partie des priori
tés des équipes municipales, du 
moins en théorie, car la pratique 
ne suit pas toujours (voir notre 
étude comparative « Comment 
50 mairies ont accueilli nos can
didats à l'implantation », p. 166). 
La capacité, pour une ville-centre 
d'agglomération, à fédérer les 
autres communes pour aider au 
développement économique 
concerté de son territoire (mise 
en place d'une technopole ou 
d'une pépinière, etc.) est pri
mordiale. Les signes ne trompent 
pas : 80 des 143 villes ont mis en 
place une structure d'agglomé

ration le plus souvent chargé 
du développement économiqut 

2. La f iscal i té locale. I 
matière de taxe professionnelk 
la France est coupée en deux. A 
Sud. les taxes - qu'elles soien 
communales, intercommunale-
départementales ou régionales 
sont relativement lourdes. Cai 
pentras, Avignon, Nîmes et Sèt• 
présentent, par exemple, de. 
taux de TP cumulés supérieur 
à 35 %. Au Nord, la fiscalité es 
plus légère : Rouen (15.94 %) e 
Bar-le-Duc (16.63 %) apparaissen 
comme de véritables paradis fis 
eaux. A noter les performance 
des villes de Rennes. Cambrai e 
La Rochelle, dont la TP cumulé 
a régressé depuis 1992. 

3. Le dynamisme écono 
mique. Notre classement accord, 
une place importante au dyna 
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des villes 1995 

misme économique des villes 
(taux de défaillance des entre
prises, taux de création, solvabi
lité, part des emplois dits straté
giques). Ce critère récompense 
doi 's villes qui ont un tissu 
urbàirf'résistant et actif : c'est le 
cas de Rennes, Nantes, Strasbourg, 
Lyon et. à plus petite échelle, de 
Valence. Poitiers et Laval. Gre
noble. Montpellier et Toulouse 
arrivent en tête (loin derrière 
Paris, cependant) pour le nombre 
d'emplois stratégiques (fonctions 
à forte valeur ajoutée), tandis 
que les villes industrielles tradi
tionnelles accusent un déficit. 

Si Aurillac et Rodez s'illustrent 
par des taux de défaillances 
d'entreprises très faibles, Fréjus, 
Longwy, Maubeuge. Melun et 
Tulle affichent les taux les plus 
élevés. Montpellier. Meaux et Sète 
jouissent des meilleurs taux de 
création d'entreprises, tandis 

qu'Elbeuf ou Brive-la-Gaillarde 
connaissent le plus fort déficit 
de renouvellement. En matière 
de solvabilité des entreprises, 
Toulon. Cannes et Arles sont les 
moins bien loties. 

4 . Les aides. L'enveloppe 
que distribue la Communauté au 
titre de la reconversion indus
trielle est conséquente. Les dé
partements du Nord, de la Somme, 
de l'Aisne, de la Manche, du Tarn, 
de l'Aveyron et du Lot en béné
ficient pleinement. Comme ils 
sont simultanément éligibles à la 
prime d'aménagement du terri
toire (PAT), ils constituent des 
zones d'irnplantat'on privilégiées. 
Au niveau local ou départemen
tal, les moyens financiers pour 
attirer les entreprises sont mul
tiples : aides directes sous forme 
de primes ou de subventions, 
aides à l'achat ou à la location de 

bâtiments industriels ou cau
tionnements. Le montant des 
aides directes et indirectes aux 
entreprises s'élevait en 1991 à 
quelque 14 milliards de francs. 
Certaines régions font preuve 
d'initiative en ce domaine, à l'ins
tar du Nord-Pas-de-Calais ou de 
la Bretagne, qui ont mis en place 
des primes régionales à la créa
tion d'entreprise e* d'emplois. 

5. La matière grise. Quel
ques villes font de leur potentiel 
universitaire un élément décisif de 
leur développement. C'est le cas 
de Toulouse ( 110000 étudiants). 
Rennes ou Montpellier. Cette der
nière, qui bénéficie de la présence 
de nombreux organismes de re
cherche, continue d'attirer les en
treprises de haute technologie. 
Certaines petites villes ont su éga
lement, en quelques années, dé
velopper un pôle de matière grise : 

Vannes, troisième ville universi
taire de Bretagne avec 4 800 étu
diants, a vu ses effectifs tripler 
entre 1986 et 1993. 

6. Les transports. Les villes 
du Nord, autrefois excentrées, 
profitent de l'effet TGV et de 
l'ouverture des frontières, qui les 
placent désormais au cœur de 
l'Europe des affaires. 

7. La qualité de vie. Il n'y 
a pas que le soleil qui compte : 
Caen ou Rennes se classent 
presque aussi bien que Mont
pellier sur ce critère, grâce à la 
qualité de leur vie culturelle. 

SÉBASTIEN GRCrMAÎTRL" 
Service Etudes de • L'Entreprise 

L'étude complète 
est disponible au 40 60 42 65 

(138 pages. 8000 données. 
900 francs TTC). 
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Le palmarès des villes 1995 

Un classement 
"ui repose sur 
tsOOO données 
L'étude réalisée en juin et juillet 
1995 par la cellule Etudes et 
Classements de L'Entreprise 
porte sur 143 villes réparties en 
quatre catégories : les métropoles 
(plus de 200000 habitants), les 
grandes villes (de 100000 à 
200000 habitants), les villes 
moyennes (de 50 000 à 
100000 habitants) ainsi qu'un 
échantillon de petites villes de 
moins de 50000 habitants. 

Classement 

Note maximale 

m 
.3 

m 

» ...» 
m s» 
» 

m 
m 
m 

3k 
~» » 

RENNES 

A N G E R S 

NANTES 

M O N T P E L L I E R 

S T R A S B O U R G 

M A R S E I L L E 

BREST 

B O R D E A U X 

C L E R M O N T - F E R R A N D 

Lue 
LYON 

DUON 

T O U L O U S E 

B É T H U N E 

G R E N O B L E 

NANCY 

NICE 

REIMS 

SAINT-ÉTIENNE 

ORLÉANS 

ROUEN 

TOURS 

M U L H O U S E 

LE HAVRE 

V A L E N C I E N ^ E S 

LENS 

CANNES 

TOULON 

Un questionnaire a été adressé à 
chacune des villes. 
Ces informations ont été systé
matiquement recoupées en fai
sant appel à des sources d'infor
mation nationales. Au total, 
8000 données ont été rassem
blées pour aboutir au classement 
1995. Les 143 unités urbaines 
ont été notées sur la base de 
56 critères regroupés sous sept 
grands chapitres. 
O Les transports (sur 15 points) : 
qualité de la desserte aérienne, 
ferroviaire ou routière. Les villes 
dotées d'un port de commerce 
ont bénéficié d'un bonus. 

O La matière grise (sur 
15 points) : effectif étudiant, pré
sence d'équipements en matière 
de recherche et de partenariats 
entre ces centres de recherche et 
les entreprises. Des échelles de 
points différentes ont été appli
quées selon la taille des villes. 
0 La fiscalité fsur 10 points) : 
cumul de la taxe professionnelle 
locale, intercommunale, départe
mentale et régionale. Evolution du 
taux de taxe cumulé sur la base 
du taux en vigueur en 1992. 
O Le dynamisme économique (sur 
20 points) : pourcentage des créa
tions et des défaillances d'entrepri

ses, solvabilité. Taux d'emplois 
stratégiques (c'est-àdire la part des 
emplois de niveau cadre et ingé
nieur ou de haute qualification dans 
le total de la population active). 
O Les aides à l'emploi (sur 
13 points) : attribution des aides 
européennes aux zones de re
conversion industrielle, rurales ou 
en retard de développement. Eli
gibilité ou non à la prime d'amé
nagement du territoire. Prime à la 
création d'entreprise, prime à la 
création d'emploi et autres aides. 
O Les structures d'accueil (sur 
12 points) : création d'un guichet 
unique, d'une entité de prospection 

d'investisseurs internationaux ou 
d'une structure intercommunale. 
Mise en place de structures d'ac
cueil pour les entreprises (zones 
d'activités, pépinières...). Prix de lo
cation du mètre carré de bureau. 
O La qualité de vie (sur 15 points) : 
nombre d'heures d'ensoleillement, 
superficie des espaces verts, durée 
du trajet pour aller à la mer ou à la 
montagne ; facteurs culturels (non> 
bre de cinémas, de théâtres, etc.). 

Sources : Air Inter, Michelin, SNCF, 
ministère de l'Education nationale. 
Dicovillc. ministère de l'Intérieur, 
Insee. SCKI., Datar, Aideeo, Annuaire 
<îe l'inlercoinmunalité. Crédit foncier 

M E T R O P O L E S (agglomérations de plus de 200000 habitants) 

Transports I Matière ' I Fiscalité I Dynamisme I Aides I liifrastrucbiresl Qualité I 
grise économique I financières I d'accueil J dévie 

Total des 
points 

i l 
12 
12 

8 
10 
10 

9 
1 1 
8 

13 
11 
10 
8 

13 
7 

10 
9 

12 
8,5 

13 
13 
12 

9 
12 
10 
11 

9 
7 

14 
1 1 
10 
15 
13 

9 
1 1 
13 
1 1 
12 
12 
12 
1 5 

3 
13 
12 
10 
1 1 

6 
8 
7 
6 
7 
5 
3 
2 
2 
4 

6 
4 
8 
8 
7 
3 
9 
7 
8 
9 
6 
9 
5 
5 
4 
9 
7 

18 
15 
17 
14 
17 
13 
13 
15 
15 
1 1 
16 
15 
14 
1 1 
14 
12 
12 

9 
14 
1 1 
13 
14 

9 
10 

9 
9 

12 
8 

6 
11 

7 
8 
6 
7 

12 
5 
7 
9 
2 
4 
3 

12 
3 
6 
7 
5 
8 
2 
4 
3 

12 
12 

5 
6 

1 1 
i l 
12 
12 
1 1 
10 
10 
1 1 
12 
10 
10 

9 
1 1 
10 
11 
10 

7 
10 
10 

9 
4 
7 
8 
5 
5 
5 
5 
3 

9.5 
7,5 
9,5 

11,5 
7 

13,5 
8 

11,5 
7,5 
7,5 
9,5 
9 

10 
6,5 

10,5 
8,5 

14 
7 
8,5 
7,5 
8,5 
8 
8 
9,5 
7 
7,5 

13,5 
13.5 

4£t 
«E. 

m 
«e 
«e 
«E 
4L. 
4L 

4L" 
4 L 
«E 

C . 

Classement 

3 

CAEN 

LE MANS 

DOUAI 

POITIERS 

L IMOGES 

PAU 

A M I E N S 

METZ 

C H A M B É R Y 

G R A N D E S V I L L E S {agglomérations comprises ente200000et 100000habitants/ 

13 
12 
1 1 
10.5 

9.5 
8 

13 
1 1 

9,5 

15 
10 

8 
15 
14 
13 
14 
14 
1 1 

15 
12 
12 
15 
13 
13 

8 
10 
15 

Aides 
financières I irrfrastructuresi 

d'accueil 

10 
10 
12 

4 
7 
7 
7 
5 
3 

10 
10 
10 

9 
7 
9 
8 

10 
6 

Qualité 
dévie 

8,5 
8 
6,5 
8 
9,5 

12 
8,5 
7 

11 

Total des 
points 

4E 
4L 

4 £ 

(Suite des classements pane 152) 
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Le palmarès des villes î y ^ o 

GRANDES VILLES {agglomérations comprises entre 200000 et 1O0O0O habitants) (Suite de h w m 

emerrt 

Note maximale 1 5 1 0 0 

15 
E 3 i 

LA ROCHELLE 

VALENCE 

BAYONNE 

BESANÇON 

PERPIGNAN 

SAINT-NAZAIRE 

ANGOULEME 

MONTBÉLIARD 

N Î M E S 

CALAIS 

DUNKERQUE 

TROYES 

AVIGNON 

ANNECY 

LORIENT 

THIONVILLE 

MAUBEUGE 

MELUN 

8 
8 
8 
8,5 

10 
8 
8 
7 

10 
13 
13 

7 
8 
8 
8 

10 
15 

1 0 

5 
8 

1 4 

1 2 

6 

6 

6 
7 
6 

6 

6 

8 

7 
6 

4 

5 

4 

8 
8 
7 
8 
5 
7 
5 
8 
3 
9 
5 
9 
3 
7 
8 
8 
8 
9 

1 1 

1 6 

1 1 

1 2 

1 0 

7 
1 4 

9 

1 1 

7 
6 

8 
1 1 

1 4 

6 

9 

5 

9 

8 
6 
6 
3 
8 

1 1 
9 
7 
8 

1 1 
9 
8 
6 
4 
9 
9 
9 
3 

6 

8 

1 0 

8 
6 

1 0 

8 

1 2 

8 

6 

1 0 

6 

8 

4 

8 

7 
7 
3 

11,5 
11,5 
11,5 

8,5 
12 

9 
8,5 
8 

14 
7,5 
7,5 
6,5 

12 
10 

9 
7 
6,5 
5,5 

4E2E1 
« 2 E E < 

VILLES MOYENNES (agglomérations comprises entre 100000 et 50000 habitants) 

Note maximale 15 1 0 0 

ARRAS 

BOURG-EN-BRESSE 

LAVAL 
C O M P I È G N E 

Q U I M P E R 

CHALON-SUR-SAÔNE 

BELFORT 

CHOLET 

SAINT-BRIEUC 

ALÈS 

NIORT 

ROANNE 

BOULOGNE-SU R-MER 

ÉVREUX 

C O L M A R 

ALBI 

BLOIS 

CHARTRES 

NEVERS 

CREIL 

BOURGES 

SAINT-OMER 

SAINT-QUENTIN 

BRIVE-LA-GAILLARDE 

CHERBOURG 

MARTIGUES 

BEAUVAIS 

CHÂLONS-SUR-MARNE 

ÉPINAL 

M O N T L U C O N 

SAINT-CHAMOND 

VILLEFRANCHE/SAÔNE 

CHÂTEAUROUX 

M.ONTARGIS 

MONTAUBAN 

14 
9 

11 
14 

8,5 
12 

8 
11 

9 
5 
8,5 
7 

12 
14 
10 

7 
13 
15 
10 
15 
10 
10 
13 

7 
9 
7 

12 
13 

7 
6 
6,5 

10 
10 
14 

8 

1 2 

1 1 

9 

1 0 

1 0 

8 

1 2 

7 
9 

6 

8 

7 
8 

9 
1 0 

1 2 

7 
4 

7 
5 

1 0 

5 
7 
7 
4 

3 

6 

6 

5 

8 

3 

3 

5 
3 

5 

7 
7 
8 
9 
4 
8 
9 
7 
S 
8 
7 
7 
5 
7 
6 

1 2 

1 3 

1 5 

1 2 

1 0 

1 0 

1 1 

1 2 

1 2 

1 2 

1 5 

1 3 

6 

1 2 

7 
1 0 

1 2 

1 1 

1 2 

1 1 

9 
8 

8 

1 2 

8 

1 3 

1 1 

9 
1 2 

1 1 

1 2 

1 5 

1 1 

1 2 

1 3 

9 
4 
8 
4 
9 
7 
6 

10 
9 

10 
5 
8 

11 
4 

4 
4 
9 
7 
7 
3 
5 
3 
5 

9 
1 1 

8 

8 

1 1 

1 0 

1 1 

8 
9 

1 0 

9 
1 1 

9 
5 
S 
8 
9 
8 

8 

7 
5 

8 

7 
8 

9 
5 
6 

8 

4 

1 0 

9 
5 
5 
6 

6 

7 
10,5 

7,5 
8,5 
9 
9,5 

10,5 
7 
6,5 

12,5 

7,5 
8,5 
8,5 
9 
7 
7 
9 
7,5 
6,5 
8,5 
6,5 
8 
9 

12,5 
7 
6 

10 
7,5 
7,5 
9 
9 
7 
9 

« L U I ' 

(Suite des classements page 154) 
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Le palmarès des villes 1995 

VILLES MOYENNES (agglomérations comprises entre 100000 et 50000 habitants! (Suite de ta page 752) 

ssement 

Note maximale 
TARBES 
M EAUX 

fy'fW ELBEUF 
AGEN 
PÉRK3UEUX 
SÉTE 

WVM THONON-LES-BAINS 

BÉZ1ERS 

FORBACH 
ARM ENTIÈRES 
CHARLEVIUE-MEZIÈRES 
VICHY 
ARLES 
FREJUS 

MENTON-MONACO 

6 
15 
13 

4 

6 

7 

6 

5,5 
8 

10 
7 
8 
6 
5 
4 

1 I f H P l 
F 8 1 j j économique financières 

15 10 20 13 7 6 10 7 

3 8 10 3 

3 8 4 8 

6 8 10 4 

8 7 8 5 

4 4 12 7 

6 8 13 4 

4 4 11 9 

3 9 8 8 

3 5 10 10 

4 8 8 9 

4 4 7 7 

3 4 10 6 

3 7 9 5 

3 7 5 5 

6 
6 
7 
7 
6 
5 
4 
2 
5 
3 
5 
8 
5 
3 
3 

dévié 

15 100 
52 10 

6,5 

7,5 

10,5 

9,5 

10,5 

8,5 

13 

7 

6,5 

6 

8 

1 1 

13 

12 

«EEK 
« e s t 
« e b 

C I } ' 

«EEF 

PETITES VILLES (agglomérations de moins de 50000 habitants} 

Classement 
points 

BHfr CAMBRAI 13 10 11 12 «E0 
VANNES 

7 13 9 14 7 10 9 «EU; • J t » ALENCON 10 7 9 13 6 8 6,5 

S8C» RODEZ 
4 7 5 15 8 8 1 1 «EU": BEE ROCHE-SUR-YON 

10 10 6 9 8 7 7,5 « E O 
BEfr CIOTAT 

8 4 6 9 8 7 13 «ES. AUXERRE 13 5 8 11 3 8 6,5 « E O 
J E » GAP 

4 5 8 11 7 7 12 4EEBI JBEE NARBONNE 
9 5 7 9 8 6 10 « E S I 

ROMANS-SUR-ISÈRE 
8 5 8 10 6 7 10 « E U " 

Jl£Ji LAON 
12 4 8 9 8 7 5,5 «Eg 

BAR-LE-DUC 
10 4 9 10 8 4 8 

f S » DIEPPE 
12 4 8 9 8 4 7,5 « E L : 

JEEE MONTÉLIMAR 
7 3 8 15 3 6 10,5 « E E 

f t - < LE PUY-EN-VELAY 
5 7 7 11 7 6 9 « E S 

J£[# LECREUSOT 
9 6 9 9 6 5 7,5 « E t ' . 

¥ Ï Ï » M Â C O N 10 5 7 12 4 6 7,5 « 2 L ? 
MONTCEALRES-M INES 

9 7 8 6 6 7 8,5 « E E ; 
gJË CHAUMONT 

8 6 9 9 7 4 8 « E » 
i-W SAINT-MALO 

10 5 8 10 7 4 7 « E l 
« E U ••''9 LONS-LE-SAUNIER 

8 4 9 11 3 7 8,5 
« E l 
« E U 

AURILLAC 6 5 7 12 7 4 9 «EUT 
JESM CAHORS 

6 3 7 14 7 5 7,5 « E M 
« E F fc£JP AUCH 

5 6 6 13 7 2 9 
« E M 
« E F 

"23> VIENNE 

10 4 7 11 3 2 10,5 «cas 
S » CASTRES 

5 3 5 10 7 5 10,5 « E L 
SOISSONS 

1 1 3 8 7 5 5 6,5 «EUE! i 
SAINT-DIZIER 

7 7 4 7 9 3 8 «E f : 
DREUX 

14 3 9 7 2 3 6,5 « E J E i 
l'ÏW SALON-DE-PROVENCE 

7 3 5 9 5 3 12,5 «ES- ' S 
'^3k MONT-DE-MARSAN 

5 3 7 9 4 4 12 « E l ' . 
Îir-*W MOUUNS 

8 3 6 13 6 2 6 «EjMj CARCASSONNE 
5 3 5 8 7 4 10,5 

B t ^ ! » ARCACHON 
4 4 6 11 4 2 1 1 «EU-* 

« E U Kt-fr CARPENTRAS 6 3 3 10 5 3 12 
«EU-* 
« E U 

LONGWY 6 5 8 6 5 4 8 

jj3| TULLE 

5 3 . 4 8 9 4 8 « E È 
VESOUL 

6 4 8 9 4 2 8 

i 
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Le palmarès des villes iyyt> 

Télématique et université : Rennes prépare l'avenir 
F ™" .™! i l aurent Bouillot a étudié i cation high tech de Ren-| au total) et plusieurs adjoint ai 
jfefe- » L à l'Insa de Rennes. Il nés, qui, de ville adminis- centres de recherche, no- sident du L aurent Bouillot a étudié 

à l'Insa de Rennes. Il 
vient de créer Siradel, spé
cialisée dans l'ingénierie 
radar. Alain Untersee, lui, 
a transféré de Paris à 
Rennes sa société de ma
tériels pour émetteurs de 
radio, Itis. Ces deux jeunes 
entreprises illustrent la vo-

AIN UNTERSEE, directeur commercial 
d'Itis. " Nous avons quitté Paris 

ur Rennes parce que le contexte local 
est éminemment favorable. -

cation high tech de Ren
nes, qui, de ville adminis
trative, s'est muée en Gre
noble de l'Ouest. Sa jeu
nesse (60 % de moins 
de 30 ans) traduit le dyna
misme de cette ville de 
200000 habitants, placée 
à la tête d'un district de 
330000 habitants, et 
qui affiche au moins cinq 
atouts. 
• Un vaste potentiel de 
matière grise : université, 
grandes écoles (Télécoms-
Bretagne, antenne de Su-
pélec, Insa... - 58000 
étudiants 

/ • / / ! 

01. 

- , «|| . i* • 

ilS Ut 

il1 '11 

au total) et plusieurs 
centres de recherche, no
tamment dans le domaine 
des télécoms : France Té
lécom (le minitel est né à 
Rennes), Thomson-Multi-
média, ATT, Canon et bien
tôt Mitsubishi. La techno
pole Atalante, émanation 
du district, abrite 6 000 sa
lariés sur son seul site 
technologique de Beaulieu. 
• La grande diversité de 
son tissu industriel : l'auto
mobile (Citroën, 11000 sa
lariés), la mécanique (Le-
grls) et l'agro-alimentaire 
(Le Duff, Bridel...) voisinent 

avec la high tech. 
• Les facilités de 

corrtnunicabon : 
« Prenez une 
carte 1 s'ex-

\ ?s clame Jean 
^ ^ Normand, 

adjoint au maire et vice-pré
sident du district. A la fin de 
la décennie, Rennes sera 
le cœur d'une étoile auto
routière à neuf branches. » 
Le TGV ralliera bientôt Parts 
en une heure et demie. 
• La qualité de vie : l'agglo
mération, à taille humaine, 
est assez vaste pour offrir 
de nombreux équipements 
culturels et sportifs. 
• Le cadre fiscal : Rennes 
est la première grande ag
glomération dotée d'une TP 
unique. Finies les compéti
tions stériles 1 
« Nos atouts sont dynami
sés par une politique muni
cipale volontariste et glo
bale », complète Edmond 
Hervé, maire PS et prési
dent du district Ici, le taux 
de chômage se maintient 
en dessous de 10 %... R.A. 

ïf///// 

I I I I . i 

4 . 
f ' y <*ê?^rr--~4S.T JET HE* 

LAURENT BOUILLOT. PDG de Siradel. 
• J'ai trouvé à Rennes l'assistance 

nécessaire pour passer dujstatut d'étudiant 
à celui de créateur d'entreprise ! » 

Ville par ville, 
les responsables 
à contacter 

P our vous implanter : les 
coordonnées des per

sonnes à contacter (respon
sables du développement 
économique, SG, élus...). 

*» Agglomérations 
d e p l u s d e 

200 000 habitants 
ANGERS 
Philippe Broix 
(4187 35 04) 

BÉTHUNE 
Dominique Frugier 
(21 64 80 80) 

BORDEAUX 
Marlène Batz 
(56 10 17 23) 

BREST 

Michel Morvan 
(98 00 52 20) 

CANNES 

Michel Caries 
(93 68 91 92) 

CLERMONT-FERRAND 

Jacques Jacquet 
(73 34 49 50) 

DttON 
Edgard Dauger 
(80 68 02 90) 

MONTPELLIER 
Robert Laplace 
(67 13 6112) 

RENNES 
Philippe Leblanche 
(99 01 86 91) 

GRENOBLE MULHOUSE ROUEN 
Anne-Marie Augoyard 
(76 70 97 02) 

Laurent Kammerer 
(89 32 58 01) 

Guy Olivier 
(35 08 40 07) 

LE HAVRE 
Roger Chelveder 
(35 21 20 00) 

NANCY 
Gérard Rongeot 
(83 17 42 00) 

SAINT-EnENNE 
Bruno Roux 
(77 42 88 47) 

LENS 
Françoise Karamucki 
(21 69 86 01) 

NANTES 
Philippe Audic 
(40 41 55 00) 

TOULON 
JeanNoél Loiseau 
(94 03 89 03) 

Régis Caillau 
(20 49 50 51) 

NICE 
JeanPaul Llavador 
(93 13 31 71) 

TOULOUSE 
Yann Huitric 
(61 40 02 34) 

LYON 
Nicole Sibeud 
(78 63 45 95) 

ORLÉANS 
Michel Bourdier 
(38 79 27 29) 

TOURS 
Alain Gévaudan 
(47 21 69 21) 

MARSEILLE 
Thierry Pellerin 
(9114 25 60) 

REIMS 
Christophe Aubry 
(26 77 74 10) 

VALENCIENNES 
Karine Delanghe 
(27 22 59 00) 

l w 

«<*• Agglomérations 
comprises 
entre 200000 et 
100000 habitants 
AMIENS 

Alain Bacro 
122 71 22 41) 

ANGOULEME 

Jean-Pierre Vincent 
(45 90 75 90) 

ANNECY 

David Degosse 
(50 33 72 00) 

AVIGNON 

Gilbert Belles 
(90 80 82 23) 

BAYONNE 

Philippe Mahou 
(59 46 60 29) 
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WJSBM* •••£$ MA 
FRÉDÉRIC TILLOY ET HERVÉ PRINTANT (de g. à d. 
fondateurs de Trlad. « Notre activité, la CAO, étal 

peu représentée dans la région caennalse. 
C'est une opportunité oour nous. » 

g g i g Le palmarès des villes î y y b 

Caen : une reconversion bien « 
Ïn dix ans, le nombre 

d'emplois a progressé 
de 5000 à Caen, en dépit 
de la disparition de la Socié
té métallurgique de Nor
mandie - qui fut longtemps 
le plus gros employeur privé 
de l'agglomération - et des 
licenciements chez RVI et 
Moulinex. • Dans son vaste 
bureau de l'Abbaye aux 
hommes, l'hôtel de ville, 
Jean-Marie Girault, sénateur-
maire, explique comment il 
est en train de donner un 
nouveau souffle à la capita
le de la Basse-Normandie. 
Principal défi : la - < 
réhabi- n -> 

litation des 265 hectares 
libérés par l'usine sidé
rurgique. 250 millions de 
francs d'aides européennes 
(classée en objectif 2, l'ag
glomération est gâtée par 
Bruxelles) vont y contribuer. 
Et la ville multiplie les initia
tives pour valoriser son 
atout majeur : son universi
té de 35000 étudiants. La 
vocation de Caen dans le do
maine des hautes techno
logies, amorcée par la 

* présence de quelques cen
tres de recherche d'en-

- vergure, Ganil 
2 (nucléaire) 

- s * ouCyceron 

(santé), est stimulée depuis 
dix ans par la technopole, 
Synergia. Des mini-entre
prises voient le jour dans 
les pépinières caennaises, 
comme Triad, dont les deux 
jeunes fondateurs ont mis 
sur pied la première unité 
de conception assistée 
par ordinateur de la région 
Basse-Normandie. 
Philips, qui est déjà un des 
gros employeurs industriels 
locaux avec son usine de 
composants électroniques, 
vient, quant à lui, de choisir 
Caen pour installer son 
usine de cartes à puce, TRT. 
C'est la cinquième en 

Wd m,- » • 

France 
160 sa 
procha 
L'améli 
de la 
L'élecl 
due de 
Par is -C 

j e t a i 

finaux 
trains! 
re asî 
contrib 
tout ce 
ligne n 
Portsm 
rtes,qu 
l a G r a m 

Ouest. 

\ PATRICK CASAS, PDG de DPCI. 
' La richesse du tissu économique de la métropole 

caennaise a été pour nous un atout décisif. -

BESANÇON 

Louis Martin 
LIMOGES 

Ariette Martin-Cueille 
( 8 1 6 1 5 1 2 3 ) (55 45 63 56) 

CAEN 

Jean-Luc Denoizé 
(31 30 45 33) 

LORIENT 

Michel Rio 
(97 02 23 70) 

CALAIS 

Christian Malbaux 
(21 96 82 06) 

MAUBEUGE 

JearvPhilippe Nalenne 
(27 53 75 75) 

CHAMBERY 

G. Rolhion-Bourcelin 
(79 60 20 33) 

MELUN 

Sylvain Sueur 
(64 52 33 03) 

DOUAI 

Marie-France Dutilleul 
(27 93 75 88) 

METZ 

Lmmanuel Hennequm 
(87 55 50 12) 

DUNKERQUE 

Christian Fraud 
(28 22 64 40) 

MONTBÉLIARD 

Bruno Lancien 
(81 94 52 13) 

LE MANS 

JeanPaul Couasnon 
(43 24 28 00) 

NÎMES 

Denis Pages 
(66 76 75 74) 

JACQUES LE CARPENTIER, 
directeur de TRT. 

• La municipalité a fait 
le maximum pour favoriser 

notre implantation. • 

PAU 

André Labarrère 
(59 27 85 80) 

TROYES 

Richard Dutour 
(25 43 70 13) 

PERPIGNAN 
Rose-Marie Escobar 
(68 66 3118) 

VALENCE 

Joël Cremillieux 
(75 81 30 32) 

i * Agglomérations 
comprises 
entre 100000 
et 50000 habitants 

POITIERS 

Bruno Pinzauti 
(49 8882 07) 

VALENCE 

Joël Cremillieux 
(75 81 30 32) 

i * Agglomérations 
comprises 
entre 100000 
et 50000 habitants 

LA ROCHELLE 

Dominique Larmet 
(46 51 51 38) 

VALENCE 

Joël Cremillieux 
(75 81 30 32) 

i * Agglomérations 
comprises 
entre 100000 
et 50000 habitants 

SAINT-NAZAIRE 

Dominique Frémy 
(40 00 36 99) 

AGEN 

André Degembre 
(53 69 47 47) 

THIONVILLE 

Dominique Maugard 
(82 82 25 03) 

ALBI 

Sandrine Camman 
(63 49 10 25) 

A i l s 
Gérard Boffy 

BLOIS 

Philippe Lavallart 
(66 52 01 46) (54 74 43 38) 

ARLES 

Francis Aynaud 
(90 49 38 35) 

BOULOGNE-SUR-MER 

Antoine Logié 
(21 99 44 50) 

ARMENTI ÈRES 

Gérard Haesebroeck 
(20 10 57 57) 

BOURG-EN-BRESSE 

Michel Hugueî 
(74 45 70 50) 

AURAS 

Arthur Legrand 
(21 50 50 87) 

BOURGES 

Patrick Senee 
(48 57 80 49) 

BEAIJVAIS 

Laurent Breynaert 
(44 79 40 42) 

BRIVE-LA-GAILLARDE 

Cathenne Reynal 
(55 92 39 39) 

BELFORT 

Jean-Pierre Maillot 
(84 21 29 82) 

CHÂLONS-SUR-MARNE 
Christian Bernard 
(26 2 1 1 1 33) 

BÉZIERS 

Yves Dimur 
(67 36 72 72) 

CHALON-SUR-SAÔNE 

Vezio Cossio 
(85 48 33 11) 
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Le palmarès des villes 1995 

Arras veut devenir la Mecque des transporteurs 

EAN-PIERRE GALIEZ, directeur 
l'Haàgen-Dazs. > L'efficacité de 
iccueil a fait pencher la balance 

en faveur d'Arras. -

A Arras (43000 habi
tants, le double pour 

son district de quatorze 
communes), on a décidé 

—^d 'ê t re agréable avec 
y. >j* les entreprises et de 
G ' se mettre en quatre 

.•^H s'appuyant tout de 
V / - . " j ï même sur quel-

, '7 /T» * - A , atouts. 

• L'exceptionnelle densité 
du réseau de communica
tions : Paris à cinquante mi
nutes de TGV, les aéroports 
de Roissy, Lille et Bruxelles 
à deux pas, et surtout les 
grands marchés d'Europe à 
portée de camion, grâce au 
croisement des autoroutes 
Al, A2,etA26. 
• Un certain agrément de 
vie : ville administrative et 
d'art, Arras, « la plus méri
dionale des villes du Nord », 
a échappé à la dégradation 
de l'environnement subie par 
ses voisines du bassin minier 
et bénéficie de l'animation 
de la jeune université d'Ar
tois, 4000 étudiants. 
• Un consensus total entre 
milieux politiques et milieux 
économiques sur l'impératif 
d'accueillir des entreprises. 
Un symbole : l'entente par
faite qui règne entre le pré-

3 : 4 i i ; " ? i 

sident de la CCI, Charles 
Gheerbrant, par ailleurs dé
puté centriste, et le maire, 
Jean-Marie Vanlerenberghe, 
qui appartient à la même 
formation politique. C'est un 
gage de rapidité dans les 
décisions. 
Pour remplacer les entre
prises textiles disparues, le 
district a d'abord misé sur 
les possibilités agro-alimen
taires locales, qui ont permis 
d'attirer Desmazières et 
Nord-Pomme, liées à la cul
ture de la pomme de terre, 
de FraJsnord (plats cuisinés) 
ou de La Soupe idéale (con
serves). Mais c'est désor
mais sur le carrefour auto-
routier que portent 
ses efforts, 

bolisés par la création d'Ar-
toipole, une zone d'activité 
de 160 hectares. Essen
tielles pour Haâgervbazs, qui 
exporte par camions, les 
communications ont favori
sé l'implantation des entre
pôts régionaux de Leclerc et 
d'Intermarché, des plates-
formes logistiques de Nor
bert Dentressangles et de 
Faure et Machet, d'une uni
té des messageries Extand, 
mais aussi d'Hygiène Diffu
sion, une entreprise de l'Hé
rault, qui a installé à Arras 
son unité de fabrication de 
couches médicales pour 
l'Europe du Nord. R.A. 

ffîm 

WÊM 

m 

YVES DECANT, PDG de Oecant 
confection. « J'ai maintenu 

l'entreprise à Arras en délocalisant 
95 % de ses fabrications. • 

mm mm 
• t . . V I T . 

CHARLEVILLE-MEZIERES 

Muriel Marlier 
(24 32 41 00) 

CREH. 

Elvire Wad 
(44 29 50 56) 

MARTIGUES 

Hélène Fossati 
(42 44 3118) 

NIORT 

Pascal Burgin 
(49 32 58 27) 

CHARTRES 

Bernard Orts 
(37 23 40 75) 

ELBEUF 

Sylvie Fleury 
(35 87 59 50) 

M EAUX 

Claude Gnmberg 
(64 34 90 11) 

PÉRKSUEUX 
Nicole Lair 
(53 02 82 36) 

CHÂTEAUROUX 

Pierre Leclerq 
(54 08 35 29) 

EPINAL 

Alfred Geisler 
(29 68 50 20) 

MENTON 

Joël Sartore 
(92 10 50 35) 

QUIMPER 

Jean-Michel Le Pimpec 
(98 98 89 25) 

CHERBOURG 

Daniel Carré 
(33 93 30 27) 

EVREUX 

Nelly Zurkinden 
(32 31 52 54) 

MONTARGIS 

Fabnce Le Madec 
(38 95 10 97) 

ROANNE 

Paul Paput 
(77 44 83 30) 

CHOLET 

Lionel Robin 
(41 71 67 10) 

FORBACH 

Armin Helmer 
(87 84 30 19) 

M O N T AU BAN 

Robert Gouze 
(63 22 12 04) 

SAINT-BRIEUC 
Guy Deléon 
(96 62 54 32) 

COLMAR 

Christian Masson 
(89 20 68 41) 

FREJUS 

Jacques Mignon 
(94 17 66 69) 

MONTUJCON 

Cécile Massonneau 
(70 05 70 70) 

SAINT-CHAMOND 

Jean-Claude Berne 
(77 3105 26) 

COMPIÈGNE 

Nadine Boin 
(44 40 73 36) 

LAVAL 

Marcel Thomas 
(45 49 45 01) 

NEVERS 
Françoise Chavouet-Urbani 
(86 68 46 46) 

SAINT-OMER 

Jean-Louis Chochoy 
(21 98 40 88) 

SAINT-QUENTIN 

Isabelle Rotondaro 
(23 06 30 33) 

SETE 

Denis Cottalorda 
(67 74 74 91) 

TARBES 

Pierrette Saivatre 
(62 44 38 38) 

THONON-LES-BAINS 

Alain Dalloz-Furet 
(50 70 83^0) 

VICHY 

Bruno Pinard-Legry 
(70 97 78 30) 

VIUEFRANCHE-SUR-SAÔNF 

Michel Mazion 
(74 62 73 00) 

"» Agglomérations 
de moins de 
50 000 habitants 
ALENCON 

Didier Guillot 
(33 32 40 10) 

ARCACHON 

Pierre Lataillade 
(56 83 17 20) 

A U C H 

Robert Fort 
(62 6 1 66 00) 

A U R U I A C 

Denis Jouve 
(71 46 86 45) 

AUXERRE 

Bernard Meyer (86 42 73 09) ; 

BAR-LE-OOC 

JearrFrançois Dumont 
(29 79 02 10) 
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Le palmarès des villes 199b 

Cambrai : une «grande» petite ville 
lui permet de les rencontrer i devrait passer par la ville. | depuis trois ans à travers 

CHRISTIAN PARENT produit 
de la vodka... qu'il exporte en 

ussie. * La mairie m'a bien aidé en 
lettant un local à ma disposition. » 

A Cambrai, le maire, Fran
çois-Xavier Viilain, trai-

MMirectement avec les 
iMEtriels : la taille modes-

"~"r"' te de la ville -
JL.1'- une sous-pré

fecture de 
34000 ha-

h bitants -

régulièrement au cours de 
déjeuners informels, chaque 
mois, et de mieux répondre 
à leurs attentes. « Cette mé
thode accélère la prise de 
décision », souligne ce jeu
ne avocat, qui entend mener 
à bien la reconversion d'une 
agglomération qui a perdu 
85 % de ses 4 000 emplois 
textiles en l'espace d'une 
trentaine d'années. La ville, 
idéalement située à mi-che
min de Paris et de Bruxelles, 
bénéficie d'une excellente 
desserte autoroutière, qui a 
déjà valu à Cambrai de béné
ficier de l'implantation d'un 
grand entrepôt du groupe 
Promodès (ISO emplois). 
On espère beaucoup de la 
liaison flu- .; , < - -
viale Pa- i I/j/J ) / / 

Cambrai a su profiter des re- une communauté de ' 
tombées en provenance des villes (17 communes et '. 
zones voisines de reconver- 54000 habitants), 
sion, où les difficultés et... chargée entre autres / 
les aides ont été plus im- du développement - A P 
portantes. L'ouverture de économique. Une ^ r "V 
l'usine Sévelnord dans le Va- communauté qui a \ \ 
lenciennois, qui construit les par ailleurs fait j 'ij-, j 
monospaces communs à œuvre de pionnier \ \ ^ ' \ 
Peugeot, Citroën et Fiat, a en se dotant d'une i 
eu des retombées très posi- taxe professii 
tives. La Mairie n'a-telle pas nelle unique, d< 
réussi à fixer 150 familles le taux à été fi 
de salariés de cette unité, à 13,06 %. 
qui en compte 3 700 ? Cambrai joui 
A Cambrai, on fonde enfin enfin d'un bon f 

de grands espoirs sur la équilibre so- A 
nouvelle organisation admi- ^g^f^à 
nistrative de raggtome- j g g g ^ i P l , 

s), v 

en se dotant d'une • jg»? \ 
taxe profession- •' 

cial : « Ici pas de grande 
concentration industrielle 
et donc pas de quartiers à 
problème, se réjouit le 

maire. Le développement 
d'un centre universi
taire va encore ac-

< croître notre qualité 
L de vie... et je la fais 
| valoir auprès des 

entreprises t » R.A. 

r............... fc- y» 
nelle unique, dont ~ J/fâ\ 
le taux à été fixé i f.ffijj j \ 
à 13,06%. 'M&l 
Cambrai jouit jJsSSt* 

ration gérée 

r»Nord, / W / - ' . « | ï « i t f ffiSÎ 

nft>M»Tg i • • • _.t*JKj 
i f » 

iîiii'tîhi 

l^.I. l i i l l J l l E f g II 
N . ' J < . «SiL. 5 = * S L-W•• B ! I l M «I 

CAHORS 

Bernard Charles 
(65 22 36 36) 

^ A M B R A I 

MaheAnne Delevalée 
(27 73 21 31) 

CARCASSONNE 

Alfred Rispoli 
(68 77 7120) 

LONS-LE-SAUNIER 

Isabelle Amai 
(84 47 29 16) 

CARPENTRAS 

Frédéric Richard 
(90 60 84 00) 

ROBERT MAILLARD ET LAURENT GALLOIS-
MONTBRUN (de g. à d.), dirigeants de SBI (additifs 
agro-alimentaires). « Cambrai est une base idéale 

pour travailler avec l'Europe du Nord. » 

CASTRES 

Jacques Bonnet 
(63 71 59 22) 

CHAUMONT 

Sophie Toussaint 
(25 30 60 40) 

LA CIOTAT 

Isabelle Paoli 
(42 08 88 91) 

LE CREUSOT 

Alain Monnet 
(85 77 51 51) 

DIEPPE 

Isabelle Gattaz 
(35 06 60 70) 

DREUX 

Gérard Hamel (37 38 84 12) 

G A P 

Frank Morel 
(92 53 24 32) 

LAON 

Christophe Wallerand 
(23 22 30 22) 

LONGWY 

Gilles Godet (82 24 40 58) 

Mâcon 
Joël Prost 
(85 39 71 72) 

MÔNT-OE-MARSAN 

Maryline Perronne 
(58 05 87 87) 

MONTCEAU-LES-MINES 

Alain Monnet 
(85 77 51 77) 

MONTÉUMAR 

Michel Aubert 
(75 00 25 83) 

MOULINS 

Christian Eyraud 
(70 48 5011) 

NARBONNE 
Claude Dhelm 
(68 90 44 00) 

LE PUY-EN-VELAY 

Jean-Marc Boulcaut 
(71 04 07 69) 

LA ROCHE-SUR-YON 

Patrick Bailleau 
(51 44 94 44) 

RODEZ 

Jean-Paul Teissier 
(65 77 88 00) 

ROMANS-SUR-ISÉRE 
Olivier Fané 
(75 05 81 41) 

SAINT-DIZIER 
Jacques Faglin 
(25 07 31 31) 

SAINT-MALO 

Jacques Clemot 
(99 40 7111) 

SALON-OE-PROVENCE 

Julien Vignioli 
(90 53 43 01) 

SCMSSONS 
i Gérard Moyroud 
' (23 59 90 00) 

TULLE 

Paulette Dumond 
(55 21 73 00) 

VANNES 

André Mallol 
(97 26 23 23) 

VESOUL 

Christian Colombet 
(84 78 64 00) 

VIENNE 

Gérald Eudeline 
(74 53 60 30) 
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c i « j f c j > c o «u» i v i r - i i v c 

C o m m e n t 5 0 m a i r i e s o n t 

a c c u e i l l i n o s c a n d i d a t s 

à l ' i m p l a n t a t i o n 
mm Tous les maires prétendent vouloir 
développer l'emploi • Mais leurs services 
ne suivent pas • La plupart des villes 
ne répondent même pas aux lettres que leur 
enwoie une entreprise qui veut s'implanter. 

La lettre envoyée 
aux mairies : c^X^° **** 

STRASBOURG 

« Comment faire 
pour venir 
de Paris à 

Strasbourg V. 
Mais, monsieur, 

nous ne sommes 
pas une agence 
de voyages ! » 
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é t u d e c o m p a r a t i v e présen
tée ici est totalement in
dépendante du Palmarès 

1995. Elle ne concerne que 50 
grandes villes et se fonde exclu
sivement sur une série de tests 
d'accueil. L'étude se base sur un 
scénario simple : un vrai-faux 
créateur d'entreprise - en réa
lité un(e) consultant(e) du ca
binet Challenge Qualité (1) -, qui 
prétendait envisager une im
plantation dans chacune des 
villes sélectionnées pour notre 
test, a d'abord envoyé à la mai
rie une lettre expliquant que 
sa société pouvait être par
tiellement délocalisée dans 
sa ville (voir lettre ci-
contre). Puis il a attendu 
les réactions. Un mois plus 
tard, qu'il ait ou non reçu 
une correspondance, il 
a relancé la mairie et 
lui a demandé par té
léphone une série de 
renseignements sur 
le taux de TP (l'exo

nération éventuelle s'appliquait-
elle aux sociétés de services ?). 
la taxe foncière, la taxe d'habi

tation, la prime à la création d'em
plois, les aides européennes en
visageables, les pépinières, l'exis
tence de zones d'activités 
économiques et, plus générale
ment, sur les avantages et mé
rites de la ville... A cette occa
sion, il a de nouveau demandé 
qu'on lui envoie un dossier. Et 
lorsqu'il ne l'a pas reçu, il a ef
fectué une deuxième relance té
léphonique. 

Les v i l les ne se ba t ten t 
pas pour une TPE 

En parallèle, trois tests d'accueil 
téléphonique ont été menés au
près du standard de la mairie : 
les enquêteurs de Challenge Qua
lité ont noté à ce stade la rapi
dité et la convivialité de la ré
ponse (nombre de sonneries, 
formule d'accueil et énoncé de 
la raison sociale) mais aussi sa 
qualité, puisqu'ils ont à iliaque 
fois demandé un renseignement 
simple : les horaires d'ouverture, 
les coordonnées exactes de la 
mairie, et la manière la plus ra
pide de se rendre dans la ville 
en venant de Paris. 
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Classement final 
des 50 mairies 

CANNES 

« Vous avez déjà eu 
sept interlocuteurs 

différents ? Alors, c'est 
que votre proposition 

n'intéresse personne. » 

MULHOUSE 
« Si vous 

cherchez à 
vous 

délocaliser 
pour les coûts 

de main-
d'œuvre, 

ne venez pas a j [v£LL?î.-ÏU-ÀVH-it' .. • •, h-
en Alsace... » ' •> T' " ~ » V / A. - r . 

DIJON 
« Oui, la 
mairie est 
ouverte le 
dimanche... 
Nous 
pensons 
que cela 
peut rendre 
service aux 
Dijonnais. » 

BREST 

ÏÎM. 

-vas 

. - ^»a,-«——:. « . «'/i;- v« i L - - ^ ~ 

« Bien sûr que nous avons un aéroport à Brest ! 
On n'est pas des péquenots ! » 

La note qui nous a permis d'éta
blir le classement général est donc 
la synthèse de celles obtenues 
aux six tests successivement me
nés pour chaque ville (suivi et 
qualité du dossier, tests complé
mentaires et les trois tests stan
dard téléphonique). Le rapport 
établi par Challenge Qualité re
présente près de 700 pages, l'ac
cueil de chaque ville étant « dis
séqué » sur une dizaine de pages... 

Première constatation : le 
contraste entre la politique affi
chée par les mairies et leur pra
tique quotidienne est spectacu
laire. Contrairement à ce qu'elles 
prétendent, les villes se « battent » 
rarement pour attirer les entre
prises - du moins les PME qui, 
comme celle du test, ne propo
sent « que » six créations d'em
plois. Si les municipalités sont ef
fectivement prêtes à tous les 

sacrifices pour faire venir une 
firme japonaise qui annonce 100 
postes de travail (et qui risque 
de fermer ses portes deux ans 
plus tard...), la plupart d'entre 
elles semblent se désintéresser 
des petits employeurs... 

Le d i r igeant a 
l ' impression de déranger 

Ce manque d'empressement se 
traduit presque partout par une 
attitude très administrative : le 
petit patron qui souhaite s'im
planter a trop souvent l'impres
sion d'importuner ses interlocu
teurs... « Vous êtes le demandeur, 
c'est à vous de nous rappeler », 
a-t-on expliqué, à la mairie de 
Quimper, à notre enquêteur ! Les 
résultats globaux de notre test 
sont de ce point de vue édifiants : 
seulement 15 villes sur 50 - soit 
moins d'une sur trois - ont ré
pondu à notre lettre (par écrit ou 
par téléphone). Pis, 17 munici
palités n'ont rien envoyé, même 
après les deux relances. Et parmi 
celles qui se sont exécutées après 
relance, 13 nous ont déclaré avoir 
perdu la première demande ! 

Rares sont les villes qui ont pris 
la peine de personnaliser 

RANG MAIRIE NOTE 

1 SAINT-BRIEUC 18,08 
2 ANGERS 16,06 
3 LE MANS 13,37 
4 MONTPELLIER 12,67 
5 RODEZ 12,42 
6 N Î M E S 11,78 
7 REIMS 11,52 
8 NANTES 11,33 
9 BORDEAUX 11,21 

10 TROYES 11,16 
11 CALAIS 10,88 
12 AMIENS 10,73 
13 QUIMPER 10,53 
14 NEVERS 10,34 
15 ORLÉANS 10,30 
16 VALENCIENNES 9,67 
17 CAEN 9,27 
18 LAVAL 9,13 
19 TOURS 8,82 
20 MULHOUSE 8,49 
21 RENNES 8,48 
22 DUON 7,93 
23 NICE 7,52 
24 BREST 7,33 
25 LYON 7,17 
26 CLERMONT-FERRAND 6,55 
27 ANNECY 6,42 
28 POITIERS 6,35 
29 ALBI 6,05 
30 ANGOULÊME 5,60 
31 BESANÇON 5,34 
32 LIMOGES 5,34 
33 PAU 5,14 
34 STRASBOURG 4,83 
35 LILLE 4,02 
36 METZ 3,74 
37 AVIGNON 3,03 
38 MÂCON 2,32 
39 VANNES 0,26 
40 LE HAVRE -0,80 
41 GRENOBLE -3,09 
42 TOULOUSE -3,09 
43 MARSEILLE -3,14 
44 NANCY -3,97 
45 TOULON -4,47 
46 LA ROCHELLE -4,61 
47 CANNES -5,12 
48 ROUEN -5,12 
49 AURILLAC -6,02 
50 SAINT-ÉTIENNE -7,17 
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»_ u v L u t n u a i i o SJ\J m o n i c o 

Les responsables 
parlent de 
I r ville avec 
enthousiasme, 
mais rechignent à 
envoyer un dossier 

le dossier ; la plupart se sont 
contentées de plaquettes de 
présentation ne donnant aucune 
information sur les aides ou sur 
les taux de TP en vigueur. Cler-
mont-Ferrand nous a même ex
pédié un dépliant portant des an
notations à la main, qui avait donc 
déjà servi ! Si nous avons rencon
tré de nombreux responsables 
municipaux capables de parler 
de leur ville avec enthousiasme 
(comme à Avignon, par exemple) 

Je répondre oralement à des 
questions très techniques, ils 
n'ont manifestement pas la même 
disponibilité quand il s'agit de 
communiquer par écrit. Les ser
vices de développement écono
mique de Saint-Brieuc, Le Mans, 
Angers, Montpellier et quelques 
autres sont certes tout à fait ca
pables de « vendre » leur ville, par 
lettre comme par téléphone, et 
d'aider le candidat à préparer son 
implantation (voir encadrés). Mais 
ailleurs, on attend visiblement 
que le dirigeant vienne sur place 
pour faire le moindre effort. 

Les g randes v i l l es f o n t 
m o i n s d ' e f f o r t s 

Autre surprise, les grandes villes 

Cont pas forcément les mieux 
ipées pour l'accueil : Lyon 

- qui n'a envoyé son dossier que 
deux mois et demi après avoir 
reçu notre lettre - arrive ainsi au 
25' rang de notre palmarès. 
• Les fonctionnaires municipaux 

de Marseille rivalisent, pour leur 
part, de gentillesse. Mais il leur 
manque pas mal de profession
nalisme : malgré les relances, la 
mairie n'a jamais envoyé le 
moindre document. 
• C'est aussi le cas à Mâcon, où 
ie service économique a été placé 
sous la responsabilité d'un consul
tant extérieur qui parle très bien 
des atouts de la ville, mais qui 
n'est cependant pas en mesure 
de répondre aux questions sur 

PREMIER DU CLASSEMENT : SAINT-BRIEUC 

Saint-Brieuc : un service cousu main 
S mail is beautiful » ! Le 

service chargé de l'ac
cueil des entreprises à 
Saint-Brieuc était l'un des 
plus petits de ceux des 50 
villes testées : deux per
sonnes seulement, Guy 
Deléon et sa super-secré
taire, Yamina Rault. Mais 
quelle efficacité ! Notre en
trepreneur-cobaye a reçu 
son dossier par retour du 
courrier, et les tests télé
phoniques ont montré que 
le standard de la mairie 
était aussi efficace que 
son service économique. 
« Nous recevons peu de 
demandes chaque mois, et 
ce sont toutes des challen
ges pour nous. Les petits 
dossiers sont traités com
me les gros », explique Guy 
Deléon, 39 ans, diplômé 
de Science Eco, et respon
sable du service. Il a eu 
l'idée de créer une base 
de données reprenant l'en
semble des informations 
les plus couramment de
mandées par les entrepri-

CI-CONTRE : Guy Deléon, 
39 ans, responsable du 
service Développement 
économique de Salnt-Brleuc. 
> Nous ne recevons qu'une 
poignée de demandes chaque 
mois, alors nous nous battons 
pour chacune I » 

CI-DESSUS ET CI-DESSOUS : 
vue générale de Saint-Brieuc, 
et sa mairie. 

ses. En fonction du secteur 
ou de la taille de ceflej-ci, il 
peut ainsi sortir très rapi
dement un dossier préper
sonnalisé, auquel il ajoute 
des données spécifiques. 
Il connaît également les 
terrains disponibles et ren
voie vers l'agence de dé
veloppement économique 
de l'agglomération brio-
chine, s'il ne peut donner 
satisfaction... 

les taxes locales. A Nantes, c'est 
l'inverse : le chargé de mission, 
très pro et enthousiaste, vous dit 
tout sur l'économie... mais rien sur 
la qualité de vie. 
• A Grenoble, on renvoie notre 
candidat à l'implantation vers une 
société d'économie mixte (Gre
noble 2000), dont les responsables, 
fort dynamiques au demeurant, 
s'occupent d'un complexe de bu
reaux... mais sont prêts, pour faire 
venir la jeune société, à pallier 
l'absence d'un responsable du 
développement économique pour 
aider notre entrepreneur à obte
nir des renseignements sur les 
primes et les aides. 
• A Mulhouse, on affiche la cou
leur. « Si vous cherchez à vous 
délocaliser pour diminuer vos 
coûts de main-d'œuvre, ou de 
fonctionnement, ne venez pas en 
Alsace ! », annonce d'emblée le 
responsable du Bureau Club, qui 
a contacté notre chef d'entreprise 
à la demande de la mairie. 

• Pau est un cas typique de ville 
où tous les dossiers sont centrali
sés chez le maire - lequel répond 
effectivement... mais neuf semai
nes après avoir reçu la demande. 

Par téléphone, les responsables 
les plus convaincants et les plus 
professionnels pour les rensei
gnements économiques sont ceux 
de Nevers, Reims et Rodez, qui 
obtiennent la note maximale. 

L 'accue i l au s tanda rd : 
le me i l leur . . . e t le p i re ! 

En matière d'accueil au standard, 
le meilleur voisine avec le pire. 
La question la plus « difficile » 
concernait la manière la plus ra
pide pour venir de Paris. Les ré
ponses sont, généralement, assez 
approximatives. A Bordeaux ou 
à Clermont-Ferrand, on vous ren
voie illico sur la SNCF ; à Nantes, 
le fonctionnaire vous conseille 
de prendre le TGV, qui mettra 
« seulement trois heures » (alors 
qu'il n'en faut que deux !). 

Les vainqueurs du Palmarès des 
villes 1995 (voir pages précéden
tes), Rennes et Caen - Arras et 
Cambrai n'étant pas testées ici -, 
se comportent (relativement) bien : 
• A Caen, 17' de l'étude, le 
conseiller municipal auquel le 
courrier était adressé renvoie 
notre chef d'entreprise vers le di
recteur des affaires économiques, 
qui fera parvenir un dossier in
complet. On obtiendra néanmoins, 
après la deuxième relance, l'en
semble des informations sou
haitées. En accueil téléphonique, 
Caen obtient 15/20, ce qui la place 
dans le premier tiers. 
• Rennes, à la 21 e place, est un 
peu moins brillante. C'est le dis
trict de Rennes qui gère les pro
positions d'implantation des en
treprises. Et, si la mairie lui avait 
bien confié notre dossier, la ré
ponse n'a pas été spontanée. Une 
entreprise de six personnes, c'est 
manifestement du menu fretin 
pour la capitale bretonne ! La do-
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lllS L'accueil dans 50 mairies 

A Montpellier, 
no 3 interlocuteur 
nous propose 
de venir à Paris 
rencontrer 
le créateur 

cumentation complète et détaillée 
est, certes, arrivée à la suite de 
la première relance. Mais Rennes 
s'est trouvée pénalisée dans notre 
classement par ses résultats aux 
tests d'accueil téléphonique, où 
elle ne se classe que 44e, avec une 
note de 9/20. A noter, a contra
rio, que les mairies dotées des 
meilleurs standards téléphoniques 
sont celles de Pau et d'Orléans. 

L st nous envoie une 
brochure en anglais... 

Autres distinctions : Dijon se sin
gularise par ses horaires ; c'est 
la seule mairie, parmi celles que 
nous avons contactées, à ouvrir 
le dimanche. Et Brest décroche 
la palme de la fantaisie : non seu
lement on nous a envoyé une bro
chure rédigée en anglais, mais à 
la question concernant le meilleur 
moyen pour s'y rendre on nous 
a fait une étonnante réponse : 
« On a un aéroport... A Brest, on 
n'est pas des péquenots ! » 

Signalons enfin que Montpel
lier, abonnée aux premières places 
dans nos classements précédents 
(la métropole languedocienne, 
pénalisée par les tests télépho
na , n'obtient cette année que 
le quatrième rang), mérite la palme 
de la ténacité. Non seulement l'at
tachée au service de développe
ment économique, très compé
tente, a répondu rapidement à 
notre demande, mais elle a en
voyé des dossiers sur sa ville à 
chacun des responsables de la 
société. Mieux, elle leur a proposé 
de venir à Paris pour les rencon
trer. Pour ceux qui en douteraient, 
cette opiniâtreté commerciale 
prouve que le développement 
rapide de Montpellier depuis quin
ze ans n'est pas seulement dû 
à son taux d'ensoleillement excep
tionnel ! CHRISTINE KERDELLANT 

DEUXIÈME DU CLASSEMENT : ANGERS 

Angers a mis en place le « Service Plus 

L a difficulté de notre 
métier, c'est de détec

ter les projets. Alors quand 
un entrepreneur s'adresse 
à nous directement, vous 
pensez bien qu'on ne va 
pas lui répondre en traî
nant les pieds ! Le métier 
de base d'une collectivité 
locale n'est-il pas l'ac
cueil ? » Philippe Broix, qui 
dirige depuis cinq ans le 
service de développement 
économique d'Angers 
après avoir appris son mé
tier au Comité d'expansion 
du Maine-et-Loire, estime 
que les dix personnes qui 
travaillent avec lui sont ca
pables de répondre dans 
la semaine à toutes les 
demandes classiques (la 
nôtre en faisait partie). La 
mise en place d'une agen
ce immobilière d'agglomé
ration, qui centralise l'offre 

privée disponible et édite 
une liste régulièrement re
mise à jour, les y aide. « Si 
une entreprise cherche 
des locaux, on peut lui en
voyer une sélection par fax 
dans la demi-heure », dit-il. 
Il lui proposera même d'ai
der ses cadres délocalisés 

CI-CONTRE : 
Philippe Broix, 
directeur du 
service de déve
loppement écono
mique d'Angers : 
• Nous pouvons 
envoyer par fax 
dans la demi-heure 
une sélection de 

locaux disponibles. » 

CI-DESSUS ET CI-DESSOUS : 
la belle ville d'Angers... 

à trouver un logement 
adapté : assister les entre
prises aussi bien que les 
individus qui la composent, 
c'est ce qu'on appelle, à 
Angers, le « Service Plus »... 

TROISIÈME DU CLASSEMENT : LE MANS 

(1) Cabinet d'audit et de conseil en marketing 
client, spécialisé en qualité de service. 
TérS 44 83 05 85. Fax : (1) 42 46 02 72. 

Le Mans : l'agence est au-dessus de la gare TGV ! 
N otre candidat à l'im

plantation avait écrit à 
la mairie, c'est l'Adema 
qui lui a répondu - et vite : 
l'agence de développe
ment économique, une 
émanation de la Ville et de 
la communauté urbaine du 
Mans, créée en 1989, est 
dirigée par Jean-Paul 
Couesnon, un adepte de 
la réactivité. A 52 ans, cet 
HEC, qui fut maire adjoint 
RPR, a été nommé à ce 
poste stratégique par un 
maire, lui, bien marqué à 
gauche. Un rééquilibrage 
réussi : avec son équipe 
(quatre personnes), es
sentiellement composée 
de contractuels, l'Adema 
constitue, à en juger par 
notre test, une interface 
terriblement efficace entre 
les entreprises et les élus, 
mais aussi avec l'universi
té, les pépinières, la tech-

CI-DESSUS : 
Jean-Paul Couesnon 
(à d.) et deux 
de ses collaborateurs 
de l'Adema (Agence 
de développement 
économique 
de l'agglomération 
du Mans) : une 
équipe efficace. 
CI-CONTRE : la mairie 
et la gare TGV du 
Mans, où est installé 
le centre d'affaires. 

nopole... Installée aades-
sus de la gare TGV, elle a 
profité de l'effet du même 
nom : le centre d'affaires 

Novaxis (100000 m2 dans 
le hall de la gare), qu'elle 
gère en direct, est quasi
ment rempli. Jean-Paul 
Couesnon sait qu'il faut 
soigner les « petits dos
siers » comme les grands : 
il y a quelques semaines, 
il a accueilli un « petit bon

homme qui semblait être 
entré par hasard et ne 
payait pas de mine »... 
mais s'est révélé être un 
grand monsieur de l'infor
matique, qui pourrait dé
localiser son entreprise 
prochainement ! 
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D E V E L O P P E M E N T E C O N O M I Q U E 

L'intercommunalité prometteuse 
de Castres-Mazamet 
Le développement de l'agglomération de Castres-Mazamet s' inscrit dans une dynamique 
intercommunale initiée en 1984. Le contrat de programme signé en 1992 avec la région, 
puis la création du distr ict en 1993 lui ont donné un nouvel élan. 

L es Tan ia is du sud souf
f rent d 'un cer ta in isole
ment. A quelque 40 k i lo
mètres d 'A lb i , un bassin 

de vie de 150000 habitants, à vo
cat ion industr iel le aff irmée, crée 
dès 1984 un «comi té de bassin 
pour l 'emplo i» (CBE d u Sud-
Tarn) qui , dès 1984, s'engagera 
dans une opérat ion intégrée de 
développement (OID) commune 
aux bassins de Castres-Mazamet 
et de Mi l lau (Sud-Aveyron) et f i -

( ^ c é e à hauteur de 1,4 mi l l iard 
francs (routes, tour isme, for

mat ion, environnement). 
En 1989, le consei l régional de 
Midi-Pyrénées, présidé par Marc 
Censi, propose à Castres de tra
vai l ler à la mise en place de la 
poli t ique régionale et d'aménage
ment du ter r i to i re . Rapidement 
élargi à Mazamet, le projet régio
nal se concrét ise en novembre 
1990 par une convent ion d' inten
t ion qui fixe les thèmes d'un vas-

j a c q u e s L imouzy , 
d é p u t é - m a i r e d e Cast res : 
« Le d i s t r i c t c o n s t i t u e 
u n e u n i t é d ' a v e n i r 
c a p a b l e d e c o n d u i r e u n e 
a c t i o n s t r u c t u r a n t e sur 
l a q u e l l e p o u r r a p r e n d r e 
a p p u i le d é v e l o p p e m e n t 
d u bass in . » 

te programme d'études. La dé
marche de la région, qui vise à 
«préserver l 'équil ibre interne de 
Midi-Pyrénées en s'appuyant sur 
le réseau des vides moyennes», 
donne une nouvelle impulsion à 
une dynamique intercommunale 
largement engagée avec la créa
t ion du comi té de bassin. 
La b ipo lar i té Castres/Mazamet 
- deux vil les peu habituées à pra
t iquer des échanges sur leurs 
projets - se t ransforme rapide
ment en une mise en perspective 

de projets communs à une agglo
mérat ion désormais élargie aux 
communes d'Aussi l lon (8 000 h) 
et de Labruguière (5000 h). 
« L'objecti f de la démarche, sou
ligne Jean-Luc Chambault, secré
taire général du CBE, est de 
structurer une agglomération for
te sur laquelle puisse prendre ap
pui le développement du bassin. » 
L'aéroport, si tué à mi-chemin 
entre Castres et Mazamet, lancé 
en 1986, inauguré en 1990 et co
f inancé à hauteur de 50% par 
l 'Union européenne, servira de le
vier à cette nouvelle coopération. 

Un te r ra in b ien préparé 
Le contrat région-agglomération 
de Castres-Mazamet arrivera ain
si sur un terrain largement pré
paré par le comité de bassin où 
les divergences de points de vue 
céderont rapidement le pas à 
une v is ion plus partenar ia le et 
consensuelle de l'avenir. 
Au terme d'une somme d'études 
pi lotées par le comi té et f inan
cées en part ie par la région 
(1,5 mi l l ion de francs sur un total 
de 2,349 mi l l ions), cette dernière 
proposera le 6 févr ier 1992 aux 
quatre vil les de signer un contrat 
de programme auquel sera asso
cié le département du Tarn. Ce 
contrat visera la réal isat ion de 
«projets structurants» pour l'ag
g lomérat ion (lire ci-contre), 
pour un total de 528,7 mil l ions de 
francs d' investissements sur la 
période 1991-95, avec une contr i 
but ion régionale de 192 mil l ions 
dont 46 mil l ions au t i tre du ."onds 
des grands travaux. 
Après le comi té de bassin et le 
contrat de région, la fusée inter
communale, dotée du carburant 
financier nécessaire, met en pla
ce un troisième étage, le district. 
Ce dernier naîtra le 6 ju i l le t 1993 
et rassemblera 16 communes, to
talisant plus de 85000 habitants. 

«Le distr ict de Castres-Mazamet 
fo rme la deuxième aggloméra
t ion structurée de Midi-Pyrénées 
et la douzième sur les cinq ré
gions du sud, commente son pré
sident, Jacques Limouzy, député-
maire de Castres, n consti tue une 
unité d'avenir capable de condui
re une act ion structurante sur la
quelle pour ra prendre appui le 
développement du bassin, c'est-
à-dire non seulement les vi l les 
mais aussi leur périphérie rurale 
et de montagne. Le contrat signé 
avec la région permet t ra au dis
t r i c t de faire un saut qual i tat i f 
impo r tan t : les réal isat ions de 
l 'agglomérat ion et les projets 
s t ructurants qu i soudent l 'en
semble des communes du bassin 
se t rouvent désormais placés 

C O N T R A T 

Les t r o i s 
d o m a i n e s c l és 
• Formation 
(186 millions de francs) 
- L'IUT, ouvert en septembre 1992, 
d'un coût de 60 millions de francs 
dont 20 millions apportés 
par la région. Il comprend un 
département «chimie» rattaché 
à Toulouse (75 élèves à ce jour), 
et vise à intégrer deux autres 
départements. 
- Le volet formation comprend 
aussi l'extension des sections de 
techniciens supérieurs (de 6 à 12), 
un institut de formation au 
commerce international (CCI), une 
école d'infirmières (126 élèves), 
le tout s'inscrivant dans l'objectif 
de 1000 étudiants à 
Castres-Mazamet en l'an 2000. 

• Accueil des entreprises 
(76,9 millions de francs) 
d'investissements 
- Ce volet concerne l'amélioration 

dans une perspective régionale. » 
«Le contrat signé avec la région 
a permis de mettre en évidence 
qu' i l fallait traiter les problèmes 
comme un to r t , souligne Michel 
Bourguignon, maire de Mazamet, 
vice-président du d is t r ic t et 
conseil ler régional. Le dist r ic t a 
constitué le seul moyen d'accro
cher Mazamet au développement 
d'un territoire. » I l confie avoir eu 
beaucoup de peine à fédérer Ma
zamet, située au centre d'une ag
glomération de 27000 habitants, 
divisée en six communes, où 
«certains maires ont encore l'es
pr i t de principauté». 

Liaisons rou t iè res : 
une « p r i o r i t é abso lue » 
Si l'agglomération plus vaste que 
const i tue le distr ict est mieux 
équipée pour affronter l'avenir, i l 
reste beaucoup à faire. Les ca
hiers de doléances de 1789 men
t ionnaient des demandes pres
santes de routes.. . La rocade 
entre Castres et Mazamet (12 km) 
sera bientôt achevée. Entre les 
deux communes, le d ist r ic t se 
prépare à accueill ir des nouvelles 
activités sur la zone aéroportuai
re du Causse. «Le programme est 
bien avancé, mais i l ne prendra sa 
réelle dimension qu'avec l'accom
plissement de la l iaison rapide 
Toulouse-Castres-Mazamet», sou
ligne Jean-Luc Chambault. 

lean-Jacques Cristofari 

A G G L O M E R A T I O N 

en bref. 
Swatchmobile: 
l'Ouest tire les leçons 
Réact ion méd ia t i que 
des régions d u Grand Ouest 
(Bretagne, Pays de la Loire 
et Poi tou-Charentes) après 
que le site d 'Hambach eu t é té 
p ré fé ré à celui de La Rochelle 
pou r la cons t ruc t ion 
de la Swatchmob i le . Les trois 
régions e n t e n d e n t lancer 
des campagnes en France et 
à l 'é t ranger a u t o u r de f i l ières 
précises. Elles o n t commencé 
avec la p lasturg ie, le Grand 
Ouest recelant de réelles 
po ten t ia l i tés t a n t d u po in t 
de vue de la p r o d u c t i o n 
que de la recherche o u 
de la ma in -d 'œuvre qua l i f i ée . 
Une dé léga t ion d ' industr ie ls 
v ient d 'e f fec tuer une visite au 
Québec. 

Marketing territorial 
Responsable du marke t i ng 
au conseil rég iona l de 
Provence-Alpes-Côte d 'Azur , 
Danie l Sper l ing v ien t de 
pub l ie r «Le marke t i ng des 
ter r i to i res et des col lect ivi tés 
locales: tendances et 
app l ica t ions». Cette é tude fa i t 
le t o u r des pra t iques 
de commun i ca t i on actuel les 
des col lectivités, dépar tements 
et régions sur tout . L 'auteur 
en t i re les leçons et p ropose 
des pistes pour fa i re évo luer 
cet te commun i ca t i on . 
• Contact : Edit ions M i d i a ; 
t é l . : 47.53.71.33. 

des liaisons routières par l'Etat 
dont la mise en 2x2 voies de la 
liaison Mazamet-Castres-Toulouse. 
considérée comme une «priorité 
absolue» du désenclavement et 
visant à placer l'agglomération 
«à moins d'une heure de Toulouse 
en l'an 2000». 
- S'y ajoutent la modernisation 
du réseau ferroviaire par la SNCF, 
la rénovation de la gare 
de Castres, terminée en 1991, 
l'aménagement de l'aéroport 
Castres-Mazamet (construction 
d'un hangar pour aviation 
d'affaires) et la mise en place 
d'une struct-jre dotée 
des nouvelles technologies de 
la communication (Médiacastres, 
installée depuis 1990). 

- Enfin l'aménagement d'un site 
d'activités autour de la plate
forme aéroportuaire (54 millions 
de francs dont 11 millions pour 
la région) constitue le grand 
chantier à venir du district qui a 

déjà dégagé les réserves foncières 
nécessaires (350 hectares au total 
dont une quinzaine 
commercialisables dès 1995). 
• Equipements culturels 
(265 millions de francs) 

- A Mazamet l'«Espace Apollo», 
centre multimédia achevé en 1994 
sur le site d'un anden théâtre, 
devenu par la suite un cinéma, et 
consacré à ce jour comme élément 
phare de l'activité culturelle locale. 
- La ville de Castres s'est de son 
côté, dotée d'un complexe mixte 
sportif et de loisirs, «l'Archipel». 
Un ensemble qui regroupe une 
piscine, ouverte en juillet 1993, et 
une patinoire transformable 
en salle de spectacles, ouverte en 
octobre 1993. 
- A ces deux réalisations qui ont 
trouvé leur public s'ajoutent 
encore la valorisation du musée 
Goya de Castres et enfin 
des actions en faveur du tourisme 
et de l'environnement 
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I N I T I A T I V E S 

D E V E L O P P E M E N T E C O N O M I Q U E 

La Swatchmobile dope 
ie district de Sarreguemines 
Le district de Sarreguemines était prêt à recevoir l'Investissement de 
Mercedes et de Swatch (2,5 milliards de francs pour 2000 emplois directs). 
Ce projet est aussi la démonstration d'une intercommunalité bien comprise. 

Swatchmobi le a représenté 
le trois ième gros projet in
dustriel susceptible de s'im
planter à Hambach: nous 

n'avions pas le dro i t de le rater. » 
Hubert Roth, maire de Hambach 
et président du distr ict de Sarre
guemines, maître d'ouvrage de 
l 'Europôle où s'implantera Micro-
Compact Car (MCC), mesure la 
portée du «oui» accordé en fin 
d'année par Mercedes et Swatch, 
les deux promoteurs de ce projet 
de 2,5 mil l iards de francs. 

Négoc ia t ions m a r a t h o n 
«Les Al lemands sont venus me 
voir le deuxième dimanche de 
septembre, témoigne le maire de 
y ^bach. Ils ont pris connaissan-

; la servitude de 100 mètres 
qui existe de part et d'autre du 
feeder de GDF. Deux jours après, 
j 'avais obtenu l 'autor isat ion de 
déboisement sur 22 hectares pour 
permettre l ' installation en dehors 
de ce terrain. » 
Rapidement, Hubert Roth se rend 
compte que ce premier succès 
cache une bombe à retardement. 
Pour anticiper d'éventuelles op
positions de nature écologique, 
le bouil lant président décide de 
changer son fusil d'épaule, quitte 
à en payer le pr ix : 45 mil l ions de 
francs pour déplacer la conduite 
du gaz d'ici au début septembre 
1995. Cette somme s'ajoute aux 
60 millions de francs à engager e.i 
terrassement pour permettre le 
démarrage du chantier, sur un to
tal de 150 mil l ions de francs de 
travaux que mènera le distr ict 
d'ici à 1997 pour accompagner 
l ' implantation. Cette rapidi té de 
réaction a représenté un cri tère 
décisif dans le choix de l 'Euro-
^ l e de Sarreguemines, selon 

dirigeants du distr ict. «Les 

dir igeants de MCC nous ont dit 
l 'agacement qu'a provoqué, sur 
d'autres sites, la lenteur des réac
t ions de leurs mul t ip les inter lo
cuteurs», souligne Charles Lang-
guth, directeur adjoint. Après le 
oui de l ' industr iel , le marathon 
distr ictal n'a pas cessé. «Les né
gociations avec d'éventuels sous-
traitants ont commencé au début 
de l'année, ce qui compl ique le 
respect des délais», expl ique 
Charles Langguth. 
Décidés en un temps record, ces 
investissements, colossaux à 
l 'échelle d'une col lect iv i té qui 
représente v ingt-deux commu
nes et 45000 habitants, p ro lon
gent une stratégie à long terme 
engagée par le d is t r ic t dès sa 

BP H de Hambach: oBriBH la rap id i té 
VMjjjW de réact ion 

P - a représenté 
^^nrjMM un flHvJrjiH décisif dans 

le choix de l 'Europôle de 
Sarreguemines. 

naissance en 1972 dans le domai
ne du développement économi
que. Les élus d'alors avaient pro
cédé aux acquisit ions foncières 
qui ont permis de créer la zone 
industr iel le de 240 h e c t a m . à la 
fin des années 80, puis d'enregis
t rer ses premiers succès: l ' im
p lantat ion du rel ieur industr ie l 
Hol lmann, qui a investi 100 mi l 
l ions de francs en 1992, puis cel
le de l 'équipementier automobile 
Behr, qui a mis en service son 
usine en ju i l l e t avec 80 salariés. 
L'Europôle avait mobil isé 76 mi l 
l ions de francs d'investissements 

d is t r ic taux avant l 'annonce de 
l ' implantat ion de Swatchmobi le, 
dont 6 mi l l ions de subvent ions. 
La stratégie économique du dis
t r ic t s'est également traduite, au 
début des années 1990, par la 
décision d'aménager des locaux 
dédiés aux industr iels en phase 
d ' implantat ion. Micro-Compact 
Car aura le privilège de tester ce 
nouveau service à part i r de mars 
1995, dans le futur siège du dis
t r i c t : la col lect iv i té inaugurera 
durant le pr in temps son nouvel 
«hôtel» à l'issue de la réhabi l i 
tat ion d'anciens bâtiments admi
nistrati fs des faïenceries de Sar
reguemines. 

Un p ro je t f édé ra teu r 
En comptant MCC, la zone dis-
t r ic ta le approche de la satura
t i on : i l ne reste que 30 hectares 
de disponibles sur une surface 
totale de 240. Hubert Roth envi
sage déjà, après les élect ions, 
l 'aménagement d 'un nouveau 
ter ra in indust r ie l de 100 hec
tares, de l 'autre côté de l 'auto
route Paris-Strasbourg par rap
por t à l 'Europôle. Par chance, la 
commune de Hambach, dont i l 
est maire, possède une partie im
portante de ces terrains. 
Mais Hubert Roth n'en reste pas 
là : «J'ai demandé à la DDE et 
à notre aménageur, la Société 
d'équipement du bassin lor ra in , 
une étude d ' impact globale sur 
les retombées de la Swatchmo
bile, à l'échelle du bassin de vie. » 
Cette vo i ture décidément mira
culeuse pourrai t servir de moteur 
à une relance de l ' in tercommu
nalité dans cette région située à 
l'est du bassin houil ler de Lorrai
ne: plusieurs communes étudient 
leur rattachement au d is t r i c t 

Laurent Miguet 

La Bretagne 
réajuste son système 
d'aides économiques 
Face aux sommes investies 

chaque année dans l'aide 
aux entreprises, la région 
Bretagne a mené l'enquê

te. Pas de grande fai l le dans le 
d isposi t i f mais des ajustements 
à réaliser, notamment au niveau 
des prescripteurs. Sur 1,026 mil
l ion de francs at tr ibués aux 
entreprises bretonnes entre 1989 
et 1992, 43 ,1% sont const i tués 
d'avances remboursables, 23,8% 
d'aides à la réal isat ion de bâti
ments industr iels. «Loin devant 
le fonds régional de garantie 
(8,3%), les pr imes à la créat ion 
d'entreprise (13%) et les avances 
aux entreprises artisanales 
(3,3%)», souligne l'étude confiée 
au cabinet Bernard Julhiet. 
«L'avance remboursable et l'aide 
au bâti consti tuent des aides gé
nériques, accessibles aux entre
prises industrielles et de services 
à certaines condi t ions. L'autre 
volet de notre d isposi t i f est 
consti tué d'aides beaucoup plus 
" int imistes", indique Hervé Le 
Norcy, d i recteur du développe
ment économique au conseil ré
gional. Elles s'adressent à des 
entreprises confrontées à un 
problème spécifique.» Les pres
cripteurs que sont les chambres 
de commerce et d ' industr ie, les 

agences de développement, les 
technopoles ont peut-être un peu 
trop tendance à n'util iser que ces 
deux grandes aides et à «minimi
ser les autres procédures, jugées 
secondaires, sauf le fonds régio
nal d'aide au conseil (Frac), dé
sormais bien implanté et récla
mé par les entreprises». 

Mieux f o r m e r 
les prescr ip teurs 
Jospeh Kerguéris, vice-président 
délégué ati développement éco
nomique et à la recherche, sans 
nier cette crit ique, souligne l'effi
cacité de ces aides. 11 est vrai que 
sans elles, seulement 28% des 
entreprises auraient conduit leur 
projet in i t ia l . La même propor
t ion de sociétés auraient reporté 
leurs investissements et 43% les 
auraient réduits. En f in , 12% au
raient défini t ivement abandonné. 
Reprochant souvent la complexi
té du disposit i f , certains chefs 
d'entreprise évoquent régulière
ment l'idée d'un guichet unique. 
L'idée semble lo in de séduire les 
responsables du conseil régional 
qui préfèrent t ra i ter au cas par 
cas chaque dossier et, surtout , 
faire un ef for t de fo rmat ion à 
l'égard des prescripteurs locaux. 

N.B. 

Lyon se dote d'une charte 
pour ses investissements 
industriels 
La communauté urbaine 

de Lyon prépare, avec la 
chambre de commerce 
et d' industr ie et le GIL-

patronat du Rhône (1), une char
te des implantat ions industr ie l 
les. Sa disposit ion la plus immé
diate concerne l 'accroissement 
des contrôles au moment des dé
pôts de demande de permis de 
construire: des garanties complé
mentaires vont être demandées 
sur l ' impact des eaux de ruissel
lement sur l 'environnement, l'or
ganisation spatiale de la gestion 
des déchets et le traitement arbo
ré du site et des parkings. 
A moyen terme, i l s'agira aussi 
d'opérer une révision thématique 
des POS, afin d'autoriser ou non 
les implantat ions industr ie l les 
dans une zone donnée, tout à fait 
exp l ic i tement et en fonct ion de 
critères objectifs. Enf in, des inci
tat ions expér imentales seront 
lancées dans le cadre de cette 
charte: maint ien de PME-PMI en 

j zones urbaines, réal isat ion d'un 

site pi lote pour l'accueil d'instal
lations classées, implantat ion de 
stat ions de lavage pour les Ci
ternes de t ransport de matières 
dangereuses, embellissement des 
aires de stockage de matér iaux 
des bâtiments et travaux publics 
et casses de véhicules, et amélio
rat ion de la quali té de certains 
sites industriels existants. 
Sur ce ter r i to i re t radi t ionnel
lement for tement industr ie l , la 
communauté urbaine s'était déjà 
dotée de plusieurs outi ls, comme 
le schéma directeur de l'agglo
mérat ion, la charte de l'écologie 
urbaine ou le l ivre blanc du Spi
ral (Secrétariat permanent pour 
la prévent ion des pol lu t ions in
dustrielles et des risques de l'ag
g lomérat ion lyonnaise). Cette 
nouvel le charte sera appl icable 
dans les six mois, pour laisser 
aux partenaires le temps de l'in
format ion et de la format ion. 

V.L 
(1) GIL : Groupement interprofessionnel 
lyonnais. 
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Développement économi 
bon usage de l'intercom 
Le réci t de c inq 
expér iences réussies 
Les plus anciens ont d'abord cru voir revenir 

la fameuse loi Marcellin sur les fusions de 

communes, qui fut d'ailleurs un échec. La loi 

Administration territoriale de la République 

(ATR) du 4 février 1992 a créé 

les communautés de communes et les 

communautés de villes. Beaucoup de 

collectivités se sont lancées pour bénéficier 

de la dotation globale de fonctionnement 

(DGF), la première année. Aujourd'hui 

l ' intercommunalité se banalise dans 

ie paysage administratif français. 

Mais de la constitution de l'entité juridique 

i au lancement d'un projet économique 

commun, il y a un grand pas que les élus que 

nous avons rencontrés ont su, ou sont en 

train de franchir. A Morez (7200 h, Jura), 

Lombron (2600 h, Sarthe), Marmande 

(18000 h,Lot-et-Garonne), Fiers (18500 h, 

Orne) à Cambrai (34000 h, Nord), et dans 

leurs communes désormais associées, les élus 

se sont laissés convaincre qu'aucune 

stratégie économique de territoire ne pouvait 

être déclinée hors de l 'union. 

Comment s'y sont-ils pris ? Sur quels 

obstacles ont-ils buté ? Quelles ont été leurs 

recettes pour fa ;re gagner cette bataille 

économique, un virage peut-être plus difficile 

à négocier que le choix fiscal initiai ? 

Comment les petites communes enfin sont 

oarvenues à garder voix au chapitre ? 

C'est à ces questions très concrètes que 

« Le Courrier » s'attache à répondre dans ce 

dossier ou des élus ayant mis l'économie 

dans le moteur intercommunal prennent 

la parole. 

FLERS , . . ' g M M 
La communauté de villes de 
Fiers (Orne) réunit depuis le 
1 " janvier 1994 12 communes 
et 29400 habitants. 
Président : Alain Lamber t . .• 
maire de Fiers. 
Projet économique : création 
d'un centre de loisirs 
aquatique (25 millions 
de francs). 

MOREZ 
Communauté de communes du 
Haut-Jura (4 communes, 
9600 habitants), créée le 
31 décembre 1993. 
Président : Ernest Delacroix, maire 
de Morbier. Vice-président 
Jean-Paul Salino, maire de Morez. 
Projet économique : création d'un 
centre de vie de la lunetterie 
composé d'un musée et assurant 
une veille technologique pour la 
profession (20 millions de francs). 

Marmande, la raisonnable 
Créée le 31 décembre 
1993, la communauté 
de communes du pays 
marmandais (sept 
communes, 25000 h) 
a déjà à son actif deux 
dossiers 
d'implantation et 
d'extension 
d'entreprise sur une 
zone intercommunale. 
Et toujours pas de 
salarié permanent 
Ce qui rassure les 
petites communes. 

D ix fois, cent fois, Gérard 
Gouzes, le maire de Mar
mande, se souvient être 
aile plaider la cause in

tercommunale dans les conseils 
municipaux de Fourques, Gau-
jac, Saniazan. Marcellus, Virazeil, 
Meilhan et Beaupuy. Sans 
convaincre apparemment. Le dé
clic vint de Fourques (1 156 h) 
Avec sa bretelle d'autoroute Bor
deaux-Toulouse, sa zone artisa
nale et ses terrains non viabili
sés, cette petite commune 
n'avait pas les moyens de conce
voir un développement écono
mique autonome. Les perpec-
tives d'une DGF Intercommunale 
de 60 francs par habitant, la pre
mière année, des dossiers d'en
treprise « dans les tuyaux >• per

mettent la naissance «au galop» 
de la communauté de communes 
du pays marmandais. dans les 
derniers jours de l'année 1993. 

Gagner en c r é d i b i l i t é 
Dans les toutes prochaines se
maines, une imprimerie créant 
dix emplois et représentant un 
investissement de deux millions 
de francs va s'installer sur la pre
mière ZAC communautaire à 
Fourques. Autre projet concret : 
l'extension sur la commune de 
Beaujac d'une usine d'emballage, 
nécessitant un investissement de 
5 millions de francs (pour 20 em
plois nouveaux). Elle s'effectue
ra sur la deuxième ZAC commu
nautaire. « Maintenant que nous 
sommes en mesure de proposer 
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Morez, la prudente 
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une offre intercommunale, nous 
gagnons en crédibilité auprès 
des chefs d'entreprise en même 
temps que nous avons éliminé 
les concurrences stériles entre 
de petites zones d'activités qui 
n'étaient pas commercial i -
sables », explique Jacques Billrit, 
directeur du Comité d'expansion 
du pays du Marmandais (Codé-
pama). 
En acceptant que chacune des 
communes (y compris Marman-
de) ait le même nombre de re
présentants (trois délégués et 
trois suppléants) au conseil com
munautaire, Gérard Gouzes sa
vait qu'il marquait un point au 
sein de conseils municipaux te
naillés par la crainte de se faire 
avaler par la ville centre. 
Deuxième clé de cette montée 
en puissance intercommunale : 
la modestie affichée en termes 
de structure. Ce n'est qu'après 
deux années que la communauté 
se dotera de son premier salarié, 
l'actuel secrétaire général de la 
commune de Marmande. « Nous 
nous opposerons toujours à des 
dépenses somptuaires sans re
cettes », explique Maurice Casta
gne, le maire de Fourques satis
fait de la légèreté de la structure. 
Enfin, parmi les prochains chan
tiers qui finiront de convaincre 
les élus des communes voisines 
d'avoir fait le bon choix, une 
opération de rénovation des 
centre-bourgs des communes de 
Marcellus, Virazeil, Meilhan et 
Beaupuis ainsi que plusieurs 
opérations de réalisation de 
logements (25 sur 3 ans) dans 
les communes associées à 
Marmande. 

Gérard Gouzes avance pas à pas 
en associant ses partenaires. Il a 
en projet de lancer une cam
pagne de communication écono-

F I C H E T E C H N I Q U E 

Communauté de communes du 
pays marmandais (7 communes, 
25 000 habitants). 
Créée le 31 décembre 1993, elle 
a compétence en matière de 
développement économique, 
d'aménagement de l'espace, 
d'environnement et de 
logement. 
Chaque commune est 
réprésentée par trois délégués et 
trois suppléants au sein du 
conseil de communauté, présidé 
par le maire de Marmande. 
Projets économiques : aménager 
et commercialiser les zones de 
développement communautaire, 
aider à l ' implantation 
d'entreprises, développer des 
actions d'intérêt communautaire 
dans le tourisme notamment. 
Président : Gérard Gouzes, maire 
de Marmande, conseiller 
général. Tél. : 53.93.09.50. 

mique qui s'appuierait sur l'en
semble des entreprises du bassin 
d'emplois, « pour en finir avec 
cette image réductrice de Mar
mande, pays de la tomate », ex-
plique-t-on au Codépama. Mais 
son projet central pour l'en
semble du pays est de 
convaincre la ville de Samazan 
de se joindre à la communauté 
de communes. Une première 
tentative de rapprochement 
entre les deux communes, sous 
la forme d'un syndicat mixte, 
avait échoué en 1992. Et Sama
zan dispose de terrains straté
giques, branché sur l'autoroute, 
et capables d'accueillir un jour 
un arrêt TGV. Une nouvelle éta
pe dans l'affirmation de la com
munauté de communes du pays 
marmandais. • 

l e c o n s e i l d e l ' é l u 

GERARD GOUZES, maire de Marmande (Lot-et-Garonne) 
«Agir avec doigté en gardant le cap» 

«MA RECETTE POUR METTRE EN ROUTE CETTE 
INTERCOMMUNALITÉ ÉCONOMIQUE TIENT EN UN MOT: 
L'OPINIÂTRETÉ, IL FAUT DÉPER ÉNORMÉMENT 
D'ÉNERGIE ET DE SALIVE POUR CONVAINCRE LES 
COMMUNES VOISINES QUE VOTRE INTENTION N'EST PAS 
DE LES AVALER MAIS QU'IL N'Y A PAS DE 
DÉVELOPPEMENT DE TERRITOIRE QUI NE SOIT PAS 
COLLECTIF. SUR CE DOSSIER INTERCOMMUNAL OÙ LA 
SOUVERAINETÉ DE CHAQUE COMMUNE EST EN JEU, IL 

FAUT AGIR EN DOUCEUR, AVEC DOIGTÉ, MAIS GARDER LE CAP. Y PENSER TOUJOURS, 
N'EN PARLER JAMAIS, EN QUELQUE SORTE.» 

Si la communauté de 
communes du Haut-
Jura, Arcade, a déjà 
intégré de nombreux 
services rendus à la 
population, il apparaît 
plus difficile à la ville 
centre de jouer la 
carte de l'économie 
sur le plan 
intercommunal. 

E videmment, le déséqui
libre industriel ne facilite 
pas les choses. Morez et 
ses 3000 emplois indus

triels (dans la lunetterie notam
ment) dominent la communauté 
de communes du Haut-Jura. Au 
point d'imaginer, seule, la créa
tion d'un centre de vie de la lu
netterie composé d'un musée, 
d'un centre de documentation 
sur la profession assurant une 
veille technologique. Pour cet 
investissement de l'ordre de 
20 millions de francs, Morez 
attend pour le mettre sur orbite 
intercommunal, des précisions 
financières et techniques. Les 

trois autres communes n y oui, a 
priori, lien à gagner directeme ni 
puisque ce projet ne verrait pas 
le jour sur une des trois zones 
d'activités intercommunales en
visagées mais sur des bâtiments 
déjà acquis par la commune 
centre. •<!! est pourtant indispen
sable de nous unir clans ce mon
de qui fait la part trop belle aux 
grandes villes. Des territoires ru
raux comme le nôtre doivent fai
re bloc» Jean-Paul Salino sail 
aussi que c'est au minimum au 
niveau d'une communauté de 
communes qu'il esl raisonnable 
d'espérer obtenir les finance
ments, tant départementaux ou 
régionaux qu'européens. C'est 
actuellement sur le tourisme que 
portent les efforts. Un chargé de 
mission a été recruté par la com
munauté pour promouvoir la ré
gion et monter des actions avec 
les commerçants. 
« Mais les nouveaux élus sont en 
phase de questionnement sur le 
devenir économique de notre 
territoire et sur l'action que nous 
devons mener en la matière », 
explique Frédéric Renaud, secré
taire général d'Arcade. D'autant 
que la relative meilleure santé de 
l'industrie de la lunette ne favori
se pas non plus l'émergence 
d'une vision à long terme. En at
tendant le déclic, les élus don-

l a c o n s e i l d e l ' é l u 

JEAN-PAUL SALINO, maire de Morez (Jura) 
«Donner à chacun un rôle précis» 

«L'OBSTACLE PRINCIPAL AU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
INTERCOMMUNAL EST DANS la RELATION ENTRE LA VILLE 
CENTRE ET LES COMMUNES VOISINES. Il EST IMPORTANT DE 
DONNER À CHACUN UN RÔLE BIEN PRÉCIS, UNE 
REPONSABILITÉ DANS CE CHANTIER INTERCOMMUNAL: 
TOURISME, TRAVAUX, DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE. 
L'AUTRE DIFFICULTÉ RÉSIDE DANS LE RENOUVELLEMENT DES 

1G ÉQUIPES MUNICIPALES. IL VA FALLOIR PRENDRE NOTRE TEMPS 
POUR LAISSER À CHACUN LE TEMPS DE S'ADAPTER À CE NOUVEL HORIZON, 
DÉSORMAIS INCONTOURNABLE, MAIS LES GUERRES DE TAXE PROFESSIONNELLE SONT 
DÉFINITIVEMENT MALSAINES.» 

Fiers, l'audacieuse 
Sans grande tradition intercommunale, 
le pays de Fiers a imaginé une communauté 
de villes solidaire, encore limitée sur le plan 
financier, mais qui travaille à l'émergence 
de vrais projets. 

F I C H E T E C H N I Q U E 

La Communauté de communes 
du Haut-Jura a été créée le 
31 décembre 1993. Elle réunit 
9 600 habitants de quatre 
communes du département 
du Jura : Morez, Morbier, 
Tancua et Lezat. 
Compétences obligatoires : 
aménagement de l'espace et 
actions de développement 
économique. Compétences 
optionnelles : poli t ique de 
logement et du cadre de vie, 
création, aménagement et 
entretien de la voirie, 
équipement culturel sportif et 
d'enseignement. 
Les communes de Lezat et 
Tancua dispose chacune d'un 
délègue titulaire et d'un 
suppléant. Morbier a quatre 
délégués et Morez, siège 
de la communauté de 
communes en a cinq. 
PROJETS ÉCONOMIQUES : création 
et gestion de zones industrielles 
avec taxe professionnelle de 
zones, développement et 
gestion d'un office de tourisme. 
PRÉSIDENT : Ernest Delacroix, 
maire de Morbier. 
VICE-PRÉSIDENT : Jean-Paul Salino, 
maire de Morez. 
Tél . : 84.33.10.11. 

neni chair, sur le terrain, à une 
intercommunalité du quotidien. 
Un seul service technique officie 
désormais sur les quatre com
munes et s'occupe notamment 
des questions de voirie. La com
munauté gère également une bi
bliothèque, un gymnase, un sta
de, une école de musique, et 
prochainement une piscine et un 
centre de maintenance des an
tennes de télévision - le Sivom 
prévu à cet effet disparaîtra. Une 
façon pour les habitants de vivre 
au quotidien une intercommuna
lité, que les responsables écono
miques ont du mal, eux, à mettre 
en musique. • 

T issages, filatures, élec
tronique : la ville de 
Fiers a perdu 2000 em
plois en dix ans. Une 

hémorragie telle qu'elle a réus
si à ébranler les tranquilles 
certitudes de villes voisines, 
pourtant bien dotées en taxe 
professionnelle. «C'est vrai 
que nous nous sommes dit que 
ce qui arrivait à Fiers pouvait 
aussi nous arriver et que jouer 

le jeu de la communauté de vil-
less nous permettait de mutua-
liser les risques d'une trop 
grande dépendance vis-à-vis 
d'une entreprise», se souvient 
Jacques Jousse. ex-maire de 
Saint-Gcorges-des-G rose il lers 
(il ne se représentait pas en 
juin). Sa ville abrite une grosse 
unité industrielle du groupe 
Epéda-Bertrand-Faure. C'est la 
ville la plus riche de ta commu

nauté. L'idée d'intercommuna-
lité était dans l'air depuis 
quelques années. Un syndicat 
intercommunal des transports 
urbains avait ouvert la voie en 
1989, mais c'est après le scru
tin municipal de cette même 
année que le processus s'est 
accéléré. 
Nouvelles équipes munici
pales, rajeunissement, sensibi
lité croissante à la notion d'in-
tercommunalité, la loi ATR 
permet d'ouvrir un débat qui 
bute évidemment sur la ques
tion fiscale : « Fiers était pous
sé par la nécessité, les com
munes rurales se sont laissées 

• • • 
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F I C H E T E C H N I Q U E 

La communauté de villes (CDV) de Fiers regroupe douze communes 
(29400 h) au nord-ouest du département de l'Orne dont les villes de 
Fiers (18467 h), Saint-Georges-des-Groseillers (3 380 h), La Lande-Patry 
(1 784 h), la Selle-la-Forge (1 340 h), ainsi que huit communes rurales. 
Créée le 1" janvier 1994, la CDV de Fiers s'est dotée des compétences 
suivantes : développement économique, aménagement de l'espace, 
environnement, assainissement, transports collectifs, équipements 
sportifs et culturels structurants, animation culturelle et enseignement 
privé. Elle a choisi pour compétences facultatives l'enseignement 
supérieur et !a gestion et production d'eau potable. 
Projets économiques : 
La CDV procède à des acquisitions foncières et construit deux ateliers. 
Elle souhaite aujourd'hui se développer autour de sa fi l ière viande et 
autour de la sous-traitance automobi le. Elle travaille aussi sur un projet 
de centre nautique de l'ordre de 12 millions de francs. 
Président de la communauté de villes de Fiers : Alain Lambert, maire 
de Fiers. Tél. : 33.64,66.00. 

• • • 
convaincre qu'elles devaient 
prendre le train qui démarrait et 
l'adhésion de Saint-Georges a 
fini de convaincre les plus réti
cents », se souvient Alain Lam
bert, le président de la commu
nauté de villes, également maire 
de Fiers. Les quatre communes 
principales se partagent prési
dence et vice-présidence, Saint-
Georges vient de surcroît d'héri-
ter de la présidence de la 
commission économie. C'est la 

communau té qui a géré la ferme
ture des abat to i rs de Fiers, sur le 
s i lo duquel ar r ive une entrepr ise 
va lo r i san t les p r o d u i t s cerv idés 
a ins i qu 'une en t rep r i se de 
fabr ica t ion de chevi l les. 
La soc ié té V i ta l (surge lés) s'y 
é tend aussi . La c o m m u n a u t é de 
v i l l es a ache té des te r ra ins et 
constru i t dos bât iments : un ate
l ier n i a i s qu i v ien t d 'ê t re l iv ré 
sera c o m m e r c i a l i s é et un bât i 
ment indust r ie l pou r une société 
de mécanique (Tecma) amène 
20 emp lo is . La c o m m u n a u t é 

achète aussi u n te r ra in de 
10 000 mèt res car rés p o u r per
met t re le t rans fe r t d 'une usine 
(Demeul in -Diese l ) de Fiers et de 
ses 45 emplo is . « La cornrnunau-
té nous p e r m e t d 'év i te r les 
c o n c u r r e n c e s s tér i les , de peser 
p lus l ou rd dans nos d iscuss ions 
avec les par tena i res et nous au
tor ise à envisager un gros pro je t 
qu 'aucun d 'ent re nous n 'aura i t 
pu financer seul », exp l ique Da
nie l Dubo is , ma i re de La lande-
Patry (2000 h) . Anc ien prés ident 
de la c o m m i s s i o n é c o n o m i e , i l 

La c o m m u n a u t é de 
v i l les de Fiers s o u h a i t e 
se d é v e l o p p e r a u t o u r 
de la f i l i è r e v i ande et 
de la sous- t ra i tance 
a u t o m o b i l e . 

vient d'accéder à celle des 
grands équipements. Justement 
celle qui doit préparer la création 
d'un centre de loisirs aquatique, 
un projet de 20 à 25 millions de 
francs que !a communauté de 
villes ne pourra toutefois pas 
s'offrir avant 4 ou 5 ans. • 

l e c o n s e i l d e l ' é l u | 

Y V E S G O A S D O U É , maire 
adjoint de Fiers (Orne), chargé 
du développement local, 
conseiller communautaire 
«Se d é b a r r a s s e r d e 
t o u t e s p r i t p a r t i s a n » 
« Le nouveau conseil 
communautaire devra bannir toute 
politique et se débarrasser de tout 
esprit partisan. Nous allons devoir 
nous ouvrir au bassin d'emploi, de 
Condé-sur-Noireau, à 10 kilomètres 
dans le Calvados, pour envisager 
un développement économique 
concerté. Il y a, à Condé-sur-

Noireau, un 
potentiel 
industriel 
impor tan t 
notamment 
dans 
l 'équipement 
automobile. Il 

faut élargir le champ. Et travailler 
au rapprochement d'entreprises, 
à la promot ion commune, à la 
défense de nos intérêts auprès des 
départements et de nos régions 
respectifs. Et ce n'est pas 
facile car il n'y a pas de tradit ion 
de coopération 
entre nos entreprises. » 

Le Pays de Brières et du Gesnois, le persuasif 
I N T E R V I E W 

Marcel-Pierre Cléach, président de la communauté de communes 
du Pays de Brières et du Gesnois 

« Deux années de patiente pédagogie » 

• Le Cou r r i e r : C o m m e n t avez-
v o u s c o n v a i n c u vos c o m 
m u n e s associées d ' e n t r e r dans 
c e t t e c o m m u n a u t é de c o m 
m u n e s ? 
Marcel-Picrm CUach : Nous 
avions créé un syndicat à voca
tions multiples dès 1982. Il était 
chargé des équipements collec
tifs généraux. Nous avions pris 
l'habitude de nous y retrouver, 
de dialoguer entre élus. Nous 
sommes un canton ;i vocation 
rurale à l'inigine. doté au
jourd'hui de plus de 3 500 em
plois industriels, diins l'agroali-
mentaire surtout, Pendant deux 

années, de 1991 à 1993, j ' a i pr is 
m o n bâ ton de pè le r in pou r ex
pl iquer et conva incre des ver tus 
d 'une i n t e r c o m m u n a l i t é p lus 
poussée. J 'ai fa i t réa l iser des 
études fiscales, que j ' a i 
d 'ai l leurs présentées devant l'as
soc ia t i on dépa r temen ta le des 
mai res. J 'ai m ê m e organ isé un 
d iner -débat dans m o n can ton 
r é u n i s s a n t l ' e n s e m b l e des 
mai res, ad jo in t s et conse i l l e rs 
m u n i c i p a u x du c a n t o n ; nous 
étions plus de 200. En mi l ieu ru
ral c o m m e i c i , i l faut j o u e r la 
t ransparence. Les élus savent 
l i re et compter . Nous ét ions tout 
à fait consc ients que les inc i ta
t ions fiscales ne seraient que 
provisoi res. Nous avons su nous 
u n i r au tou r de ce p ro je t c o m 
mun . Mais deux années de pa
t iente pédagogie ont été néces
saires. 

• Le Cou r r i e r : Quel les o n t é té 
les r é a l i s a t i o n s é c o n o m i q u e s 
de v o t r e c o m m u n a u t é ? 
M.-P. C: D 'en t rée nous avons 

racheté les locaux d 'une ancien

ne usine qui avait fait fa i l l i te et 
nous avons t rouvé une ent repr i 
se pou r s'y instal ler. E l le a créée 
70 e m p l o i s et , les subven t i ons 
a idant , les loyers de l 'entrepr ise 
payent le rel iquat de l' investisse
ment . Ce f u t une opé ra t i on 
b lanche , d é m o n s t r a t i v e p o u r 
tous. Nous avons également ra
cheté une zone d 'en t rep r i se à 
Mon t fo r t - l e -Gesno is , fin 1994. 
Seuls que lques ar t i sans s'y 
étaient instal lés. 
Nous nous s o m m e s por tés ac
quéreur d 'une p ropr ié té où nous 
avons ins ta l lé un ins t i tu t ru ra l 
de f o r m a t i o n par a l t e rnance , à 
Saint-Céler in. 

En f i n , nous avons fa i t des acqui
s i t i ons f onc iè res à l 'entrée de 
notre can ton à Conneré, qui est 
la capi ta le sar thoise de l 'agroal i -
menta i re ( r i l le t tes, boud in , char
cuter ie indus t r ie l le . . . ) p o u r être 
p rê t à recevo i r t o u t e nouve l le 
i ns ta l l a t i on . Je rappe l le que 
no t re can ton se s i tue à 25 k i lo 
mètres au no rd du Mans et qu' i l 
est t raversé par l'A 23. la val lée 
de m u t e n t et le TGV. 

F I C H E T E C H N I Q U E 

La communauté de communes du Pays de Brière et du Gesnois a 
été créée le 30 novembre 1993 par 13 communes (18 000 h), dont 
Monfort-le-Gesnois (2 670 h), Connerré (2 550 h), 
Saint-Fviarc-la-Brière (2 278 h), Lombron(1 790 h). Savigné-l'Evêque 
(3 591 h) a rejoint la communauté le 9 mai 1995, 
Compétences : aménagement de l'espace, action de 
développement économique, protect ion et mise en valeur de 
l 'environnement. 
Réalisations économiques : acquisitions de réserves foncières, 
reconversion de friches industrielles, développement tourist ique 
avec notamment le rachat d 'un centre équestre et le projet de 
création d'un complexe naut ique au centre du canton. 
Président : Marcel-Pierre Cléach, sénateur-maire de Lombron. 
Contact en mairie, Christine Marchand. Tél. : 43.76.71.07. 

• Le C o u r r i e r : Quels s o n t a u 
j o u r d ' h u i vos p ro je t s? 
M.-P. C. : Nous devons au
j o u r d ' h u i amé l i o re r les c o n d i 
t ions de vie sur not re can ton si 
nous souha i t ons ê t re a t t rac t i f . 
D 'abord sur le plan du logement 
- nous t rava i l lons à la prépara
t i on d 'un p lan local de l 'habi tat -
mais aussi su r u n ce r ta in 
n o m b r e d 'équ ipements co l lec 
t i f s . La c o m m u n a u t é a rache té 
un c lub h ippique qui connaissai t 
des d i f f i cu l tés financières. Nous 
en avons con f ié la gest ion à une 
assoc ia t i on . Nous avons aussi 
un gros pro je t de cent re de lo i 
sirs à base naut ique au cent re de 
no t re canton.11 n'y avai t pas de 

p isc ine en t re La Fer té -Bernard 
et Le Mans, S i tué le long de la 
RN 23, c'est un b â t i m e n t que 
nous souha i tons o r i g i na l dans 
son arch i tec ture . 
Nous dev r i ons aussi y ins ta l le r 
les p r e m i e r s bu reaux de no t re 
c o m m u n a u t é de c o m m u n e s . I l 
devra i t vo i r le j o u r à l'été 199 j . 
Nous serons a lors en mesure de 
recru ter le commerc ia l qu i ven
dra no t r e t e r r i t o i r e tant su r le 
p lan é c o n o m i q u e que tou r i s 
t ique. Car nous avons aussi une 
carte à j o u e r sur le p lan tour is 
t ique, le l ong de la va l lée de 
l 'Huisne. Ce n'est pas no t re 
p o i n t f o r t et nous devons t ra 
va i l le r du r sur ce po in t . • 
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I D E V E L O P P E M E N T E C O N O M I Q U E D O S S I E R 

p o i n t d e v u e d e e x p e r t 

Patricia Swinscoe, fiscaliste et auteur d'un mémoire 
sur les communautés de villes 

« N e p a s a v o i r p e u r d e l a t a x e 
p r o f e s s i o n n e l l e d ' a g g l o m é r a t i o n » 

Pourquoi choisir la TP 
d 'agg loméra t ion ? 
C'est l 'outi l le plus approprié pour lutter 
contre la concurrence effrénée que se livrent 
certaines communes pour att irer les entre
prises. S'il est bien préparé, le passage à la 
taxe professionnelle d 'agglomérat ion per
mettra aux communes qui s'y sont engagées 
de pratiquer une véritable péréquation fisca
le et d 'é laborer des actions de développe
ment économique efficaces et rentables. 

La TP d 'agg loméra t i on é l imine t-
elle dé f i n i t i vemen t la concurrence 
en t re les communes ? 
Pas tout à fait. Privées de la maîtrise de leur 
taxe professionnelle, les communes com
mencent assez rapidement à s'intéresser à la 
taxe d'habitat ion et aux taxes foncières. On 
assiste, dans certains cas, à une résurgence 
de la concurrence, qui se manifeste par une 
frénésie de construction de logements. Il ne 
faut pas oublier, par ailleurs, que les entre

prises acquit tent une part non négligeable 
de la taxe foncière perçue par les communes. 
Une forme de concurrence peut apparaître 
entre le groupement et sa proche périphérie 
capable, pour attirer les entreprises, de prati
quer des taux de TP plus attractifs. 

Comment convaincre ses 
partenaires ? 
Les petites communes sont, en général, plus 
faciles à convaincre que certaines communes 
plus richement dotées, qui risquent de per
cevoir le passage à la TP communautai re 
comme une spoliat ion. Cette richesse ne 
repose en général que sur une ou deux en
treprises phares et leurs éventuels sous-trai
tants. Il faut leur présenter la TP d'agglomé
rat ion comme une assurance contre les 
fermetures et autres cessations d'activités. En 
cas de problème majeur sur une grosse en
treprise, la perte des recettes sera répartie 
sur l'ensemble des communes membres et la 
commune sinistrée ne connaîtra pas de chu

te brutale de son produi t fiscal. Certaines 
l'ont déjà bien compris. 

Quel est le pr incipal écueil à 
év i ter ? 
Les groupements à taxe professionnelle 
d'agglomération doivent veiller à ne pas se 
laisser étrangler financièrement par la règle 
de lien entre les taux d' imposit ion. Celle-ci 
implique en effet que le taux de taxe profes
sionnelle communautaire ne doi t pas évo
luer plus rapidement que les taux des taxes 
sur les ménages pratiqués par les communes 
membres du groupement. Pour financer de 
nouvelles compétences, le groupement de
vra soit percevoir un supplément de taxe 
professionnelle provenant de l ' installation 
d'entreprises nouvelles, soit augmenter le 
taux de la taxe professionnelle. Mais il faut 
dans ce cas, que les communes membres 
aient augmenté au préalable le taux de leurs 
impôts ménages. 
En cas d 'opposi t ion des communes à cette 
hausse, le blocage financier est inévitable. 
Pour l imiter les risques de tomber dans ce 
piège, il faut éviter de passer brutalement du 
degré zéro de l ' in tercommunal i té à une 
coopération aussi poussée que celle qu' im
pl ique la T D d 'agglomérat ion. Il est préfé
rable de passer par une phase de coopéra
t ion financée par une fiscalité additionnelle 
aux quatre taxes plus classiques, sous forme 
de communauté de communes, district ou 

même syndicat fiscalisé. Cette période de 
«mariage à l'essai» peut permet t re une 
montée en charge progressive des compé
tences dévolues au groupement et une pré
parat ion en douceur du passage à la taxe 
professionnelle d'agglomérat ion. 

Les maires sont- i ls d é f i n i t i v e m e n t 
privés de taxe profess ionnel le ? 
Cette crainte, souvent invoquée, n'est pas 
fondée. En effet, il est tou t à fa i t possible 
d'inscrire à son budget des retours de taxe 
professionnelle tout à fait conséquent par le 
biais' de deux dotat ions prévues dans les 
textes. 
La dotat ion de compensation correspond à 
la TP perçue par la commune avant la créa
t ion du groupement, d iminué du montant 
des compétences transférées à celui-ci. Re
versée par le groupement aux communes -
membres, elle présente l'inconvénient d'être 
gelée définit ivement à son montant de dé
part. 
En revanche, la dotat ion de solidarité peut 
être un puissant vecteur de retour de taxe 
professionnelle. Ses critères de répart i t ion 
sont en effet l ibrement déterminés par les 
membres du groupement : répart i t ion en 
fonction de la population, compensation des 
nuisances provoquées par l'arrivée d'entre
prises, retour intégral aux communes qui ac
cueillent de nouvelles activités, dotat ion aux 
communes les plus démunies. M 

Cambrai, le bon élève 
C'est la venue, en 
1992, d'une entreprise 
sur le territoire d'une 
commune voisine de 
Cambrai qui a servi de 
déclic à la création 
de la communauté 
de villes. 

FICHE TECHNIQUE 
La communauté de villes 
de Cambrai a été créée 
le 22 décembre 1992. 
Elle comprend 17 communes, 
soit 53800 habitants, parmi 
lesquelles Cambrai (34200 h), 
Neuville-Saint-Remi(4000 h), 
Proville (3670 h), Raillencourt-
Saint-OMe (2229 h). 
Outre les compétences 
obl igatoires: développement 
économique et aménagement 
de t'espace, la CDV de Cambrai 
a pris pour compétences 
optionnelles, l 'environnement, 
le logement et la voirie ainsi 
que les équipements sportifs et 
culturels. 

Projets économiques : 
aménagement d'une zone 
d'activités, contournement de 
l 'agglomérat ion et création 
d'une agence de 
développement économique 
du cambraisis. 
Président: Jacques Legendre, 
sénateur. Tél. : 27.73.21.00. 

| " | ^ l ie avait les terra ins, nous 
l _ j avions l 'argent», exp l ique 
W* Jacques Legendre p o u r 

J J résumer l 'accord entre sa 
v i l l e et ce l le de Ra i l l encour t -
Saint-Olle, chois ie par la société 
P romodès p o u r y insta l ler , en 
1993, sa p la te- forme logist ique et 
180 emplo is . Un invest issement 
de p lus de 84 mi l l i ons de francs, 
l a rgemen t subven t i onné par 
l 'Etat, l 'Europe et les co l lec t i v i 
tés locales. 

Les p ro je t s 
ne m a n q u e n t pas 
Le Syndicat à v o c a t i o n un ique 
(S ivu) mon té par les deux c o m 
munes pour l 'occas ion avai t va
leur d 'exemp le p o u r l 'ensemble 
du te r r i to i re du Cambra is is qu i à 
l ' excep t ion de t ro i s c o m m u n e s 
(don t les exécu t i f s m u n i c i p a u x 
v iennent d 'a i l leurs de changer ) 
s'est laissé conva inc re par la 
c o m m u n a u t é de v i l les que la 
ma i r i e de Cambra i leur p ropo
sait . « Nous av ions pr is so in de 
ne pas ex iger la ma jo r i t é des 
sièges que la lo i nous au tor isa i t 
pou r t an t », assure Jacques Le
gendre , qui demeu re c o n v a i n c u 
que les v i l les a u j o u r d ' h u i rét i 
centes sauront dema in remon te r 
dans ce t ra in i n t e r c o m m u n a l . 
D'autant que les p ro je ts ne man
quent pas sur cet te terre d u no rd 
o ù le taux de chômage dépasse 
les 16% : des aménagements rou
t iers de c o n t o u r n e m e n t de la 
c o m m u n a u t é , financés dans le 
cadre du con t ra t de p lan , per

m e t t r o n t un me i l l eu r accès aux 
zones d 'ac t iv i tés ( u n invest isse
m e n t de 146 m i l l i ons de f rancs 
est à ven i r ) ; l 'extension et l 'amé
nagement de la zone d 'ac t i v i té 
A c t i p ô l e (58 M F ) ; u n raccorde
men t S N C F (18 M F ) demandé 
par l 'en t repr ise dev ra i t per
met t re une ex tens ion de Promo
dès et la c réa t ion de 70 emplo is . 
C'est également au n iveau de la 
communau té de v i l les qu 'un p lan 
loca l de l 'hab i ta t sera lancé. 
« Nous dev rons cons t r u i r e au 
mo ins 150 logements (PLA) par 
an », exp l ique Jacques Legendre, 
consc ient que le déve loppement 
un ivers i ta i re de l ' agg loméra t ion 
(s ix Deug, dix-sept BTS, un I U T 
récent de gest ion de p roduc t i on ) 
est aussi un atout de p r o m o t i o n 
économique . Mais une idée est 

en t ra in de ge rmer à Cambra i : 
é la rg i r le c h a m p de la coopéra
t i on économique à des vi l les voi
sines de l 'a r rond issement (Cau-
dry . Le Cateau, So lemne . . . ) en 

c o n s e i l d e l ' é l u 

J A C Q U E S L E G E N D R E , président de la communauté de villes de 
Cambrai 
«La taxe professionnelle d'agglomération 
permet de lever bien des obstacles» 

« La taxe professionnelle d'agglomération permet de 
lever bien des obstacles dans les relations entre 
la ville centre et les communes périphériques. 
Elle supprime de nombreuses difficultés dans 
l 'élaboration d'un projet. D'autant que la 
communauté de villes garant i t à chaque commune le 
versement de la taxe professionnelle perçue l'année 

1 - précédant la création de l'établissement public. C'est 
un excellent moyen de mutualiser les risques. Je demeure toutefois 
persuadé que le législateur a mis la charrue avant les bœufs en incitant à 
la création des structures juridiques avant que les communes n'aient 
défini un projet de terr i toire commun. » 

La c o m m u n a u t é 
de v i l l e de 
C a m b r a i , 
a i nves t i e n 
2 ans p lus de 
40 m i l l i o n s se 
f rancs dans le 
d é v e l o p p e m e n t 
é c o n o m i q u e . 

vue de la c réa t i on d 'une agence 
de déve loppement é c o n o m i q u e 
d u Cambrais is p o u r l 'arrondisse
ment et ses 170 000 hab i tants en 
assoc ia t ion avec les chambres 
de c o m m e r c e et de mét ie r . 
« C'est sans dou te à ce n iveau 
que nous pou r rons nous o f f r i r un 
développeur économique de bon 
ca l ib re », est pe rsuadé le prés i 
dent de la c o m m u n a u t é de v i l le , 
de Cambrai . 

E l le a i nves t i e n d e u x années 
p lus de 40 m i l l i ons de francs, no
tamment dans le déve loppement 
économique : zone d 'ac t i v i tés , 
vo i r ie , r e s t r u c t u r a t i o n de bâ t i 
ments i ndus t r i e l s , ex tens ion 
d 'en t repr ises . . . E l le emp lo i e ra 
son p rem ie r pe rmanen t , u n se
crétai re général , d ' ic i à la fin de 
l'année. • 

Dossier réalisé 
par Jean-Bernard Gilles 

20 OCTOBRE 1994 - LE COURRIER DES MAIRES 1 3 



Enquête 

Le développement économique, moteur 
de la coopération intercommunale 

• L ' é c o n o m i q u e p r i m e su r 
l ' aménagemen t , c 'est ce que 
r é v è l e n t d e u x é tudes de la 
D G C L , ana l ysan t l a s i t u a t i o n 
de l ' i i i t e r c o m m u n a l i t é . 

L 'appar i t ion des premières for
mules de coopérat ion intercom
munale, nées de la lo i du 6 fé-\Tier 1992 sur l 'administ rat ion 
te r r i t o r i " 1 * , a incité la Direct ion 
qcnérr s collectivités locales 
i D G C L i . . réaliser, courant 1993, 
deux études intéressant les 
193 communautés de communes 
et les 3 communautés de vi l les 
créées au 31 décembre 1992 (1). 
La première étude analyse les 
condi t ions de créat ion des nou
velles formules de coopérat ion : 
insta l la t ion des instances com
munautaires, physionomie de 
leur exécut i f , incidence sur les 
établissements publics de coopé
rat ion in tercommunale (EPCI) 
préexistants. 

82 % des présidents sont maires 
\A\ seconde étude tente de mieux 
cerner les compétences exer
cées par les communautés de 
communes. El le concerne les 
deux groupes de compétences 
obl igatoires (aménagement de 
l'espace, développement écono
mique) et les quatre groupes op
t ionnels (env i ronnement : loge

ment et cadre de v ie ; vo i r ie et 
transports; enseignement, cul tu
re et sport) . Le choix de l'un de 
ces quatre groupes, au min imum, 
condit ionne le label communau
taire. 
- Premier constat : les élus agis
sent vite. Ainsi, plus de la moit ié (59,0%) des conseils communautaires ont été installés en moins 
d'un mois. 
- Second consta t : les exécut i fs 
communautai res sont presque 
exclusivement dir igés par des 
élus. 85,2 % des présidents de 
communauté ont la quali té de 
maire, 9,7% sont adjoints au mai
re et 3 ,6% consei l lers mun i c i 
paux. Seuls 1,6% des présidents 
de communauté ne dét iennent 
aucun mandat munic ipa l . En 
outre, l 'étude constate que les 
présidents cumulent, en général, 
plusieurs mandats. 29,1% d'entre 
eux sont également consei l lers 
généraux, 6,7% sénateurs, 5,1% 
députés et 3,6% consei l lers ré
gionaux. 
La const i tu t ion des premières 
communautés de communes et 
communautés de vil les a condui t 
à une recomposit ion du paysage 
intercommunal . 44 syndicats in
te rcommunaux à vocat ion uni 
que (Sivu) et 77 syndicats inter
communaux à vocat ion mul t ip le 
(Sivom) ont été dissous. De fait, 

près de 40% des communautés 
se sont substituées à des Sivom. 
Par ail leurs, cinq distr icts ont ini
t ié une t rans format ion en com
munauté de communes (voir ta
bleau ci-dessous). 

Des délégations de compétences 
encore modestes 
L'évaluat ion des compétences 
exercées par les communautés 
de communes montre que le dé
veloppement économique est 
plus vo lont iers mis en c o m m u n 
que l 'aménagement de l'espace. 
A près de 60%, les communautés 
ont déf in i deux ou trois compé

tences opératoires dans le grou
pe développement économique. 
Elles concernent pr incipalement 
des actions d'aménagement et de 
gestion de zones d'activité. Cela 
condi t ionne la faculté d 'opter 
pour l ' instaurat ion d 'un régime 
de taxe professionnelle de zone 
à taux uni f ié , vo i re d'une taxe 
professionnel le unique sur l'en
semble du terr i to ire communau
taire. Potent iel lement, 76% des 
communautés étudiées peuvent 
s'engager dans cette voie. En ma
tière d'aménagement de l'espace, 
la DGCL soul igne « l 'extrême 
modestie des compétences délé-

L'évolution du paysage intercommunal 

Nature de L'EPCI Nombre de communautés nées de la transformation 
ou de la fusion de : 

1 EPCI 2 EPCI 4 EPCI 
Sivu 30 5 1 
Sivom 75 1 
District 5 

Ce tableau permet de mesurer l'incidence de la création des communautés de communes et de communautés de villes sur les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) préexistants. Ainsi. 110 communautés sont le fruit de la transformation de 30 Sivu, 75 Sivom et 5 districts, dissous par identité de périmètre En revanche, 6 communautés induisent cha-cunes la dissolution de 2 syndicats intercommunaux et une communauté de villes se substitue même à 4 Sivu préexistants. 

guées » et, notamment , le « peu 
.d'engouement >• pour conf ier aux 
nouvelles communautés les POS 
ou la dél ivrance de documents 
d'urbanisme. En pratique, peu de 
communautés ont souhaité se 
doter de moyens leur permettant 
d'agir effectivement sur le deve
ni r et la maîtr ise de l 'évolut ion 
de leur terr i toire. 
Parmi les quatre groupes de com
pétences optionnels, l'environne
ment arr ive très largement en 
tête, retenu par plus de trois com
munautés sur quatre. Avec une 
nette préférence pour les compé
tences « techniques » : collecte et 
traitement des déchets, assainis
sement... 
A l ' inverse, le groupe voir ie et 
transports est le moins prisé. Peu 
de communautés inscr ivent dans 
ce groupe, plus d'une compéten
ce opératoire. Et, à une écrasante 
majorité, les actions s'ordonnent 
autour du bloc voirie. Nombre de 
communautés ont ainsi opté pour 
un mécanisme « d' intervention à 
la demande », permettant de mo
duler la part icipation effective de 
chaque commune en fonct ion de 
son réseau. 

Jean-Yves Guéguen 

(1) En octobre, on recensait 220 commu
nautés de communes et toujours seule
ment 3 communautés de villes. 

Grand débat 
Bassin de vie et bassin d'emploi 

Les Monts-du-Lyonnais : un projet 
de développement rural créateur d'emplois 

9 Quel les so l ida r i tés i ns tau re r 
au p lan local e t que l les fo rmes 
d 'o rgan isa t ions para issent les 
m i e u x adap tées à la l u t t e 
c o n t r e les déséqu i l i b res lo 
caux ? T e l é t a i t l 'ob je t d u co l 
l oque o rgan isé pa r le conse i l 
rég iona l d 'A lsace, la p ré fec tu 
re de r é g i o n e t l ' assoc ia t i on 
Odi le-A lsace à Co lmar , en oc
t o b r e . 

A p i ' , dix années de décentrali
sation, la répart i t ion des compé
tences ef l 'organisation des ter
r i to i res demeurent d'actual i té ». 
soul igne Dominique Charpenet 
de l 'association régionale Odile-
Alsace et responsable du co l 
loque. Cette manifestation qui ré
unissait élus, fonct ionnaires de 
l'El;>' • professionnels de l'ame
n a s ) ' const i tuai t une des 
élapc^r-préalables à la prépara-
l ion i ln grand débat national sur 
l 'aménagement du terr i to i re, 
l î ieu qu'orientés sur le contexte 
;ils:i« i r n . les débals onl mis en 

évidence une évolut ion sensible 
des mentalités qui se traduit no
tamment par de nouvelles formes 
d'organisation. A côté du décou
page administrat i f instauré au ni
veau central, on voit ainsi appa
raître des modèles part ic ipat i fs 
privilégiant les acteurs de terrain. 
Dans cet esprit, deux nouveaux 
espaces tendent à émerger: 

- le bassin de vie rural , véritable 
échelon de base, armature entre 
les communes rurales et leur 
bourg-centre; 
- le bassin d'emploi, échelon su
pér ieur qu i intègre une v i l le-
centre et s'organise avec les 
st ructures in tercommunales de 
bassin de vie. 
Sur ce schéma, la réf lex ion en 
atelier s'est conclue sur des pro
positions de réformes, destinées 
à assouplir les règles actuelles de 
fonct ionnement ins t i tu t ionnel . 
Les part ic ipants souhaitenl que 
les outi ls de coopérat ion sur un 
même terr i toire soient simpl i f iés 
et que les structures soient suffi

samment souples pour permettre 
des al l iances intermédiaires en
tre communes. Ils préconisent le 
développement d'une logique de 
projets autour de laquelle se des
sinerait l ' intercommunalité. 
Dans les expériences de terrain 
présentées, certaines convergen
ces sont nettement apparues. 
D'abord, la prépondérance de la 
not ion de développement, qui de
meure la constante des interven
tions sur l'aménagement 'u terri
toire. Ensuite, la priori té donnée 
à la mat ière grise et donc à la 
mise en place de véritables sys
tèmes emplois-formation. Et, en
f in, la prise en compte des nou
velles technologies qui, comme le 
rappelait Jean François-Poucet 
venu présenter l 'expérience du 
Lot-et-Garonne, accélère les dé
localisations et modif ie l 'organi
sat ion économique « puisque la 
product iv i té est de moins en 
moins liée à la concentration ur
baine». 

Isabelle Frimat 

René Trégouet, 
président du Sivom 

et vice-président 
du conseil général. 

Dans ce canton de montagne qui compte 14 communes, l'intercommunalité est apparue au fur et à mesure du lancement de projets « Notre approche a touiours été très volontariste » souligne René Trégouet. président du Sivom et vice-président du conseil général. La première initiative remonte à 1972 avec la ceaton de lassocia-tion de ges'ion pour le développement de l'emploi (Agde) Une association qui a surtout privilégié la collaboration de techniciens de très haut niveau et la mise en œuvre d'une stratégie axee sur le travail féminin et la polyaclivite L'Agde a d abord joué le rôle de sous-traitant pour quatre industriels Grâce à une prime régionale à I em-] ploi de 600 000 francs, l'association j devient en 1980 une société coopérative ouvrière de production (Scop) de 200 salariés (84 % de femmes, âge moyen : 24 ans) En 1993, elle 

compte 520 salariés pour un chiffre d'affaires de 220 millions de francs. Entre 1986 et 1993, 45 usines (électronique, optique de pointe, menuiserie...) s'installent sur le canton Parallèlement la population augmentait de 20 %, 500 logements PLA et 500 lotissements étaient construits Le syndicat joue dès 1986 la carte de la matière grise en lançant une « pépinière de protêts d'entreprises innovantes » Elle accueille aujourd'hui quatre équipes de chercheurs ayant créé leur entreprise dans la reconnaissance numérique, lîngémerie et le nucléaire, 
« Nous cherchons à faire mieux coincider la formation et les emplois à forte valeur aioutêe demandés - , reprend René Tregouet. Le canton investit depuis l'année dernière dans la création d'un lycée virtuel - un système de téléformation performant - prévu pour 1998 
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h o m m e s et m é t h o d e s 

U 

Portées aux nues 

d 5 les années 

80,accusées 

de tous les maux 

aujourd'hui , 

les pépinières 

d'entreprises 

sont-elles un out i l 

de développement 

économique 

efficace et rentable 

pour les 

couectivités 

locales? 

Constituent-elles 

un gisement 

de richesses ou 

une source 

de dépenses? 

L es p é p i n i è r e s o n t t e n 
d a n c e à d e v e n i r d e s 
s t r u c t u r e s p l u s légères 
e n s u r f a c e e t e n p e r 

s o n n e l q u e d a n s les a n n é e s 80, 
c o n s t a t e F r a n ç o i s e B o i v e r t , p r é s i 
d e n t e d ' E l a n , l ' a s s o c i a t i o n des d i r i 
g e a n t s d e p é p i n i è r e s d ' e n t r e p r i s e s . 
Les r a i s o n s e n s o n t a v a n t t o u t f i n a n 
c i è r e s , les c o l l e c t i v i t é s l o c a l e s n e 
p o u v a n t p l u s f i n a n c e r les g r o s s e s 
s t r u c t u r e s d e 5 000 m : e m p l o y a n t 
u n e d i z a i n e d e p e r s o n n e s . M a i s , c e t 
t e é v o l u t i o n est p l u t ô t p o s i t i v e . E n 
e f f e t , o n a c o n s t a t é q u e les p e t i t e s 
s t r u c t u r e s f o n c t i o n n e n t m i e u x c a r 
e l les s o n t m o i n s c o u p é e s d e l ' e n v i 
r o n n e m e n t . » 

M a i s i l n e f a u t pas s ' y t r o m p e r , le 
c o n c e p t d e la p é p i n i è r e r e s t e o n é 
r e u x . I l s 'ag i t d ' a c c o m p a g n e r la c r é a 
t i o n d ' e n t r e p r i s e s e n m e t t a n t à l e u r 
d i s p o s i t i o n d e s l o c a u x à u n p r i x 
i n f é r i e u r à c e l u i d u m a r c h é e t e n 
l e u r p r o p o s a n t d e s s e r v i c e s c o m 
m u n s , m a t é r i e l s ( f a x , s e c r é t a r i a t , 
e t c . ) e t i m m a t é r i e l s ( c o n s e i l s ) . A l o r s 
c o m m e n t f a i r e p o u r q u e la p é p i n i è 
r e , sans j a m a i s ê t r e u n c e n t r e d e p r o 
f i t , n e s o i t p a s n o n p l u s u n g o u f f r e 
f i n a n c i e r ? 

D ' a b o r d , la m i s e d e d é p a r t , a u t r e 
m e n t d i t l ' i n v e s t i s s e m e n t i m m o b i 
l i e r i n i t i a l , t o u j o u r s c o n s é q u e n t , 
p e u t t o u t d e m ê m e r e s t e r r a i s o n 
n a b l e . C o n c r è t e m e n t , la r é h a b i l i t a 
t i o n d e f r i c h e s i n d u s t r i e l l e s est 
m o i n s c o û t e u s e q u ' u n b â t i m e n t 
n e u f . C ' e s t l e c h o i x q u ' a f a i t A r l e s 
(52 593 h a b . , B o u c h e s - d u - R h ô n e ) 
e n r é n o v a n t des b u r e a u x d o n t la v i l 
le é ta i t p r o p r i é t a i r e , o c c u p é s j u s q u e -
là p a r la s o c i é t é C o n s t r u c t i o n m é t a l 
l i q u e d e P r o v e n c e , m i s e a l o r s e n 
l i q u i d a t i o n j u d i c i a i r e . « E n o u t r e , 
p r é c i s e F r a n c i s A y n a u d , d i r e c t e u r d e 

l ' a c t i o n é c o n o m i q u e d e la v i l l e , n o u s 
n ' a v o n s r e f a i t q u e les p a r t i e s c o m 
m u n e s , à c h a r g e p o u r c h a q u e e n t r e 
p r i s e d e r é n o v e r ses p r o p r e s 
b u r e a u x . » C o û t d e l ' o p é r a t i o n : 
700000 f r a n c s d o n t 400000 f r a n c s 
p o u r la v i l l e et 300000 f r a n c s p o u r le 
c o n s e i l g é n é r a l . « E n t o u t é t a t d e 
c a u s e , i l f a u t c h o i s i r u n e s t r u c t u r e 
j u r i d i q u e q u i p e r m e t t e à la c o m 
m u n e d e r e s t e r p r o p r i é t a i r e d u p a 
t r i m o i n e i m m o b i l i e r , q u e l l e s q u e 
s o i e n t les d i f f i c u l t é s é v e n t u e l l e s d e la 
p é p i n i è r e » , r e c o m m a n d e J e a n -
M i c h e l M e g e v a n d , c h e f d e p r o j e t à 
la d i r e c t i o n d e s a f f a i r e s é c o n o 
m i q u e s e t i n t e r n a t i o n a l e s d e la 
C o m m u n a u t é u r b a i n e d e L y o n . 

" I l ne faut pas trop aider 
les entreprises" 
« E n s u i t e , p o u r s u i t - i l , i l f a u t i m p é r a 
t i v e m e n t é v i t e r q u e , c h a q u e a n n é e , 
l a c o m m u n e b o u c h e les t r o u s d u 
b u d g e t d e f o n c t i o n n e m e n t d e l a 
p é p i n i è r e . C e l a c o û t e c h e r e t , à 
m o y e n t e r m e , l a c o m m u n e , lassée, 
r i s q u e d e t o u t a b a n d o n n e r . P o u r 
c e l a , m i e u x v a u t c h o i s i r la g e s t i o n 
p a r u n e S E M q u e p a r u n e a s s o c i a 
t i o n . » A e n j u g e r p a r le n o m b r e d e 
p é p i n i è r e s q u i o n t o u v e r t l e u r s 
p o r t e s d a n s les a n n é e s 80 p o u r les 
r e f e r m e r q u e l q u e s a n n é e s p l u s t a r d 
o u p o u r se t r a n s f o r m e r t o u t a u s s i 
v i t e e n i m m o b i l i e r d ' e n t r e p r i s e s t r a 
d i t i o n n e l , i l s e m b l e b i e n q u e J e a n -
M i c h e l M e g e v a n d a i t r a i s o n . A i n s i , 
s u r les d e u x c e n t s p é p i n i è r e s o f f i c i e l 
l e m e n t recensées , u n e p e t i t e c e n t a i 
n e s e u l e m e n t c o r r e s p o n d v r a i m e n t 
a u c o n c e p t . R a i s o n p o u r l a q u e l l e le 
m i n i s t è r e d e l ' I n d u s t r i e , s o u s l ' i m 
p u l s i o n d e l ' a s s o c i a t i o n E l a n , a d é c i 
d é d e m e t t r e e n p l a c e p r o c h a i n e 
m e n t u n e p r o c é d u r e d e c e r t i f i c a t i o n 

d e s p é p i n i è r e s é v i t a n t a i n s i t o u t e 
c o n f u s i o n e n t r e p é p i n i è r e , h ô t e l 
d ' e n t r e p r i s e s e t c e n t r e d ' a f f a i r e s . 

P h i l i p p e G r e s s i n , d i r e c t e u r d u d é 
v e l o p p e m e n t é c o n o m i q u e a u 
c o n s e i l g é n é r a l d u G a r d , v a p l u s 
l o i n . « D e t o u t e f a ç o n , i l n e f a u t pas 
t r o p a i d e r les e n t r e p r i s e s , ce n ' e s t 
p a s u n s e r v i c e à l e u r r e n d r e . E l l es 
d o i v e n t se d é v e l o p p e r d a n s d e s 
c o n d i t i o n s é c o n o m i q u e s à p e u p r è s 
n o r m a l e s . S i n o n , e l les o n t d e b o n s 
r é s u l t a t s t a n t q u ' e l l e s s o n t d a n s la 
p é p i n i è r e e t s ' e f f o n d r e n t dès q u ' e l l e s 
e n s o r t e n t . A u t r e m e n t d i t , i l n e f a u t 
pas t r o p les p o u p o n n e r e t , p l u t ô t q u e 
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Pépinière d'entreprises i GennevtlUers (Hauts-de-Seine). 

d ' a c c o r d e r des s u b v e n t i o n s d e fonc
t i o n n e m e n t , m i e u x v a u t é t a b l i r u n e 
f a c t u r a t i o n r i g o u r e u s e d e s s e r v i c e s 
r e n d u s . Les i m p a y é s s o n t d ' a i l l e u r s le 
m e i l l e u r m o y e n d ' i d e n t i f i e r r a p i d e 
m e n t les e n t r e p r i s e s e n d i f f i c u l t é . » 

Les p é p i n i è r e s d o n t le b u d g e t d e 
f o n c t i o n n e m e n t es t à l ' é q u i l i b r e 
e x i s t e n t . P o u r c e l a , i l n ' y a p a s d e 
m i r a c l e , e l les o n t m i s e n p l a c e u n e 
g e s t i o n r i g o u r e u s e , c o m m e l ' i n s t a l 
l a t i o n d e c o m p t e u r s é l e c t r i q u e s 
i n d i v i d u e l s à c h a q u e e n t r e p r i s e , o u 
b i e n e n c o r e les p r é l è v e m e n t s a u t o 
m a t i q u e s p l u t ô t q u e les c h è q u e s 
p o u r le p a i e m e n t d e s l o y e r s , é v i t a n t 

a i n s i les i m p a y é s o u les s i m p l e s 
r e t a r d s . P l u s f o n d a m e n t a l e m e n t , 
n o m b r e d e p é p i n i è r e s r e c h e r c h e n t 
les é c o n o m i e s d ' é c h e l l e . A ( " a s t r e s 
( 4 6 2 9 2 h a b . , T a r n ) p a r e x e m p l e , 
l ' a n i m a t i o n d e la p é p i n i è r e a é t é 
c o n f i é e à u n c h a r g é d e m i s s i o n d e la 
c h a m b r e d e s m é t i e r s , G é r a l d M u s -
s i g m a n n , q u i r é p e r c u t e a u p r è s d e 
ses c o l l è g u e s s p é c i a l i s t e s t o u t e s les 
q u e s t i o n s j u r i d i q u e s , f i n a n c i è r e s , 
c o m p t a b l e s q u i p e u v e n t ê t r e posées . 

A u t r e é l é m e n t q u i c o n t r i b u e à 
l ' é q u i l i b r e d u b u d g e t d e f o n c t i o n n e 
m e n t : le n o m b r e d ' e n t r e p r i s e s l o c a 
t a i r e s . L e s r e s p o n s a b l e s d e p é p i -

"Plutôt 

que d'accorder 

des subventions 

de fonctionnement, 

mieux vaut établir 

une facturation 

rigoureuse des 

services rendus. " 

n i è r e s , d o n t les l o c a u x s o n t e n p a r t 
i n o c c u p é s , a r g u m e n t e n t v o l o n t i e 
q u ' i l f a u t g a r d e r d e l a p l a c e p o t 
p e r m e t t r e a u x e n t r e p r i s e s d e < 
d é v e l o p p e r e n h o m m e s e t e n sui 
f a c e s ! S o i t . M a i s , i l n e f a u t p a s s 
v o i l e r la f ace , si le r e m p l i s s a g e n 'e 
p a s u n c r i t è r e d e r é u s s i t e s u f f i s a n t , 
est f i n a n c i è r e m e n t n é c e s s a i r e . 1 
s u r d i m e n s i o n n e m e n t d e s c a p a c i t i 
d ' a c c u e i l p a r r a p p o r t a u p o t e n t i i 
é c o n o m i q u e d e la r é g i o n , la dé f 
c i e n c e d e s fonctions d ' a c c o m p a g m 
m e n t e t le m a u v a i s c o n t e x t e é c o n i 
m i q u e et i m m o b i l i e r e x p l i q u e n t 
s o u s - o c c u p a t i o n . « A u m i l i e u d t 
a n n é e s 8 0 , les p r e m i è r e s p é p i n i è n 
se s o n t d é v e l o p p é e s d a n s u n c o n t e > 
te d e c r é a t i o n e u p h o r i q u e . A u j o u : 
d ' h u i , i l f a u t r e c o n n a î t r e q u e l ' o f f i 
est s e n s i b l e m e n t s u p é r i e u r e à i 
d e m a n d e et q u ' i l est d e p l u s e n p l i 
d i f f i c i l e d e r e m p l i r les l o c a u x , a v o i 
M i c h e l B r e t a g n o l , c h a r g é d e m i s s i o 
p o u r le d é v e l o p p e m e n t é c o n o m i q i 
s u r l a v i l l e d ' E v r y ( 4 5 8 5 4 h a b 
E s s o n n e ) . A c e l a , d e u x r a i s o n 
D ' u n e p a r t , la m o r o s i t é é c o n o m i q i 
i n c i t e m o i n s à se l a n c e r d a n s la c ré , 
t i o n d ' e n t r e p r i s e . D ' a u t r e p a r t , l< 
p r i x d e l ' i m m o b i l i e r d ' e n t r e p r i s 
s ' é t a n t e f f o n d r é s , c e u x des l o c a u x e 
p é p i n i è r e s s o n t m o i n s a t t r a y a n t s . >• 

P o u r F r a n c i s A y n a u d ( A r l e s 
« c e r t a i n e s p é p i n i è r e s o n t d u m a l 
se r e m p l i r p a r c e q u ' e l l e s o n t p e r d 
d e v u e q u e le l o y e r d o i t ê t r e le p l i 
b a s p o s s i b l e . I c i , p o u r c o n s e r v e r d< 
t a r i f s d ' h é b e r g e m e n t c o m p é t i t i f s , 
l o y e r c o r r e s p o n d e x c l u s i v e m e n t a 
p r i x d u l o c a l . Q u a n t a u x s e r v i c i 
c o m m u n s d e c o n s e i l o u d e secre t , 
r i a t , i ls s o n t f a c u l t a t i f s et f a c t u r é s 
p a r t . » M a i s , a t t e n t i o n , le r e m p l i s s , 
g e e n v e r s e t c o n t r e t o u t c o n d u 
p a r f o i s à d é v o y e r l ' u s a g e d e la p é p 
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h o m m e s et m é t h o d e s 

n i è r e e n s i m p l e s t r u c t u r e d ' h é b e r g e -
m e n f " N a t r e m e n t d i t , « l e t a u x d e 
r e m p i w t t g e est u n i n d i c e d u s u c c è s 
d ' u n e p é p i n i è r e , m a i s i l n e m e s u r e 
pas la q u a l i t é d e l ' a c c o m p a g n e m e n t », 
r e m a r q u e F r a n ç o i s e B o i v e r t ( E l a n ) . 

"A mi-chemin du social 
et de l'économique " 
M a i s j u s q u ' o ù d o i t a l l e r l ' a c c o m p a 
g n e m e n t et p e n d a n t c o m b i e n d e 
t e m p s ? « A v e c les p é p i n i è r e s , o n est à 
m i - c h e m i n d u s o c i a l et d e l ' é c o n o 
m i q u e » , c o n f i e F r a n c i s A y n a u d . 
D a n s ces c o n d i t i o n s , e s t - i l p o s s i b l e 
d e se l i m i t e r à des c o n s e i l s f i s c a u x et 
j u r i d i q u e s o u f a u t - i l a l l e r p l u s l o i n ? 
L e s o u t i e n p s y c h o l o g i q u e , n o t a m 
m e n t a u l a n c e m e n t d e la s o c i é t é , 
s e m b l e i n d i s p e n s a b l e , d ' a u t a n t q u e 
la c r é a t i o n c o r r e s p o n d p o u r b e a u 
c o u p à la seu le i ssue p r o f e s s i o n n e l l e . 
F a u t ^ ~ N ^ i s s i a i d e r le c h e f d ' e n t r e p r i s e 
à t r o u e r des c l i e n t s ? C e t t e c o n c e p 
t i o n m a x i m a l i s t e d e l ' a c c o m p a g n e 
m e n t n e r i s q u e - t - e l l e pas d e d é r i v e r 
vers d e l ' ass is tana t? L ' e n t r e p r i s e a i n s i 
s o u t e n u e s e r a - t - e l l e s u f f i s a m m e n t 
a r m é e et c o m b a t i v e p o u r a f f r o n t e r la 
r é a l i t é é c o n o m i q u e à sa s o r t i e d e la 
p é p i n i è r e ? I l s e m b l e q u e o u i . « L a f a i 
blesse d u t a u x d ' é c h e c des e n t r e p r i s e s 
passées p a r n o s p é p i n i è r e s p r o u v e 
q u e la f o r m u l e est b o n n e , e x p l i q u e 
E m i l e C o u r t e l , p r é s i d e n t d ' I E N , 
soc ié té p r i v é e q u i gè re les p é p i n i è r e s 
d e F r a n c h e - C o m t é e n a p p l i q u a n t ces 
p r i n c i p e s . N o u s f a i s o n s d e la f o r m a 
t i o n , pas d e l ' ass i s tana t .» D o n t ac te . 
M a i s , a t t e n t i o n , ce la c o û t e c h e r . 

« N o t r e r ô l e e n a m o n t d e la c r é a t i o n 
d ' e n t r e p r i s e est d e p l u s e n p l u s 
i m p o r t a n t », c o n s t a t e F r a n ç o i s e B o i 
v e r t . E n f a i t , i l s e m b l e b i e n q u e l a 
d u r é e d e l ' a c c o m p a g n e m e n t n e ces 
se d e s ' a l l o n g e r . E n a m o n t , c e r t a i n e s 
p é p i n i è r e s s o n t c o u p l é e s à u n i n c u 
b a t e u r d e p r o j e t s c o m m e à A i e s 
( 4 2 2 9 6 h a b . , G a r d ) o u S a i n t - B r i e u c 
( 4 7 3 7 0 h a b . , C ô t e s - d ' A r m o r ) . E n 
s u i t e , le s é j o u r e n p é p i n i è r e t e n d à se 
p r o l o n g e r . L e b a i l p r é c a i r e d e 
2 3 m o i s , p r a t i q u é à l ' o r i g i n e d e s 
p é p i n i è r e s , se r a r é f i e a u p r o f i t d e 
f o r m u l e s p l u s s o u p l e s , c o m m e la 
c o n v e n t i o n d e s o u s - o c c u p a t i o n d e 
l o c a u x . « C e c i d i t , s i g n a l e G é r a l d 
M u s s i g m a n n ( C a s t r e s ) , n o u s rte 
s o u h a i t o n s pas g a r d e r les e n t r e p r i s e s 
t r o p l o n g t e m p s e n p é p i n i è r e , m i e u x 
v a u t se d o n n e r les m o y e n s d e les f a i 
re s o r t i r d a n s d e b o n n e s c o n d i t i o n s 
p o u r les f i d é l i s e r s u r le b a s s i n d ' e m 
p l o i . » L a c o m m u n e a a l o r s t o u t 
i n t é r ê t à a i d e r l ' e n t r e p r i s e d a n s sa 
r e c h e r c h e d e l o c a u x , v o i r e à l u i 
p r o p o s e r u n b a i l c o m m e r c i a l t r a d i 
t i o n n e l d a n s u n h ô t e l i n d u s t r i e l 
c o n s t r u i t à ce t e f fe t , c o m m e l 'a fa i t le 
d i s t r i c t u r b a i n d u p a y s d e M o n t b é -
l i a r d ( 3 0 6 3 9 h a b . , D o u b s ) . 

G a r d e r les e n t r e p r i s e s s u r la z o n e 
d ' i m p l a n t a t i o n i n i t i a l e est sans d o u 
t e la c o n d i t i o n s i n e q u a n o n p o u r 
q u e les p é p i n i è r e s a i e n t u n e c h a n c e 
d ' ê t r e r e n t a b l e . « L ' e r r e u r s e r a i t d e 
c r o i r e q u ' u n e p é p i n i è r e p e u t ê t r e 
r e n t a b l e d a n s les d e u x à t r o i s a n s q u i 
s u i v e n t s o n o u v e r t u r e , s i g n a l e O l i 
v i e r D o s s e t , c h a r g é d e d é v e l o p p e -

: La réhabilitation de 

' friches industrielles 

est souvent moins 

coûteuse qu' un 

bâtiment neuf. 

m e n t à l ' a n i m a t i o n d u r é s e a u C r é a -
t i c N a n t e s - R e z é . L a r e n t a b i l i t é n e 
p e u t ê t r e q u ' à m o y e n o u l o n g t e r m e 
et t o u t d é p e n d d e la base s u r l a q u e l l e 
e l l e est c a l c u l é e . » L a u r e n t J a c q u e t , 
c h a r g é d e m i s s i o n é c o n o m i q u e à la 
v i l l e d e R e z é 33 7 0 3 h a b . , L o i r e -
A t l a n t i q u e ) , p r é c i s e : « M ê m e si ce 
n 'es t p a s r e n t a b l e p o u r le b â t i m e n t , 
c ' es t r e n t a b l e p o u r l a v i l l e c a r ces 
e n t r e p r i s e s c r é e n t d e s r i c h e s s e s e n 
t e r m e s d e t a x e p r o f e s s i o n n e l l e b i e n 
s û r , m a i s a u s s i d ' e m p l o i s et d e 
c o n s o m m a t i o n l o c a l e . » D a n s le cas 
p r é c i s d e N a n t e s - R e z é , i l est v r a i 
s e m b l a b l e q u e la s y n e r g i e a b s o l u e 
q u i e x i s t e e n t r e les d e u x p é p i n i è r e s 
v o i s i n e s c o n t r i b u e r a à la r e n t a b i l i t é 
d e l ' o p é r a t i o n . 

« E n 1 9 9 0 , q u a n d n o u s a v o n s c r é é 
la p é p i n i è r e d e Rezé , c e l l e d e N a n t e s 
e x i s t a i t d é j à d e p u i s t r o i s a n s , p r é c i s e 
L a u r e n t J a c q u e t . L ' o b j e c t i f d e la v i l l e 
é t a n t d ' a i d e r les e n t r e p r i s e s e t n o n 
d e les m e t t r e e n c o m p é t i t i o n , i l é t a i t 
p r é f é r a b l e d e s ' a s s o c i e r c l a i r e m e n t , 

e n c o n f i a n t la g e s t i o n d e la s t r u c t u r e 
d e R e z é à l ' é q u i p e d e N a n t e s q u i 
a v a i t d é j à f a i t ses p r e u v e s . » C o n c r è 
t e m e n t , le c r é a t e u r d ' e n t r e p r i s e q u i 
p r é s e n t e u n p r o j e t , v i s i t e les d e u x 
p é p i n i è r e s , c h o i s i t c e l l e q u i v e u t 
- s a u f p r o b l è m e d e p l a c e - s a c h a n t 
q u e les p r i x des l o y e r s et les se rv i ces 
s o n t r i g o u r e u s e m e n t i d e n t i q u e s . 

U n e x e m p l e q u i c o n t r a s t e s i n g u 
l i è r e m e n t a v e c d ' a u t r e s r é g i o n s o ù 
les é l u s l o c a u x , v o y a n t d a n s les p é p i 
n i è r e s u n e m b l è m e d u d y n a m i s m e 
l o c a l , o n t p r a t i q u é u n e s u r e n c h è r e 
h a n d i c a p a n t l o u r d e m e n t la r é u s s i t e 
d e s p r o j e t s . Les c o n s e i l s g é n é r a u x , 
s o u v e n t s o l l i c i t é s p o u r p a r t i c i p e r à 
l ' i n v e s t i s s e m e n t i n i t i a l , d o i v e n t a l o r s 
j o u e r u n r ô l e m o d é r a t e u r . «11 f a u t 
s ' a s s u r e r q u e le p r o j e t est e n p h a s e 
a v e c le t i s s u é c o n o m i q u e e x i s t a n t , 
q u ' i l s ' ag i sse d e la t a i l l e d e la p é p i 
n i è r e , d e sa s p é c i a l i t é é v e n t u e l l e , o u 
d e sa l o c a l i s a t i o n e x a c t e , e x p l i q u e 
P h i l i p p e G r e s s i n ( G a r d ) . C e c i a 
m o t i v é n o t r e r e f u s d ' u n e p é p i n i è r e 
s u r la c o m m u n e d e M a r g u e r i t t e s 
( 7 5 9 7 h a b . , G a r d ) , q u i c o n c u r r e n 
ç a i t u n p r o j e t p r é c é d e m m e n t a r r ê t é 
s u r la v i l l e l i m i t r o p h e d e N î m e s . 
S a n s c o m p t e r q u e le c o û t d e f o n c 
t i o n n e m e n t n o u s a p a r u t r è s l o u r d 
p o u r u n e p e t i t e c o m m u n e . E n f i n , 
n o u s s o m m e s t rès a t t e n t i f s à la q u a 
l i t é d e s g e n s p r é s e n t s a u c o n s e i l 
d ' a d m i n i s t r a t i o n d e la p é p i n i è r e . S ' i l 
n ' y a q u e des i n s t i t u t i o n n e l s , ce n 'es t 
p a s t r è s s a t i s f a i s a n t . 11 f a u t q u e les 
e n t r e p r i s e s l o c a l e s s o i e n t i m p l i 
q u é e s , c 'es t u n gage d e r é u s s i t e . » • 

La pépinière de Poissy: 
u n e s p a c e p o u r é c h a n g e r 

A Poissy, 

la Société d 'économie 

mixte d 'aménagement 

de Poissy a intégré 

la pépinière dans 

une log ique complè te 

de déve loppement 

économique. 

A l ' e n t r é e d e l ' E s p a c e C r i s t a l , u n 
g r a n d p a n n e a u i n d i q u e t o u t e s 
les e n t r e p r i s e s p r é s e n t e s s u r le 

s i t e e t l ' é t a g e o ù e l les se t r o u v e n t . 
L ' i m m e u b l e u l t r a m o d e r n e , c o n s 
t r u i t e n 1991 à l ' i n i t i a t i v e d e la v i l l e 
d e P o i s s y ( 3 6 8 6 4 h a b . , Y v e l i n e s ) , 
a b r i t e u n e p é p i n i è r e et u n h ô t e l d ' a c 
t i v i t és ( ba i l c o m m e r c i a l t r a d i t i o n n e l ) . 

Q u e l q u e s m è t r e s p l u s l o i n , l ' a c 
c u e i l v i s i t e u r s . D e r r i è r e la v i t r e , u n 
i m m e n s e b u r e a u a b r i t e le c e n t r e d e 

s e r v i c e s c o m m u n s a u x e n t r e p r i s e s 
d e l a p é p i n i è r e d o n t s ' o c c u p e n t 
A n n y et M a g a l i e . I c i , c ' es t la v é r i 
t a b l e p l a q u e t o u r n a n t e d e l a p é p i 
n i è r e , c h a q u e e n t r e p r i s e v i e n t y 
c h e r c h e r et d é p o s e r s o n c o u r r i e r , 
d o n n e r ses t r a v a u x d e s e c r é t a r i a t , 
s ' a p p r o v i s i o n n e r e n f o u r n i t u r e s d e 
b u r e a u x , e m p r u n t e r u n l i v r e à la 
b i b l i o t h è q u e , f a i r e ses p h o t o c o p i e s , 
e n v o y e r u n fax , e tc . R i e n n ' e m p ê c h e 
c e u x q u i le s o u h a i t e n t d ' a v o i r l e u r 

p r o p r e é q u i p e m e n t e n f a x et 
c o p i e u r , m a i s ce s o n t des i n v e s t i s s e 
m e n t s n o n n é g l i g e a b l e s q u ' i l p e u t 
ê t r e b o n d e d i f f é r e r ' d e q u e l q u e s m o i s 
l o r s q u e l ' a c t i v i t é d é m a r r e . « C ' e s t 
u n e é c o n o m i e s u b s t a n t i e l l e q u i 
s ' a j o u t e a u l o y e r d e 10 à 1 5 % m o i n s 
é levé q u ' à l ' e x t é r i e u r » , p r é c i s e E s t h e r 
P i n a b e l , r e s p o n s a b l e d e l a s o c i é t é 
A s s c o , c réée e n d é c e m b r e 1 9 9 4 . 

C e c i d i t , p o u r les c h e f s d ' e n t r e p r i 
se i n s t a l l é s i c i , i l s e m b l e q u e la v r a i e 
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h o m m e s et m é t h o d e s 

Nathalie Delabie, directrice de l'Espace Cristal (à gauche), et Esther Pinabel, chef 
d'entreprise. " Mon rôle est de gérer la pépinière, mais aussi de l'animer et de conseiller 
les entreprises sur les questions qui les préoccupent " , souligne Nathalie Delabie. 

a l e u r , ' ; ->u tée d e k i p é p i n i è r e s o i t 
i l l e u r ! . -on G r o s , d i r e c t e u r d e 
' h i p w a y , e x p l i q u e : « A u d é p a r t , o n 
v n s e s u r t o u t a u x s e r v i c e s et a u 
o y e r m o d é r é , m a i s t rès r a p i d e m e n t , 
>n se r e n d c o m p t e q u e les é c h a n g e s 
i vec les a u t r e s c h e f s d ' e n t r e p r i s e 
• o n t p l u s i m p o r t a n t s . » F o r m e l l e s o u 
. o n v i v i a l e s , les o c c a s i o n s d e r e n -
. o u t r e s s o n t m u l t i p l e s . C e j o u r - l à , à 
n i d i , u n e d é g u s t a t i o n d e v i n s et 
i p é r i t i f s est p r o p o s é e d a n s u n e d e s 
iaUes d e r é u n i o n c o m m u n e s à t o u s 
es o c c u p a n t s d e l ' E s p a c e C r i s t a l . 
Pe t i t a p e t i t , la p i è c e se r e m p l i t d e 
m o n d e et d e c o n v e r s a t i o n s d i v e r s e s 
•air les p e r f o r m a n c e s , les p r o j e t s o u 
es d i f f i c u l t é s d e s u n s o u des a u t r e s . 
• U n des a v a n t a g e s d e la p é p i n i è r e est 

d ' a v o i r des é c h a n g e s avec les a u t r e s 
c réa teu rs d ' e n t r e p r i s e s u r la s t r a t é g i e , 
la g e s t i o n o u l ' e m b a u c h e d ' u n sa la 
r i é - , g n e C h r i s t i a n D e r r i e n , 
l i r e c t e i ï i de la soc ié té S o d i m e . 

A u t r e a v a n t a g e s o u l i g n é p a r 
E s t h e r P i n a b e l : « O n a u n e s e u l e 
i n t e r l o c u t r i c e , la d i r e c t r i c e , N a t h a l i e 
D e l a b i e , q u i sa i t t o u j o u r s n o u s 
o r i e n t e r v e r s les b o n n e s p e r s o n n e s 
l o r s q u e l ' o n a u n p r o b l è m e à 
r é s o u d r e . » D a n s b i e n d e s cas , 
N a t h a l i e D e l a b i e r é p o n d e l l e - m ê m e . 
• M o n r ô l e est d e g é r e r la p é p i n i è r e , 
m a i s a u s s i d e l ' a n i m e r et d e 
c o n s e i l l e r les e n t r e p r i s e s s u r les 
q u e s t i o n s q u i les p r é o c c u p e n t c o m 
m e la p a r t i c i p a t i o n à u n s a l o n p r o 
f e s s i o n n e l o u u n e p l a q u e t t e c o m 
m e r c i a l e . » E l l e - m ê m e c h e f d ' e n t r e 
p r i s e à l ' o r i g i n e , N a t h a l i e D e l a b i e 

" A Poissy, on a toujours choisi des 
gens de terrain pour diriger la pépinière, 
explique Martial Etlochet, SGA 
de Poissy. C'est le seul moyen d'être 
crédibl*- '*ce aux locataires. " 

sai t d e q u o i e l le p a r l e . « A Po i ssy , o n 
a t o u j o u r s c h o i s i des gens d e t e r r a i n 
p o u r d i r i g e r la p é p i n i è r e , e x p l i q u e 
M a r t i a l B l o c h e t , S G A d e P o i s s y et 
r e s p o n s a b l e d e P o i s s y D é v e l o p p e 
m e n t . C 'es t le s e u l m o y e n d ' ê t r e c r é 
d i b l e face a u x l o c a t a i r e s . I l f a u t se 
m é f i e r des i d é o l o g u e s d e la c r é a t i o n 
d ' e n t r e p r i s e , i ls n ' o n t pas les r é f l exes 
des c h e f s d ' e n t r e p r i s e . » 

" Les nouveaux chefs 
d'entreprise sont souvent 
seuls " 
P o u r les m ê m e s r a i s o n s d ' e f f i c a c i t é , 
la p é p i n i è r e a é té i ns ta l l ée a u s e i n d u 
T e c h n o p a r c d e Po i ssy c réé e n 1 9 8 9 , 
l e q u e l r e g r o u p e u n e c e n t a i n e d ' e n 
t r e p r i s e s . « A l ' o r i g i n e , r e m a r q u e 
M a r t i a l B l o c h e t , la p é p i n i è r e s ' i n s c r i t 
d a n s u n p r o j e t p l u s vas te d e d é v e l o p 
p e m e n t é c o n o m i q u e q u i r e p o s e s u r 
le t r i p t y q u e " F o r m e r - C r é e r -
D é v e l o p p e r " . » D ' o ù l ' i n s t a l l a t i o n 
s u r u n m ê m e s i t e d u l y cée d ' e n s e i 
g n e m e n t t e c h n o l o g i q u e , d e la p é p i 
n i è r e e t des e n t r e p r i s e s d u T e c h n o 
p a r c . I l p o u r s u i t : « L e s n o u v e a u x 
c h e f s d ' e n t r e p r i s e s o n t s o u v e n t 
seu l s , c a r i l n e f a u t p a s se l e u r r e r , la 
c r é a t i o n d ' e n t r e p r i s e est r a r e m e n t 
u n c h o i x d é l i b é r é , m a i s p l u t ô t l ' i ssue 
d ' u n e s i t u a t i o n p r o f e s s i o n n e l l e d i f f i 
c i l e . I l est d o n c essen t i e l q u ' i l s s o i e n t 
a u m i l i e u d ' e n t r e p r i s e s q u i r e p r é 
s e n t e n t u n e , . l e r e n c e , u n e s o u r c e d e 
m o t i v a t i o n et d ' i n s p i r a t i o n . » 

E s t h e r P i n a b e l , 2 8 a n s : « Q u a n d 
j ' a i d é c i d é d e c r é e r m o n e n t r e p r i s e , 
j ' a i d ' a b o r d c h e r c h é d e s l o c a u x 
d a n s m a c o m m u n e à A c h è t e s 
( 1 5 0 6 4 h a b . , Y v e l i n e s ) . M a i s les 
e m p l a c e m e n t s n ' é t a i e n t pas a d a p t é s 

à m o n a c t i v i t é d e s e c r é t a r i a t e t 
c o n s e i l e n o r g a n i s a t i o n a u x e n t r e 
p r i ses . P u i s , j ' a i v i s i t é p l u s i e u r s p é p i 
n i è r e s e t j ' a i c h o i s i ce l l e d e P o i s s y e n 
r a i s o n d e s o n b u r e a u d ' a c c u e i l et d e 
s o n i m p l a n t a t i o n s u r u n e z o n e d ' a c 
t i v i t é é c o n o m i q u e . » D e s a t o u t s i n 
c o n t e s t a b l e m e n t p r é c i e u x p o u r u n e 
e n t r e p r i s e d e serv ices a u x e n t r e p r i s e s . 

M u l t i p l i e r les c o n t a c t s m ê m e 
i n f o r m e l s a v e c l ' e x t é r i e u r é t a i t u n 
d e s o b j e c t i f s d e s c o n c e p t e u r s d e la 
p é p i n i è r e . « C ' e s t p o u r c e t t e r a i s o n , 
q u e , dès le d é p a r t , l ' E s p a c e C r i s t a l a 
é té c o n ç u c o m m e u n c e n t r e d e res 
s o u r c e s p o u r la c e n t a i n e d ' e n t r e 
p r i s e s d u T e c h n o p a r c » , p r é c i s e 
N a t h a l i e D e l a b i e . P r e m i e r l i e n avec 
le T e c h n o p a r c , le r e s t a u r a n t d ' e n t r e 
p r i s e d e L ' E s p a c e C r i s t a l q u i , c h a q u e 
j o u r , ser t 4 0 0 r e p a s so i t à la c a f é t é r i a 
so i t a u G o u r m e t ' s C l u b , la sal le f e u 
t rée des r e p a s d ' a f f a i r e s o ù les t ab les 
s o n t n a p p é e s et a g r é m e n t é e s d e 
fleurs. I c i se n o u e n t des c o n t a c t s p r i 
v i l é g i é s e n t r e les e n t r e p r i s e s d e la 
p é p i n i è r e s et ce l les d u T e c h n o p a r c . 
A u t r e s p r e s t a t i o n s p r o p o s é e s a u x 
s o c i é t é s h o r s d e s m u r s d e l ' E s p a c e 
C r i s t a l : l ' a t e l i e r d e r e p r o g r a p h i e et 
les sa l l es d e r é u n i o n . C e s s e r v i c e s 
é t a n t b i e n é v i d e m m e n t p a y a n t s , 
l ' o u v e r t u r e s u r l ' e x t é r i e u r a a u s s i 
l ' a v a n t a g e d e p r o c u r e r des r e s 
s o u r c e s s u p p l é m e n t a i r e s à l ' E s p a c e 
C r i s t a l . 

D i f f i c u l t é p r i n c i p a l e d e N a t h a l i e 
D e l a b i e : g é r e r le m a n q u e d e p l a c e et 
a s s u r e r la s o r t i e d e la p é p i n i è r e d a n s 
d e b o n n e s c o n d i t i o n s . « L a p é p i n i è 
re est r e m p l i e à 1 0 3 % ! O n a d û c rée r 
des m e z z a n i n e s p o u r f a i r e d e la p l a 
ce , s a n s c o m p t e r les t r e n t e e n t r e 

p r i ses s é l e c t i o n n é e s en l is te d ' a t t e n 
t e - , d é c l a r e N a t h a l i e D e l a b i e . A u 
b o u t d e 23 m o i s , e l les p a s s e n t e n 
h ô t e l d ' a c t i v i t é s a v e c u n l o y e r p l u s 
c h e r m a i s s a n s t r a i s d e d é m é n a g e 
m e n t p u i s q u ' e l l e s c o n s e r v e n t les 
m ê m e s l o c a u x . M a i s , là n o n p l u s , i l 
n ' y a p l u s d e p l ace . La S e m a p ( S o c i é 
té d ' é c o n o m i e m i x t e d ' a m é n a g e 
m e n t d e P o i s s y ) , q u i g è r e l ' E s p a c e 

: " La pépinière est 

' remplie à 103% ! 

On a dû créer des 

mezzanines pour 

faire de la place, 

sans compter les 

trente entreprises 

sélectionnées 

en liste d'attente. " • 

C r i s t a l , a d o n c d é c i d é d e c o n s t r u i r e 
l ' E s p a c e M é d i a s . C e l u i - c i , d ' i c i u n 
a n , o f f r i r a 2 0 0 0 n v s u p p l é m e n t a i r e s 
d i v i s é s e n t r o i s p a r t i e s : des sal les d e 
r é u n i o n s , u n e d e u x i è m e p é p i n i è r e , 
et e n f i n d e s b u r e a u x p r o p o s é s à la 
v e n t e p o u r p e r m e t t r e a u x e n t r e 
p r i s e s e n b o n n e s a n t é d e l ' E s p a c e 
C r i s t a l d ' a c h e t e r l e u r s p r o p r e s 
l o c a u x s a n s a v o i r à q u i t t e r la z o n e 
d u T e c h n o p a r c . U n m o y e n c o m m e 
u n a u t r e d e f i d é l i s e r les a c t e u r s é c o 
n o m i q u e s . • 

Pour en savoir plus: 
- ANCE (Agence nationale 
pour la création et te dévelop
pement des nouvelles 
entreprises), 14 rue Delambre, 
75 682 Paris Cedex 14. 
Tél. : (1) 42.18.58.58. 
Eax : (1) 42.18.58.00. 
- Elan, association des 
dirigeants de pépinières 
d'entreprises, site 
technologique de Marticot, " 
33 610 Cestas. 
Tél.0: 56.21.59.59. 
Fax : 56.78.89.13. 
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h o m m e s et m é t h o d e s 

Les erreurs a ne pas commettre 
Vlarc Bonneau, consul tant 

à l'ANCE (Agence 

la t i ona le pour la créat ion 

et le déve loppement des 

nouvelles entrepr ises) , 

donne que lques pistes 

sur les moyens de réussir 

sa pépinière. 

La péj i r e a-t-elle 
tes résultats positifs sur les 
:réations d'entreprises? 
n c o n t e s t a b l e m e n t . T o u t e s les 

• o u r c e s d ' i n f o r m a t i o n s q u e j ' a i p u 
e c u e i l l i r d é m o n t r e n t q u e le t a u x 

i é c h e c d e s c r é a t i o n s d ' e n t r e p r i s e 
i a n s les d e u x p r e m i è r e s a n n é e s n 'es t 
l u e d e 10 à 1 5 % d a n s les p é p i n i è r e s 
: o n t r e 3 0 % e n m o y e n n e n a t i o n a l e . 
J a r a i l l e u r s , la p é p i n i è r e a u n e f fe t 
l o s i t i f s u r la c r é a t i o n d ' e m p l o i s . A 
e u r s o r t i e d e p é p i n i è r e s , les e n t r e -
i r i ses o c c u p e n t e n m o y e n n e q u a t r e 
) e r s o n n e s c o n t r e d e u x p o u r les 
• n t r e p r i s e s h o r s p é p i n i è r e s . L a p é p i -
t i è r e p e r m e t d e c r o î t r e p l u s v i t e e t 
l o n c d ' e m b a u c h e r p l u s v i t e . 

Quelles sont les erreurs 
i ne pas commettre dans les 
jépini » d'entreprises? 
) ' a b o r o , i l f a u t d i s t i n g u e r les 
r r e u r s d e c o n c e p t i o n e t les e r r e u r s 

le g e s t i o n . La p r e m i è r e e r r e u r se ra i t 
le c r é e r u n e p é p i n i è r e s a n s f a i r e 
l ' é t u d e d ' o p p o r t u n i t é e t d e f a i s a b i l i 

t é , l ' u n e r é p o n d a u p o u r q u o i f a i r e , 
l ' a u t r e a u c o m m e n t f a i r e . C ' e s t 
c o m m e si u n e e n t r e p r i s e d é m a r r a i t 
s o n a c t i v i t é sans a v o i r f a i t d ' é t u d e s 
d e m a r c h é . 11 f a u t d é f i n i r d e s o b j e c 
t i f s p r é c i s e t p a s s e u l e m e n t e n 
t e r m e s g é n é r a u x d e d é v e l o p p e m e n t 
é c o n o m i q u e . C 'es t le s e u l m o y e n d e 
p o u v o i r v é r i f i e r s ' i l s s o n t o u n o n 
a t t e i n t s . A u j o u r d ' h u i , ce m e s s a g e 
s u r la r é f l e x i o n e n a m o n t est b i e n 
p a s s é d a n s les c o l l e c t i v i t é s l o c a l e s . 
A t t e n t i o n d e n e p a s c o n f i e r les d e u x 
é t u d e s a u m ê m e c a b i n e t o u t o u t a u 
m o i n s n e p a s le l u i d i r e a u d é p a r t , 
s i n o n i l y a f o r t à p a r i e r q u e les r é s u l 
ta ts d e l ' é t u d e d ' o p p o r t u n i t é s e r o n t 
f a v o r a b l e s ! 

Et, en termes de gestion, 
quelles sont les erreurs à ne 
pas commettre? 
L e r e m p l i s s a g e d e l a p é p i n i è r e n e 
d o i t p a s ê t r e r e c h e r c h é e n v e r s e t 
c o n t r e t o u t , d ' o ù l ' i m p o r t a n c e d e 
p r é v o i r a u d é p a r t des l o c a u x a d a p t é s 
a u p o t e n t i e l d e c r é a t i o n s d ' e n t r e 
p r i s e s . I l f a u t b i e n c h o i s i r l ' é q u i p e 
d ' a n i m a t i o n d e la p é p i n i è r e . I l n ' y a 
p a s d e p r o f i l t y p e d e r e s p o n s a b l e d e 
p é p i n i è r e , s i ce n 'es t q u ' i l d o i t s ' a g i r 
d e q u e l q u ' u n q u i a l e g o û t d u 
c o n t a c t avec les h o m m e s . M a i s l 'es
s e n t i e l est p e u t - ê t r e l ' i n s e r t i o n d e la 
p é p i n i è r e d a n s le r é s e a u l o c a l , a u t r e 
m e n t d i t l ' e x i s t e n c e d ' u n p a r t e n a r i a t 
f o r t a v e c les e n t r e p r i s e s e x i s t a n t e s , 
les c h a m b r e s c o n s u l a i r e s e t les d i v e r s 
i n s t i t u t i o n n e l s . 

Quelle structure juridique 
faut-il choisir? 
A m o n av i s , i l f a u t e x c l u r e la g e s t i o n 
p a r u n e s o c i é t é p r i v é e , c a r u n e p é p i 

n i è r e c o û t e b e a u c o u p d ' a r g e n t . 
S i n o n , i l e x i s t e t r o i s p o s s i b i l i t é s : la 
g e s t i o n d i r e c t e , la g e s t i o n p a r u n e 
S E M o u p a r u n e a s s o c i a t i o n . L a ges 
t i o n d i r e c t e est d i f f i c i l e c a r u n e p é p i 
n i è r e nécess i t e u n e r é a c t i v i t é q u e les 
règ les d e la c o m p t a b i l i t é p u b l i q u e n e 
p e r m e t t e n t pas . Le c h o i x e n t r e S E M 
et a s s o c i a t i o n d é p e n d d e la m a n i è r e 
d o n t o n d é c i d e d e financer le d é f i c i t 
é v e n t u e l , la f o r m u l e a s s o c i a t i v e p e r 
m e t t a n t d e r e c e v o i r d e s s u b v e n t i o n s 

p l u s f a c i l e m e n t . L a S E M , q u a n t à 
e l l e , c o r r e s p o n d à u n e s t r u c t u r e 
financière p l u s s a i n e , avec c o n s t i t u 
t i o n d ' u n c a p i t a l a u q u e l les e n t r e 
p r i s e s p r i v é e s l o c a l e s e x i s t a n t e s p e u 
v e n t p a r t i c i p e r . 

Une pépinière doit-elle être 
spécialisée ou généraliste? 
T o u t d é p e n d d u c o n t e x t e l o c a l . 
M a i s , u n e p é p i n i è r e s p é c i a l i s é e est 
g é n é r a l e m e n t p l u s c o û t e u s e e t p l u s 
d i f f i c i l e à r e m p l i r . 

Quels rapports quotidiens les 
communes doivent-elles 
entretenir avec les pépinières? 
D e s r a p p o r t s d e c o n f i a n c e m u t u e l l e . 
C o n c r è t e m e n t , les c o l l e c t i v i t é s 
l o c a l e s d o i v e n t s ' i n t é r e s s e r d e p r è s 
a u x r é s u l t a t s d e s p é p i n i è r e s e t p a s 
s e u l e m e n t q u a n d ça c o m m e n c e à 
a l l e r m a l . C e c o n t r ô l e est l é g i t i m e , i l 
s ' a p p a r e n t e a u c o n s e i l d e s u r v e i l l a n 
ce q u i p e u t e x i s t e r d a n s u n e s o c i é t é 
p r i v é e . O r , d a n s la p r a t i q u e , o n 

c o n s t a t e q u e le r e s p o n s a b l e d e la 
p é p i n i è r e est d ' a u t a n t p l u s p r o c h e 
d e la c o m m u n e q u e le c o n t e x t e é c o 
n o m i q u e es t d i f f i c i l e . A c o n t r a r i o , 
l o r s q u e c e l u i - c i est p l u s f a v o r a b l e , le 
d i r e c t e u r d e l a p é p i n i è r e a t e n d a n c e 
à p r e n d r e ses d i s t a n c e s . C ' e s t 
d ' a i l l e u r s ce q u e j ' o b s e r v e d e p u i s s i x 
m o i s . A l a c o l l e c t i v i t é l o c a l e d e n e 
p a s se la i sse r m a r g i n a l i s e r . 

Quel rôle peut jouer l'ANCE 
dans le cadre spécifique des 
pépinières? 
E n la m a t i è r e , l ' A N C E a q u a t r e m i s 
s i o n s d i s t i n c t e s : o r g a n i s e r des j o u r 
nées d ' i n f o r m a t i o n s g é n é r a l e s s u r les 
p é p i n i è r e s , d o n n e r u n a v i s s u r les 
c o m p é t e n c e s o u les r é s u l t a t s d ' e n 
q u ê t e des c a b i n e t s p r i v é s q u i f o n t les 
é t u d e s d ' o p p o r t u n i t é o u d e f a i s a b i 
l i t é e t , e n f i n , f a i r e e l l e - m ê m e d e s 
é t u d e s d ' o p p o r t u n i t é à l a d e m a n d e 
d e s c o l l e c t i v i t é s l o c a l e s , ce d e r n i e r 
cas d e f i g u r e se p r é s e n t a n t e n 
m o y e n n e u n e d i z a i n e d e f o i s p a r a n . 

Dossier réalisé par Catherine Dupeyron 

•-• v-iv.fjvsi 'mut 3 -in tit!> 

*MV,r< .<t,i • ' m m !t -i.', •.. -. u,<, *,,-> v> ' < .fftitoTtft •'(fit 
. :V.. <: 

•:i .i=i.i. 
îlï-1 f <t ) "11, t r r l' Il » • • <\\• > 1 

,i,t. >,,:••:.•>.., -,i>. 1 .• „!.•>< ,ii i j ,( ifiem ;.î|.Miti.-
• 1» ..i i', .« c 

.'•'•• i jjjl) !>',.• '«»•)•»' 

-.:!".v,-;.,; .*>': Vf.,..'.,::',,,;-..r i>. ,..>;•>.;,t.-, „ i ; L . 
i-SWiT >îtf,ï.'ïti 'ji"f,îivi :ss . i,:.ï, 1.t'.)œ •jr&ptïSï . 

"bio - t r.< n: 
... ,.*>V .!•; -r.i 

rîtiHv ' 
îf.t l , ,P«HÏI*,I' 

I l importe de prévoir au départ des locaux adaptés au potentiel de créations d'entreprises. 
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D E V E L O P P E M E B I T E C O N O M I Q U E / I N I T I A T I V E S 

Vlefranche-sur-Saône innove pour développer son 
commerce de centre-ville 
Pour développer son activité commerciale, Villefranche-sur-Saône 
fait l'expérience d'un Groupement d'intérêt commercial 
et communal (GICC). Avec la CCI, les commerçants et la ville. 

P 
our promouvoi r l 'activité 
commercia le en centre-
vi l le, i l faut imposer les 
GICC aux maires et aux 

commerçants. •> Pierre Moine, 
président de la commiss ion 
Commerces à la CCI de Ville
franche-sur-Saône (29 900 h., 
Rhône), est un fervent supporter 
des Groupements d'intérêt com
mercia l et communal , persuadé 
qu'i ls const i tuent la réponse au 
maint ien et au développement 
du commerce tradit ionnel. Expé
rimentée depuis septembre der
nier dans la capitale du Pays ca-
ladois, la formule du GICC a été 
abr imment promue puis lan-
céV_* f Jean-Paul Gasquet, prési
dent de la CCI, maire de Liergues 
- commune voisine de Vii lefran-
che - et chargé de mission au
près de Jean-Pierre Raffarin, mi
nistre du Commerce. Autant de 
t i tres qui faisaient de Vi l lefran
che-sur-Saône la vi l le toute dési
gnée pour servir de terrain d'essai 
au GICC. Et « essuyer les plâtres 
d'un système réellement révolu
tionnaire, alliant professionnalis
me et mode de financement no
vateur », selon Christian Bernard, 
chargé du dossier à la CCI. 

Rivaliser avec la 
g rande d i s t r i b u t i o n 
Inspiré du modèle des Sidac 
fonct ionnant depuis douze ans 
au Canada, le Groupement d' in
térêt commercial et communal a 
pour object i f de fédérer, gérer et 
animer le commerce de centre-
vi l le à l ' instar des GIE des 
centres commerc iaux t rad i t ion
nels. Un - ou plusieurs - perma-
n e ^ * \ l a r i é est chargé de loire 
v i t Je GICC avec un budget 
propre const i tué par les cotisa
t ions des adhérents (commer
çants et professions libérales) et 
une subvention municipale. Dans 
le cas de Vil lefranche, 176 mem
bres (dont 80% de commer
çants) ont apporté 720 000 francs 
(env i ron 300 F/mois) et la mai
rie 600000 francs pour l'exer
cice 1995/1996. Un budget qui 
avoisinera 4,5 mi l l ions de francs 
sur trois ans, soit six fois plus 
que celui de l 'ancienne union 
commerciale. 

« Mais, prévient Pierre Moine, 
une telle opération ne peut réus
sir que si la coopération entre les 
commerçants et la vi l le est tota
le. La commune ne doi t pas se 
contenter de verser les subven
t ions - ce qui n'est déjà pas si 
mal - pour se donner bonne 
conscience, i l faut déf in i r en
semble un plan d'actions, un ca
lendrier de réunions, etc. » 

Pour les promoteurs du GICC, le 
budget ainsi dégagé doit être en
t ièrement affecté à la communi
cat ion et à la démarche marke
t ing des opérations mises en œu
vre par le permanent. Une tenta
tive de GICC aurait ainsi connu 
quelque dif f iculté en Isère à cau-

Le GICC 
a organisé 
une 
vér i tab le 
s t ra tég ie 
ma rke t i ng . 

se de la sub
vent ion CCI -
v i l le englou
t ie en f ra is 

< de fonct ion-
ï n e m e n t . Pru-
| d e n c e donc 
g sur la déf in i -
§ t i o n des ac

t ions et sur le 
recrutement du permanent du 
GICC qui doi t conci l ier une com
pétence en communication et une 
bonne connaissance (si possible 
par expérience familiale) de l'uni
vers du commerce de prox imi té. 
En quelques mois de rodage, le 
« centre commerc ia l » de Vil le-

[ t é m o i g n a g e d e l ' é l u  

LOUIS CORSANT, ad/oint a l'économie de Villefranche-sur-Saone. 

«Accroî t re le po ten t ie l» 
• Au système d'aide financière directe aux 
commerçants, nous avons préféré investir dans le 
Groupement d'intérêt commercial et communal. Son 
but n'est pas de revitaliser le centre-ville mais de 
conserver et de développer son activité car 
Villefranche-sur-Saône est une ville très 
commerçante, avec son fleuron de la rue Nationale. 
Il s'agit d'accroître le potentiel de clientèle 
extérieure tentée par les achats en périphérie, » 

f ranche s'est doté d'une en
seigne, « Les Calades » (appel
la t ion de la pierre locale), pour 
fédérer toutes les act ions me
nées par le GICC, a édité un ca
talogue de présentation des bou
tiques, lancé des campagnes 
d'étiquetage avec le logo des 
Calades pour les produits à pr ix 
coûtant, etc. Faire comprendre 
la nécessité de communiquer à 
ses adhérents est le maître-mot 
du GICC expérimental. Loin des 
quinzaines commerciales, il 
s'agit pour le GICC d'organiser 
une stratégie market ing et des 
campagnes de communicat ion 

rivalisant avec la grande distr ibu
t ion. « Sur nos points forts com
me sur notre ident i té propre », 
remarque Pierre Moine en citant 
pêle-mêle « l 'ouverture le lundi 
du marché "ext ra-ord ina i re" de 
f ru i ts et légumes, la fête des 
conscr i ts ou du Beaujolais ». 
Pour ses promoteurs , le GICC 
pourra i t même s'ancrer sol ide
ment dans le paysage local en 
disposant à l'avenir d'un droit de 
préemption lors de la cession de 
fonds ou encore en part ic ipant à 
des opérat ions d'aménagement 
urbain (parking, etc.). 

Claude Ferrero 

Le Val-de-Moder joue le télétravail 
Le district du Val-de-Moder, qui associe 4 communes rurales (5000 habitants) du Bas-
Rhin, a créé une association et 10 emplois dans le domaine des nouvelles technologies. 

A mi-chemin entre Stras
bourg et Kar lsruhe (et à 
10 ki lomètres d'Hague-
nau), le Val-de-Moder 

souffre d'une carence en infra
structures rout ières. I l subi t de 
p le in fouet un chômage issu 
d'une industrie tradit ionnelle de 
la chaussure en perte de vitesse. 
En janv ier 1994, le distr ict crée 
l 'Association pour le développe
ment des entreprises et des com
pétences (Adec), association is
sue du dro i t local lo i de 1908 
pouvant émettre certains actes 
commerciaux. A l'origine du pro
jet, l 'association entre IBM Fran
ce, qui détachera auprès de 
l'Adec un chef de projet pendant 
deux ans, et le distr ict du Val-de-
Moder. « I l s'agit de dynamiser le 
distr ict par l 'apport de nouvelles 
technologies de l ' informat ion et 
de la communicat ion et l ' implan
tat ion d'activités dans une région 
où les infrastructures de commu
nicat ion sont déficientes. Nos 
faiblesses sont devenues des 
atouts », aff irme Rémi Bertrand, 
président de l'Adec et vice-pré
sident du district. . 
L'association s'est implantée dans 
des locaux mis à disposit ion par 
une entreprise de fabricat ion de 
chaussures. Elle emploie 10 sala
riés, tous d'anciens chômeurs. 
L'Adec n'est pas seulement un 

centre de vente de télétravail au
près des entreprises comme i l 
commence à en exister un peu 
partout en France mais un vér i 
table guichet mult i -services et 
offrant à la fois télé-secrétariat et 
assistance au développement té
lématique des entreprises. Elle 
organise aussi des format ions 
ini t iales de remise à niveau ou 
requalif iantes en partenariat no
tamment avec l 'ANPE et abr i te 
une unité de recherche et de dé
veloppement mul t imédia. Outre 
ces act ivi tés, un c lub micro 
propose aux habitants du dis
t r i c t une in i t ia t ion à l ' informa
tique. « Une association de télé
travai l seule est d i f f i c i lement 
vivable à court terme. II n'y a pas 
assez de marché pour cela et la 
saisie au k i lomètre n'est pas une 
activité à forte valeur ajoutée », 
explique Catherine Ledig, direc
tr ice du centre. « I l nous fal la i t 
être innovants pour se servir de 
la télématique comme levier du 
développement local », a joute 
Rémi Bert rand. « Sur 300 m 2 , 
nous disposons de toutes les ap
pl icat ions téléservices. Le télé
centre est le premier échangeur 
d'autoroutes de l ' information en 
zone rurale. I l est une plate-for
me d'appui pour des entreprises, 
des inst i tu t ions et des part icu
liers », poursuit Catherine Ledig. 

« Une seule commune n'aurait 
rien pu faire. I l fallait que le pro
j e t soit por té par une enti té as
sez représentat ive, assez forte, 
vis-à-vis des partenaires exté
rieurs tels que IBM. Le distr ict a 
apporté davantage de conviv ia
l ité et de poids. I l demeure aussi 
le gage de f lex ib i l i té et de rapi

dité pour f inancer un pro je t de 
l'Adec. Cette eff icacité est issue 
d'une col légial i té exemplai re 
dans not re st ructure in tercom
munale », conclut quant à lu i 
Rémi Bertrand. 

Isabelle Frimat 
• C o n t a c t : Rémi Betrand, 
Ackc, tél. : 88.72.29.10. 

1,5 MF de chiffre d'affaires 
Les partenaires, et parfois clients, de l'Adec sont institutionnels: le 
conseil régional d'Alsace, le conseil général, avec lequel l'association 
a passé une convention pour la saisie des matrices d'associations fon
cières. Ils sont universitaires: l'Adec a conçu une borne qui présente 
les différents services universitaires aux nouveaux venus de l'IECS, 
école de commerce de Strasbourg. Avec la mutualité sociale agricole 
et l'ANPE, l'Adec a mis au point (concept, design et plans de fabrica
tion) une autre borne pour les emplois saisonniers. Le lancement de 
l'association a été financé par les dotations du conseil régional, du 
conseil général du Bas-Rhin et par le district grâce à la dotation rura
le. « Le district a largement innové en accordant dans le cadre de 
l'enveloppe pour le développement local l'ensemble de la dotation 
rurale à un projet mettant l'accent sur les nouvelles technologies », 
estime Rémi Bertrand. En 1995, l'Adec a réalisé un chiffre d'affaires 
de 1,5 million de francs (3 millions de francs prévus en 1996). Le bud
get de 2,5 millions de francs est également couvert par la deuxième 
tranche de dotation rurale que lui reverse intégralement le district, 
qui s'engage par ailleurs sur des projets plus ponctuels, et par la Cais
se des dépots et consignations. Mais l'objectif de l'Adec est avant 
tout l'autofinancement. 
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radioscopie des services 
économiques dans les villes moyennes 
97 % des villes ont créé 
un service économique 
Pour 58% des villes moyennes, le 
service économique est commun à 
la ville et à la structure intercom
munale à laquelle elle appartient. 
42% ont leur propre service, soit 
par absence de compétence écono
mique au sein d'une structure poli
tique, soit par volonté politique de 
maintien d'une certaine autonomie. 
L'action économique n'est donc pas 
encore regroupée au sein d'un seul 
service dans les agglomérations. 
p " y les auteurs de l'étude, c'est le 
\^/ te d'une lente mise en place 
d'une intercommunalité fonction
nelle. Ces services sont composés 
en moyenne de 3,3 personnes 
(1,6 cadre A, 0,6 agent de catégorie 
B et 1,2 secrétaire). Il y a une gran
de hétérogénéité dans le nombre 
de personnes travaillant dans ces 
services (1 à 13) qui est expliquée 
par la taille des villes mais aussi par 
la diversité des missions qui leurs 
sont confiées. 

Les cadres qui représentent la 
moitié des effectifs sont équitable-
ment répartis entre fonctionnaires 
et contractuels. Il apparaît ainsi que 
la fonction publique territoriale a 
su intégrer une nouvelle activité 
dans un métier qui était, à ['origine, 
souvent confié à des non-fonction-

;s (hommes venant de l'entre
prise notamment). 

Une place stratégique 
dans l'organigramme 
Rattachés directement au secrétai
re général (41%) ou au maire (19%). 
ces services sont souvent proches 
des centres de décision. Il est enfin 
à noter que 14% sont constitués en 
unité autonome. 

Les missions qui leurs sont 
confiées se divisent en trois catégo
ries: incontournables, importantes 
et plus secondaires. Pour lot pie-
mières, 64 à 86% des services assu
rent la connaissance du tissu éco
nomique local, l'animation écono-

Pour leurs cinquièmes rencontres qui auront lieu à Saint-Brieuc 

(45 000 hab., Côtes-d'Armor) les 8 et 9février, les services économiques 

des villes moyennes ont réalisé une É T U D E pour connaître leur 

O R G A N I S A T I O N . Ces villes, comprenant entre 20 000 à 100 000 ha

bitants, doivent exercer une Jonction de C E N T R A N T E au sein 

de leurs pays. La Fédération des maires des villes moyennes (FMVM) 

en regroupe actuellement 186. Le taux de réponses important 

(93 sur 150) permet de donner une bonne photographie de ces services. 

pection des entreprises et la 
défense de l'emploi. Ce der
nier point comprend toutes 
les actions menées en parte
nariat avec l'ANPE, les mis
sions locales, etc. ou la mise 
en place de Plie (plans lo
caux d'insertion par l'écono
mie). 

Enfin, la gestion des infra
structures ou la promotion 
du tourisme restent des acti
vités plus secondaires. 

Ix> budget de ces services 
est très variable suivant les 
opérations qu'ils mènent 
ou qui leur sont rattachées 
(zones industrielles ou pépi
nières par exemple) et toute 
statistique en la matière n'est 
pas très significative. Mais, 
il est à noter que nombre 
d'entre eux sont considérés 
comme des services gestion

naires d'équipements et disposent à 
ce titre de budgets conséquents. • 

L e s p é p i n i è r e s d ' e n t r e p r i s e s 
n e s o n t p a s t o u j o u r s g é r é e s 
l e s s e r v i c e s é c o n o m i q u e s . 

nuque, sa promotion et des mis
sions de gestion foncière et immo
bilière. 

Entre 40 et 50% des services 
assurent des études sectorielles, le 
suivi du commerce local, la pros-

Renseignements sur cette étude: FMVM. 
Fédération des maires des villes moyennes 
- M boulevard Raspail 75(11)7 Paris -
Tél.: (1)45.44.99.01. 

V " R E N C O N T R E S D E S 

S E R V I C E S É C O N O M I Q U E S D E S 

V I L L E S M O Y E N N E S À S A I N T -

B R I E U C L E S 8 E T 9 F É V R I E R 

Orévues initialement 
au mois de décembre, ces 

V" rencontres ont été reportées 
aux 8 et 9 février en raison des 
grèves dans les transports. Elles 
se dérouleront à Saint-Brieuc au
tour du thème: comment agir sur 
le destin économique des villes 
moyennes? Neuf ateliers 
seront proposés aux participants 
sur les sujets suivants : 
• Volontarisme et réalisme: le 
signe des services économiques 
de plus en plus matures : 
- Relations aux entreprises: la 
crédibilité ne se décrète pas, elle 
se construit. 
- Les aides aux entreprises: la 
part du mythe et celle de la réalité. 
- Les services économiques 
se font une petite place dans leur 
mairie. 
• Les enjeux socio-économiques 
changent, comment les services 
économiques s'y adaptent-ils? 
- L'emploi et la lutte contre le 
chômage sont-ils la future priorité 
des services de développement 
économique? 
- Les nouveaux équilibres 
commerciaux sur un territoire. 
- Faut-il faire de l'immobilier 
d'entreprise? 
• Comment forcer le destin 
économique des villes 
moyennes, quelques axes de 
développement : 
- Le tourisme c'est aussi 
l'économie. 
- L'enseignement supérieur: un 
levier coûteux? 
- Quelle place pour 
l'industrialisation des villes 
moyennes? 
Renseignements et inscriptions 
au 96.62.54.32. 

Saint-Brieuc sait accueillir les entreprises 

L e mensuel « l'Entreprise » a 
réalisé dans son numéro 
d'octobre 1995 une enquête 
en direction de 50 villes de 

France pour juger i';,ccueil de leurs 
services économiques quand une 
entreprise se présente pour créer 
une activité. Cette enquête vient 

en complément du « palmarès des 
villes 1995 » pour déterminer les 
meilleurs atouts d'une ville pour 
favoris^ r une implantation d'activi
tés (lire encadré, p. 6). 

Chacune des villes a ainsi reçu 
une lettre d'une entreprise d'étude 
en satisfaction de clientèle... sou

haitant délocaliser un service <\v 
sbc personnes, enquêtrices télépho
niques recrutées sur place, dans un 
délai de quelques mois. De la quali
té des réponses effectuées, de l'ac
cueil réalisé à l'offre assez simple à 
monter, le journal a procédé à un 
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jssement sur les cinquante villes 
sollicitées dont Saint-Brieuc sort 
première, suivie de près par les 
villes d'Angers, Le Mans, Montpel
lier et Rodez. 

" La FPT m o n t r e a i n s i 
s a c a p a c i t é à é v o l u e r " 
Guy Deléon, le responsable du ser
vice chargé de l'accueil des entre
prises de la ville de Saint-Brieuc, 
relativise cette distinction : « Nous 
sommes tombés juste à un moment 
ou tout allait bien. Nous nous som
mes efforcés de penser en amont à 
ce qu'une entreprise pouvait at
tendre d'une collectivité quand elle 
souhaite s'y implanter. Nous avons 
constaté qu'il y avait, dans chaque 
choix, un mélange de critères éco-

miques objectifs et de critères af-
îectifs. Nous nous efforçons donc 
d'aller chaque fois au devant de cet-

G u y D e l é o n , r e s p o n s a b l e d u s e r v i c e c h a r g é d e l ' a c c u e i l d e s 
e n t r e p r i s e s d e l a v i l l e d e S a i n t - B r i e u c : " N o u s p r o c u r o n s t o u s 
l e s r e n s e i g n e m e n t s d ' o r d r e é c o n o m i q u e , m a i s a u s s i t o u t c e q u i 
p e u t p e r m e t t r e a u p a t r o n , à s e s c a d r e s e t à s e s e m p l o y é s d e 
m i e u x s ' i n s t a l l e r d a n s c e t t e n o u v e l l e v i l l e . " 

L e p a l m a r è s d e s v i l l e s 1 9 3 5 : 
l e s c r i t è r e s c h o i s i s 

Oennes, Angers (agg loméra t ions de plus de 200 000 hab i 
tants), Caen, Le Mans, Douai (grandes villes), Arras, Bourg, 

Laval (villes moyennes) et Cambra i , Vannes et A lençon (peti tes 
villes) sont les villes qui arr ivent en première place dans chacune 
de leur catégor ie. Elles d isposent ainsi des meil leurs atouts pour 
accuei l l i r , selon le mensue l , t ou te ent repr ise cand idate à une 
implantat ion. 

Ce c lassement repose sur 8000 données recensées auprès des 
col lect iv i tés que le mensuel a vérif iées auprès de sources nat io
nales. Les cr i tères sont répart is de la façon suivante: 
- Transpor ts (ce cr i tère c o m p t e pour 1 5 % dans la note f inale): 
quali té des dessertes aérienne, ferroviaire et routière. 
- Mat ière grise (15%): effect i f d 'étudiants, centres de recherche. 
• Fiscali té (10%): évolut ion de la TP depuis 1992. 

- Dynamisme économique (20%): emplois qualif iés, créat ions et 
défai l lances d'entrepr ise. 
- A ides f inanc ières (13%) : p r imes loca les, nat ionales et euro
péennes. 
- In f ras t ruc tures d 'accue i l (12%) : gu ichet unique, pépin ières, 
zones d'act ivi tés, etc. 
- Quali té de la vie (15%): c inémas, théâtres, nombre de m 2 d 'es
paces verts, heures d'ensolei l lement, etc. 
La part accordée aux c r i tè res mont re que seulement 2 5 % des 
éléments de décis ion qui t iennent à une act ion directe des col lec
t iv i tés (aides f inancières et s t ructures d'accueil) entrent dans les 
choix des implantat ions. L 'envi ronnement ( t ransports, qual i té de 
vie, mat ière grise) représente quant à lui 4 5 % des é léments du 
choix . La batai l le engagée pour l ' imp lanta t ion d 'une antenne 
univers i ta i re ou d 'une desser te au to rou t iè re est donc plus que 
jamais d'actual i té. • 

te demande en procurant tous les 
renseignements d'ordre écono
mique, mais aussi tout ce qui peut 
permettre au patron, à ses cadres 
et à ses employés de mieux s'instal
ler dans cette nouvelle ville. » Le 
service a ainsi à sa disposition une 
base de données reprenant l'en
semble des informations les plus 
couramment demandées par les en
treprises. Chaque dossier, enfin, est 
traité de la même façon quelle que 
soit la taille de l'implantation éven
tuelle. 

« C'est un bien pour la ville, ajou
te Guy Deléon, mais aussi pour 
la fonction publique territoriale 
qui montre ainsi sa capacité à évo
luer. » Le service est, en effet, com
posé de personnels territoriaux 
litulaires (attaché, rédacteur, etc.) 
qui ont travaillé dans différents 
services de la ville (CCAS, sport, 
transports urbains, animation esti
vale, etc.) avant de constituer le 
service économique. Cette connais
sance de la ville et une sensibilité 
plus particulière à l'accueil complè
tent la formation en sciences éco
nomiques du responsable pour 
donner, semble-t-il. un cocxtail 
apprécié par les candidats à 
la création d'activités sur Saint-
Brieuc. 

D. C. 

LES PHRASES 
OU LES ATTITUDES 
QUI"TUENT" 
Lors de leur enquête ou 
des relances té léphoniques, 
les journal is tes de ,,• . 
« l 'Entreprise j> ont dégagé 
ces constats suivants : > 
- 1 7 villes sur 50 n 'ont rien 
envoyé, même après deux 
relances; ... 
- 1 3 villes ont déclaré avoi r 
perdu la première demande ; 

- la plupart des vil les 
se sont contentées de 
plaquettes de présentat ion ' 
ne donnant aucune 
informat ion sur les aides o u 
sur les taux de TP en vigueur. 

Parmi les phrases 
entendues : 

- « Vous êtes le demandeur , 
c'est à vous de rappeler. » 
- « Vous avez déjà eu sep t 
inter locuteurs d i f férents? 
Alors c 'est que vot re 
proposi t ion n' intéresse 
personne.» 
- « Bien sûr que nous avons 
un aéropor t à B... On n'est 
pas des péquenots. » • 
- « Comment faire pour venir 
de Paris à S...? Mais, 
monsieur, nous ne s o m m e s 
pas une agence de voyage! » 

LE MEILLEUR ACCUEIL A... 
. . .Angers : si une entrepr ise 
cherche des locaux, o n peut 
lui envoyer une sélect ion 
par fax dans la demi-heure. 
. . .Montpel l ier : chacun des 
responsables de la société a 
reçu un dossier. Mieux, la 
responsable leur a p roposé 
de venir à Paris 
pour les rencontrer. 
...Pau et Orléans 
ont été jugés c o m m e étant 
dotés des mei l leurs 
standards téléphonïq, 
...Nèvèrs, Reims et Rodez 
on tdes respo r i jés 

comme lès plus conva incants 
et lés pius professionnels 
pour les renseignements 
économiques. 
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Kjintée! la ZAC est 
plantée», reconnaissait 
récemment un maire 
devant son conseil 
municipal. Force est 
de constater 
aujourd'hui que 
la réalisation des ZAC, 
zones d'aménagement 
concerté, bute sur 
de nombreux 
o b s t a c l e s . Que 

faire ? A la recherche 
d'^ées et suggestions, 

La difficile reconversion des 
zones d'aménagement concerté 
« La Gazette » enquête 
dans les régions. 
Les solutions miracles 
n'existent pas. 
En revanche, une 
r r h o d e 

et des thérapeutiques 
se mettent doucement 
en place. 

E n 1994, en Ile-de-Fran
ce, plus de 6 millions 
de mètres carrés 
étaient prévus clans les 
programmes de ZAC 
pour un marché inca

pable d'en absorber chaque année 
plus d'un dixième, estiment les pro
moteurs les moins optimistes. Il est 
économiquement évident que de 
nombreux projets d'aménagements 
franciliens sont en grande difficul
té. L'Ile-de-France, sans doute la ré
gion la plus sinistrée... Il est encore 
très difficile d'en avoir une vue 
d'ensemble et parfois même dans 
les communes elles mêmes. La pé
riode des élections municipales n'a 
pas rendu très facile toute commu
nication sur ce sujet. 

Aujourd'hui encore, le sujet est 
souvent abordé contre la promesse 
de ne pas citer le nom de la com
mune. Pourtant, au lendemain de 
quelques changements de majorité 
municipale, l'état des lieux réalisé 

est simple : la situation de nom
breuses SEM tient de la survie arti
ficielle et plusieurs projets concé
dés au privé sont au tord du dépôt 
de bilan. Les collectivités locales 
courent le risque d'être fortement 
mises à contribution pour mainte
nir en vie leur SEM ou pour finan
cer quelques équipements publics 
sur leurs budgets propres. Elles ne 
pourront pas ainsi compter sur les 
recettes provenant de la vente de 
charges foncières. 

U n é t a t d e s l i e u x d i f f i c i l e 
à r é a l i s e r 
Coté banques, celles impliquées 
dans les « ZAC privées », les strue-
tures de defeaseanee. permettent 
de cantonner pour un temps les 
opérations. En revanche, pour les 
ZAC gérées par les villes en direct 
ou par l'intermédiaire de SEM, on 
reconnaît très difficilement la situa
tion : une renégociation d'une dette 
garantie par une collectivité laisse 

parfois des traces et surtout altère 
une capacité d'investissement (en 
cas de reprise de dettes d'une 
SEM) qui ne permettra pas une re
prise de l'activité à court terme. 
Le problème existe donc. Comme 
le révèle une étude menée par la 
Société centrale d'équipement du 
territoire (Scet) sur la région pari
sienne et qui concerne l'ensemble 
des ZAC sui' lesquelles la Scet parti
cipe a un degré variable, les diffi
cultés sont bien là (voir tableaux, 
p. 1(>). Si aucune autre étude existe 
pour les autres régions françaises, 
de nombreuses villes reconnais
sent cependant avoir à faire face a 
des problèmes. Etat du marché, 
poids du portage du foncier, procé
dures administratives trop longues 
sont les difficultés essentielles. 
L'Iaurif (Agence d'urbanisme de la 
région Ile-de-France) a publié ré
cemment un rapport (dont nous ti
rons les chiffres des tableaux) sur 



Une montée 

plus rapide que prévue 

des f ra is f inanc iers , 

des con t r ibu t ions de la 

commune , des ob ject i fs 

de vente du foncier 

sont les s ignes 

inonc ia teurs d'une 

ca tas t rophe . 

ce sujet pour le compte de la région 
et de son observatoire du foncier. 
La confrontation entre promoteurs 
privés et publics réalisée à cette oc
casion permet de lancer quelques 
pistes qui pourront aider les collec
tivités à essayer de s'en sortir. 

Au début, il y avait un bilan... 
Tout projet d'aménagement utili
sant la ZAC comme moyen doit 
avoir dans son dossier un bilan fi
nancier initial dans lequel on trou
ve des informations essentielles. 
Montant des recettes escomptées 
de la vente des charges foncières, 
frais financiers, participation ou 
contribution perçue par la collecti
vité, etc. y sont clairement définis. 
Un planning de réalisation dans le 
temps des travaux, acquisitions 
foncières, ventes, etc. doit égale
ment exister. Chaque année, l'amé
nageur choisi doit fournir à la col
lectivité un état financier relatant 
l'avancée du projet et constatant 
les modifications apportées au bi
lan et au planning. Ces documents 
doivent être communiqués au 
conseil municipal. Ils constituent 
pour l'assemblée une information 
qui ne donne pas forcément lieu à 
débat. Mais ce minimum n'est pas 
assuré dans toutes les collectivités, 
loin s'en faut. Pourtant, il est le 
point de départ de toute analyse et 
de toute procédure d'alerte. 

L'audi t n é c e s s a i r e 
e t u r g e n t 
Une montée plus rapide que prévale 
des frais financiers, des contribu
tions de la commune appelées plus 
tôt avec un maintien coûte que coù-

l _ e b a i l à c o n s t r u c t i o n 

O églementé par l 'article L251-1 du Code de la construct ion et le 
décret 87-492 du 3 juillet 1987, le bail à construct ion peut s'ap

pliquer aux col lectivités locales dans le cadre de la gestion de leur 
domaine privé. Ce sont des baux à longue durée (18 à 99 ans) par 
lesquels la collectivité se borne à remettre au locataire des terrains 
sur lesquels il construi t des immeubles sous son entière responsa
bilité. A la fin du bail, la personne publique reçoit les immeubles se
lon les modal i tés contractuel les prévues dans le contrat. Le conte
nu du bail est très l ibrement déterminé par les parties. Le prix du 
bail peut consister dans la remise des immeubles en fin de période à 
la col lect ivi té, le paiement d'un loyer annuel ou capitalisé ou la ces
sion moyennant soulte des immeubles construi ts au locataire. • 

te, des objectifs de vente du foncier 
sont les signes annonciateurs d'une 
catastrophe, comme le reconnaît 
le secrétaire général d'une ville 
moyenne. Simples à détecter, ils ne 
seront pas forcément nus en valeur 
par l'aménageur, y compris par la 
SEM locale, qui possède une lo
gique propre. « Cette dernière, 
nous confie-t-il, peut se révéler à la 
fois comme l'outil le plus idéal pour 
l'aménagement et devenir d'une ab-
solue opacité quand sa survie 
même est enjeu. » 

«Accélérer la mise a plat des 
ZAC en difficulté par audit » est 
l'une des propositions les plus im
portantes que l'Iaurif fait dans son 
rapport. «La réalisation de cet 
audit est un acte politique dont la 
décision est parfois difficile à 
prendre», écrit le rapporteur du 
groupe de travail, Agnès Charous-
set, « mais il est absolument néces
saire et urgent de le faire. » Des me
sures financières facilitant l'audit 
(incitations financières d'une ré
gion ou de l'Etat) seraient sans 
doutes les bienvenues pour lancer 
cette démarche. Du reste, ce coût 
n'est pas prohibitif (le rapport l'es
time même dérisoire) au regard des 
enjeux financiers existants. Cet ef
fort est, en effet, estimé dans le rap
port, de 15 à 20 (XX) francs pour un 
audit léger qui « permet de définir 
s'il y a alerte ou pas» et de 60 à 
100000 francs pour un audit lourd. 
Les prestataires de service sont 
nombreux en la matière qu'ils 
soient publics (Scet, agences fon
cières, CDC, etc.) ou privés (cabi
nets spécialisés ou experts comp
tables). 

On entre alors dans le cœur du 
problème. « Nous nous félicitons 
ne n'avoir eu recours qu'à des amé
nageurs privés », souligne le secré
taire général d'une ville de la ban
lieue ouest. « Les garanties des 
banques sont hypothécaires. Ces 
dernières deviendront propriétai
res du terrain, si l'aménageur dépo
sât son bilan. Il sera alors toujours 
opportun pour la ville de négocier 
avec elles le prix d'achat du foncier 
au coût actuel », analyse-t-il serei-
nement. Mais cette situation n'est 
pas la plus courante. Les villes en-

Difficultés de réalisation 
des ZAC 

étude qui porte sur 55 ZAC 

marché en 
général 

marché des 
bureaux 

marché des ZAC 

marché du 
logement 

le portage du 
foncier 

le poids des 
équipements 
publics 

procédure " 
administrative 

procédure 
judiciaire 

autres 

: 13 

9 

«S3 • ' • 

. •».«• 22 •• 

2 

mas* 
14 

5 

4 

Total des difficultés recensées par 
l'étude : 99 
(Source : étude de la Scet et de l'Iaurif) 

Remèdes recherchés pour 
relancer les ZAC 

étude qui porte sur 55 ZAC 

?' iZAC jCO NŒRNEES 

25 

14 

15 

étalement 
dans le temps 

baisse du coût 
du foncier 

renégociation 
des emprunts 

déficit pris par l g 

le concédant 

équiupements 
publics réalisés 2 

par le concédant 

CHANGEMENTS DE PROGRAMME : 

4 
- augmentation 
de densité 

- bureaux 
transformés 
en logements 

- activités 
transformées 
en logements 

- abandon 
d'équipements 
publics 

rachat par 
la collectivité 
de terrains "'; • 

arrêt pur et simple 

Total des remèdes recensés 
par l'étude : 93 
(Source : étude de la Scel et de l'Iaurif) 
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g l i par des garanties d'emprunt 
ne peuvent plus désormais at
tendre un redémarrage très hypo
thétique des ventes de bureaux ou 
de logements. 

R é a m é n a g e m e n t s d e 
p r o g r a m m e s << à la b a i s s e » 
Dans l'étude de la Scet, les remèdes 
recherchés sont d'une constance 
remarquable : l'étalement dans le 
temps, la baisse des charges fon
cières, la renégociation des em
prunts et le déficit pris en charge 
par le concédant viennent très lar
gement en tête au détriment des 
modifications de programmes. Ce 
dernier point se heurte, en effet, à 
deux obstacles de taille : le premier 
d'ordre financier. Un directeur de 
SF^ixplique ainsi que « les finan-
ceùrs (régions - Etat) commencent 
à hésiter de plus en plus à subven
tionner une partie des surcoûts 
fonciers destinés à faciliter la 
construction de logements so
ciaux ». En abaissant le coût du 
foncier, les sociétés peuvent ainsi 
entrer dans les prix plafond de ré
férence obligatoire pour décrocher 
les prêts nécessaires. La reconver
sion de projets de logements en ac
quisition de logements sociaux a 
été, en effet, la première ligne de 
défense utilisée par les aména
geurs. Celle-ci a l'avantage de ne 
pas toujours entraîner de « modifi
cation de l'économie générale du 
projet ». En cas inverse, il convient 
en effet de modifier le PAZ (plan 
d'ai^iagement de la zone) dont 
l'ai e 311-32 du Code de l'urba

nisme précise en substance qu'il ne 
doit être modifié ou abrogé que 
dans les formes prescrites pour son 
abrogation. La procédure utilisée 
prendra ainsi entre une à deux an
nées avec enquête publique à la clé. 
Ce décalage entre des modifica
tions parfois mineures et le délai 
nécessaire fait réagir fortement les 
aménageurs qui souhaiteraient voir 
le législateur créer une procédure 
allégée. 

Pourtant, plusieurs villes n'hési
tent pas à lancer la procédure de 
modification quand les program
mes s'avèrent au fil des temps trop 
ambitieux. 

Dans une ville moyenne des 
Hauts-de-Seine, où douze ZAC ont 
été lancées depuis quelques an
nées, l'évolution du prix de l'immo
bilier a conduit à des réaménage
ments de programmes importants. 
La quasi-totalité de ces zones 
confiées à des aménageurs privés 
permettait a la ville de bénéficier, 
souvent en début de réalisation, de 
fonds de concours importants. La 
ville n'a pas hésité dans plusieurs 
cas à lancer une procédure de mo
dification de ZAC « à la baisse » qui 
a permis à chacun de mesurer les 
enjeux, les difficultés rencontrées 
et les solutions retenues. 

Du coté des ministères concer
nés, on est très réticent à lancer 
une procédure allégée pour deux 
raisons essentielles: l'assouplisse
ment de ces règles ne correspond 
pas à l'échelle du problème et la 
notion d'économie générale d'une 
ZAC modifiée faiblement est un do-

Le rachat 
de terrains par 
la collectivité 
permet de trouver 
des financements 
plus longs 
(ceux des SEM 
dépassent 
rarement dix ans) 
et d'apporter des 
fonds dans 
les SEM pour 
prolonger 
les délais 
de réalisation. 

Les causes essent ie l les du b locage 
de l 'aménagement urbain 

recession du marché du logement et des bureaux est une 
cause apparente, mais qui, pour certains économistes, est re

lat ivement superf iciel le. Dans un passé récent, plusieurs crises im
mobi l ières n'ont pas sinistré aussi gravement aménageurs et ban
quiers. v 

Deux autres phénomènes peuvent expl iquer l 'ampleur de la crise: 
^ - Un niveau d' intérêt élevé dans un contexte d'absence d'inflation. 

Contrairement au contexte des années 60-80, où la hausse des prix 
gommai t le coût de l' intérêt f inancier, le seul effet de l 'endettement 
met en déf ic i t une opérat ion qui ne t rouve pas de débouchés com
merciaux. L'absence d' inf lat ion et d'évolut ion des prix de l ' immobi
lier (bien au contraire) creuse le déf ic i t des opérat ions sans espoir 
de rééquil ibrage. 

- La fragil i té des f inances publiques. L'aménagement urbain a été 
de tout temps, sauf de rares except ions, f inancé sur capitaux pu
bl ics. Il n'a jamais été véri tablement bénéficiaire au sens de la ges
t ion privée. Les grandes opérations trouvaient, dans le passé, des f i 
nancements à très long terme (Fnafu, prêts CDC à très longs ternies, 
etc). Des événements comme la baisse de la col lecte du livret A, le 
désengagement de l'Etat, etc. ont condui t avec la décentralisation, 
l 'aspiration à une plus grande autonomie des collectivités locales et 
l 'effervescence du marché de l ' immobil ier à un transfert vers les f i 
nances locales du f inancement de l 'aménagement urbain. Le re
tournement du marché ne permet pas toujours à cel les-ci, en l'ab
sence de moyens et d'out i ls, de faire face à la situation. • 

maine qui prêtera toujours à 
contestation et générera des re
cours qui seront autant de temps 
de perdu. 

P o r t e r 
l e f o n c i e r 

« Lïne commune a le droit, voir le 
devoir, de faire des réserves fon
cières pour la postérité, explique 
un autre directeur de SEM. pas une 
société d'aménagement qui doit 
réaliser une opération dans un de-
lai finalement assez court. » Le ra
chat des terrains par la collectivité 
permet, d'une part, de trouver des 
financements plus longs (ceux des 
SEM dépassent rarement dix ans) 
et souvent, d'autre part, d'apporter 
des fonds dans les SEM pour pro
longer les délais de réalisation. 
Deux écueils à surmonter néan
moins : à quel prix acheter ces ter
rains et doit-on se priver de bridge' 
d'investissement pour plusieurs 
années ? Si ce dernier point touche 
au politique, le premier soulève un 
problème : doit-on et peut-on tou
jours (\is-a-\is du bilan de la SEM) 

acheter un terrain au prix actuel 
ou à son p r i x d'acquisition ? 

Faire porter par d'autres le fon
cier est souvent une solution à 
court tenue. Les agences foncières 
(AFTRP en région parisienne) ou 
certaines communautés urbaines 
ne supportent le portage à la place 
des communes que pour un délai 
court (deux ans minimum) et sou
vent insuffisant pour mener l'opé
ration à son ((Mine. Le développe
ment d'un établissement public à 
fiscalité propre du type de celui 
d'Argenteuil-Bezons (Val-d'Oise) 
n'aboutit quant à lui qu'à un trans
fert de la pression fiscale de la ligne 
commune à la ligne divers-syndi
cats. ..Ce qui revient en final à faire 
financer les réserves foncières tou
jours par le même contribuable. 

La densification des programmes 
de logement pour r é p o n d r e aux 
coûts foncière est une porte de sor
tie utilisée dans certaines zones 
Elle implique cependant un dimen-
sionnement nécessaire des équipe
ments publics, voire même d'en 

• • • 
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Le coût du por tage 

du fonc ier demeure 

le point le plus d i f f ic i le 

à accepter . Sa pr ise 

en charge d i rec te par 

la co l lec t i v i té devient 

la so lu t ion la plus 

pr isée mais de manière 

encore t rès d iscrè te . 

créer de supplémentaires dans cer
tains cas. D'autres solutions tech
niques telles que l'utilisation plus 
importante du 1 % logement conju
gué à des PLA permet de sortir, en 
partie, de la logique des prix admi
nistratifs pour se rapprocher des 
prix du marché. La convention, qui 
assure une contrepartie en tenues 
de logements réservés aux entre
prises qui cotisent auprès de l'orga
nisme collecteur, prive cependant la 
collectivité et l'Etat d'un regard sur 
l'attribution de ceux-ci. C'est, néan
moins, l'un des axes les plus utilisés 
aujourd'hui dans les villes qui 
avaient bâti des projets d'aménage
ment ne comportant que des PLA. 

F l e x i b i l i t é d e s p r o j e t s , 
p l a n i f i c a t i o n g l i s s a n t e 
Le bail à construction permet d'éta
ler dans le temps le portage foncier 
pour la commune. Il peut ainsi en 
résulter une baisse pouvant aller 
jusqu'à 20 % du prix des logements 
ou des activités, estime-t-on à la 
Scet. Mais des solutions plus nettes 

QUELQUES CLES POUR SUIVRE 
LES PROCEDURES DE ZAC 

Sur les ZAC déjà lancées : 

• ne pas avoir peur de prat iquer un audit de la situation ; 
• recenser l 'ensemble des r isques f inanc iers encourus par la 

•co l lec t iv i té (avances de t résorer ie , emprun ts garant is, ventes de 
charges foncières non réalisées, etc.); 
• met t re en p lace un tab leau de bo rd sur les thèmes su ivants : 
réglementaire, jur idique, f inances, technique, social , etc. ; 

• organiser des rencont res pér iod iques avec les aménageurs 
• privés comme publ ics; 

• contrôler l 'activité de la SEM locale à l ' instar de n' importe quel le 
autre entrepr ise; 
• communiquer à son consei l munic ipal un bilan annuel des ZAC 

..en cours et en faire un point de débat ; 
• t rouver la mei l leure so lu t ion pour por ter le foncier sur d u long 
te rme; 
• bien connaître le f inancement du logement social. 
Sur les ZAC à lancer : 
• élaborer des procédures gl issantes avec graduat ion des objec
ti fs en fonct ion des moyens disponibles; 
• avoir une approche market ing du marché immobi l ier ; 
• ne pas a t tendre d e recet tes imméd ia tes de l 'opérat ion ma is 
prévoir des fonds de concours de la col lect iv i té des le démarrage 

j de l 'opérat ion; 
m c h o i s i r ^ ^ o j ^ t i v i t é pour pçr teK|e~ 

(Ces recommandations •sont uiiesynthèst 
: . •' • • • • • - .... 

auprès de professionnels del'aménàjgemt 
ectivités:ym\ 

sont également mises en œuvre : la 
ville de Houilles (30 000 habitants, 
Yvelines) vient ainsi de décider lors 
de son dernier conseil municipal 
de mettre fin à une ZAC pourtant 
confiée à un aménageur privé. Si 
cette décision est l'une des consé
quences des élections municipales, 
où le projet de densification du 
quartier à aménager avait été forte
ment décrié, l'un des attendus de 
la délibération n'en spécifie pas 
moins comme motif d'intérêt géné
ral les difficultés du marché immo
bilier compromettant les autres 
projets en cours. Un projet de par
king est ainsi abandonné et la réha
bilitation du marché couvert sera 
assurée directement par la commu
ne (elle en assurait le financement 
dans le cadre de la ZAC). Un pro
bable contentieux déterminera si 
des indemnités doivent être ver
sées aux aménageurs. « Le jeu en 
vaut la chandelle », estime-t-on en 
mairie ou l'on remarque, par 
ailleurs, que les ventes en état futur 
d'achèvement (Vefa) d'équipements 
publics sont désormais difficile à 
réaliser. 

Devant l'ampleur et la durée de la 
crise immobilière, les collectivités 
sont de plus en plus nombreuses à 
ne plus prendre le temps... d'at
tendre. Le coût du portage du fon
cier demeure le point le plus diffici
le à accepter. Sa prise en charge 
directe par la collectivité devient la 
solution la plus prisée mais de ma
nière encore très discrète. 

Le lancement de nouvelles ZAC 
obéira peut-être également dans les 
aimées à venir à des logiques d'éla
boration différentes. L'abandon des 
certitudes techniques ou politiques 
se fera au profit de démarches plus 
« marketing » où une approche plus 
pragmatique se réalisera à partir 
d'une analyse des besoins du mar
ché. Le rapprochement des promo
teurs et des villes est engagé : 
certaines villes qui se sont dotées 
d'observatoire du logement ont 
déjà lancé un dialogue et une 
confrontation qi d permet d'adapter 
les programmes à la demande et à 
la réalité du marché. 

La flexibilité des projets (aban
don des programmations linéaires 

M 1 4 e t 
s i n c é r i t é d e s 
c o m p t e s 
- Le report, année après 
année, de recettes 
escomptées de la vente, de 
charges foncières ou de 
remboursement par la SEM 
d'avances de trésorerie au 
compte administratif est un 
acte non sincère. Ces 
sommes qui ne rentrent pas 
dans les caisses de la 
collectivité pèsent 
lourdement sur la trésorerie 
et donnent des excédents 
très théoriques. 
Les juges des comptes 
apprécient les efforts des 
villes qui, pour rendre plus 
conforme à la réalité leur 
compte administratif , ne 
reportent pas ces recettes y 
compr is en « planifiant » l ' im
pact sur trois ou quatre ans. 
- Avec la M 14, les provisions 
pour garanties d 'emprunt 
accordées seront à réaliser. 

Le rapprochement 
des promoteurs et des 
villes est engagé. 
Cette confrontation permet 
d'adapter les programmes 
d'aménagement 
à la demande et à la réalité 
du marché. 

et rassurantes mais désormai-
théoriques) rendra ceux-ci pltfc 
facilement réalisables. La re 
cherche d'équilibres selon une pi; 
nification glissante qui permet d< 
vérifier périodiquement la cohérei 
ce des objectifs et des moyens fes' 
probablement la solution qui au 
jourd'hui s'impose à nombre d< 
collectivités. 

Dossier réalisé pa 

Denis Courtois 
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pour mon village» 
leur territoire, qui oerd B r S R M ; / - =S3 PIS» J tères n r é ™ n . n 

Pour réaménager 
leur territoire, qui perd 
une à une toutes ses 
activités de service de 
proximité basiques 
dans les villages 
de moins de 
1500 habitants, 
14 cantons de l'Eure 
lancent une opération 
de réflexion 
et de concertation. 

Comment endiguer la dé
sert i f icat ion commerciale 
endémique et la dispari
t ion des services de prox i 

mité essentiels dans les villages? 
Qu e cantons du départe-
meK_ae l 'Eure, représentant 
200 communes de moins de 
1 500 habitants, hors chef-l ieu de 
canton, ont choisi l ' in format ion 
et la ré f lex ion pour lancer une 
opérat ion d'envergure (un coût 
de 100 mi l l ions de francs : 93 % 
en investissement ; 7 % en fonc-
t i o n n e m e n t , s u b v e n t i o n de 
l'Etat : 1,7 mi l l ion) baptisée «Un 
commerce pour m o n vi l lage ». 
Inscrite dans le cadre du contrat 
de Plan 1994/1998, Pact-Ouest, 
elle fixe des object i fs clairs : 
« Favor iser le main t ien o u la 
créat ion d'une présence com
merciale de prox imi té au sein de 
la zone Pact-Ouest de l'Eure, où 
nous recensons env i ron deux 
cents villages en passe de déser-
t isat ion économique », expl ique 
Jean-Marc Leprévost, maire de 
Saint-Sulpice-de-Graimbouville 
et président de la Commiss ion 
intercommunale d'aménagement 
et d 'urbanisme (C IAU, regrou
pant 83 munic ipa l i tés et 
45 000 Citants) du bassin de 
Pont-i mer, représentant s ix 
cantons associés à la démarche. 
« Une analyse s'imposait, précise 
l'élu, avec, face à l 'amplitude et à 
la complex i té du problème, une 
indispensable approche globale. 
Plutôt que d'agir au coup par 
coup, nous raisonnons en terme 
de mail lage géographique avec 
des produi ts adaptés aux poten
tiels et aux situations locales. » 

vêle qu'en 1994, 45% des com
munes se trouvent sans commer
ce et 68% ne disposent p lus de 
commerce alimentaire. 

Une i n i t i a t i ve co l lec t ive 
En partenariat avec la Chambre 
de commerce et d ' industr ie de 
l 'Eure (CCI), l 'Adiber et la CIAU 
on t donc décidé d'engager avec 
le concours financier de l 'Etat et 
d u consei l régional de Haute-
Normandie une démarche visant 
à préparer concrètement les 
act ions à développer. . . Le bu t 
est d 'apporter aux communes 
des solut ions durables à par t i r 
de t ro is pr inc ipes d'act ion. 
D'abord, intervenir, là où cela est 
possible, sur la base d'une étude 
de marché pour s'assurer de la 

Il est recommandé aux 
pos tu lan ts de s 'appuyer sur 
ia log is t ique d 'un g r o u p e 
de d i s t r i b u t i o n i m p o r t a n t . 

viabi l i té économique d u projet et 
de la volonté des acteurs locaux. 
Ensuite, sachant qu' i l vaut mieux 
prévenir que guérir, intervenir là 
où l 'on décèle un risque. Enf in 
procéder par une approche glo
bale sur tout le terr i to i re concer
né af in de détecter les projets les 
plus à même de réussir et créer 
un mai l lage commerc ia l équi l i 
bré. Après le dépoui l lement des 
deux cents quest ionnaires très 
détai l lés rempl is par les com
munes, quarante dossiers, d ' im
plantat ion ou de préservation né
cessaires, restent à l 'étude. Les 
postulants aux aides de la collec
t iv i té se voient imposer des c r i 

tères précis. Ils doivent proposer 
la vente en l iure-service d'une 
grande variété de produi ts avec 
de larges horaires d'ouverture au 
publ ic . I ls ne peuvent prat iquer 
des pr ix excédants de 15% ceux 
pratiqués en grande surface. I ls 
s'engagent sur tout à o f f r i r une 
palette de services complémen
taires : journaux, dépôt pressing-
p h o t o - p h a r m a c i e , f a x - M i n i t e l , 
po in t ver t , PMU, etc. I l leur est 
aussi recommandé de s'appuyer 
sur la logistique d 'un groupe de 
dist r ibut ion. 

Dans le cas où la col lect iv i té pu
bl ique achète l ' immobi l ie r pour 
une mise à disposit ion en faveur 
d 'un commerçant gérant, les 
aides possibles se révèlent nom
breuses, notamment cel les de 
l 'Etat: 20% sur l ' immobi l ier pour 

sa part ie commercia le unique
ment (Fisac, Fonds d ' interven
t ion pour la sauvegarde de l'arti
sanat et du commerce) , 50% 
pour les études et les investisse
ments immatériels. L'Etat peut 
compenser, mais pas au-delà de 
t ro is ans, la di f férence de loyer 
entre le montant proposé au gé
rant et le loyer réel. Le consei l 
général, pour sa part, propose, 
sous certaines condi t ions, une 
s u b v e n t i o n m a x i m u m d e 
120000 francs pour l ' immobi l ier 
art isanal. Par ai l leurs, le Crédi t 
Mutuel et le Crédit local de Fran
ce of f rent des prêts spécifiques. 

Patrick Bottois 
• C o n t a c t : CIAU,Jean-
Marc Leprévost au 32,56,56.22. 
Adiber, Joël Bourdin 
au 32.45.34.05. 

| c o n s e i l d e l ' é l u 

J E A N - M A R C LEPREVOST. maire de Saint-Sulpice-de-
Graimbouville (160 habitants, Eure) 
— — « Il faut raisonner au minimum sur plusieurs 

communes, avec un consensus local pour éviter 
tout développement anarchique et préserver 
l'intégration dans un ensemble respectant le 
maillage village/bourg-centre/chef-lieu 
de canton. L'acharnement thérapeutique, 
parfois pratiqué, n'est pas de mise et pousse 

• s souvent à prendre des risques importants. 
Par ailleurs, la dimension de service et la polyvalence demeurent 
incontournables pour assurer la réussite d'un projet. Dans ce contexte, 
un magasin pur est systématiquement voué à l'échec. » 

Relance du centre ville 
P o u r r , a , , : + - ! ; „ Pour revitaliser son commerce de centre-ville la 
municipalité de Marmande s'est SS Î ' 
large palette de moyens mis e n œuvre païune 
structure intercommunale, le comité d'expansion 
économique du pays marmandais. e x p a n s i o n 

11 

Des s ta t i s t iques 
a larmantes 
De nombreuses analyses ont dé
montré les risques résultant de la 
destruction d u commerce en mi 
lieu ru ra l : manque d'attract iv i té 
de la commune, problèmes pour 
les personnes âgées, perte d'ani
mation et de l ieux de ren
contre. ... En vingt ans, la Haute-
Normandie a perdu 40% de ses 
commerces de première nécessi
té dans les villages. Une enquête 
)ortant sur hu i t des cantons 
oncemés par l 'opération, repré-
•entés p- "'4.diber (Associat ion 
IOUT le i oppement intercan-
onal de bernay et sa région) ré-

e centre vi l le a vu ses 
cl ients revenir, les habi
tants sont contents. » 
Jean-Louis Letu du Code-

pama (Comi té d'expansion éco
nomique du pays marmandais) 
est satisfait. La redynamisat ion 
du centre vi l le dans laquelle 
la munic ipa l i té de Marmande 
(18300 h., Lot-et-Garonne) s'est 
lancée avec l'ensemble des parte
naires économiques et inst i tu
tionnels, commence à porter ses 
frui ts. L 'object i f de départ était 
clair: « Rétabl ir l 'équil ibre entre 
la périphérie et le centre, rompu 
par l 'urbanisme commercial des 
années 70 », explique Jean-Louis 
Letu. Voic i dix ans déjà que la v i l 
le mène une polit ique globale de 
développement de la cité. Réno
vat ion, embell issement, f lu id i té, 
animation, et services aux admi
nistrés sont les pr inc ipaux do
maines d 'act ion du Codepama, 
maître d 'œuvre pour l 'occasion, 
la municipal i té étant maître d'ou
vrage. Réalisation de voies pié

tonnes, créat ion de parkings ou 
réhabi l i ta t ion de logements, la 
municipal i té n'a pas hésité à dé
mu l t ip l ie r ses actions. «La pre
mière année, nous n'avons pour
tant pas eu le succès escompté», 
observe Christ ian Cassé, pre
mier ad jo in t au maire. Depuis 
1993, la munic ipa l i té est aussi 
candidate à l 'Oudac (Opérat ion 
urbaine de développement de 
l'artisanat et du commerce), pro
cédure en part ie financée par le 
Fisac (Fonds d' intervention pour 
la sauvegarde, la transmission et 
la rest ructurat ion des act iv i tés 
commerciales et artisanales) pré
vue par la lo i Doubin de 1989. 

M u l t i p l i e r les an ima t i ons 
A u tota l , 4,6 mi l l ions de francs 
ont été engagés dans cette procé
dure permettant aux partenaires 
tels que les chambres consu
laires, les unions de commer
çants, les comités d'expansion et 
les structures paramunicipales 
de réaliser des opérations à par

t i r des proposi t ions recuei l l ies 
dans une «boîte à idées » à la dis
posi t ion des commerçants. Toute 
idée étant bo: ne, dès lors qu'elle 
revitalise, «c'est l ' interactivité de 
l 'ensemble des proposi t ions qui 
fait la réussite de la redynamisa
tion », constate Jean-Louis Letu. 
Les opérat ions sont de deux 
types. Les premières ont t ra i t à 
l'aménagement urbain : transfor
mat ion des ei trées de v i l le en 
zone d'accuei l tour ist ique, re
st ructurat ion d'anciennes zones 
de fr iches, aménagement de jar
dins et places. Plus innovantes, 
les opérat ions d'animation, d' in
fo rmat ion ont pour ob jec t i f 
d 'amél iorer la quali té des ser
vices rendus. Après la «fête de la 
f leur» ou celle de « la fraise », des 
marchés nocturnes ont été orga
nisés cet été. Succès total auprès 
des commerçants qui souhaitent 
recommencer l 'opérat ion dès le 
mois de mai. «L'accueil ayant été 
positif, les commerçants ont pr is 
conscience que la redynamisa
t ion passait par eux. » Des pro
je ts , le Codepama n'en manque 
p a s : les «féeries d 'h iver», les 
«pères Noël service» (des jeunes 
embauchés pour porter les pa
quets au moment des fêtes) o u 
encore le p r i x d u plus beau dé
cor. De son coté, Christian Cassé 

| c o n s e i I d e l ' é l u | 

CHRISTIAN CASSÉ, premier 
adjoint chargé de l'économie : 
« Ce type d'opération doit être 
faite en étroite collaboration avec 
les unions de commerçants. Les 
élus ne doivent pas être en 
première ligne. Il faut s'entourer de 
professionnels de l'animation et 
surtout ne pas attendre le succès 
dès la première année. » 

observe que « les act ions sont à 
mener sur trois ans. I l ne faut pas 
hésiter à les renouveler». Autre 
volet de la démarche qualité, les 
mesures inci tat ives à l'adresse 
des commerçants qui permettent 
à ceux-ci d 'obtenir des subven
t ions de 7500 à 12500 francs 
pour rénover leurs devanture... 
En un an, 25 dossiers ont été exa
minés et 186000 francs de sub
ventions accordés. Pour complé
t e r ce d i s p o s i t i f , des p r ê t s 
bonif iés sont accordés aux com
merçants. Financés par les parte
naires (mair ie, banques, EDF-
GDF), ils permettent la 
réal isat ion de l 'embell issement 
des vitr ines des magasins. M. V. 
• C o n t a c t : Codepama 
tél.: 53.76.08.00. 
Mairie de Marmande: Christian 
Cassé au 53,93.09.50. 
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Vendôme: l'effet TGV se concrétise plus 
lentement que prévu 
Il n'y a pas eu de miracle économique quand le TGV a mis 
Vendôme à 4 2 minutes de Paris, les élus vendômois ont donc 
appris à jouer sur la durée et à travail ler di f féremment pour 
faire de l 'atout TGV un facteur durable de développement. 

E n inaugurant sa 
gare TGV. il y a 
cinq ans, Ven
dôme (18000 h., 

Loir-et-Cher) pensait 
échapper à la crise. Mais 
les retombées économi
ques se sont fait attendre. 
Proposant aux entre
prises parisiennes un 
parc technologique de 
15°- .hectares en pleine 
n . à 40 minutes 
s e w f n e n l de Paris-Mont
parnasse, la munic ipa l i té ven-
dômoise a dû créer une pano
pl ie d'out i ls spécif iques pour 
st imuler une demande quasi-
inexistante. « Nous attendions 
îles "turbo-cadres" parisiens, mais 
à part quelques-uns, ils ne sonl 
pas senus. » Patrick Vallon, direc
teur commercia l au siège de la 
Banque régionale de l'Ouest, res
te sur sa fa im. D'autant que le 
marché immobi l ie r n'a pas 
connu lui non plus le développe
ment a t tendu: • La seule chose 
qui ait augmenté, d i t - i l , c'est le 
pr ix de vente. La demande, elle, 
n'a pas évolué d'un pouce. » Un 
poin t de vue que partage, à 
contrecoeur, Jean Pichard, un 
promoteur immobi l ie r qui avait 
misé sur le développement du 
parc tecluiologique: «Nous avons 
subi de plein fouet les effets de 
la crise immobil ière. •> 

Frappés par la chute 
^ i m m o b i l i e r par is ien 
.V_*< que le pr ix du nv sur le 
parc était très attract i f avant l'ef
fondrement du marché de l' im
mobi l ier de bureau sur la capita
le, i l présente aujourd 'hui beau
coup moins d'intérêt pour les en-
. éprises parisiennes qui souhai

tent se délocaliser. Selon Jean 
Pichard, la vi l le devrait repenser 
sa stratégie de communica t ion . 
Président de la Société de déve
loppement du vendômois (Sode-
ve), Jean Blet tner pense qu ' i l 
faut savoir s'inscrire dans le long 
terme. 11 en est tel lement persua
dé qu' i l n'a pas hésité à troquer 
son poste de maire ad io i " t \ ' i dé
veloppement contre celui de pré
sident de la Sodeve, la structure 
créée par la munic ipa l i té pour 

promouvoir et commercialiser le 
parc technologique. •• Je travaille 
depuis cinq ans sur le projet Re
ims Forme. Cette opération repo
se sur la mise en place d'un cen
tre de format ion mais aussi d'un 
campus doté de structures de re-

/ \ s en forme pour les week-
f, et les vacances. Le groupe 

---

! J 

-

Empain vient de signer un com
promis de vente de 12 hectares 
sur le Parc. Relais Forme est 
susceptible d'accuei l l i r 3000 à 
4000 personnes toute l'année. Un 
projet d'avenir pour les vendô
mois en matière d'emploi. » 

Se do te r d 'un bon ou t i l 
i n t e r c o m m u n a l 
Dès 1982, les élus locaux savaient 
qu'une gare TGV serait implantée 
à Vendôme. La déclaration d'util i
té publique a, quant à elle, été si
gnée en mai 1984. D a fallu atten
dre l'arrivée des premiers trains 
en gare de Vendôme-Vi l l iers, à 
l 'automne 1990, pour que les 
Vendômois réalisent qu'ils dispo
saient d'un formidable atout de 
développement. Un développe
ment qui passe par une indispen
sable solidarité intercommunale. 

Le T G V m e t l e p a r c 
t e c h n o l o g i q u e 
à 4 0 m n d e P a r i s . 

Aussi, en 1992, sept mai
res du pays vendômois 
créent une structure in
tercommunale pouvant 
agir, en matière de déve-

| î loppement, au nom des 
communes membres. Sur 

[ | le plan fiscal, la commu
nauté a opté pour une 

taxe professionnel le uni
que dont l 'harmonisation se fera 
progressivement sur sept ans, 
pour atteindre le taux uni forme 
de 10%. La communauté de com
munes a également mis au point 
un arsenal de mesures incita
t ives: aides à la créat ion d'em
plois, aides à la constn ic t ion ou 
à l 'aménagement de bât iments 
d'activités, fonds d'accompagne
ment des entreprises... 
Pour Patr ick Violette, le secré
taire général de la communauté 
l 'heure du bi lan n'a pas encore 
sonné: •< Les nouvel les implan
ta t ions ne sont pas négl igea
bles car, sur les 80 entreprises 
parisiennes qui se sont déloca
lisées l'an dernier, trois ont choi
si de s'implanter dans le Loir-et-
Cher, dont une sur le parc 
technologique de la gare TGV. « 
Cosbionat, une société d'aroma-

E N T R E T I E N 
Joël Herpin, mai re dé lègue a la coopé ra t i on 
i n te rcommuna le , pense qu ' i l est nécessaire de reprendre la 
st ratégie de c o m m u n i c a t i o n d u site. De tou tes façons, 
pour lu i , les out i ls d o n t dispose au jou rd ' hu i la c o m m u n a u t é 
du pays de V e n d ô m e devra ient por te r en f i n leurs f ru i ts . 

« Reprendre en m a i n n o t r e 
c o m m u n i c a t i o n » 

• Le C o u r r i e r : P o u r q u e l l e s 
r a i s o n s l ' e f f e t T G V n ' a - t - i l p a s 
l e s r e t o m b é e s é c o n o m i q u e s 
q u e l ' o n a t t e n d a i t e n 1 9 9 0 ? 

J.H. : La vil le de Vendôme souf
frai t d 'un for t déf ic i t d'image. 
D'autre part, nous avions com
mis l 'erreur de conf ier la 
presque total i té de notre com
municat ion à une agence pari
sienne, sans nous impliquer as
sez nous-mêmes. 

• Le C o u r r i e r : V e r s q u i , a u 
j o u r d ' h u i , l a v i l l e d e V e n d ô 
m e d i r i g e - t e l l e s e s a c t i o n s ? 

J.H: Vers des entreprises nou
velles, bien sûr, mais plus par
t icu l ièrement vers les entre
prises locales et régionales qui 
souhaitent s'agrandir et bénéfi
cier d'un site comme celui du 
parc TGV, à 40 minutes à peine 
de Pans-Montp;u*nasse. 

• Le C o u r r i e r : D e q u e l l e s 
s t r u c t u r e s l a v i l l e s ' e s t - e l l e 
d o t é e p o u r o p t i m i s e r l e s r e 
t o m b é e s T G V ? 

Joël Herpin: La plus importan
te est certainement la commu
nauté de communes, qui de
vrai t permettre une gestion 
plus efficace, plus harmonieu
se, du développement du pays 
vendômois, et éviter une con
currence stérile entre les diffé
rentes communes du bassin 
d'activités vendômois. 

tologie s'est en effet installée sur 
le sile en janvier dernier. Le tra
vail de longue haleine engage par 
la vil le de Vendôme semble enfin 
produire des effets. La Calhène, 
société de 170 personnes spécia
lisée en nucléaire civi l , emména
gera sur le parc à l'été 1996. Une 
autre entrepnse. le Groupe scien
t i f ique, installé à Samt-Denis et 
spécialisé en télécommunications. 

entend s ' implanter a Vendôme 
au début de l'année prochaine. 
Jusque-là. on pouvai t parler de 
demi-succès ou de denii-ochec 
mais désormais il apparaît que le 
train de développement arrivera 
à l'heure en pays de Vendôme. 

J.F.G. 
• C o n t a c t : cunnnunaith Je 
communes Ju pays imdSmois. 
Tél. : 54.89.4100. 

Laferté-sur-Amance: des compléments 
de ressources pour les petits commerçants 
Pour lutter contre 
la désert i f icat ion 
du sud de la Haute-
Marne, le distr ict 
de Laferté-sur-
Amance envisage de 
créer des centres 
de ressources ». 

|T es centres de ressources 
apporteraient un complé-

. ment de ressources aux 
J À commerçants locaux car 
nous souhai tons nous appuyer 
sur l'existant. Dans certains cas, 
nous les implanterons dans des 
bâtiments communaux vacants ». 
expl ique Chr ist ian Toussaint. 

consei l ler général et président 
du distr ict de Laferté-sur-Aman
ce, en Haute-Mame. Le projet est 
original. I l s'agit de conforter le 
rôle des commerçants en mi l ieu 
rural en t r a n s f o r m a n t leurs 
boutiques en centres de ressour
ces où les habitants pour ron t 
t rouver de nouveaux services. 

Seuls t ro is vi l lages dans le 
canton on t un commerce 
« Ces centres de ressources, ou
verts durant des plages horaires 
fixes, permettront aux villageois 
de passer des commandes et de 
venir y ret i rer leurs col is. A u 
d é b u t , ce se rv i ce sera p r i n c i 
palement destiné aux produi ts 
de consommat ion courante-
Mais i l pourra, à moyen tenue. 

être complété par d'autres pres
tat ions : pressing, pharmacie, 
b ib l iothèque, etc. Des contacts 
sont pris avec des commerçants 
localement implantés et des 
centrales d'achat ». expl ique le 
président du dist r ic t . Des per
manences d'organismes publ ics 
ou d'établissements bancaires 
pouiraie. i t aussi être assurées 
dans ces centres. Une étude le 
faisabi l i té est en cours sur le 
canton de Laferté-sur-Amance 
(.1650 habitants), dont les l imites 
géographiques sont les mêmes 
que celles du district. 
I l ne reste que t ro i s v i l lages, 
sur les treize que compte le 
canton, à posséder encore un 
commerce. Cette étude, confiée 
a une agence spécialisée haut-

mamaise, va définir les besoins, 
attentes et volontés d ' impl ica
t ion de la populat ion concernée, 
le mode de co l laborat ion avec 
les commerces locaux et une 
préétude logistique et présentera 
ses conclusions d'ici au début de 
l'année prochaine. 
Le montage ju r id ique et le plan 
de f inancement de cette opéra
t ion, à laquelle s'associent les 
chambres consulaires, les con
seils général et régional, seront 
également soumis à l'assemblée 
districtale avant qu'une décision 
définit ive ne soit prise. 

Pascal Ambrosi 
• C o n t a c t : Christian 
Toussaint, président du district 
ou Jean Hauchecorne. chargé de 
mission. Tél.: 25.88.88.46. 
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E t u d e 

Les villes de l'ouest, les plus motivées 
dans l'accueil des entreprises 

Cinquante villes ont ete testées sur la qualité de l'accueil reserve aux entreprises candidates à une implantation 
sur leur territoire. Méthode: une PME - fictive - cherchait à se délocaliser en créant six emplois. Résultat de cette étude 

réalisée par le cabinet Challenge-qualité pour notre confrère L'Entreprise (octobre 1995): seulement 15 villes 
sur 50 ont repondu efficacement à la demande. Dix-sept municipalités n'ont rien envoyé, même après deux relances. 

Les dispositifs mis en place a St-Brieuc, Angers et Le Mans se révèlent les plus performants. 

• Les deux tiers des 
villes ne se démènent pas 
pour un - petit em
ployeur ••. Ce manque d'em
pressement a répondre aux 
demandes de l'entreprise et 
à fajre suivre un dossier se 
traduit sou par une attitude 
administrative, du t>pe : 
•• Vous êtes le demandeur, 
c'est à vous de nous rappe
ler ». (Quimper), ou: « Nous 
croyons savoir que votre dossier circule dans nos murs», (Mar
seille), L" absence de réponse, même après deux relances, concer
ne surtout des villes situées au sud de la Loire (Cannes, Marseille, 
Pau. St-Etienne. Aunllac), Rares sont les villes qui se distinguent à 
la fois par leur conviction au téléphone et leur professionalisme 
dans le suivi par écrit. Si Nevers. Reims ou Rodez ont un accueil 
parfait, les renseignements d'ordre économique ou fiscal restent 
flous. Dotes de consultants extérieurs ne connaissant pas toujours 
les taux de taxes (Màcon), ne parlant pas des atouts de la ville 
i Nantesi ou débordés « (Lyon), certains services économiques 
font peu de cas de l'intérêt de la PME pour leur ville. Montpellier 
Le Mans el Angers font figure d'exception parmi les grandes. • 

• Les villes dynamiques à retardement. La maine de Poitiers 
se révèle dynamique après avoir éie relancée deux fois < ei perdu le 
premier courrier i Laval met du temps a présenter un interlocuteur 
compétent, mais la directrice du service développement écono
mique de la communauté de communes de Laval reprend le dos
sier en main de manière lies professionnelle. La mairie de Gre
noble, dont le responsable du développement économique, décè
de, n'est pas remplace, transmet finalement le dossier a la SEM 
Grenoble 2000. très motivée. • 

• Les villes a interlocuteurs multiples. A Cannes, aucun inter
locuteur n'est clairement identifié. La reaction a la mairie: * Vous 
avez déjà eu sept interlocuteurs différents0 Alors c'est que votre 
proposition n'intéresse personne • Au standard de la mairie de 
Strasbourg Comment faire pour venir de Paris a Strasbourg? 
Mais, Monsieur, nous ne sommes pas une agence de voyages' •> 
Pour savoir quel est le meilleur moyen de transport depuis Pans. 
Clermont-Kerrand et Bordeaux renvoient le •• vrai-faux employeur • 
potentiel sur la SNCF • 

• Les villes ne vendant pas tous leurs atouts. Nantes se dit à 
trois heures de TGV de Pans - alors qu'elle n'en est qu'a deux! Et 
son responsable, convaincant sur les questions d'ordre économi
que, ne mentionne pas les atouts de sa ville Avignon, à l'inverse, 
très convaincante sur les mentes de sa ville, ne rentre pas dans les 
considérations fiscales et économiques. Mulhouse, elle, formule un 
conseil implicite de ne pas venir: « Si vous voulez vous délocaliser 
pour les coûts de la main d'oeuvre, ne venez pas en Alsace. » • 

La méthode de l'étude. Une PME envole une lettre explicative 
à la mairie où elle envisage sa délocalisation. Un mois plus 
tard, réponse ou pas, elle réclame par téléphone à la mairie 
une série de renseignements : taux de TP (l'exonération éven
tuelle s'applique- t-elle aux. services?), taxe foncière, taxe, 
d'habitation, prime à la création d'emplois, existence de ZCK 
nés d'activités économiques et plus généralement atouts de 
la ville. Peut-on lui envoyer un dossier? Le dossier non reçu, 
faire une relance par téléphone. La convivialité et la qualité 
de l'information sont pris en compte pour faire un classement 

Le Mans mise sur son agence de 
développement économique 

H^Toule demande d'ordre éco-
I nomique esl. depuis i''S8. 

transmise a l'Adema (Agence 
de développement économique 
du Mans), émanation de la ville 
( 148 000 h) et de sa communau
té urbaine ^huit communes. 
190000 h), explique Jean-Paul 
Couasnon, directeur de l'Ade
ma. La mairie a senti que les 
chefs d'entreprise souhaitaient 
un interface entre la municipali
té, clairement marquée politi
quement, et les chefs d'entre
prises, mais aussi l'université 
(11000 étudiants). L'Adema a 

une relie marge >le manoeuvre, 
notamment dans le domaine 
foncier. Le fait qu'elle son ins
tallée au-dessus de la gare TGV 
peul paraître aneedoiique Mais 
ce site est symbolique; le centre 
d'affaires Sovaxis (35000 m ). 
f photo ci-contre), est une zone en 
pleine expansion, neuve, qui a 
gagne une image de dynamis
me. Aux Parisiens souhaitant se 
délocaliser, je peux leur donner 
un rendez-vous a 5-1 mn de chez 
eux, et à 2 mn de la gare. » 
• C o n t a c t : 
Ademu au4$4~'-i* 

Angers vend sa politique foncière 
I 'atout d'Angers f UttOOO h, 
L Maine-et-Loire) : le volume 
de son parc immobilier a desti
nation des entreprises IV-., du 
parc est disponible en perma
nence, grâce a un investisse
ment public de ">0 a 70 millions 
de francs par an dans le foncier 
• Aujourd'hui. .Angers et son dis
trict disposent d'un parc immo
bilier exceptionnel qui couvre 
1 intégralité des besoins des en
treprises, quels que soient leur 
taille ou leurs moyens finan
ciers: pépinières, ustnes-relais, 
bâtiments industriels ou bu
reaux, explique Philippe Broix. 
responsable du service du déve

loppement économique Létaux 
de rentabilité est satisfaisant, 
puisque couvert par le versement 
de loyers au pris du marche 
L'offre immobilière publique ei 
privée i plutôt réservée aux acti
vités tertiaires) de ! aggloméra
tion est centralisée au service 
de développement économique 
de la maine d'Ange]'- Vous gé
rons -liHj dossiers par an. Cette 
logistique permet de négocier 
avec l'ensemble des partenaires 
un accueil efficace des salariés 
et leur famille et de mieux mo
biliser des aides publiques 
• C o n t a c t 

Philippe Bruis -, ' .s" * * • 

Saint-Brieuc anticipe sur les craintes 
des entreprises. 

I I K I ous avions réalise un pre-
IM mier dossier pour une en-
treprise qui voulait déménager 
de Paris vers un cadre de vie 
plus agréable, explique Guy 
Deléon. responsable du service 
développement économique de 
St-Brieuc C473 000 h, Cotes 
d'Armorj. Elle n'est pas venue 
mais nous avons garde en mé
moire la trame du dossier, cons
tituée d'une base de données 
reprenant l'ensemble des infor
mations les plus couramment 
demandées par les entreprises 
L'objectif est de rassurer les 
demandeurs el d anticiper sur 
leurs craintes : St-Brieuc n'est 
pas un désert culturel, écono
mique, sportif t'ne partie îles 
décisions se fonde aussi sur des 
critères affectifs. Cne relation 

d'individu a individu doil se 
dégager derrière l'aspect formel 
du dossier Ensuite, nous per
sonnalisons I page de garde et 
adaptons le dossier au cas par 
cas. Les demandes n'affluent 
pas : les petits dossiers sont 
traités comme les gros, Les 
standardistes de la manie sont 
trois personnes non vivantes. 
Peut-être sont-elles doublement 
motivées à bien faire leur tra
vail ? Nous avons été très éton
nés d'arriver en lêie du clas
sement, d'autant que notre 
service développement écono
mique s; restreint qua -e per
sonnes eu ton', dont «leux .lar-
gées de la prospection ac
cueil-implantation • 
• C o n t a c t : 
G/<\ OtléuH./: -"' 'O ' / ' 

• Améliorat ion des 
finances locales en 1994 
En 1994, les col lect iv i tés locales 
ont connu « une amél iorat ion glo
bale de leur si tuat ion financière » 
Tel est le constat dresse par une 
étude que vient de rendre publ i 
que la Direction de la comptabi l i té 
publique. Premiers investisseurs pu
blics, loin devant l'Etat, les collecti
vités ont accru leurs efforts d'inves
tissement : * 2,1 % pour les com
munes, + 7,7 % pour les régions 
mais - 6,1 % pour les départements. 
Cela a entraîné un recours plus im
portant aux impôts et a l 'emprunt. 
Résultat: une forte augmenta t ion 
de la d e t t e + 1 5 % pour les com
munes et + 21 % pour les départe
ments, - 2,5% pour les régions. 

* Aménagement 
du terr i toire 
Le décret du 29 septembre 1995 (JO 
du 1 " octobre) por te créat ion du 
conseil national de l 'aménagement 
et du développement du terr i to i re 
(Courrier n" 43, p. 6), en appl ica
t ion de la loi Pasqua du 4 févr ier 
1995 relat ive au déve loppement 
et à l 'aménagement du terr i toire. 

* Double appartenance 
interdi te pour des 
communes de l 'Hérault 
Cournonsec et Cournonterra l ne 
font plus partie du district de Mont
pellier. Ces deux communes de l'Hé
rault l 'avaient rejoint en 1992, une 
décision val idée alors par arrête 
préfectoral . Mais elles apparte
naient déjà au Sivom « Entre Véne 
et Mosson », reunissant huit com
munes de l 'ouest montpe l l ié ra in 
et disposant, comme le district, de 
la compétence en matière de collec
te et t ra i tement des ordures mé
nagères. Le Sivom avait a t taqué 
cette décision et ob tenu gain de 
cause devant le t r ibunal adminis
trati f , le 4 décembre 1992. Le dis
trict avait alors interjeté un appel 
suspensif, et le Conseil d 'Etat 
vient de confirmer cette décision. 
Mot i f : des communes ne peuvent 
déléguer deux fois la compétence 
des ordures ménagères à deux 
établissements publics de coopé
ration intercommunale. L'arrêt du 
Conseil d'Etat devra i t fa i re date 
dans la jurisprudence administrat i
ve puisque c'est la première fois 
qu 'un conf i i t de compétences en
tre distr ict et syndicat in tercom
munal est juge par la plus haute 
jur idict ion administrat ive. 

• Un maire en fai l l i te 
< démissionné » 

Louis Clavilier, maire de Ruynes-
en-Margeride (600 h, Cantal) a été 
demis de ses fonct ions de maire 
par arrêté préfectoral. Son entre
prise, « Prince de la Margeride », 
vient J'ètre placée en l iquidat ion 
judiciaire avec un passif de 2,6 mil
lions de francs La l iquidation ayant 
ete prononcée a titre personnel en
tra ine l ' incapacité d'exercer une 
fonction élective. Cet arrête ne con
cerne toutefo is pas le mandat de 
conseiller gênerai de Louis Clavilier. 
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Comment La Roche-sur-Yon a valorisé sa filière bovine 
La Vendée est le premier département français pour la production de viande bovine. Son chef-lieu, La Roche-sur-Yon 
organise une partie de son développement économique autour de cette fil ière. 

A la fin des années 80. la 
\ Mlle de La Rorhe-sur-Yon 

h-\ (45 200 h.) s'est t rouvée 
J . A_ confrontée à une menace 
de fermeture de son abatto i r 
qui ne correspondait pas aux 
normes européennes, l 'ne telle 
hypothèse mettai t en danger 
l'ensemble de la f i l ière, des pro
ducteurs aux transporteurs, en 
passant par les industriels. Avec 
le t ransformateur de viande 
Socopa. premier client de l'abat
to i r mun ic ipa l . la v i l le a donc 
cherché des solut ions permet
tant le maint ien de l'activité dans 
les mei l leures condi t ions (lire 
encadré). 
En service depuis octobre 1993 
sur la zone d 'act iv i tés des 
Ajoncs, l 'abattoir d'une capacité 

annuel le de 30 000 tonnes a re
pris l'ensemble du personnel de 
l'ancienne structure municipale, 
évitant " toute casse sociale". 
-Cette col laborat ion a été exem
plaire. C'est la première fois 
qu'un abattoir nous était l ivré au 
jou r dit dans le respect du bud
get», confirme Jean-Pierre Sibert, 
président du d i rec to i re de So
copa Sud-Loire. 

La mai r ie joue son rô le 
de " f ac i l i t eu r " 
La formule ayant fait ses 
preuves, la vil le n'a pas hésité à 
la reprendre pour implanter, sur 
le même site, des entrepôts fr i 
gorifiques, mail lon indispensable 
de la filière qui s'est ainsi enr i 
chie d'une chaîne du f ro id mise 

LT i s e i I d e I 

Jacques Auxiet te, maire de La Roche-sur-Yon 

" C o n s o l i d e r 
le t i s s u e x i s t a n t " 
« En ma t i è re de d é v e l o p p e m e n t 
é c o n o m i q u e , le rô le d ' u n e 
co l lec t i v i té es t d e fac i l i te r 
l ' i n i t ia t i ve . Ma is il ne s 'ag i t pas 
s e u l e m e n t de créer de nouve l l es 
act iv i tés o u d ' a t t e n d r e l ' en t repr ise 
p rov i den t i e l l e . N o t r e s t ra tég ie 
cons is te d ' a b o r d à conso l i de r 
le t issu ex i s tan t p o u r m i e u x 
le va lor iser . » 

en place par Sofriea (groupe Tes
son) pour 20 mi l l ions de francs 
d'investissement. Profitant de la 
montée en puissance du pôle 
n a n d e bovine, la Coopérative 
agr icole vendéenne d'appro
v is ionnement et de céréales 
(Cavac) a ouvert à la fin de l'an 
dernier un centre de transit des 
bovins. 

La Roche-sur-Yon a de nouveau 
joué son rôle de «faci l i teur» 
dans la rest ructurat ion du site 
de la Coopérat ive agricole d' in
séminat ion art i f ic ie l le (Caia) 
Vendée/Charente-Marit ime, lui 
aussi menacé de fermeture. En 
épaulant la Caia dans le montage 
de son dossier et en réalisant les 
aménagements de voir ie néces
saires, la commune a accéléré le 
transfert de l'activité. 
Enf in , la f i l ière ne serait pas 
complète sans capacité de for
mat ion. Lors de la négociat ion 
du X' Plan, la vil le a mis tout son 
poids dans la balance pour obte
ni r un Deug B (sciences de la 
nature et de la vie). A la rentrée 
prochaine, un second départe
ment d ' IUT verra le jour, consa
cré à la biologie appliquée. 
«C'est cette même logique d'adé
quation entre les choix de forma
t ion et l 'environnement écono
mique qui présidera à la création 
d'un troisième département dont 
le contenu n'est pas encore arrê
té», expl ique Patr ick Jouin, le 

m o n t a g e f i n a n c i e r 

La c o m m u n e 
ne s'est pas 
p o r t é e c a u t i o n 
des prê ts 
"La cons t ruc t i on d ' u n nouve l 

a b a t t o i r s ' imposai t , mais il fa l la i t 

t r o u v e r le m o y e n de passer 

d ' u n o u t i l publ ic à u n ou t i l p r ivé 

sans h e u r t e r les d e u x log iques 

de f o n c t i o n n e m e n t », sou l i gne 

Patr ick Jou in , sec r éta i re géné ra l à 

la m a i r i e de La Roche-sur -Yon. 

Sur la base d ' u n e é t u d e 

é c o n o m i q u e f i nancée par la v i l le , 

les pa r tena i res se sont accordés 

sur la c réa t i on d ' u n e société 

d ' é c o n o m i e m ix te d o n t le cap i ta l 

de 10,3 mi l l ions de f rancs est 

d é t e n u à 53 % par la c o m m u n e 

e t à 35 % par Socopa, le reste 

a p p a r t e n a n t à d 'au t res acteurs 

de la f i l iè re e t à des o rgan ismes 

consula i res. En t a n t q u e m a î t r e 

d 'oeuvre, la s t ruc tu re au ra 

d ' a b o r d permis la réa l i sa t ion 

des é tudes p ré l im ina i res avan t 

de se t r a n s f o r m e r en SEM de 

cons t ruc t i on . Le nouve l aba t to i r , 

qu i a coû té 84,3 mi l l ions de francs, 

a é té f i nancé par les 10,3 mi l l i ons 

de la SEM, comp lé tés par 

31 mi l l ions de subven t ions 

(Europe, consei l généra l e t vi l le) 

et 43 mi l l i ons d ' e m p r u n t s . 

Précision i m p o r t a n t e : 

la c o m m u n e ne s'est pas p o r t é e 

cau t i on des prêts et n 'é ta i t pas 

m a n d a t a i r e de la SEM 

qu i a cons t ru i t l ' abat to i r p o u r son 

p r o p r e c o m p t e . Cet te de rn iè re 

a passé u n bai l commerc ia l 

avec Socopa d o n t le loyer couvre 

les annu i tés d ' e m p r u n t . 

A t e r m e , l ' exp lo i t an t rachètera la 

pa r t e n g a g é e par la v i l le dans la 

SEM. « Dans ce t y p e de m o n t a g e 

f inanc ie r , il est i m p o r t a n t 

de d o n n e r la responsab i l i té à 

l ' ac teur é c o n o m i q u e . Nous avons 

f a i t j o u e r la c o m p l é m e n t a r i t é 

t o u t en respec tan t la spéci f ic i té 

de chacun », précise le ma i re . 

secrétaire général. "Au jourd 'hu i , 
nous devons faire en sorte que la 
f i l ière génère davantage de va
leur ajoutée», renchérit Jacques 
Auxiet te. La prochaine étape va 
consister à attirer des opérateurs 
de la seconde t ransformat ion 

pour compléter le pôle viande 
bovine. La SEM Roche Dévelop
pement prospecte d'ores et déjà 
ce marché. 

N.M. 
• C o n t a c t : mairie 
au 51.47.47.47. 

Ville: 9000 habitants et 200 emplois créés en six ans 
La communauté 
de communes du canton 
de Vi l le (Bas-Rhin) a trouvé 
des solutions partenar iats 
ai ' '«blême de l'emploi. 

C ette vallée vosgienne 
éprouvée par les crises 
du text i le a su créer 
200 emplo is en s ix ans. 

pour une populat ion de 9 000 ha
bitants. Le Sivom. puis la com
munauté de communes (18 com
munes) qui lui a succédé ont 
misé sur le dialogue avec les 
autres col lect ivi tés (organismes 

consulaires, comités d'expan
sion, conseil général du Bas-Rhin 
et consei l régional d'Alsace) 
comme avec les entreprises. 
•Après des échanges avec les in
dustriels du canton, nous avons 
organisé un forum de l'économie 
pendant lequel les entreprises se 
sont présentées aux habitants», 
se souvient René Haag, maire de 
Neuve-Eglise, président de la 
communauté de communes et 
consei l ler général. Ob jec t i f : re
dynamiser le canton. 
«Onze ateliers relais ont été cons
truits entre 1987 et 199-1 pour un 
coût global de 70.6 mi l l ions de 

Politique de l'habitat en soutien 

L i a communauté de communes accompagne sa politique écono
mique d'un environnement social. Elle s'est dotée d 'un PLH. « Nous 
avons 90 logements sociaux en cours de construction dans les diffé
rentes communes, une opération programmée d'aménagement de 
l'habitat qui concerne 200 logements et une politique sociale qui 
favorise l'implantation d'e^tr^orises : une halte-gardene. une crèche, 
une aide-maternelle permettent plus facilement aux salaries de 
s'organiser, et donc de rester dans notre vallée. » • 

francs», précise René Haag. 
•< Nous avons retrouvé la fierté de 
\ iv re à Ville», commente Roland 
Yonderscher. dirigeant d'une me
nuiserie. 
l 'ne commission de travail axée 
sur l 'économie est lancée par la 
s t ructure in tercommunale qui 
n'oubl i pas d' intégrer deux re
présentants des inc.ustriels lo
caux. En concertat ion avec les 
entreprises, la communauté de 
communes recherche des com
plémentarités avec les activités 
existantes. 
Aujourd 'hu i , des entreprises de 
la filière bois côtoient celles qui 

R e n é H a a g , 
p r é s i d e n t 
d e la c o m m u n a u t é 
d e c o m m u n e s : 
« D é j à c i n q a t e l i e r s 
r e l a i s o n t é t é 
r e v e n d u s , » 

sont spécialisées dans l 'électro
nique, le transport, la disti l lerie, 
le plastique, le textile, le matériel 
électr ique ou la mécanique. Des 
réseaux se tissent entre les en
treprises qui n'hésitent pas à 
échanger leurs services. 
Mieux, la communauté de com
munes es: Sevi me le l ieu de 
passage obligé o l'offre et de la 
demande d 'emploi . « Quand les 
gens du canton cherchent du tra
vai l , ils viennent nous voir. Nous 
avons une secrétaire chargée de 
l 'emploi . De la même manière, 
les entreprises qui veulent em
baucher nous sol l ici tent et sont 

accueillies. Nous faisons le lien.» 
La revente de cinq de ces onze 
ateliers relais a permis à la com
munauté de reprendre des ris
ques financiers et de part iciper à 
l 'extension de certaines entre
prises, de développer deux nou
velles zones d'entreprises ou de 
const i tuer une nouvelle réserve 
foncière de 8 hectares. 
Désormais, la communauté de 
communes s'est fixé comme ob
jec t i f de développer le secteur 
ter t ia i re, encore peu présent 
dans le canton. Un partenariat 
avec France Télécom va per
met t re d 'ouvr i r dès l 'automne 
1995 un centre de télétravai l 
avec l'Observatoire des marchés 
publ ics. Cette nouvelle act iv i té 
- qui bénéficie de crédits du 
conseil général, du conseil régio
nal, de l'Etat, du fonds national 
de développement du ter r i to i re 
et des crédits européens pour les 
zones rurales (object i f ôb) - de
vrait créer une dizaine d'emplois 
au départ. 

Michèle Henberg 
• C o n t a c t : 

René Haaç. conseil général 
au 8 8 . ^ 6 . 6 " . 6 " . 
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V I L L E S S O L U T I O N S 

Le thème: Comment maintenir 
le service public en milieu rural? 
C o m m e n t m a i n t e n i r u n s e r v i c e p u b l i c m i 

n i m u m s u r s o n t e r r i t o i r e l o r s q u ' u n e g a r e 

n ' e s t u t i l i s é e q u e p a r d e u x o u t r o i s v o y a 

g e u r s o u q u ' u n b u r e a u d e p o s t e n e f o n c 

t i o n n e q u ' u n q u a r t d ' h e u r e p a r j o u r a l o r s 

q u e l e s e r v i c e p u b l i c d o i t a s s u r e r l ' é g a l i t é 

d ' a c c è s d u s e r v i c e â t o u s e t l ' é q u i l i b r e d e 

ses c o m p t e s ? 

La présence ou l'absence sur un ter r i to i re 
des services publies - école, poste.. - - mais 
aussi de certains prestataires privés, ress. n-
tis comme manifestement d'Intérêt gênerai 
- commerces , médecin. . . - sont autant d'in
ci tat ions nu de freins au maintien des habi
tants, a la venue do nouveaux arrivants ou 

de nouvelles activités. Profitant t lu moratoi
re suspendant la fermeture ou La réduction 
des s e n n e s publics en mil ieu rural décidée 
en mai lUiW, plus d'une centaine de collecti
vités ont établ i des partenariats sur le ter
rain en fonct ion de leurs besoins, 

Quel est l 'éche lon m o t e u r ? 
Deux choses sont sûres: rien ne se passe à 
l'échelon str ictement communal . Un revan
che, si le dépar tement la région ou la sous-
préfecture peuvent c ire déterminants dans 
le lancement d'un projet, sa mise en œuvre 
rte peu: être réalisée qu'avec l'engagement 
des élus sur le terrain, a l'échelon iniercom-

/ wrs expériences: 
MOUTHOUMET (AUDE) : le désert reprend vie 

munal. Penser le service public par besoin 
et non par admin is t ra t ion: cette approche 
globale commence à se l'aire joui" sur le ter
rain. Elle est articulée autour d'un pr incipe 
clé: la polyvalence des services publics. La 
Poste la pratique ponctuel lement depuis 
plusieurs années (relais ANPE. of f ice de 
tourisme, portage de médicaments... i. Les 
procédures de concertat ion ont été large
ment encouragées depuis le f i a i de 1991. 

Laurence Mac Henry 

Er ic A n d r i e u : 
« O n a r é u s s i à 
t r a n s f o r m e r 
u n s e r v i c e p u b l i c 
u n i q u e e n u n p l u s 
g r a n d n o m b r e d e 
s e r v i c e s a u p u b l i c . » 

3,8 habitants au km-, c'est 
la densité moyenne du dé
sert. C'est celle du canton 
de Mouthoumet dans le 
massif des Corbtères. En 
1987, la populat ion est 
en constante d iminut ion, 
vieill issante (45% des habi
tants ont plus de 55 ans), 
l 'activité agricole, artisa
nale et commerciale en re
cession. Enclavé au centre 
du triangle Narbonne-Car-
cassonne-Perpignan, sans 
bourg-centre, ce canton ru
ral (1220 habitants) est un 

cas d'école de la désertif i
cation. L'énergie est insuf
flée par Eric Andr ieu, élu 
conseil ler général en 1988. 
à 28 ans, président du nou
veau Distr ict de dévelop
pement du massif de Mou
thoumet en 1990. après 
quatre ans de reunions pu
bliques, d'animations sur 
le terrain, par thèmes (vit i
cu l ture , tour isme, enfan
ce. . . ) associant les élus et 
les habitants, En 1989, dix 
des dix-huit maires du can
ton changent dans le sens 

d*un rajeunissement et se 
ral l ient au projet. Devant 
le fermeture de la dernière 
épicerie du canton, le dis
t r ic t a créé une superette 
sous forme d'atelier-relais. 
Elle est louée à Promodes 
qui, dans le cadre d'un ac
cord avec La Poste et le 
d is t r ic t , ut i l ise le reseau 
des stx agences postales 
pour i r r iguer le canton. 
Celles-ci qui auparavant 
travai l laient une moyenne 
de 30 minutes par jour , se 
transforment tour à tour 

F i n d u m o r a t o i r e 

Rappe lons q u e la lo i Pasqua 

d ' o r i e n t a t i o n p o u r l ' a m é n a g e m e n t 

e t le d é v e l o p p e m e n t d u te r r i t o i r e , 

va l i dée par le Consei l 

c o n s t i t u t i o n n e l , a n n u l e e t 

remp lace le m o r a t o i r e déc ide par 

le Premier m in i s t re le 10 m a i 1993. 

Elle s t ipu le en e f f e t q u e 

d o r é n a v a n t , a u c u n e déc i s ion de 

reo rgan i sa t i on o u de suppress ion 

d ' u n service aux usagers par 

les é tab l i ssements , o r g a n i s m e s o u 

ent repr ises pub l ics ne p e u t ê t r e 

pr ise sans l 'accord d u r e p r é s e n t a n t 

de l 'Etat dans le d é p a r t e m e n t . 

Elle précise: «En cas de desaccord 

d u rep résen tan t de l 'Etat, 

le m in i s t re de tu te l le 

de l 'é tab l issement publ ic concerne 

s ta tue par une déc is ion qu i 

s ' impose à cet é tab l i s semen t .» 

(Ar t ic le 29 de la loi 95-115 d u 

4 fév r ie r 1995). 

en épicerie, tabac, accueil 
administratif, pharmacie... 
l 'n fax nus a disposi t ion 
par France Télécom leur 
permet de passer les com
mandes a ta superette et 
de l iv rer l'agence postale 
à .J+ l , par le facteur. Le 
protocole associe dix si
gnataires. 
Plusieurs object i fs sont 
deja atteints: «Sans aucun 
argent publ ic supplémen
taire investi (sauf pour le 
fax), on a réussi à mainte
nir les six emplois d'agents 

postaux - déjà en partie fi
nancés par le conseil gêne
rai - et à t ransformer un 
service public unique en 
un plus grand nombre de 
services au public. Un pro
jet de dis t r ibuteur de bi l
lets a été déposé. L'école 
cantonale est passée de 
60 à 100 enfants, on devait 
perdre un enseignant, on 
en a gagné t ro is . - , déclare 
Eric Andrieu. 
• C o n t a c t : 
District sk MoHthùHWvt : 
tél.: 68.7(104.45, 

PAYS MELLOIS (DEUX-SEVRES): le droit à l 'expérimentation 

S i m o n e D o n n e f o r t : 
« Le m o r a t o i r e 
e s t c o n s e r v a t e u r . 
Il r e t a r d e 
d e s d é c i s i o n s 
q u ' i l f a u t d e t o u t e 
f a ç o n p r e n d r e . » 

En mai 1993. le syndical 
m ix te du Pays Mellois a 
lance sur l 'ensemble des 
sept cantons qu'il regroupe 
( 91 communes. 50000 h. I 
un schéma concerte des 
services en mi l ieu rural 
Celui-çi vise -non pas a 
const i tuer un groupe de 
défense de l'existant ••. 
mais a faire émerger de 
nouveaux services qui. s'ils 
font leurs preuves, pour
ront se subst i tuer aux an
ciens. Simone Donnefort . 
maire de Saint -Mamn-

d'Entraigues (400 h.) et 
présidente de la commis
sion économique du syndi
cal mixte du Pays MellôiS, 
revendique haut e l for t le 
••droit a l 'expérimentat ion 
et à l 'évaluat ion" La créa
t ion d'un point de vente de 
bil lets SNCF à La Poste de 
Melle (4500 h.) en est un 
exemple. Ce service repo
se sur la polyvalence des 
structures et des emplois: 
un agent de La Poste de-
l ivre les bi l lets SNCF. La 
gare de Niort est a 20-

30 km, et les réservations 
par téléphone ou Mini te l 
ne const i tuaient que 10% 
des achats. Ce service de 
prox imi té et humain fonc
t ionne au-delà des espé
rances: Il totalise 15 réser
vat ions et 2 70O francs de 
chi f f re d'affaires par jour . 
U ' coût mensuel du termi
nal est de 1 350 francs ( f i-
nancé par l'aide pour expé
r imentat ion de 50000 F 
attr ibuée par le ministère 
de la Fonct ion publ ique) 
Stéphanie Baffou, anima

trice recrutée par le syndi
cat mixte depuis décembre 
PI93 . souligne toutefois le 
manque de mot ivat ion du 
personnel pour leurs nou-
\ elles qualif ications. 
Pour Simone Donnefort . 
l'Etat n'a pas su reunir les 
acteurs - service public et 
collectivités - autour de la 
table: -Le morato i re est 
conservateur. Il retarde 
îles décisions qu' i l faut de 
toute façon prendre et 
pousse les élus ruraux a 
crier aux suppressions du 

service public. Or, ce sonl 
des idées reçues, en p;LRTIE 
du monde pol i t ique lui-
même, qui fait semblant de 
ne pas voir que la société a 
change ses demandes. La 
loi Pasqua du 1 février 
11195 a le mente d'instituer 
l 'él igibi l i té en / . U N E pilote 

U- Pays Mellois esl déjà 
en liste - et d'off ice LES 
grandes administrat ions 
seront autour de la table.» 
• C o n t a c t : S)ndical 
mixte du Puys Meiiois: 

LUC-EN-DI0IS et BEAUFORT-SUR-GERVANNE: les distr icts modèles de la Drôme rurale 
Los deux terr i to i res sont 
en zone do montagne sé-

mal relies aux grands 
axes, on décl in écono
mique et démographique. 
A l.iie-en-Diois (480 h I. la 
gare SNCF sur la ligne 
Paris-Briançon. bien que 
déficitaire, a une uti l i té vi
tale pour les communes du 
distr ict 11 500 h.l car elle 
apporte un tr ip lement de 

" \ p u l a l t o n pendant les 

saisons tour is t iques: sta
t ion de ski à 20 km. stages 
île | i apente. 250 k m de 
•1 emirH de randonnée. Le 

distr ict , derr ière Charles 
Monge. également conseil
ler gênerai, est convaincu 
qu'avec une réorganisation 
do la structure SNCF loca
le, l 'offre tour ist ique peut 
prendre de l'ampleur. 
Le premier object i f osi 
doive de conforter la gare. 

Le chef de gare a 40 mi
nutes de travail effectif par 
jour. U s'agit ici de créer un 
point publ ic , on rassem
b la i t une permanence des 
services jusqu'à prosent 
éloignes, parfois a 100 km 
du canton. Le coût du ré
aménagement do la gare 
s'élève â SOOiXl francs: ôOS 
sont f inances par l'Etat. 
25% par le dépar tement 
et 25 "T, par les services 

concernes. Le conseil géné
ral a par ail leurs mis en 
place en 1989 un système 
de transport a la demand 
dans l'amere-pavs dromo.s. 
Transdrôme. permettant 
de rejoindre les bourgs-
centres. L'usager paie un 
franc par ki lomètre parcou
ru, le département finan
çant le complément 
A Beaufort-sur-Gcrvannc 
(400 h.), le district d'aména

gement du Yal-do-Dioiue 
expérimente le même pro
cède, a ceci près qu'il asso-

les service* adminis
tratifs ei commerciaux 
'épicerie, boulangerie gé
rée par deux KMIstos. cabi
net médical.. . ) et demande 
un investissement de doux 
mill ions do francs, financés 
on grande partie par l'Etal 
i Fidar. Fisac, dotat ion de 
développement rural). Ce 

point multiservice lait face 
à un point public postal, as
sociant Itun partenaires pu
blics. Guy Eekeiischualler, 
sous-préfet do Die. est le 
coordinateur do ces parte
nariats: -La not ion d'agent 
plur iact i f est réellement à 
l'ordre du jour. » 1 ne ques
tion décisive en effet. 
• C o n t a c t : 
ioHS-pnftctHrt du Du 
M, 75.22.00.22. 
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Le p a r t e n a r i a t , p i e r r e angu la i re de 
Le Pacte 
charbonnier signé 
en octobre 1994 
entre l'Etat 
et les syndicats 
miniers prévoit 
la fermeture des 

dernières mines avant 2005 ». Autant de 
sites qui s'ajouteront aux 20000 hectares 
de friches industrielles dont les élus 
^nt en grande partie « hérité » depuis 

aux décennies. Confrontés aux problèmes 
techniques et financiers de 
leur reconversion, les maires privilégient 
le partenariat intercommunal. 

E n matière dr recon
version. 1rs élus ont 
lo in ii faire quand 
lo i rs finances sont au 
plus bas et leur com-
peienr t ' économique 
E M U I K I I E I N sans am-
elus présents en no* 
rn i r r a la coin mission 

iu t ongrês 

N I U 

nages 
\ n n h i 
des vi l les minier 
• les maires 
L'Etal a cel les mis en place îles 
disposit i fs da idc pour 1994-H8. 
il débloquera 17_i mi l l ions de 
francs au l i t re du fonds d'inter
vent ion pour l'aménagement du 
terr i toire F u i - dans le R A D I E des 
conna is de IMan Etal-régions 
[)our lu r r ronvers ion des friches 
minières et s idero-meial lurgi-

s. &$U mi l l ions île francs au 
re du groupement mtermims-

lenel pour la n-sinu M U N I T I O N des 
zones minières iC i r zon i ; pour la 
rénovation des cites minières. 
Et. ' M I sus des dotations de droil 
commun, l'Etat consacrera une 
enveloppe annuelle de £(M) mil-
lions de francs au fonds d'indus
tr ia l isat ion du bassin minier 
FI l iM i pour accélérer la ronvcr-

-.H m reom unique A i ela sajou-
1 l e s aides I N 11 « I \ «•••> par LA 

Communauté européenne dans 
LE R A D I E D E l 'objectif _! du Etait? 
i reconversion des reli ions I N D U S -

Un t r i p le p r o b l è m e : 
f inanc ier , techn ique et 
économique 
• Toutes ces aides soni insuff i

santes, retorque -lean-Pierre Ku-
r lu ' ida . depute-mair r de Lirv m 
'."3ÔO00 hahiiants, Pas-de-Calais > 
«i p r rs id r i i l dr l'Assi n ia i ion des 
communes minières. Bruxel les 
aide les communes qui oni perdu 

min imum" 1 UMl emplois, ex-
V i n t 1rs petits bassins miniers, 

- f f règle LES dossiers au ras par 

cas. Par ai l leurs, la France n a 
pas de polit ique nationale r i glo
bale île reconversion, excluant 
ainsi la création d'une alternative 
économique durable dans les ré
gions sinistrées - Sur le terrain, 
les élus sont confrontés a un 
triple problème La pene des re
devances liées aux activités mi-

I N R N -s M I I sud ' F I N UH | i n 's . I gi E V E 
U»> ressources propres drs I m u 
luunes (.Juand leur poteul lel lis-
cal par l iai Ht au I esl inférieur de 
moitié au potentiel moyen natio
nal ' le taux de chômage al leint 
dans re l iâmes communes miniè
res plus de _'i >"'• de la populatu m 
active}, les communes• mi l dû re-
roun r a l'emprunt pour la conver
sion économique des sites. 
Knsi i i le. -les entreprises oui 
abandonné aux élus bien M U I -
veni pour le franc symbol ique 
des terrains pol lues - inverse-
ineni el contanunal ion de la nap
pe phréatique, affaissement géo
logique - sans inventaire précis 
des aménagements en sous-sol. 
autant de cochonneries qui fret* 
nenl la requalif ication des si tes-, 
déplore Michel Vancail le, maire 
de Bully-les-Mines i 13000 habi
tants. Pas-de-Calais). - A Bully. 
nous avons ainsi fail l i aménager 
une station service sur un puits 
d 'arrat ion de (100 mètres de pro
fondeur, découvert au dernier 
m o m e n t s V x c l a n i e - t il l nesi* 
i t ia i iou aberrante, que la réforme 
• lit ( o d e minier, adoptée en JUU1 
HUM, a enfin corrigée en consa-
n a n t la responsabil i té de l'ex
ploitant VIS -à-v is drs dommages 

.-anses pai son . (, i i u t e . riCiai as
sumant l,I I r sponsa lu l i i e en i as 
de disparit ion de l ' rxplo i ia i i i 
Fnfm. quand les commîmes sont 
p a n c imes a atténuer leur nuage 
d»' sur indus! i i r l ^ r t ush ' . hrau-
roup eprouveii i de unisses dif f i 
cultés pour at t i rer les entrepr i 
ses -Bien peu d'élus ont en effet 
la Vu l t t i re d'entreprise". qui seu
le permet de ronr re l i se r des pro
mis d ' implantat ion solides••. ex
pl ique le.m A//.o Pardi, maire 
depuis l ' I S ' I d r la ( i randa 'omhe 
(commune minu're dr 7_,no Itahi-
tanis. dans le ' iard l, r t ancien 
cadre commercial «tans le privé 

Le choix de 
l ' i n t e r communa l i t é 
• A la ( irand-t omhe. j'ai engage 

entre IKKJ et lîJSKJ un charge de 
mission qui rabattait les projets 
sur la commune eu part icipant 
aux salons industr iels de la ré
gion, poursuit il -le recois per-
so l ine l l rmrn i les entrepreneurs 
désireux de s' implanter et j 'é tu
die avec c u \ leur projet: le mar
che, les produi ts le carnet de 
commandes, les marges, la ren
tabi l i té. Autant de points lech-
niques qui permetteni d'écarter 
les projets fo lk lor iques d'enlrc-

J e a n - P i e r r e M i n e l l a , m a i r e 
d ' H o m é c o u r t e t p r é s i d e n t 
d u S i a f i : « I l f a l l a i t 
é v i t e r le m o r c e l l e m e n t 
d e s e f f o r t s . » 

preneurs obnubiles | U I | , -
vr i l l ions communales 
( et laines ro i un unies. > ou une 
Deca/evi l le tlhr <•)•<•<,,,t,. > >-i 
choisi de supporter le tr iple de 
f inancier, technique ci ëcoii ' 
nuque pose p.u la convetMi 
d rs friches, sur leur seul hudg' 
en prenant de U N I S risques fiua: 
ciers. D'autres élus ont pnvile-. 
le dev eloppenict i i écoitoiniqi 
iu ie r rommui i . i l Ainsi , a f ins! 
d 'Homécourt . heu f r i Aubou 
eu M r u n h e e i - M o s r l l e <!.•• 
•ii's.snitst. neuf'communes min 

LORRAINE : les élus misent sur la coopération 
En M e u r t h e - e t - M o s e l l e , 
les m a i r e s d ' H o m é c o u r t 
( 7 2 0 0 h a b i t a n t s ) , 
Jœuf { 8 0 0 0 h.) e t A u b o u é 
(3 3 0 0 h.) o n t c réé un 
s y n d i c a t i n t e r c o m m u n a l 
pour r e c o n v e r t i r leurs 
f r i ches , en c o l l a b o r a t i o n 
avec l ' E t a b l i s s e m e n t pub l i c 
de la m é t r o p o l e lo r ra ine . 

Des 19$), plus aucune gout
te de fonte ne coulait dans 
la vallée sidérurgique de 
l'Orne, ancien eldorado de 

l' industrie lourde U i risque était 
grand «le von D R S C O M M U N E S M< 

V I D E R pOUI D E V E N U D E S R I T E S <|OL 

toirs si nous n'engagions p.ts unr 
m nivelle dv nanuque résume 
•lean-Pierre Minella. maire d'H<»-
mecour l el président du Syndi-
i ai in tercommunal d'aménage-
ii ieni des friches industr iel les 
Siafi •. fondé dès l'.'M avec Jœuf 

et Auboue. 
Premier site t ru i te par le Siafi 
re lu i do l'usine rt du rasse-fonte 
situés au r n u r d l l o m r c o u n 

~>7 hectares!, séparant la com
mune lut inecourtoise de - H R U F . 

• Il fallait recréer une unité urbai
ne etHre ces localités jumel les et 
engager de pair une act ion éco
nomique, I M I e\ liant le morcelle
ment des efforts rt la pixlaposl-

l iou de projets sans l iens*, pour
SUIT Jean-Pierre Minella. En tîistî, 
le syndicat signe un protocole 
av E R l 'Etablissement public de la 
métropole lorraine I K P M L I ce 
denuer i 1 ) racheté le site et 1rs 
instal lat ions (sept hauts four
neaux, des sou fi lant es. deux 
aciéries, des laminoirs, une cen
trale électrique) à la filiale immo
bi l ière d'Csinor-Saci lor P< uir 
1 mil l ions de francs. 
Knire l! is7ei lïMCJ, l ' F P M L rei iai-
TC la friche E N roncerta l ion avec 
LE Siafi expertise des bâtiments, 
démol i t ion ou réhabi l i tat ion de 
SI RURT U R E S m U LUSI R I E ILES études 

P E D O L O U I Q I L E EL G E O L E E L I L I I Q I L E 

O P É R A T I O N S de I T M A A S S C M E N L . RE-

V I M D I S S E I U E N T i ^ D I U I D I ) A R B R E S 

SONT P L A I N E S i. création d'une liai
S O N I N T E R U R B A I N E E N T R E l iome-
EOURL RT -lo-uf Lr E O U T Î L E S ira-
vaux s 'élève a 1 *>.-4 mi l l ions de 
francs, F I N A N C E S a parité par 
l 'Etat. !A région ei l 'EPML 

Créat ion d 'une ZAC 
l - i requalification achevée. l'Fta-
bhssement public ,i reventlu ter
rains ET bâtiments au Siafi, après 
exaluation foncière du semt ie 
des LVmuunes de l 'Etat. I-T charge 
foncière ires raisonnable i ô F m ) 
permet aux élus de consacrer le 
maximum de moyens pour R E D Y 

namiser le spe Propriétaires d'un 
palrnuoi i ie loin tel \ labi l isr, 1rs 
élus déeid«*!il de r reer une zone 
d'iuuenagetiteiil e*«jçetié 7.AC I. 
Le Siafi .titienaue av er 1rs in
génieurs e' 1rs architectes dr 
la directt<m depanementale de 
l'/'quipriin-tii un lolissemein rom-
mercial sur une vingtaine d'hec
tares, div ise en parcelles (de '>i)0 
a Hiinii mi \ eivdues 7_! F i n |. rt 
ro inpor ia i i t des equip'MiHMits 
< -ou II IU (Ils voies de d<'SSei1e polit 

vtjituies el piétons, signalisation, 
h'Seaux d'eau, d 'électr ici té, de 
ga/.. de léléphone et de \a rua l i on 
drs e, iu\ P L T M A L E S et usr rs . es 
puces VeltS I es mv est isseinei ils 
sont finances par les communes 
«lu Siafi. au prorata de leui popu
lation rt «les potentiels fiscaux 
par habiiani. 
Kn um«'Ui des fui ures implanta
t ions rf>» rises. des 1U8S. le 
S i a i ,,: ii, .....i.de .1 un eabaiet 
p r n e une unie sur la zone (ie 
chahuulise pour installer en prit )-
rité des ,i. i i \ Mes complémen
taire* ùtl celles préexistantes sur 
le site un supenuarche. des pe
ins co iu ine ices i r t éviter une 
i oneurr«-i:« »• slért iè; L'enquête 
révélant la faiblesse de l'anima
t ion commercia le el la disper
sion îles clientèles, le Siafi a u t o 
rise l 'unplaniai ion eui re l'-'N-S el 

1!»!!:! de sepi superman lies I B I 
e<ilage. vêtements, n ieraniqu ' 
el iaussurcs. l'instaurâti<m J pu 
reprendre n l imiter IVvasiou • 
la c l i r n t r l r vers Mrt/. 
» es commerces om p n nus 
r rea i ion de 120 emplois l ia l'ei 
ine lur r du site d ' l l o i l i i ; cou i 
• I I E U F avait ( M I T R A Î N É LA disparui< 
de 50011 emplois}. Fi «mi L 'u i i. 
KMotubres de laXe professlo, 
nelle (TP i s 'élè\eni a plus 
J l ' ann i francs .bisqua presei. 
seule I lo iuecou i l encaissait ci 
dividendes mais dès Pi'.i.". 1» 
recettes en taxe professionnel! ' 
-e! < OIT |*é] iai'1 LES elll |V les I I O: 
RT i iumuues du Siafi. au proi a: 
de leui popi i la i ion ei de leur | -
icnt ie l f iscal 

Les pr ior i tés d'aiiiénagiMnei 1 

oui été décidées a t 'uuatl i iui i-
d rs i epl eseulanls des r o i . 
" " r i r s qui ore*il'''Uieni l ' in ien 
^rii« ral du ,>rojcl, inèirie si [eu 
t e rn io i re n'est jias d i rer teu ie i 
touché par l'aménagement, roc 
mente Iran-Pierre Minel la. L. 
vraie not ion d ' in iercommunul i t ' 
prend ici toute sa si^iuf icat ion 
• C o n t a c t : S'y.ttO. -.2') 

I Civ.m'.u OtoM I I I I""-; rKRMWs 
• -T.IHHSSFTIIIIII PULILN L O Ï K I . I U . I I I K - : . 
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econve rs ion des f r i ches indus t r i e l l es 
resdu r .L^- .L. - * alais A I N - W r t i M -
W 1 irenav E leu-Di t -brauwet ie 
BulW-le s-Mines ' oveni hv en 
>ni|Ù*t|l< L lHIN-CLT-T 'ohe l le I j é v U Ï 
Ma/ i n -u i be S a m s - e u - t ' o h c l l c 
SO sont I V U T N L I P E E S f i l l ' ' !M .111 

st*|H du Syndical pol i r l 'amcna-
liemeni et le management des 
zones d'act ivi tés du L i e v mois 
Sam / .a l ), fi istt M U i.iui 1rs t r o i s 

- U L D L C A L S -[ML p l t 'OX is iaU 'U l .il»T«•-

neu ien iou i f i t un»' seule ent i té 
Le Samzal t ravai l le en étro i te 
co l laborat ion avec le comi té 
i(c developpemenl économique 
f D E i . associat ion loi de 1901 

|*i nuire «les l i lSiJ par les maires et 
p r é s i d é e p a r Marcel Caron, mai-
i vd^U )os -en - (M»he l le l u e SEM. 
\ \ J leve loppemenl . gère les 
« i i m r f f e s i lu Syndical q u i achète 
et v iahihse le foncier (.réhabili
tat ion et const ruc t ion de bâti
ments industriels, commerciaux, 
artisanaux ou de service i 

«Pister» les in i t i a t i ves 
communau ta i r es 
[ le SOU CÔte, le CDE prospecte 
les entrepreneurs, analyse les 
projets d ' implantat ion en s'ap-
ptiyani sur une pépinière d'entre
prises, et réalise de l'aide au 
montage f inancier des projets. 

i-M e t r o i f i 
nu -n l . n ei 

i*< illahi irai ion n« i lam-
la Emane icre du Nord- DECAZEVILLE réindustrialise son bassin 

I\is-de-i abus i Kinorpa fi l iale 
de* t ' lu rho imagcs de l-Yancr 

N o u s m u n i o n s r $ i l f ItH'til les 
doss ie r techniques de demandes 
de subventions du Syndical cl 
• les cm reprises auprès de I I 'mon 
européenne-, précise Christine 
Constant, directrice du (*DE. qui 
se rend régulièrement a Bruxelles, 
auprès de la Direction générale 
Wï en rliarge des poluiques ré
gionales, afin de -p ister - les mi-
liatives communautaires suscep
tibles d'intéresser le Samzal. Ce 
dentier dispose en outre d'un 
émissaire de choix a la commis
sion, en la personne de Damele 
Darras, maure adjoint de Liovin e) 
députe européen 

••Seule une structure supra-com
munale permet de concentrer 
des ressources sur un terr i to i re 
et d'assurer des interventions 
l o inp lemei i la i ies . gage d'un dé-
veloppemenl economi(|i ie cohé-
renl el durable au sein tl 'un has-
siu. af f i rme Christ i l le Constant 
Cn exemp le " En 1994, sept en
treprises nouvelles se sont im
plantées sur la zone industr iel le 
de Lievm. générant la création de 
lt)i) emplois, •• 

La c o m m u n e avey ronna t se 
(8 0 0 0 h a b i t a n t s ) , b e r c e a u 
de la m é t a l l u r g i e , a i nves t i 
près de 1 0 0 m i l l i ons de 
f r ancs pour r é i ndus t r i a l i se r 
son b a s s i n . 

n L 'S7. la i 
ronnaise E i onnaise •• hér i te • d'un 
site de '•"> hectares i haui 
fourneau, aciérie, fonde

rie et tuher ie i , situé en plein 
centre-vi l le, -Nous avions le 
choix entre ne rien faire et lais
ser Decazeville devenir une ville 
fantôme, ou prendre le problème 
j bras le corps pour faire revivre 
la commune* , explique .Jacques 
Arniae. maire-adjoint chargé de 
la le ind i is lna l isa l ion du bassin. 
Sous l ' impulsion du maire. Pier
re Dolpuech. élu en 1977 et décè
de en octobre dernier, le conseil 
munic ipal entreprend des l'ISS 
de reinduslrial iser le silo. 

Requa l i f i ca t ion d u site 
La commune acquiert dans un 
premier temps les :Jô hectares 
d'usines t foncier el bât iments i. 
avec l'aide de l 'Etal. \ ia les civ-

di ls i ln l-'i.n et de l'I l.MMt I -H I o-
|H * 111 u - i 1 >eca/e\ lile nv .u i i ete 
classée poli- de eotl\ l ' I MOU en 
I;*S4 •. la \ ille assurai il le < omplc-
ment financier par le truchement 
d e m p i unis P i e s de |fi mi l l ions 
de francs soin ainsi consacres â 
l 'acquisit ion ci a la nqua l i f i ca -
T i ini du sue Nous héri t ions de 
l i i bO I ) m de bureaux, de bâtj-
menis compacts dont certains 
faisaient 10 mètres de hauteur. 
Les usines seiaienl développées 
de manière anarehique et leur 
desserte en voir ie el réseau\ 
divers étaient n unpteteiuei i i 
i r rat ionnel le, souligne Bernard 
Ta l rie. du cet eut des services 
techniques de la mairie. Le soiis-
sol n était pas pol lue mais en
combré île dalles de beion. de 
rails desservant les galeries et de 
losses • 

La \ i l l r fan appel a des entre
prises locales de démol i t ion 
pour raser les friches non réuti
lisables 'cheminées, lui u t f o u r * 
neau. aciérie 1 el net lover le sous-
sol De son côté. I >eca/.ev îl lc 
encaisse pies d'un mi l l ion de 
francs en revendant du matériel 
I | loin n ni la i i l . »v sternes i le ie-
l'roidissemcni. ferrail le ». 

Ate l iers relais et 
crédi t bai l 
Le service foncier divise le par
cellaire ei les bài imenis conser
vés en une trentaine de lois 
autour desquels les s e n n e s 
techniques communaux et les in
génieurs de la d i rect ion dépar
tementale de l'équipement re-
créent un système de voir ie et 
de n-seaux eau. guft électricité 
égouis. éclairages 
Propriétaires de lois foncier el 
immobi l ie r viabil ises, les élus 

D e c a z e v i l l e a c h o i s i d e s u p p o r t e r s e u l e la r e c o n v e r s i o n d e s o n s i t e m é t a l l u r g i q u e , s i t u é e n c e n t r e -
vilUth. Les 35 h e c t a r e s d ' u s i n e s s o n t t r a n s f o r m é s e n l o t s v i a b i l i s é s p o u r i m p l a n t e r d e s a t e l i e r s r e l a i s . 

La m o i t i é d e la d e t t e 

c o m m u n a l e 

p r o v i e n t d ' e m p r u n t s 

c o n t r a c t é s p o u r le 

s e u l d é v e l o p p e m e n t 

é c o n o m i q u e e t 

i n d u s t r i e l . 

pfo | isetil a l o i - . J ! X entreprises 
de créer des ateliers relais sur le 
site, via une convent ion île lo
cal isat ion industr ie l le- compor
tant les modalités suivantes l'en
trepr ise choisi) un loi Lan ou 
non. la i omnium* s engageant a 
réhabi l i ter i to i ture, c iment âge. 
ravalement • " u a constru i re un 
bâtiment sur ses propres de-

Uloi v a la c i n i\ en ,Un V de h ] N j • 
l ' i c m -1 r r • si 111 e 11 "i i ic l i a u i e i u , u -
p l a t o n d s . e e l a i i a ^ c atiicit.u< 
LLIELLL de /.i mes i le | IL ||'t Si UN i 'I 

machines i, a i hariie poui c -. i . j 
n i e i d ' im es l i r dans le m a i i vu i 
spécifique a son act i \ ité 
Les i tavaux lealises. le l 'Util! >iti 
Itsaleur signe avec la commune 
un crédi t -bai l , système de loea-
i ion-\ en le sur quinze ans. ass< irli 
d'une exonérai K m de i axe peu 
fessionnelle pendant trois a n s a 
c i nidit ion q u ' i l crée a u ni< l i i t s 
b" emplois el qu'i l m v r s l l s s r ; i l i 
min imum âtHKKitl francs s m le 
site 
Potir mener a bien cel le act ion, 
la eue a \ e \ roniiaisc bénéficie du 
sou l ien de la Société de réindus 
I rialisal ion de I >eca/.e\ die >u-
n d l. ( r e e e en 19X7 par 1 sn io i 
Saci loi el les ( haï bouna^es de 
[ • ' l ance la Sond | U o s p e c l e les 
entreprises (mai l ing, p i ihhc i le t , 
étudie la viabil i té des dossiers d e 
candidature (teclinique. marché 
market ing, gestion i dooi e l l e a -
siue le mon ia le f inancier 

Un e f f o r t f inanc ie r 
cons idérab le 
Maigre cel in termei l ia i ie. les 
• •lus, soucieux de piiur> i itr r . ip i -
denieni les ateliers l'iHalS. mu été 
vict imes d e i i l repreneois uidél i-
cais, La commune a ainsi coils-
inu i a ses frais un bâtiment neuf, 
équipe de c i rcui ts a au compr i 
mé, d 'humid i f icateurs e l d une 
chaudière produisant de la va-
peur a l 'attenliou d ' u n i 1 l ' iHrepri
se Malienne de texti le qui. dispa
rue s i ib i iemenl . n'a j a m a i s stïïilé 

de i « HÎVeiïl lot i . 
i lll mesure par la le s a c r i f i c e fi 
uuncier consenti par Deca / .e\ i l le 
pour développer les atel iers re
lais -Depuis ÎUSS. la commune a 
Investi près de 100 mi l l ions de 
francs pour la réindustnal isat ion 
du bassin, au détr iment d e s In
vestissements sport i fs el cultu
rels • . résume Jacques Arniae ba 
m o i t i é de la dette communale 
proviett i d 'emprunts couuactes 
p o i u le s e u l dc\ eloppemenl éco 
nomique el mdusir iel , « un s a c r i 
f i ce vital pOU! I 'ccaze\ i l le • s 'ex 
clame .Jacques Anuac. 
Le b i l a n esl eu effet e l l c t M i r a -
geant. m ê m e si l 'activité s'est l'a
ient le de |Ml ls 1 " ' C Eli s i x ails, 
une '- i i i ' j laine d'entreprises i ne -
camque. bots, text i le] se sont im
plantées sur le bassin, p r o v o 
quant la création de 30u emplois 
sur un millier dis) •arus en l'.'-S" i 

et la commune touche depuis 
peu des recolles en taxe p r o f e s 
sionnel le, qui concourent ,i s o n 
désendettement. 

Antoine Charpin 
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La planification de l'urbanisme commercial 
Sans vouloir revenir 
sur la liberté du 
commerce, organisée 
par la loi Le Chapelier 
de 1 7 9 1 , collectivités 
et acteurs 
économiques 
souhaitent mettre 
un peu d'ordre et de 
planification dans 
l'urbanisme 
commercial à l'aide 

schémas 
.ecteurs ou 

de chartes. 

I p débat sur l'âme nago-
i i iciu du terr i to i re les 
a un moment mis sur 
le t imant de ht scène 

J Députes ci sénateurs 
-A demandaient l'élabo

rat ion de schémas d'urbanisme 
commerc ia l pour tenter de ré
équi l ibrer le commerce entre 
rentre-vi l le et périphérie et endi
guer l 'avancer d rs hypermar
chés. Pour les uns. ces srhemas 
de\ aient être départementaux, 
pour les autres régionaux Les 
députes ont décide purement n 
simplement dé ne pas légiférer 
sur e r typr de document. 
Ce qui ne chagrine p.is part icu
lièrement Yves Berger, vice-pre-
sidem de la communauté urbai-

/ " " " N «le Lyon. charge du 
V Jloppeiuent er» momique et 

de l 'urbanisme commerc ia l , qui 
pense qu'agir près du terrain, se
lon la nécessite et sans règle
ment est beaucoup plus efficace. 
Au ministère du Commerce, cer
tains n'hésitent pas a parer les 
schémas de tous les vices, consi
dérant qu'ils reviennent a interdi
re toute nouvelle implantat ion, a 
l imi ter le droit de cession des 
fonds de commerce et dont a 
nuire à la l iberté économique. 
l 'ne vision qui non seulement 
n'est pas partagée par tous au 
sein de ce ministère mais qui, de 
plus, est très éloignée de celle 
des élus locaux. 

Une v is ion à long t e rme 
Ce sont eux qui. lassés de subir 
la devi tal isat ion du tissu com
mercial de centre-vi l le, souhai

tent en nombre croissant instau
rer une pol i t ique d ' implantat ion 
commerciale ayant une vision à 
long terme. Kt celle-ci ne peut 
être uniquement négative, menée 
au coup par coup ou dans les li
mites des front ières commu
nales 

Quelques col lect iv i tés se sont 
donc engagées dans la voie dès 
schémas ou châties d'urbanisme 
commercia l . Brest ilirc •• (>/«/•• 
n.-r r/Vw Unnvs •• n .Si n Bor
deaux sont parmi les premières. 
Lyon et Orléans parmi les plus 
récentes. Au-delà des diffé
rences, toutes recherchent la 
concer tat ion de fous les parte
naires, le rééquil ibrage entre 
centre-vi l le et pér iphér ie et vi
su m a long terme. 

Martine Kis 

Charte pour l'agglomération orléanaise 
Le 1" novembre, le Sivom 

de l 'agglomérat ion orléa
naise. la chambre de com
merce et d ' industr ie du 

Lonvi ei la chambre des métiers 
du Loiret signent une chane 
d'urbanisme rotnmereia l . Com
me tous les do rumen ls de ce 
type, elle n'a aucune valeur ro-
g l rn i rn ia i re Klle tire cependant 
sa validité du far qu cîh v n i v T 1 

dans une démarche plus glel aie. 
•• La charte est issue du schéma 
directeur de l'agglomération qui. 
a lui seul, ne peut traiter du eom-
merre a long terme ( est donc 
un dominent qui le complète, 
comme le plan de deplai émeut 
pour le programme local de l'ha
bitat •'. expliquent Mario-France 

(^^Nl iamhault et Véronique Pistro. 
V ^ / m i s t e s a l'agence d'urbanis

me do l'agglomération. Les objec
tifs de la chartes sont triples: dy

namiser le contre-ville d'Orléans, 
vivi f ier les centres de prox imi té 
et savoir répondre aux demandes 
d' implantation dos grands distr i
buteurs tout on respeciant les 
contraintes nécessaires à l'équi
libre local. 
Elaborés après plusieurs études, 
la charte n'interdit pas ( implan
tat ion de grandes surlaces. 

L agglomérat ion esl b i c -u-
verte pour l 'alimentaire mais il v 
a de la placé pour quelques ma
gasins spécialises Nous profé
rons donc discuter pour trouver 
la mei l leure implantat ion, re
chercher la complémentar i té et 
valoriser ce qui existe. » 
Cite première phase, de U'i'4 a 
tt*96. porte sur des actions très 
concrètes. •< pour mot iver les 
commerçants. ' Ainsi, déjà la vi l
le signale mieux ses parkings, les 
commerçants restent ouverts 

plus tard. La deuxième phase, do 
1996 à 2000. comportera un volet 
impor tant sur les sites périphé
riques, entrées de v i l le , accès 
aux rentres de quartiers, aména
gement de l'espace dos ZAC. 
Le problème de l'intégration de la 
chane dans les dix-huit POS du 
Sivom est a l'étude. Avec la direc
tion de l'architecture rt de l'urba
n i s a ' lu ministère de l'Equipe
ment, la réf lex ion porto sur le 
pér imètre a prendre en consi
déra t ion , zone de rhalandise. 
département ou région'.' • Au
jourd'hui , il est d i f f ic i le d'agir si 
un "hard diseounter". qui ne pas
se pas en commiss ion dépar
tementale de l'équipement, s'ins
talle sur une zone constructible. •> 
• C o n t a c t : 
Afctiïe durhjnhme Je 
! j '^It/ttûratmi i/rUanais* : 

Schéma directeur dans 
l'agglomération lyonnaise 

'est un constat de nom
breuses diff icultés qui lait 

, se r r i rouv r r autour d'une 
A table dif férents parte

naires. I A ' S "> communes de l'ag
glomérat ion ne sont pas heu
reuses des implantai ions des 
grandes surfaces, la chambre de 
commerce veut pr ivi légier les 
centres commerciaux de prox i 
mité et s'inquiète de la situation 
dans les cités a risques, le dépar
tement se plaint do problèmes 
aux limites de l'agglomération. Ft 
même le consommateur ne 
semble pas trouver son compte. 
Maigre la volonté de départ, les 
négociations entre communauté 
urbaine. département et 
chambres consulaires sont hou
leuses. U i chambre dé Commerce 
aurait voulu lies décisions éner
giques immédiates, la commu
nauté urbaine souligne l ' impor
tance d'une vision a long terme 
«Heureusement, j ' a i de très 
bonnes relations avec les prési
dents t i rs l ieux chambres, rt le 
dialogue a pu être renoué", 
conf ie Yves Berger, vire-presi-
dent de la rouui iuuaulo urbaine 
de Lyon -'Large ' lu developpe-
nieni en iiH unique el t le l'urbanis
me commercial Rapidement un 

texte e-o -i. i in.re --i approuve 
Quelques grands principes sont 
adoptes le gel des grandes sur
faces, une priori té pour le renfor
cement des commerces de 
centre-vil le et une gestion prévi-
sî< anelle de l 'urbanisme com
mercial Le gel n'est pas compris 
i l'une |ai ' >i i rign le 11 ou ci t lit i oti
te créai ion ' le pôle commerc ia l 
périphérique nouveau. Mais dans 
les centres existants, les trans
ferts, réaménagements ou requa-
l i f icat ions soni possibles dans 
r e " uns ras. La pr ior i té au ren
forcement de l 'armature com
merciale dr rentre-v i l le r t de 
prox imi té s'exprime par une 
ident i f icat ion des rentres com
merciaux dont l'existence est vi
tale pour l 'agglomération ou les 
quartiers. Le schéma prévoit que 
les art ions engagées v isent a 

• créer les condit ions d'une routa 
l ' t l i t r satisfaisante t i rs rou i 
inerres, permettant a terme qui 
[ ' init iative privée son en im*sur< 
de prendre le relais des iniervei, 
l ions de la c o l l e c t i v i t é C i t e cm 
tograplue identi f ie les su r -
concernes 
Fnfm. pour roussir - l a transit ioi. 
vers un urbanisme commercia l 
concer té- , les partenaires enga 
gent avec les putlèssionnels un* 
réf lexion sur révo lu t ion di -
formes do commerce, l'intégra 
l ion dos grandes surfaces dans lr 
tissu urbain et sur les formes de 
commerce encore inconnues en 
France. -Ce document n'a pas d< 
valeur réglementaire, ("esl une 
règle de jeu de référence. Coin 
me nous travai l lons lous cil-
semble, les inter locuteurs tu 
peuvent plus essayer dr faire le 
tour de chacun de nous •• Pour le 
v ico-présidenl. le comiie de pili 
tage fonctionne bien. 
Selon la charte, le comité vedl-

• a faire prévaloir les axes po.lt  
tiques el les pr ior i tés définis a 
sein des organismes appelés a in-
tervenir dans le domaine de l ia 
banisme commercial : observaitn 
r r départemental d'equipeii iei. 
cr i iumeic ia l f O d e o et commis 
su tn départementale d'équipe 
nient commerc ia l iCdec i L* 
1ml étant que les votes en Cde< 
Miiveni les orientations du Sdue 
• Depuis la mise en «euv ie di. 
schéma, en février \MH. il > a en 
deux séances de la Cdce Le-
doux sont allées dans le sens sou-
hatte •. se félicite Yves 1 Jerger. 
Progressivement, lors des révi
sions, lés POS de la communauté 
urbaine tiennent compte du sellé-
ma par la modif icat ion dr desti 
nation de parcelles, par la voini 
ou encore les prévisions de irans-
port en commun. «Le schéma 
nous donnera aussi les moyens 
de remédier aux entrées de villes 
cahotiques, Mais c'est un travail 
dr longue haleine.. •• 

• C o n t a c t : 
(. tUlIHUUJHtç l/t'h,u//« ./( /.i'i-v: 
fit : ~S.(>.->.-4".-i". 

«Paris XIXE siècle. L'immeuble et la rue», 
Voici une rééd i t ion b ienvenue de l 'ouvrage f o n d a m e n t a l de 

; François Loyer. Accompagne d 'une i conograph ie l a rgement 
inédi te , il retrace la t r ans fo rma t i on du Paris médiéval en une 
capi tale moderne . Processus S U I V I par un certain n o m b r e 
d 'autres villes en France et en Europe. Promenade à travers 
une démarche urba ine qu i ne nég l ige r ien, depuis les grandes 
perspectives jusqu'aux gril les des squares, il expose les grands 
choix qu i a l l ient souplesse et m o n o t o n i e et composent les 
espaces qui cond i t i onnen t encore l ' évo lu t ion de Pans. 
Par François Loyer. Editions Hazan. 

http://po.lt


I N I T I A T I V E S 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

La Franche-Comté exporte 
ses pépinières d'entreprises 
Industries et Entreprises Nouvelles (IEN) exploite des pépinières 
d'entreprises avec des capitaux privés et publics sous statut privé. 
Le modèle commence à faire école. 

Un schéma 
d'aménagement pour 
l'Europe 
L'Europe aura son schéma 
d 'aménagement au ter r i to i re , 
et la présidence française, 
a part ir du 1" janvier 1995. 
en suivra les premiers pas. 
Elle devra, a part i r 
des cont r ibut ions des Etats 
membres, élaborer 
des scénarios d 'évo lu t ion de 
i'espace européen qui seront 
examines a Strasbourg en 
mars. La reun ion des ministres 
de l 'Aménagement du 
terr i to i re , en octobre a Leipzig, : 
a deja retenu trois pr ior i tés. ; 
déve loppement équi l ibre 
des villes, préservat ion 
des patr imoines naturel \ 
et cul turel , déve loppement : 
des reseaux de commun ica t ion : 
et d ' i n fo rma t i on 

iq régions s'unissent i 
pour la recherche 
Les conseils rég ionaux de 
Champagne-Ardenne, : 
d'I le-de-France, de Haute-
Normandie , du Nord-Pas-de- : 
Calais et de Picardie v iennent : 
de créer l 'Aire, Associat ion 
in ternat iona le sur la recherche : 
européenne. L'Aire sera un i 
reseau-reiais d u p rog ramme ; 
communau ta i re «Va lue». 
Lance par Bruxelles en 1989 
pour favoriser la d i f fus ion des 
résultats de la recherche i 
communauta i re , Vaiue compte i 
30 centres-relais en Europe, ; 
don t cinq en France. Ai re : 
est le seul crée a l ' in i t ia t ive de : 
conseils régionaux. 
• A i re, 7 rue Anne-Franck 
80136 Rivery; te l . 22.80.92.10. : 

Le Nord-Pas-de-Calais 
dans ses meubles 
à Paris naison du Nord-Pa^ 

alais a Paris est instal lée 
depuis le 25 novembre dans 
de nouveaux locaux, 25 rue 
Bleue (9*). Cette local isat ion j 
permet aux entreprises de la ; 
région de t rouver, a prox imi té : 
de la gare du Nord, un vrai i 
centre d 'af faires qu'ei.es 
pou r ron t uti l iser comme 
«base» parisienne. La Maison 
du Nord-Pas-de-Calais 
cont inuera à être un lieu de : 
documen ta t i on économique, : 
cul ture l le et tour is t ique sur la ; 
rég ion. Subvent ionnée par le 
conseil rég iona l à hauteur de : 
8 mi l l ions de francs par an, elle ; 
est geree par une associaton, j 
ou siègent pr inc ipa lement 
des élus, que préside Noël le '-, 
Dewavr in , présidente de : 

la commission commun ica t i on : 
et relat ions in ternat ionales 
d u conseil rég ional . 
• Tel . . 48 00 59.62. 

Ci -'si UfH* expérience uni 
I i ut • en France, souligne 

, avec fierté son directeur. 
* André Barré Industries 

et Entreprises Nouvelles I I E N 1 
gère des pépinières d"enirepn-
ses. act iv i té pourtant classique 
aujourd'hui Sou originali té: e'est 
une entreprise de droit prise', 
une SA dont le capital est parta
gé pour l'essentiel entre des 
grandes entreprises implantées 
en Franche-Comté. Casino. Peu
geot. Bouygues. EDF-GDF. des 
banques, des compagnies d'assu
rances. . Les collectivités locales 
y participent par le biais de leurs 
agences de développement : le 
Doub.s est ainsi présent par 
l 'Aded, Agence de développe
ment économique du Doubs. 
Créée en 1987, IEN assure avoir, 
depuis, permis la créat ion de 
190 entreprises, qui total isent 
1 600 emplois. Le taux d'échec de 
ces entreprises serait fa ib le: a 
peine 10%, grâce à un filtrage sé
vère des candidatures. La socié
té a développé pour commencer 

La vallée de l 'An e. entre 
Cluses et Bonnevi l le. en 
Haute-Savoie, connaît le 
plus fort taux de concen

t rat ion industr iel le de France 
. ' l t)".u: on 3 dénombre en effet 
plus de 700 entreprises regrou
pées sur -10 km- et 1-1000 per
sonnes sont employées dans ces 
industr ies, sur une populat ion 
totale de 38500 habitants. Le 
decolletage représente ici 70% 
de l 'activité. Mats ce secteur se 
développe technologiquement, 
.dors que 20% du personnel reste 
i l le t t ré! Depuis 1990. le nombre 
de demandeurs d 'emplo i a aug
menté de 5S U* dans la vallée, 
atteignant au jourd 'hu i un taux 
d'environ 11% de la populat ion 
active! 

Une l igne budgé ta i re 
dans le con t ra t de bassin 
l 'ne opérat ion dé format ion a 
donc été lancée en ar t icu lat ion 
avec le contrat de bassin, af in 
d 'amél iorer la qual i f icat ion des 
salaries de la vallée. I«i sous-
prefecture et la direct ion depar-

deux sites de pépinière l'un a Be
sancon, l'autre a Etupes. dans le 
pays île Montbél iard. Le troisiè
me site du Doubs vient d 'ouvr ir à 
Moite. iu 11Inut-Doubs i. les trois 
ou quatre premières entreprises 
\ sont installées. Mais IEN a es
saime dans les autres départe
ments franc-comtois: deux sites 
existent deja en Haute-Saône, 
deux sont projetés dans le .Jura, a 
Dole et Lons-le-Saunier. 

Un pa r tena r ia t 
pub l ic /pr ivé act i f 
-L'idée 1 vient des Etats-l 'uis, pré
cisément de' Minneapolis. bassin 
industr iel en reconversion ou un 
ind iv idu avait eu l'idée de 
"mouil ler" toutes les entreprises 
impl iquées dans la déconf i ture 
du bassin», explique-t-on a IEN, 
- C o m m e à Minneapol is, le seul 
objet de la société, expl ique 
Jacques Barré, est de créer des 
entreprises nouvel les." Ici . pas 
question à proprement parler de 
déconf i ture; mais la forte réduc
t ion des effect i fs de Peugeot 

(passes en quelques années de 
15000 a 22000 pcrstjnnes i a inci
te le groupe automobi le à imiter 
le modèle: c'est donc lut qui esl. 
i rcs, largement, a l'origine d' IKN. 
Les services of fer ts sont ceux 
qu'on trouve classiquement dans 
une pépinière d'entreprises, ou 
le créateur sait pouvoir disposer 
de toutes les infrastructures et 
de l'accompagnement de conseil 
dont il a toujours besoin. 
Le partenariat publ ic/pr ivé don
ne cependant une tonalité et des 
facilites particulières a IEN. Côte 
privé'. 1 Nos actionnaires ne sont 
pas passifs. Ce sont de vrais par
tenaires-, exphque-t-on. Des par
tenaires présents a la Ibis dans le 
capi ta l , auquel ils ont souscrit 
sans en attendre des dividendes 
(ils jouent , à plus long terme, la 
prospér i té de la région), et par 
les prestai ions qu'i ls peuvent 
fournir sous forme d'expert ise, 
de consei l ou de coup de main 
aux jeunes entreprises pour ga
gner un marche. Quant aux par
tenaires institutionnels, s'ils sont 

peu pi esi -n is dans le • api,al • u. 
leur demande de m«<it> • ^ 
ment la main a la p<relie • • q.r :.-
nancer les in l ' iast ruct 'u .s 
Ainsi , le centre d ' a d i u i , -l'K: . 
pes i 7 i jô m au total , . d ni - <>.: 
total de '2 I mi l l ions de li ai< -. 
été finance principale t lient p.u |< 
distr ict, aide par le Feder Mi mil 
lions i. le département du Lhuibs 
i 1,0 m i l l ion) , la région et l 'Etal 
'.800000 francs chacun), 
("e'st sur les mêmes bases qu'.i 
été financé le centre de M o n eau 
( 1SOO m et un peu plus île 
10 mi l l ions de francs), Pour l< 
distr ict eh- Mort eau, le finance 
ment de la pépinière est le lé-
nieni d'un ensemble: a côté, il ,i 
crée une /.une efaeliv île di 
40 hectares où devraient logique 
ment venir s' installer les jeunes 
entreprises, après leur séjour -
qui ne peut pas dépasser deux 
ans - en pépinière. 

Recherche d ' invest isseurs 
à l 'é t ranger 
Société (le sen t i es . IEN ne s'en 
tient pas la: elle a ouvert récent-
ment un département «recherche 
d' investisseurs à l 'étranger». ci
blé sur trois pays: le. lapon - avet 
une prospection orientée- \ ers le 
secteur des microtechniques, 
point fort du Doubs - , les Etats-
Cuis et la Suisse. El elle com
mence a vendre son savoir-faire u 
d'autres régions: une structure 
identique démarre a Saini -Bnem. 
une autre se prépare a Angoule
me. el des contacts sont noues 
pour ce pôle cl iarentais. avec 
Cognac e't La Rochelle. • 

Vallée de l'Arve : mobilisation générale pour 
qualifier la main-d'œuvre 

lementale du t ravai l se sont 
associées pour sensibl iser les 
communes. Quant aux deux syn
dicats patronaux locaux (le 
SNDEC Syndicat national du dé-

La d e c o l l e t a g e , q u i r e p r é s e n t e 
7 0 % d e l ' a c t i v i t é , se d é v e l o p p e 
t e c h n o l o g i q u e m e n t . 
Les f o r m a t i o n s s e r o n t c e n t r é e s 
s u r le v o c a b u l a i r e t e c h n i q u e 
e t l es l a n g u e s é t r a n g è r e s . 

COlletage. et le l 'a l louai Indépen
dant l. ils ont envoyé un question
naire à tous leurs adhérents 
i 1000 entreprises au tota l , en 
major i té des PME), af in de cer
ner leurs besoins, 
l 'ne deuxième phase, qui M ' dé
roule actuel lement, consiste en 
l'organisation de réunions, com
mune par commune, l ivre les 
élus et les chefs d'entreprises. 
Alors seulement, des program
mes de format ion seroni mis en 
place par le G rota. Ils seront t en
trés essentiellement sur le voca
bulaire technique français el les 
langues étrangères. Cette opéra
t ion est financée par le Fonds na
t ional pour l 'emploi , par les 1% 
patronaux pour la formai ion et 

; par les entreprises. 
£ Pou»- accompagn-T cette opéra-
S l ion prévue sur plusieurs années. 
S la région devrait mettre en place 

d'autres disposit i fs de formation 
professionnelle. Enf in, une ligne 
budgétaire a été créée dans le 
contrai de bassin pour assurer le 
suivi ei l'évaluation de l 'opération Véronique lepage 
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I I T I A T I V E S 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Les r é g i o n s s e v e n d e n t m a l aux e n 
Le cabinet Ernst & Young a analysé la commun ica t ion des régions. 
Celle-ci t radui ra i t des s t ra tég ies de développement largement erronées. 

La q u a l i t é d e s t r a n s p o r t s t e r r e s t r e s e t la p r o x i m i t é d ' u n a é r o p o r t s o n t d e s c r i t è r e s d é t e r m i n a n t s p o u r les e n t r e p r i s e s . 

L 
a plupui i des régions, 
quand elles dctuar-
ch t i l l des m l reprises 
pour les at t i rer chez 
elles, communiquent 
mal. parce qu'elles 

connaissent mal les besoins de 
leurs inter locuteurs, l ' n peu 
abrupte, cette conclusion du ca
binet conseil Ernst «x: Young s'ap
puie sur une analyse des straté
gies mises en œuvre par les 
réglons françaises Les recom
mandat ions du responsable de 
l'étude. Claude l lazard. directeur 
du bureau bordelais de Ernst & 
Young. pou iraient cependant 
s appliquer aussi bien aux dépar
tements et aux villes. 
Qu'a constaté «."lande l lazard " 
Que les atouts nus en a\a.u par 
les remous pour se vendre ne 
sont pas ceux que recherchent 
les entreprises. 

De mauva is a tou ts mis 
en avant 
En lt*î*2 et U'*U. le cabinet a ana-

*~**y>e les documents di f fusés all
iés îles entreprises pat les 

conseils régionaux. Les régions, 
constate Claude i ta /ard . vendent 
pr incipalement les aides f inan
cières, la présence de recherche 

Les cr i tères d ' i m p l a n t a t i o n p o u r les en t repr i ses 

L ' A C T I V I T E 

P r o x i m i t é d u m a r c h é 
D i s p o n i b i l i t é d ' u n si te 
Présence de c l ien ts i m p o r t a n t s 
Présence de soc ié tés i d e n t i q u e s 
Ex is tence de serv ices R & D * 

• M, ' ,MI«.y .4U'J :H 
D i s p o n i b i l i t é de la m a i n - d ' œ u v r e 
Q u a l i f i c a t i o n s spéc i f i ques 
Q u a l i t é de la m a i n - d ' œ u v r e 
Etat d ' e s p r i t 
C l ima t soc ia l 

LES COUTS 
Coû t t e r r a i n s / i n s t a l l a t i o n 
Coû t de la m a i n - d ' œ u v r e 
Coû t i n s t a l l a t i o n s l ouées 

n i , ' M , ' H I J ; l * l 
I n c i t a t i o n s f i nanc iè res 

4 8 % 
2 9 % 
2 6 % 
2 3 % 
1 9 % 

4 0 % 
36 % 
35 % 
1 3 % 

7 % 

29 % 
2 4 % 
1 3 % 

LES INCITATIONS 

LES INFRASTRUCTURES 
Q u a l i t é d u t r a n s p o r t t e r r e s t r e 
P r o x i m i t é d ' u n g r a n d a é r o p o r t 
Q u a l i t é des t é l é c o m m u n i c a t i o n s 
P r o x i m i t é d ' u n p o r t 
D e s t i n a t i o n s vo ls 

A f f i n i t é s cu l tu re l l es 
I n t é r ê t g l o b a l 
Ecoles p o u r e x p a t r i e s 
E q u i p e m e n t s de lo is i rs 

%&D recherche et développement 

35 ' 

46 ( 

42 ( 

2 1 1 

1 7 1 

1 2 ( 

24 °o 
23 % 
1 7 % 
1 1 % 

Source Ernst & YCUNG 

EL de développement, la présen
C E de sociétés identiques et de 
clients importants, 
t 'e n'est pas. observe Claude lla
zard. fort d'une enquête auprès 
de l ' i t i entrepr ises ayant dans 
les trois ans conduit V2'2 projets 
d ' imp lan ta t ion en Europe, ce 
que demandent pr ior i ta i rement 
les entreprises. 

Le c r i tè re f i nanc ie r n 'est 
p lus décis i f 
i In est ai r ivé a la conc lus ion 
que les i m i t a t i o n s f inancières 
ne sont plus le cr i tère d iscr imi 
nant observe-t- i l . C'est que 
les entrepr ises savent qu'el les 
au ro r i p< u o u prou les mêmes 
avantages partout. La eritt re f i 
nancier v iendrai t donc en der
nier ressort , connue fac teur 
d 'e lnn tna i ion entre deux ou 
trots sues préalablement sélec
t ionnés sur d 'aut res cr i tè res. 
Seule except ion . les zones en 
grande d i f f i cu l té disposant 
d'avantages f inanc iers ou fis 
eaux except ionnels, comme les 
zones d'entreprises. 
En fait , constate Ernst <.x-
Young. une entrepr ise s ' implan
tera dans une région 
- en premier l ieu, si elle peut y 

bénéf ic ier de l'accès a ' A I m a i 
elle, RIE la quali té des 11 anspoi i -
terrestres el * I * • la P I o x i n u h 
d'un aéroport : 
- en second heu. S I elle v trou 
\ e une main-d ' I E U \ re d lspo 
nihle el des qual i f icat ions S P R 
el l iqi ies 

L 'ex is tence d ' un marché 
s 'avère d é t e r m i n a n t 
Les auires cr i tères no viennent 
qu'ensuite. 
En part icuher celui qu i . dans 
les documents île communica
t ion des régions., est le plus cite 
après leur panop l ie d ' inci ta
t ions f inancières l 'ex is tence 
de services de recherche-déVe 
loppement. De quoi, on le voi.l 
remet t re en cause, au-delà des 
stratégies de c o m m u n i c a t i o n 
des stratégies de déve loppe 
nient : et si on s'était le plus 
souvent, tout bonnement, t rom
pé de pr io r i tés ? •• Insister sur 
le potent ie l un ivers i ta i re et de 
recherche, c'est impor tan t . 
mais moins qu 'on pou r ra i ! le 
penser il vaut mieux cibler M U 
les services, et la logistique. -
A signaler aussi que le point sui 
lequel insistent encore un peu 
- de moins en moins, il est vrai -
un certain nombre de collectivi
tés, à savoir le bon chinai social 
est en l'ail celui sur lequel les de
mandes des entreprises sont le 
moins nombreuses 
Claude l lazard se dit aussi frap
pe par le décalage entre les re 
gious et les entreprise*, S I U les 
facteurs qualitatifs. •• Il \ a dans 
ce domaine, soul igne-l- i l . u n i 
très grande indigence îles ie 
gions, qui ne parviennent pas a 
11 ou ver des facteurs d iscr imi
nants- Beaucoup d'arguments s--
répètcii i d'une région a l 'autre 

Un fonds et 
"Insert ion-Emplois" i 

Â
iii demande de la i F U T 
1.1 Caisse (les depuis el 
cons igna t i ons i CD* ' \ l< 
Cent re l ,al iol,. i l des 

l 'a isscs d 'épargne i l cm e p i el la 
F o n d a t i o n France ac t i ve ( F F A i 
ont c i ' I T . au débu l de l'été, le 
fonds c o m m u n de placement In
ser t i on -Emp lo is . Ce nouve l ou t i l 
financier veul con juguer perfor
mance fiiianciéro el lune i out re 
l ' e xc l us i on par l ' i nse r t i on pro-
fess ionnel lc . Il re jo int la fami l le 
t les p r o d u i t s i l • épargne 
é th ique ••. qui proposent îles for
mu les p r n i u ' i i a m de placer sou 
nrgt ' t i i l o i n en co i i l i i l i t t sm l u la 
réa l isa i ion d 'ob jec t i f s d ' i n lé ré l 
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I N I T I A T I V E S 

La C i t é d e l ' i n i t i a t i v e d o i t p e r m e t t r e d e 
d o n n e r u n n o u v e l é l a n à la t r a d i t i o n 

t e x t i l e d e l a v i l l e . 

p r i s e s 
cl i ls r o p o s r n l généra lement 
sur dos assen ions plus que sur 
des fa i ls . » 
I l ex is te du reste, conce rnan t 
les facteurs qual i ta t i fs , un mal
en tendu f ondamen ta l : les ré
gions, dans leur a rgumenta i re , 
ins is tent généra lement sur la 
qual i té de leurs équ ipements 
de lo is i rs ; or , ce qu 'a t tendent 
les en t repr ises , c'est b ien p lu 
tô t un c l ima t , ce que chez 
Ernst & Young on appe l le les 
a f f in i tés cu l t u re l l es : c 'est ce 
qu i p e r m e t t r a à l 'en t repr ise 
étrangère d ' in tégrer p lus faci le-
mer 's cadres et la main 
d'ce\__^J loca le . En somme, 
l 'ent repr ise cherche mo ins à 
s ' imprégner de la cu l tu re loca
le qu 'à t rouve r des gens assez 
mal léables pour ent rer dans la 
sienne. 

La c o m m u n i c a t i o n 
c o m m e n c e à b o u g e r 
Depuis l 'enquête, les consei ls 
rég ionaux élus en 1992 o n t 
souvent mod i f i é leurs équipes 
de commun i ca t i on et auraient , 
selon Claude Hazard, commen
cé à fa i re évo luer les choses. 
C'est heureux : la commun ica 
t ion écr i te demeure essentiel le, 
parce qu'el le est généra lement 
le po in t de contact avec l 'entre
prise. 
Mais, b ien entendu, les change
ments dans la c o m m u n i c a t i o n 
do iven t t radu i re les a juste
ments des pol i t iques, capables 
de répondre aux vra ies de
mandes, et non aux at tentes 
supposées, des entrepr ises. 

• / i Young Collectivités 
h'rn,, tûtes, 29 rue Roben-Cau-
mon! 33049 Bordeaux Cedex ; 
tél. : 56.50.62.21. 

Roubaix crée une pépinière 
spécialisée dans le textile 
La « Cité de l'initiative » travaillera avec les grands distributeurs locaux. 

C es dernières années, on 
s'était plus habitué à par
ler à Roubaix, du déve
loppement des ateliers de 

confec t ion tenus par des Asia
tiques et du travail au noir que de 
la t radi t ion text i le ancestrale de 
la v i l le . En créant la Ci té de 
l ' in i t ia t ive, une p la te- forme re
groupant sur un même site, des 
entreprises de la f i l ière confec
t ion-habi l lement , les Nord is tes 
veulent encore croi re à l 'avenir 
d 'une indust r ie tex t i l e , au
j o u r d ' h u i décimée, sur le ver
sant nord-est de l 'agglomération 
li l loise. 

« L 'object i f de la Cité de l ' in i t ia
t ive est de créer une v i t r ine du 
savoi r - fa i re en reprenant une 
t rad i t ion ancienne et en l 'adap
tan t aux nouvel les façons de 
t ravai l ler », expl ique Annie Fa-
vr ie. l ' in i t iatr ice du pro je t et an
c ienne d i r igeante de la Ruche 
de Roubaix , une pép in ière qui 
comp te à son ac t i f l 'accuei l 
d 'une centaine d'entreprises en 
créat ion. 
La v i l le de Roubaix a mis à la 
d i spos i t i on de la Cité une an
cienne f r i che et assure la maî-
i r ise d'ouvrage pour la réhabi l i 
tat ion du bât iment de 4 000 m*. 
Les 10 mi l l ions de francs de tra
vaux sont, eux, f inancés pou r 
mo i t ié par l 'Etat et pour une 
autre moi t ié, par la Communau

té européenne dans le cadre du 
Feder, par la région Nord-Pas-
de-Calais, le dépar tement et la 
c o m m u n a u t é urba ine de L i l le . 
La Ci té qu i a accue i l l i sa pre
miè re en t repr ise au mois de 
ma i . sera vér i tab lement opéra
t i onne l l e dès septembre. El le 
abr i te ra alors un modél is te, un 
cen t re de services tex t i les , 
deux façonn iers , un ate l ier de 
coupe qui sera lu i -même don
neur d 'o rdres à des sous- t ra i 
tan ts ex té r ieu rs à la Ci té, une 
en t repr ise de t r i et de cond i 
t i onnemen t pou r les p rodu i t s 
d ' i m p o r t a t i o n a ins i qu 'une so
ciété de maintenance et de prêt 
de machines de confect ion. 

Près de 15 ent repr ises 
et 120 salariés 
A terme, une quinzaine d'entre
prises devraient s ' implanter sur 
le si te pour un e f fec t i f d 'env i 
ron 120 salariés. 
La Redoute et Camaïeu, les 
deux locomot i ves rouba i -
s iennes de la con fec t i on sont 
par t ie prenante du pro je t . La 
Cité de l ' in i t iat ive entend en ef
fet répondre au processus de 
l lux fendus mis en place par les 
grands d is t r ibuteurs de la f i l iè
re de la con fec t i on et de l 'ha
b i l l ement . « S'il manque, par 
exemp le , 2 000 jupes au mo
ment du réassort , les vépé-

cistes n'ont pas le temps de les 
faire re fabr iquer à T a i w a n . A 
nous d 'appor te r un serv ice ra
pide de qual i té. La c réa t ion de 
cette p late- forme commune va 
nous permet t re de lu t ter cont re 
une délocal isat ion de p rox im i té 
vers des pays comme le Por tu
gal », est ime Annie Favrie. 
Par ai l leurs, les entrepr ises ad
mises à la Ci té de l ' in i t ia t ive 
do iven t s'engager à emp loye r 
des handicapés, des chômeurs 
de longue durée et des jeunes 
en inser t ion. I l faut d i re que le 
taux de chômage a t te in t 3 3 % 
sur le bassin d 'emplo i . L'ne as
soc ia t ion a également été créée 
pou r ve i l le r au respect des 
règles de concurrence entre les 
locataires de la Cité. A u to ta l , i l 
aura donc fa l lu p lus de deux 
ans pour que la Cité de l ' in i t ia t i 
ve voie le j ou r . Si l 'expér ience 
s'avère pos i t i ve , le concep t 
pourra i t bien faire des peti ts. 
« Mon ob jec t i f est d 'an imer la 
Cité de l ' in i t ia t ive de Rouba ix 
et de créer d 'autres c i tés dans 
d'autres v i l les et dans d'autres 
f i l ières indust r ie l les comme le 
cu i r ou le bo is » con f ie Ann ie 
Favr ie à qui le consei l général 
du Nord a d'ores et déjà deman
de de se pencher sur la s i tua
t i on des b rodeurs du Cambré-
sis. 

Fanny Beuscart 

iun de placement pour l'insertion par l'emploi 
notamment la Caisse des dépôts et les Caisses d'épargne. 

général. Ac tue l lement , ces der
niers représentent env i ron 3,3 
mi l l iards de francs d'actifs. 
Le FCP Inser t ion-Emplo is est 
d is t r ibué par le groupe Caisse 
d'épargne et la Caisse des dé
pôts aux ins t i tu t ionne ls (1) : 
comi tés d 'entrepr ise, grandes 
associat ions, compagnies d'as
surances, mutuel les, gest ion
naires d'épargne salariale... I l est 
géré par CDC-Gestion, qui place 
les fonds de deux manières : 
- 90% sont placés dans des en
treprises françaises cotées en 
Bc et prat iquant « une po l i -
tiqV_ Ut l 'emplo i dynamique ». 
Les p lacements, en act ions et 

obligations, sont sélectionnés en 
fonct ion de leur rentabil i té et de 
leur sécurité. 
- 10% sont investis, par l ' inter
médiaire de F 1 7 A et de la Société 
d' invest issement France act ive 
(Sifa), dans des entrepr ises et 
associations qui créent des em
plois pour les personnes en si
tuat ion d'exclusion (entreprises 
d ' inser t ion, associat ions inter
médiaires...). 
« L 'object i f est de maximiser le 
rendement, sur le long terme, 
avec une perspective moins am
bit ieuse pour la part ie invest ie 
en t i tres non cotées : hor izon de 
placement supérieur à trois ans. 

gestion dynamique des 90 %, ob
j ec t i f de maint ien de la valeur 
nominale du capi ta l sur les 
10 % ». explique Hélène Ploix. di
recteur général ad jo in t de la 
CDC, en préc: \nt que la COB a 
donné son agrément à ce fonds. 
En fait , i l s'agit de met t re à la 
disposi t ion des entreprises sol i
daires une ingénierie f inancière 
et des capi taux qui les aident à 
développer l 'emploi pour les ex
clus. 

Pour vei l ler au respect de 
l 'o r ienta t ion donnée aux inves
tissements de ce fonds, un comi
té de gestion a été const i tué. A 
ce j ou r , il réuni t des syndicats 

(la CFTC a décidé de s'associer 
à la démarche lancée par la 
CFDT) , quatre personnal i tés 
qual i f iées représentant FFA, le 
Cencep et la CDC, ainsi que trois 
partenai es du monde îssocia-
t i f : l 'Union nationale interfédé-
rale des œuvres et organismes 
pr ivés sanitaires et sociaux 
(Uniopss), la Fondat ion de Fran
ce et la Coordinat ion interréseau 
pour l ' insert ion par l 'écono
mique (Cir ie). J.-Y.O. 

• FFA, 201. rue du Temple 
75003 Paris , tél. 44.61.88.50. 
Il i Chaque part a une valeur li
quidative d'origine lie 1000 francs. 

e n bref. 

Les communes ont 
moins aidé les 
entreprises en 1992 
Pour la p remière fois depuis 
1984, les aides des col lect iv i tés 
locales aux entreprises o n t 
baissé en 1992. C'est ce que 
révèle une é tude du min is tère 
de l 'Economie, qu i précise que 
ce recul est i m p u t a b l e aux 
communes et g roupemen ts de 
communes, f re inés par leurs 
d i f f icu l tés budgéta i res . Le 
m o n t a n t t o t a l des aides des 
col lect iv i tés locales a a t t e i n t 
13,29 mi l l iards de francs, soit 
3,1 % de moins q u ' e n 1991. 

. . .et les régions ont 
moins investi en 1993 
En 1993, i nd ique une no te d u 
Trésor, les régions o n t rédu i t 
leurs investissements directs 
de 7,1 %, alors que les budgets 
pr imi t i fs prévoya ient une 
hausse de 2,1 %. Cette 
réduc t ion a sur tou t touché le 
doma ine de l 'ense ignement 
secondaire et de la f o r m a t i o n 
(-14,1 % pour une progression 
prévue de 7,3%). 

Départements d'outre
mer: 1% du PIB 
Un rappo r t de l'Insee sur 
«20 ans de comptes des 
dépar temen ts d ' ou t re -mer 
(1970-1989)» révèle que le 
p rodu i t in tér ieur b ru t des 
D O M a progressé en v i n g t ans, 
passant de 0 ,7% à 1 % d u PIB 
na t iona l . Pendant cet te même 
pér iode , leur p o p u l a t i o n 
(1 500000 personnes en 1989) 
est passée de 2,1 % à 2 ,6% de 
la p o p u l a t i o n française. 

Ile-de-France: 
une plus grande part 
du gâteau 
En 1991, l ' I le-de-France a 
p rodu i t 2 9 % de la valeur 

a jou tée 
na t iona le , 
cont re 2 7 , 2 % 
en 1982. La 
rég ion capi ta le 
p rodu i t 
n o t a m m e n t à 
elle seule un 
t iers de la 
p r o d u c t i o n 
te r t ia i re de la 
France 
mé t ropo l i t a i ne . 
Qua t re autres 
régions o n t 

t ou te fo i s connu une 
croissance plus rap ide : 
la Basse-Normandie, M i d i -
Pyrénées, Languedoc-
Roussil lon et Rhône-Alpes. 
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Rubr i que p réparée par le Créd i t Loca l de France 

L e s r é g i m e s f i s c a u x d e l ' I n t e r c o m m u n a l i t é 

La loi du 6 février 1992 sur l'administration 

territoriale de la République cherche à 

favoriser le renforcement du maillage inter

communal du territo ; re. Ce texte diversifie les 

régimes fiscaux applicables aux E.RC.I et instau

re des incitations financières. Ainsi est affichée la 

volonté de donner les moyens aux acteurs 

locaux d'évoluer d'une intercommunalité de 

gestion, essentiellement assurée par les syndi

cats (SIVU ou SIVOM), vers une intercommunali

té de projet prise en charge par des groupe

ments à fiscalité propre. 

Le principe consiste à développer et renforcer le 

pouvoir fiscal autonome des groupements de 

communes afin de les doter de ressources 

propres. Ce pouvoir fiscal peut s'exercer à travers 

trois régimes distincts : la fiscalité propre 

.additionnelle, la taxe professionnelle d'agglomé

ration ou la taxe professionnelle de zone. Le 

passage de l'un à l'autre des régimes permet de 

renforcer l'intégration et la spécialisation fiscale. 

La f i s c a l i t é a d d i t i o n n e l l e 

Premier stade de l'intégration fiscale, la fiscalité 

additionnelle permet au groupement et à chacune 

de ses communes membres d'instaurer une fisca

lité propre sur les quatre taxes de manière autono

me et distincte. Il y a donc superposition fiscale. 

Groupement et communes membres possèdent 

un pouvoir fiscal sur les quatre taxes en fixant 

indépendamment leurs taux dans le respect des 

règles de liens et en percevant leur produit voté. 

L'une des particularités de ce régime réside dans 

le fait que le taux plafond communal applicable à 

|hc-3ue commune membre est diminué du taux 

.appliqué par le groupement à fiscalité propre, ce 

qui réduit d'autant les possibilités d'augmenter les 

taux communaux. 

En revanche, les taux additionnels du groupe

ment ne sont pas plafonnés. 

La t a x e p r o f e s s i o n n e l l e 
d ' a g g l o m é r a t i o n 

Le régime fiscal de la TP d'agglomération opère 

une spécialisation fiscale. La totalité du pouvoir 

fiscal sur la taxe professionnelle est transférée à la 

structure intercommunale. Les communes 

membres conservent, quant à elles, l'ensemble 

de leurs prérogatives sur la fiscalité des ménages 

(taxe d'habitation, taxe sur le foncier bâti et taxe 

sur le foncier non bâti). 

Les niveaux communal et intercommunal ont leur 

propre type d'imposition. A chacun sa compéten

ce fiscale : il n'y a plus de superposition fiscale. Les 

communes membres votent les taux des trois 

taxes (TH, FN et FNB) en respectant les règles de 

liens et de plafonnement des taux. 

Bien qu'il possède exclusivement le pouvoir 

fiscal sur la TP, le groupement est cependant 

contraint par la règle de liens entre les taux 

ménages des communes membres et le taux de 

TP du groupement. L'évolution de ce dernier est 

en effet limitée par la progression, constatée 

l'année précédente, du taux moyen pondéré de 

TH de l'ensemble des communes membres. 

Le taux de TP du groupement doit par ailleurs 

être inférieur au taux plafond légal puisque 

l'ensemble des pouvoirs et des contraintes 

fiscales est transféré au groupement. 

La t a x e p r o f e s s i o n n e l l e 
d e z o n e 

La taxe professionnelle de zone est un régime 

mixte. Il est défini, selon la volonté de l'organe 

délibérant, une ou plusieurs zones d'activité sur 

le territoire du groupement. Hors de ces zones, 

le régime fiscal applicable est celui de la fiscalité 

additionnelle sur les quatre taxes. 

Dans la ou les zones s'opère une spécialisation 

fiscale partielle. Les communes membres préser

vent leur pouvoir fiscal sur les trois taxes ménages 

mais perdent leur pouvoir fiscal sur la TP Le groupe

ment bénéficie du transfert de la totalité de la TP sur 

les zones mais conserve en plus la fiscalité addition

nelle sur les trois taxes ménages. 

Pour les taux additionnels, les règles habituelles 

de liens entre les taux s'appliquent sans plafon

nement. Le taux de TP de zone est lié, quant à 

lui, à la plus faible évolution du taux moyen 

pondéré de TH ou des trois taux ménages 

comme pour le régime de la TP d'agglomération. 

D e s s y s t è m e s f i s c a u x 
é v o l u t i f s 

Outre la possibilité de choisir parmi trois 

régimes fiscaux, le groupement peut décider, 

en fonction du développement de son activité, 

d'opter pour un autre système fiscal que celui 

C R E D I T 

L O C A L de 

F R A N C E 

P a r t e m ait r e tf» l ' A D C F 

retenu originellement. Certaines restrictions 

existent cependant selon la structure juridique 

adoptée. 

Les communautés de communes peuvent 

passer, sans aucune contrainte juridique ou 

fiscale, de la fiscalité additionnelle à la taxe 

professionnelle de zone ou d'agglomération. Et 

inversement. 

Les districts, en revanche, ne bénéficient pas 

tous de la même souplesse. Ceux créés avant 

la promulgation de la loi ATR, le 8 février 1992, 

jouissent des mêmes possibilités que celles 

offertes aux communautés de communes. Les 

autres n'ont à leur disposition que la fiscalité 

additionnelle. Leur régime fiscal est figé. 

Les communautés de villes doivent obligatoire

ment adopter le régime de la TP d'aggloméra

tion sans pouvoir en changer. 

Compte tenu des spécificités de chaque dispo

sitif, le passage d'un régime à l'autre nécessite 

des ajustements parfois importants. 

Ainsi le passage de la fiscalité additionnelle à la 

TP d'agglomération modifie de manière impor

tante les mécanismes fiscaux et financiers. La 

'spécialisation" se fait en transférant d'une part 

l'ancienne fiscalité additionnelle du groupement 

sur les trois taxes (TH. FB, FNB) aux communes 

et en donnant le bénéfice de la TP uniquement 

au groupement. Le taux maximal de TP du 

groupement correspond au taux moyen pondé

ré de l'ensemble des communes. En fonction 

de l'écart entre le plus faible et le plus important 

taux de TP communal, s'applique une période 

d'harmonisation des taux de TP des 

communes. Enfin, une répartition encadrée du 

produit de TP est prévue. 

Il alimente on priorité le budget du groupement. 

Le solde sert à compenser la perte du produit de 

TP pour chaque commune au prorata de leur 

poids respectif, déduction faite du produit fiscal 

récupéré grâce à la réintégration des anciens 

taux additionnels. Cette 'attribution de compen

sation" est gelée la première année de percep

tion du produit de TP et, si un solde se dégage 

au cours des années suivantes, une "dotation de 

solidarité" à vocation péréquatrice redistribue le 

produit de la richesse générée. 

Au fur et à mesure du développement de l'inter-

communalité de proiet, apparaît ainsi la possibili

té de renforcer l'intégration fiscale en passant 

d'une fiscalité additionnelle "superposée" à une 

taxe professionnelle de zone assimilable à une 

spécialisation fiscale partielle ou à une taxe 

professionnelle d'agglomération répondant à 

une logique de spécialisation fiscale intégrale. L. 
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Le développement économique est au centre des préoccupations des collectivités locales. 

Pour bâtir une stratégie cohérente, les communes du district de l 'agglomération périgourdine 

ont mis de côté certains particularismes. 

Partage de t a x e 
p r o f e s s i o n n e l l e 

pour le district de Périgueux 
R egroupées au sein d'un Sivom 

depuis 1987, les communes 
de l'agglomération de Péri-

gueux font désormais partie d'un 
district depuis janvier 1994. Deux 
d'entre elles n'ont pas suivi mais 
Chancelade, Champcevinel, Cou-
lounieix-Chamiers, Marsac sur l'Is-
le, Notre-Dame-de-Sanilhac, Péri-
gueux et Trélissac ont adhéré au 
projet. « Les discussions étaient en 
cours depuis un moment », explique 
Jean-François Hérisson, le directeur 
adjoint. Le but était de «devenir une 
structure qui ait une fiscalité propre 
et qui bénéficie de la dotation glo
bale». Avec ces ressources, il était 
plus facile d'exercer à fond les 
anciennes compétences du Sivom 
- transports urbains, routes, assai
nissement et ordures ménagères, 

Les communes 

du Sivom, en matière 

de développement 

économique, 

souffraient 

d'un éclatement 

des moyens, 

d'un manque 

de coordination. 

Il y avait une 

concurrence 

assez forte entre 

les communes. 

principalement. Et il y avait le pro
blème du développement écono
mique à régler. «Les communes du 
Sivom, en matière de développe
ment économique, souffraient d'un 
éclatement des moyens, d'un man
que de coordination. 11 y avait une 
concurrence assez forte entre les 
communes. Le développement était 
endogène », précise Jean-François 
Hérisson. En outre, il semblait impé
ratif que les communes soient prêtes 
à profiter des opportunités qui vont 
accompagner la création de l'A 89. 

Depuis deux ans, Christ ian 
Decosse, le directeur du district, a 
entamé le dialogue avec les maires 
pour imaginer un dispositif suscep
tible de satisfaire des élus de ten
dances politiques variées (RPR, PS, 
PC). Il a été adopté en décembre 
1995 et est appliqué depuis le 1" jan
vier 1996. Le système imaginé repo
se sur une véritable mise en com
mun des moyens. Ainsi, l'ensemble 
du patr imoine économique des 
communes - de l'ordre de 80 hec
tares de zones et d'une dizaine 
d'usines relais - passe dans l'actif du 
district qui reprend aussi à sa charge 
les annuités d'emprunt. Et, pour 
financer la mise en valeur de ces 
zones et soutenir les implantations 
diffuses, le district va disposer de 
ressources générées par la taxe pro
fessionnelle des communes qui n'en 
seront pas dépossédées pour autant. 
Ainsi, elles continueront à la perce
voir directement avec une progres
sion garantie indexée sur le taux de 
variation nominale. 

Mais la richesse supplémentaire 
liée à l'action du district sera redi: 
tribuéc. 10% iront aux communes 
qui auront accueilli de nouvelles 
entreprises, car on estime qu'elles 
auront à faire des efforts d'aména

gement. Les 9 0 % restants de la 
richesse supplémentaire seront ré
partis entre le district (20%) et l'en
semble des communes (80%) au 
prorata du potentiel fiscal moyen 
national pour jouer sur la solidarité. 
Dans ces conditions, il n'a pas sem
blé opportun d'uniformiser les taux 
de taxe professionnelle qui oscillent 
entre 9 et 18%. Et pour mettre en 

évidence l'attractivité de ces com
munes et y faire venir des investis
seurs de l'extérieur de l'aggloméra
tion et du département, le district 
va se doter d'une véritable cellule 
économique. Le recrutement de 
deux cadres de haut niveau et 
d'une secrétaire est lancé. 1996 ser
vira de période d'observation et 
d'année de référence. C M . 

KÊFLEXE 
organise un colloque sur 

LES ELUS ET LEURS COLLABORATEURS 
FACE AUX RISQUES ASSOCIATIFS 

Gestion de (ait • Prise illégale d'intérêt • Faillite personnelle 

La responsabilité pénale, financière et électorale des élus, 
des fonctionnaires et des dirigeants d'association peut être engagée. 

VA Comment définir la gestion de fait et y porter remède ? 

VA Quand la faillite de l'Association est-elle étendue 

à ses dirigeants ? 

VA Comment appliquer aujourd'hui la Loi )oxe et la Loi Sapin ? 

VA Quels sont les critères de la prise illégale d'intérêt 

et les erreurs à ne pas commettre ? 

VA Comment organiser les relations entre une collectivité 

territoriale et une association ? 

152 Comment rédiger les conventions avec les associations ? 
Ce colloque se déroulera sous la forme d'une conférence-débat où chacun 

pourra participer, témoigner et consulter les différents intervenants. 

Renseignements et inscriptions : Christiane BLANC 
( 48 66 97 65 ) 27-29 rue Raffet - 75016 PARIS 

Service documentation p. 82 
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La taxe professionnelle 
d'agglomération 
est, pour les uns, la 
solution miracle 
à la concurrence stérile 
entre communes d'un 
même bassin d'emploi. 
- our d'autres, 
elle induit un abandon 
insupportable de 
souveraineté politique. 
Les 39 groupements 
qui, à ce jour, 
l'ont adoptée, défendent 
unanimement 
ses vertus de solidarité 
fiscale. 

Les succès discrets 

A u départ, le législa
teur avait dessiné le 
portrait idéal de la 
France intercommu
nale : pour le monde 
rural, la communau

té de communes (CdC) avec la taxe 
professionnelle (TP) de zone et, 
dans les agglomérations de plus de 
20000 habitants, la communauté de 
villes (CdV) financée par une TP 
unique dite TP d'agglomération. 
Trois ans après l'entrée en vigueur 
de la loi du 6 février 1992, le paysa
ge réel s'avère bien loin du schéma 
idéal. Les villes, tout d'abord, n'ont 
sauté à pieds joints ni sur la CdV, 
ni sur la TP d'agglomération: le 

nombre des CdV reste obstinément 
bloqué à quatre, et seules 14 agglo
mérations de plus de 20000 habi
tants fonctionnent sous le régime 
de la TP unique. 

La TP unique, outil 
de la rationalité économique 
A l'inverse, le milieu rural, parfois, 
s'est saisi de l'instrument urbain à 
son profit : 11 groupements à TP 
d'agglomération ont moins de 
5 000 habitants, le plus petit, comp
tant trois membres, n'atteignant 
pas les 1000 habitants. 

D'un point de vue théorique, la 
TP unique est, dans tous les cas, sé
duisante: c'est l'outil même de la ra-

tionalité économique. A l'intérieur 
d'un bassin d'emploi ou de vie, 
toutes les entreprises deviennent 
égales devant l'impôt local, ce qui 
élimine de leurs choix d'implanta
tion les considérations sur le niveau 
plus ou moins attractif de la TP Les 
communes n'ont plus à se livrer une 
concurrence stérile, à coups de 
multiplication des zones d'activité 
et de rabais de taux, mais agissent 
solidairement pour un même objec
tif: le développement harmonieux 
du territoire de l'agglomération. 

Le second avantage majeur de la 
TP d'agglomération est lié à son ef
fet de mutualisation du risque. «Les 
communes, souligne Alain Guen-
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El' L'MD 

gifjl irecteur de recherche CNRS 
à l'université de Rennes, n'ont pas 
d'autre manière de s'assurer contre 
les fermetures ou les délocalisa
tions d'entreprises que de s'auto-as-
surer par- le biais de la TP d'agglo
mération. » Le choc induit par une 
perte de bases qui, pour une com
mune, am'ait l'ampleur d'une catas
trophe irréparable, est amorti lors
qu'il est supporté solidairement sur 
une échelle plus large. 

Une foLs couverts les besoins fi
N A N C I E R S propres du groupement et 
reversé aux communes leurs attri
butions de compensation (1), la TP 
d'agglomération a vocation à ins-••• 

Pays de Laval: priorité à la solidarité 
1 • es machines à calculer ont 
I bien travaillé», résume Pa-
Wm trick Ayache, secrétaire gé
néral de la CdC du Pays de Laval 
(88780 habitants, Mayenne -
19 communes): avant d'arriver au 
système de la TP d'aggloméra
tion, introduit au 1" janvier de 
cette année, il a fallu bien des si
mulations pour aboutir à un sys
tème de redistribution fiscale 
accepté de tous, et d'une com
plexité que ne nie pas le secrétai
re général. 

Une " dotation de 
désendettement " 
Patrick Ayache, pourtant, récuse 
le terme de technocratique : « Le 
montage très technique que nous 
avons adopté pour la dotation de 
solidarité communautaire n'est 
que la traduction des discussions 
politiques sur les finances inter
communales, et le reflet de ce que 
les élus ont souhaité. » 

La CdC, d'ailleurs, a bien failli 
passer à côté de la TP d'agglomé
ration, certains mécanismes im
posés par la loi paraissant trop ri
gides aux élus : l'idée initiale était 

d'instaurer une TP de zone cou
vrant l'ensemble des zones d'acti
vité. Et puis, DGF aidant et les si
mulations avançant, le choix a été 
fait de construire, avec la TP 
unique, une dotation de solidarité 
s'attachant à corriger les aspects 
« pervers » de la loi. 

Ainsi le fait de figer la situation, 
pour les transferts de charge, à 
l'année précédant le démarrage 
de la TP d'agglomération. La CdC 
a donc créé une «dotation de 
désendettement» qui, au fur et à 

Les villes n'ont sauté à pieds joints ni 
sur la communauté de villes, ni sur 
la TP d'agglomération : le nombre des 
communautés de villes reste obstinément 
bloqué à quatre, et seules 14 agglomérations 
de plus de 20 000 habitants fonctionnent 
sous le régime de la TP unique. 

Patrick Ayache, 
secrétaire général de 
la communauté 
de communes du Pays 
de Laval : " Le montage 
très technique que 
nous avons adopté pour 
la dotation de solidarité 
communautaire n'est que 
la traduction des 
discussions politiques 
sur les finances 
intercommunales, et 
le reflet de ce que 
les élus ont souhaité. " 

mesure de l'extinction des em
prunts transférés par les com
munes au groupement, leur assu
re à chacune le même bénéfice 
financier que si le transfert n'avait 
pas eu lieu. S'y ajoutent trois 
autres dotations, dont l'une, dite 
de mutualisation, rend chaque 
commune solidaire, en positif 
comme en négatif, du développe
ment économique de l'aggloméra
tion tout entière. 

Pour un produit global de TP de 
149 millions de francs, les quatre 
composantes de la dotation de so
lidarité atteignent 27 millions de 
francs, tandis que l'attribution de 
compensation absorbe 98 mil
lions de francs. Il reste donc peu 
de chose, finalement, à la CdC 
pour couvrir ses besoins propres. 
«L'effort de solidarité ne l'a-t-il pas 
emporté sur la volonté intercom
munale? se demande aujourd'hui 
Patrick Ayache. Peut-être faudra-
t-il limiter à l'avenir la redistribu
tion. Tel est, en tout cas, le débat 
que les élus s'apprêtent à mener 
au cours des prochains mois. » 
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taurer en sus, au sein de l'agglomé
ration, des mécanismes de solidari
té et de péréquation fiscale. Le prin
cipe, dans ce domaine, est la liberté 
de décision du groupement; la loi 
se contente de prévoir des clefs de 
répartition de secours au cas où les 
élus n'arriveraient pas à se mettre 
d'accord. Les systèmes rencontrés, 
qui résultent à la fois des inégalités 
fiscales constatées au départ et des 
arbitrages politiques rendus au sein 
des groupements, sont très divers. 

Le district de Rennes (349960 ha
bitants, Ille-et-Vilaine), historique
ment le premier à avoir opté pour 
la TP d'agglomération, a ainsi créé 
une dotation destinée à «maximi
ser la solidarité», qui fonctionne se
lon un principe simple: les com
munes les plus pauvres (en termes 
de potentiel fiscal élargi) doivent 
peu à peu «rattraper» les autres. 
Une dotation est donc versée à la 
plus pauvre des 33 communes du 
district, jusqu'à ce qu'elle atteigne 
le niveau de celle qui se trouve jus

te au-dessus d'elle dans l'échelle de 
richesse. Un second versement est 
alors effectué à ces deux com
mîmes arrivées au même degré de 
richesse relative, jusqu'à ce qu'elles 
rattrapent celle qui les précède, et 
ainsi de suite. Le système monte en 
charge progressivement: 14 com
munes en ont bénéficié en 1993, 
19 en 1994 et 21 en 1995. 

C o n s c i e n c e d e l ' i n t é r ê t 

d ' a g g l o m é r a t i o n 

Au sein de la CdV du Garlaban 
(64 800 habitants, Bouches-du-
Rhône), Aubagne, ville-centre, 
concentre 84 % des bases de TP, 
pour un poids démographique de 
64 %. Les élus, là, ont considéré que 
le meilleur moyen d'assurer une re
distribution centre-périphérie était 
de prendre la population comme 
seul critère de répartition de leur 
dotation de solidarité communau
taire. Une telle simplicité dans le 
mode de calcul est tare : les objec
tifs de péréquation sont générale

ment multiples et les critères nom
breux pour arriver à inclure tous les 
cas de figure dans le système. La 
CdC de Marseille-Provence-
Métropole (981 700 habitants, 
Bouches-du-Rhône), par exemple, a 
prévu le cas d'un déplacement d'en
treprise au sein du périmètre com
munautaire : les aides foncières 
consenties par la CdC à certaines 
entreprises ne doivent pas contri
buer à multiplier les délocalisations 
internes, en pénalisant au passage 
les communes de départ. Dans un 
cas de ce type, 80 % du produit de 
TP d'origine sont reversés à la com
mune de départ pendant dix ans. 

En dépit des avantages indé
niables de la TP d'agglomération, le 
bilan, malgré tout, est incertain: 
39 groupements seulement fonc
tionnent à ce jour selon ce système. 
Comment se fait-il que la formule 
n'ait pas fait plus d'adeptes? Mauri
ce François, directeur du district de 
Rennes, insiste sur la difficulté poli
tique attachée à ce mode de finan-

La communauté de villes, miracle de Fiers 
A vec des taux de TP disper

sés sur une fourchette de 
un à quatre et une pratique 

antérieure de la coopération inter
communale quasi nulle, personne, 
vu de l'extérieur, n'aurait parié sur 
la création d'une CdV dans l'agglo
mération de Fiers (29810 habi
tants, Orne). Et pourtant: depuis 
le 1" janvier 1993, la CdV du Pays 
de Fiers existe, qui regroupe la 
zone agglomérée proprement dite, 
mais aussi plusieurs communes 
rurales des alentours, soit au total 
29800 habitants. 

U n d é m a r r a g e 

d é l i c a t 

Le choix de la CdV s'est fait sans 
hésitation : il n'était pas question 
de recourir à un groupement à 
fiscalité additioiinelle. A Fiers, la 
part communale dans le total des 
impôts-ménages n'atteint pas 
50 %, et les élus ont rejeté d'em
blée l'idée d'une quatrième colon-

• 

ne sur la feuille d'imposition. En 
outre, insiste Yves Goasdoué, di
recteur de cabinet du président de 
la CdV, « avec une CdV, le finance
ment par la TP ne dépend pas des 
décisions des conseillers commu
nautaires au fur et à mesure que 
les majorités politiques sont ac
quises ou renversées ». 

Les membres de la CdV, pour 
autant, avaient conscience que le 
démarrage serait délicat, en rai
son, précisément, de l'absence de 
fiscalité additionnelle propre à 
donner des marges de manœuvre 
pour le financement des dépenses 
intercommunales: même si, chez 
les élus de la nouvelle structure, 
l'envie peut être grande de réaliser 
très vite de nombreuses choses, 
cette envie se trouve nécessaire
ment contrainte par le rythme 
d'évolution des bases de TP. L'an 
dernier, la CdV a pu investir, sur 
son budget général, pour l'achat 
de terrains et la construction de 

locaux d'activité; cette année, la 
quasi-totalité de l'investissement 
se concentre sur les budgets des 
régies d'eau et d'assainissement. 

Yves Goasdoué, pour autant, ne 
regrette en rien le choix fait de la 
formule CdV. «S'il est vrai que des 
problèmes financiers peuvent se 
poser pendant les premières an
nées, admet-il, la CdV est le seul 
outil d'intégration irréversible qui 
existe, et je suis persuadé qu'il at
teindra sa pleine efficience au 
bout de la période d'harmonisa
tion des taux de TP (1). » La preu
ve existe déjà, au bout de deux 
ans de fonctionnement, de la réali
té de la coopération intercommu
nale: la CdV a bon espoir de se 
voir reconnue comme «Pays du 
bocage ornais», au sens de la loi 
Pasqua, et d'expérimenter à ce 
titre les réorganisations des ser
vices d'Etat à l'échelle du pays. 

(1) Période d'une durée de sept ans dans le 
cas de Fiers. 

Yves Goasdoué, directeur 
de cabinet du président 
de la communauté de villes 
de Fiers : " S'il est vrai que 
des problèmes financiers 
peuvent se poser pendant 
les premières années, 
la CdV est le seul outil 
d'intégration irréversible 
qui existe. " 
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La montée en charge progressive de Marseille-
Provence-Métropole 
L 'objectif est ambitieux: on 

espère bien, à Marseille, arri
ver un jour à constituer une 

Structure de coopération couvrant 
les 55 communes de l'aire métro
politaine. La méthode, quant à 
elle, est gouvernée par le pragma
tisme: c'est en prenant le temps 
de convaincre que pourront être 
élargis, peu à peu, tant le péri
mètre que les compétences de 
Marseille-Provence-Métropole 
(dite «MPM» - 981000 habitants, 
Bouches-du-Rhône). 
,/--Qe point de vue, qui a guidé les 

dateurs (trois au départ, quin
ze aujourd'hui) dans leur choix 

cernent. « Pour que les maires ac
ceptent d'abandonner leur pouvoir 
fiscal en matière de TP, explique-t-
il, il faut qu'ils aient une véritable 
conscience de l'intérêt d'agglomé
ration, par-delà les intérêts commu
naux.» L'instauration d'un taux 
unique, en effet, implique une haus
se des cotisations acquittées par les 
entreprises se trouvant dans les 
communes qui, au départ, prati
quaient les taux d'imposition les 
plus faibles de l'agglomération. 
C'est à chaque maire qu'il revient 
d'expliquer la situation à ses 
propres contribuables: situation fa-
cil and le taux baisse, délicate 
quàmi il monte. 

Tous les groupements n'ont pas 
la facilité de la CdC du Garlaban 
qui. partant de taux communaux 
extrêmement rapprochés, a pu ins
taurer du jour au lendemain un 
taux unique, sans période transitoi
re. La règle générale est plutôt celle 
d'une période progressive d'unifi
cation des taux, plus ou moins 
longue selon les disparités de dé
part, le maximum légal étant de dix 
ans. Les cas de Rennes (huit ans) 
ou du Pays de Fiers (29810 habi
tants, Orne; sept ans) sont plutôt 
encourageants: ils montrent bien 
que la disparité initiale peut être 

d'une CdC plutôt que d'une CdV, 
préside aussi à la répartition de la 
TP d'agglomération perçue par le 
groupement. «Le problème de la 
taille (1) complique les choses, 
résume Guy Lafite, secrétaire gé
néral de MPM. Il a fallu faire très 
attention à tout ce qui aurait pu 
mettre en péril le budget des pe
tites communes. » Certaines, pré
voyant une croissance importan
te de leurs bases de TP, du fait, 
par exemple, d'exonérations 
arrivant à leur terme, s'étaient 
lancées dans des programmes 
pluriannuels d'investissement 
conséquents. Il n'était pas ques-

surmontée, si la volonté politique 
existe pour ce faire. 

La seconde source de finance
ment des groupements à TP d'ag
glomération est la DGF. 11 est évi
dent que dans ce domaine, les 
espoirs ont été déçus. Même si le 
Comité des finances locales, depuis 
deux ans. traite mieux les groupe
ments à TP unique que ceux à fisca
lité additionnelle, l'alignement es
péré sur la DGF des syndicats 
d'agglomération nouvelle (SAN), fi
nancés eux aussi par TP d'agglomé
ration, ne s'est pas concrétisé. Et 
beaucoup estiment que l'incitation 
DGF n'est pas suffisante, en son 
état actuel, pour aider à surmonter 
les réticences devant l'introduction 
de la TP d'agglomération. 

Les a priori contre la TP unique, 
en effet, ne sont pas que politiques : 
certains éléments de nature finan
cière peuvent créer l'hésitation. Le 
système, tout d'abord, fonctionne 
sur une logique de dynamisme éco
nomique. Tant que les bases de TP 
augmentent, le groupement par
vient à dégager régulièrement des 
marges de manœuvre pour finan
cer de nouveaux projets et amélio
rer la péréquation fiscale. En re
vanche, note Alain Guengant, « la 
TP d'agglomération expose le grou-

tion de leur supprimer, du jour au 
lendemain, la richesse fiscale es
comptée. 

C r é a t i o n d ' u n f o n d s d ' a i d e s 

a u x c o m m u n e s 

Le principe a donc été établi de 
laisser aux communes, autant que 
faire se peut, le bénéfice de la 
croissance de leurs bases de TP: 
les reversements sont calculés en 
multipliait les bases de l'année en 
cours par le taux de l'année précé
dant l'adhésion à MPM. La solida
rité, quant à elle, apparaît progres
sivement. Cette année a été créé 
un fonds destiné à aider les com-

pement au risque conjoncturel » : 
en cas de ralentissement de l'activi
té économique, avec répercussion 
sur les bases de TP, la structure in
tercommunale ne peut pas se « rat
traper » sur les impôts-ménages. 

Le risque est d'autant plus grand 
que le groupement ne peut pas, non 
plus, jouer librement sur le laux de 
TP: le législateur a instauré un mé
canisme de verrouillage des taux 
qui lie, avec un décalage d'un an, la 
politique intercommunale en ma
tière de fiscalité des entreprises et 
les politiques fiscales communales 
relatives aux impôts-ménages. Si, 
une année donnée - préélectorale, 
par exemple - les communes du 
groupement décident, pour une lar
ge part, de baisser leur fiscalité, le 
groupement peut se trouver méca
niquement contraint, l'année sui
vante, de baisser la sienne. Mar
seille-Provence-Métropole vient 
d'en faire l'expérience en 1995: le 
taux plafond de TP, qui théorique
ment pourrait être de 17.35%, a dû 
être abaissé à 17,31% par le jeu du 
verrouillage. Le district de Rennes, 
lui, a calculé qu'il serait victime du 
phénomène en 1996. 

Pour se prémunir contre ce 
risque, la solution expérimentée 
avec succès, quand le contexte po-

munes subissant des pertes de 
bases, et à améliorer l'autofinan
cement des projets communau
taires. Dans les futures zones d'ac
tivité communautaires, la TP sera 
partagée entre la commune d'im
plantation (10%) et la CdC (90%). 

Quant à l'élargissement à 55, 
Guy Lafite est confiant: il se fera 
et, d'un point de vue technique, ce 
ne sera pas si compliqué que cela. 
«Plus la taille de Marseille sera at
ténuée par rapport à l'ensemble, 
plus les mécanismes seront faciles 
à mettre en place», assure-t-il. 
(1) Les populations communales s'éche-
lonnenl de 3000 à 8000(X) habitants. 

" Les communes, 
souligne Alain Guengant, 
directeur de recherche 
CNRS à l'université de 
Rennes, n'ont pas d'autre 
manière de s'assurer 
contre les fermetures ou 
les délocalisations 
d'entreprises que de 
s'auto-assurer 
par le biais de la TP 
d'agglomération. " 

litique s'y prête, est de pratiquer la 
concertation fiscale entre le grou
pement et ses membres: des simu
lations financières permettenl de 
calculer précisément l'incidence d u 
choix fiscal de l'un sur l a situation 
future de tous les autres. Et de me
surer, notamment, si le cadeau lis-
cal accorde par une commune à 
ses contribuables n'aura pas pour 
elle un coût financier trop élevé: si 
le groupement, en année n+1, en-

• •• 
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caisse moins de TP qu'en n, pour 
des charges égales à couvrir, ce se
ront bien les communes, finale
ment, qui pâtiront du manque à ga
gner fiscal intercommunal, par le 
biais d'une dotation de solidarité en 
baisse. De façon plus générale, la 
solution - appelant modification 
législative - pourrait être de pré

voir, comme pour les SAN, un mé
canisme de déblocage permettant, 
de façon exceptionnelle, de recou
rir temporairement aux impôts-mé
nages quand le verrouillage induit 
une tension financière démesurée. 

La TP d'agglomération, pour 
l'instant demi-succès, décollera-t-
elle après les municipales? Marie-

Christine Bernard-Gélabert, chef 
du bureau de la fiscalité locale à la 
DGCL, est optimiste: «On ne peut 
pas boucler une TP d'aggloméra
tion en cinq minutes, ni même en 
un ou deux ans: il faut qu'existe, de 
la part des communes, un véritable 
désir de travailler ensemble.» Car 
la TP unique n'est ni un outil «attra
pe-DGF», ni le moyen, pour des 
communes pauvres en TP, de récu
pérer facilement la richesse fiscale 
de voisines mieux loties: l'instaura
tion de ce degré ultime de solidari
té fiscale signifie, avant tout, qu'il 
existe bien, au sein d'un bassin de 
vie, une volonté d'oeuvrer en
semble pour un développement 
économique concerté. 

D o s s i e r r é a l i s é p a r 

B é n é d i c t e Boyer 

(1) Le mécanisme de l'attribution (le com
pensation garantit aux communes que le 
groupement leur versera au minimum le 
produit <le TP qu'elles encaissaient l'année 
précédant l'instaurai ion de la TP Unique. 

L a T P u n i q u e à l a c a m p a g n e 

Oiscalité additionnelle ou TP unique? En définitive, le choix des 
élus, en milieu rural, n'obéit pas à des considérations si diffé

rentes de celles qui animent leurs col lègues urbains. Les CdC de la 
Vacquerie (2390 habitants, Nord - 4 communes) et des Hauts du 
Cambresis (1730 habitants - 3 communes) sont voisines, mais ne 
fus ionneront pas. La première, en effet, a opté pour une f iscal i té 
quatre taxes, tandis que les élus de la seconde, refusant au départ 
l ' idée d 'une augmentat ion de la press ion f iscale, ont décidé de 
mettre leur TP en commun. Les taux communaux, pourtant, étaient 
disparates: il faudra cinq ans pour arriver au taux unique. Quant à 
la répartit ion du produit entre reversement aux communes et f inan
cement de chantiers propres à la CdC, elle se fait à l 'amiable. «A 
trois communes, ça limite les problèmes», dit en souriant la secré
taire de mairie de la CdC. • 

M14 : notre expérience financière 
au service de vos attentes 

Une réponse moderne 

et performante 

aux nouvelles exigences 

financières de la 

collectivité dans le 

respect de la norme M14 

• Des architectures novatrices client/serveur 
(AS/400, UNIX, Windows NT ou OS/2). 

• Un partenariat de développement avec plus de 
30 collectivités. 

• Intégration des nouvelles contraintes de gestion, 
d'analyse, de prospective et d'aide à la décision. 

• La communication avec des outils bureautiques 
et d'Infocentre. 

GIR BELILLA 
Le Mil lénaire II - Le Triade 1 
215, rue Samuel Morse | Contact : Pascal FEYDEL 

, T T " T . 34965 Montpel l ier Cedex 2 | Tél. : 67 20 43 00 - Fax : 67 20 28 30 
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE [D"Ô~S 

p o i n t d e e x p e r t 

f Patricia Swinscoe, fiscaliste et auteur d'un mémoire 
sur les communautés de villes 

<c N e p a s a v o i r p e u r d e l a t a x e 
p r o f e s s i o n n e l l e d ' a g g l o m é r a t i o n » 

Pourquoi choisir la TP 
d'agglomération ? 
Cest l 'out i l le plus appropr ié pour lut ter 
contre la concurrence effrénée que se livrent 
certaines communes pour att irer les entre
prises. S'il est bien préparé, le passage à la 
taxe professionnelle d 'agg lomérat ion per
mettra aux communes qui s'y sont engagées 
de pratiquer une véritable péréquation fisca
le et d 'é laborer des actions de développe
ment économique efficaces et rentables. 

La TP d'agglomération élimine t-
elle définitivement la concurrence 
entre les communes ? 
Pas tou t à fart. Privées de la maîtrise de leur 
taxe professionnelle, les communes com
mencent assez rapidement à s'intéresser à la 
taxe d'habitat ion et aux taxes foncières. On 
assiste, dans certains cas, à une résurgence 
de la concurrence, qui se manifeste par une 
frénésie de construction de logements. Il ne 
fau t pas oublier, par ailleurs, que les entre

prises acquittent une part non négligeable 
de la taxe foncière perçue par les communes. 
Une forme de concurrence peut apparaître 
entre le groupement et sa proche périphérie 
capable, pour attirer les entreprises, de prati
quer des taux de TP plus attractifs. 

Comment convaincre ses 
partenaires ? 
Les petites communes sont, en général, plus 
faciles a convaincre que certaines communes 
plus richement dotées, qui risquent de per
cevoir le passage à la TP communauta i re 
comme une spoliat ion. Cette richesse ne 
repose en général que sur une ou deux en
treprises phares et leurs éventuels sous-trai
tants. Il faut leur présenter la TP d'agglomé
ration comme une assurance contre les 
fermetures et autres cessations d'activités. En 
cas de problème majeur sur une grosse en
treprise, la perte des recettes sera répart ie 
sur l'ensemble des communes membres et la 
commune sinistrée ne connaîtra pas de chu 

te brutale de son p rodu i t fiscal. Certaines 
l'ont déjà bien compris. 

Quel est le principal écueil à 
éviter ? 
Les groupements à taxe professionnelle 
d'agglomération doivent veiller à ne pas se 
laisser étrangler f inancièrement par la règle 
de lien entre les taux d ' imposi t ion. Celle-ci 
implique en effet que le taux de taxe profes
sionnelle communauta i re ne do i t pas évo
luer plus rapidement que les taux des taxes 
sur tes ménages pratiqués par les communes 
membres du groupement. Pour financer de 
nouvelles compétences, le groupement de
vra soit percevoir un supplément de taxe 
professionnelle provenant de l ' instal lat ion 
d'entreprises nouvelles, soit augmenter le 
taux de la taxe professionnelle. Mais il faut 
dans ce cas, que les communes membres 
aient augmenté au préalable le taux de leurs 
impôts ménages. 
En cas d 'opposi t ion des communes à cette 
hausse, te blocage f inancier est inévitable. 
Pour l imiter tes risques de tomber dans ce 
piège, il faut éviter de passer brutalement du 
degré zéro de l ' in tercommunal i té à une 
coopération aussi poussée que celle qu' im
plique la TP d 'agg lomérat ion. Il est préfé
rable de passer par une phase de coopéra
t ion financée par une fiscalité addit ionnelle 
aux quatre taxes plus classiques, sous forme 
de communauté de communes, district ou 

même syndicat fiscalisé. Cette période de 
«mar iage à l'essai» peut permet t re une 
montée en charge progressive des compé
tences dévolues au groupement et une pré
parat ion en douceur du passage a ta taxe 
professionnelle d 'agglomérat ion. 

Les maires sont-ils définitivement 
privés de taxe professionnelle ? 
Cette crainte, souvent Invoquée, n'est pas 
fondée. En effet, il est t ou t à fai t possible 
d'inscrire à son budget des retours de taxe 
professionnelle tout à fart conséquent par le 
biais' de deux dotat ions prévues dans les 
textes. 
La dota t ion de compensation correspond a 
la TP perçue par la commune avant la créa
t ion d u g r o u p e m e n t d iminué du montant 
des compétences transférées à celui-ci. Re
versée par le groupement aux communes -
membres, elle présente l'inconvénient d'être 
gelée déf in i t ivement à son montant de dé
part. 
En revanche, la do ta t ion de solidarité peut 
être un puissant vecteur de retour de taxe 
professionnelle. Ses critères de répart i t ion 
sont en effet l ibrement déterminés par les 
membres du g roupement : répart i t ion en 
fonction de la populat ion, compensation des 
nuisances provoquées par l'arrivée d'entre
prises, retour intégral aux communes qui ac
cueillent de nouvelles activités, dotat ion aux 
communes les plus démunies, wm 

Cambrai, le bon élève 

"S 

C'est la venue, en 
1992, d'une entreprise 
sur le territoire d'une 
commune voisine de 
Cambrai qui a servi de 
déclic à la création 
de la communauté 
de villes. 

FICHE,TECH NIQUE 
La communauté de villes 
de Cambrai a été créée 
le 22 décembre 1992. 
Elle comprend 17 communes, 
soit 53800 habitants, parmi 
lesquelles Cambrai (34200 h), 
Neuvilte-Saint-Remi(4 000 h). 
Proville (3670 h), Raillencourt-
Saint-Olle (2 229 h). 
Ou t re (es compétences 
obl igato i res: développement 
économique et aménagement 
de l'espace, la CDV de Cambrai 
a pris pour compétences 
optionnel les, l 'environnement, 
le logement et la voir ie ainsi 
que les équipements sportifs et 
culturels. 

Projets économiques : 
aménagement d'une zone 
d'activités, contournement de 
l 'agglomérat ion et créat ion 
d'une agence de 
développement économique 
du cambraisis. 

Président: Jacques Legendre, 
sénateur. Tél. : 27.73.21.00. 

El Ile avait les terrains, nous 
avions l 'argent», exp l ique 
Jacques Legendre pour 

I résumer l 'accord entre sa 
v i l l e et cel le de Ra i l l encour t -
Saint-Olle, choisie par la société 
P romodès pour y ins ta l ler , en 
1993, sa plate- forme logist ique et 
180 emplo is . Un invest issement 
de plus de 84 mi l l ions de francs, 
la rgement subven t ionné par 
l 'Etat, l 'Europe et les co l lec t i v i 
tés locales. 

Les p ro je ts 
ne m a n q u e n t pas 
Le Syndicat à voca t ion un ique 
(S ivu) monté par les deux com
munes pour l 'occasion avai t va
leur d 'exemple pour l 'ensemble 
du terr i to i re du Cambrais is qui à 
l ' except ion de t ro i s c o m m u n e s 
( d o n t les exécut i fs m u n i c i p a u x 
v iennen t d 'a i l leurs do changer ) 
s'est laissé conva inc re par la 
c o m m u n a u t é de v i l les que la 
ma i r ie de Cambra i leur p ropo
sait. « Nous av ions pr is so in de 
ne pas ex iger la ma jo r i t é des 
sièges que la lo i nous autor isa i t 
p o u r t a n t », assure Jacques Le
gendre, qui demeure c o n v a i n c u 
que les v i l les a u j o u r d ' h u i ré t i 
centes sauront demain remonter 
dans ce t ra in i n t e r c o m m u n a l . 
D'autant que les pro je ts ne man
quent pas sur cet te terre d u no rd 
o ù le taux de chômage dépasse 
les 16 % : des aménagements rou
t ie rs de con tou rne men t de l a 
c o m m u n a u t é , f inancés dans le 
cadre d u con t ra t de p l a n , per 

m e t t r o n t u n mei l leur accès aux 
zones d 'act iv i tés (un invest isse
m e n t de 146 m i l l i ons de f rancs 
est à v e n i r ) ; l 'extension et l 'amé
nagement, de la zone d 'ac t i v i té 
A c t i p ô l e (58 MF) ; un raccorde
men t S N C F (18 MF) demandé 
par l 'en t repr ise devra i t per
me t t re une extension de Promo
dès et la c réat ion de 70 emplo is . 
C'est également au niveau de la 
c o m m u n a u t é de vi l les qu'un p lan 
loca l de l 'habi tat sera lancé. 
« Nous devrons cons t ru i re au 
m o i n s 150 logements (PLA) par 
an », exp l ique Jacques Legendre, 
consc ien t que le déve loppement 
un ive rs i ta i re de l 'agg lomérat ion 
(s ix Deug, dix-sept BTS, u n IUT 
récent de gest ion de p roduc t i on ) 
est aussi un atout de p r o m o t i o n 
économ ique . Mais une idée est 

en t r a i n de ge rmer à Cambra i : 
é l a rg i r le c h a m p de la coopéra
t i on é c o n o m i q u e à des vi l les voi
s ines d> l ' a r rond issement (Cau-
d r y , Le Ca teau , So lemne . . . ) en 

l e c o n s e i l d e l ' é l u 

J A C Q U E S L E G E N D R E , président de la communauté de villes de 
Cambrai 
«La taxe professionnelle d'agglomération 
permet de lever bien des obstacles» 

« La taxe professionnelle d 'agglomérat ion permet de 
lever bien des obstacles dans les relations entre 
la ville centre et les communes périphériques. 
Elle supprime de nombreuses difficultés dans 
l'élaboration d 'un p ro je t D'autant que la 
communauté de villes garant i t à chaque commune le 
versement de la taxe professionnelle perçue l'année 

' précédant la création de l 'établissement publ ic Cest 
un excellent moyen de mutuaiiser les risques, i e demeure toutefois 
persuadé que le législateur a mis la charrue avant les boeufs en incitant à 
la création des structures juridiques avant que les communes n'aient 

;e c o m n ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

"'Mm 

La c o m m u n a u t é 
d e v i l l e d e 
C a m b r a i , 
a i n v e s t i e n 
2 ans p l u s de 
40 m i l l i o n s se 
f rancs d a n s le 
d é v e l o p p e m e n t 

£ é c o n o m i q u e . 

vue de la c réa t i on d 'une agence 
de d é v e l o p p e m e n t é c o n o m i q u e 
du Cambra is is p o u r l 'arrondissc-
m e n t et ses 170 000 habi tants en 
assoc ia t i on avec les chambres 
de c o m m e r c e e l de mét ier . 
« C 'est sans d o u t e à ce n iveau 
que nous p o u r r o n s nous o f f n r un 
déve loppeur économ ique de bon 
c a l i b r e », es t p e r s u a d é le prés i 
den t de la c o m m u n a u t é de vi l le, 
de Cambra i . 
E l l e a i n v e s t i e n d e u x années 
p lus de 40 m i l l i o n s de francs, no
t a m m e n t dans le déve loppement 
é c o n o m i q u e : z o n e d 'ac t i v i tés , 
v o i r i e , r e s t r u c t u r a t i o n de bât i 
m e n t s i n d u s t r i e l s , ex tens ion 
d ' e n t r e p r i s e s . . . E l l e e m p l o i e r a 
s o n premier permanent, un se
crétaire général, d'ici à la fin de 
l'année. • 

'Do&ierrèêîhé 
par Jean-Bernard Gllïes 
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FINANCES 

Intercommunalité 

L'agglomération de Laval prépare 
sa TP unique 

[e district de Laval, vieux de trente ans, va évoluer : bientôt transformé en communauté 
de communes, il instaurera en 1995 une taxe professionnelle unique sur la quasi-totalité 

du territoire de dix-neuf communes. 
HK|i Le bi lan chi f f ré de quinze 

ans de gestion autonome, 
par les communes, du dévelop
pement économique de l'agglo
mérat ion lavalloise (90 000 habi
tants, Mayenne), a de quoi faire 
réf léchi r : i l y a au jourd 'hu i à 
Laval 110 hectares de zones d'ac
tivités disponibles à la vente, soit 
l 'équivalent de sept ans de com
mercial isat ion au rythme des an
nées fastes. Quant aux surfaces r vées dans les POS pour de 

i s zones d'activités, elles as
surent à Laval soixante ans de 
commercial isat ion. 
« Pour des élus rét icents devant 
l ' in tercommunal i té , remarque 
Patr ick Ayache, secrétaire géné
ral de Laval, de tels chiffres illus
trent bien le gâchis des deniers 
publics. » Et part ic ipent à la prise 
de conscience qui va permettre à 
un d is t r ic t boîte à lettres de se 
t ransformer b ientô t en commu
nauté de communes (CdC) forte
ment intégrée. « En pér iode de 
crise, expl ique Patr ick Ayache, 
tout le monde a compr is qu'une 
communauté permet t ra i t à l'en
semble de l 'agglomérat ion de 

partager les dividendes d'un dé
veloppement économique réussi, 
mais aussi de mutual iser les 
risques. » Le dist r ic t , créé en 
1963, avait en théorie la compé
tence économique, mais i l ne l'a 
jamais exercée. Quand André 
Pinçon, maire de Laval et prési
dent du distr ict , a proposé, en 
1990, de le doter d'une f iscal i té 

Le projet de 
transformation 
du district en 
communauté 
de communes 
a recueilli 9 4 % 
des suffrages. 

propre, le conseil distr ical a refu
sé. Trois ans plus tard, pourtant, 
le pro je t de t rans format ion du 
groupement en communauté de 
communes a recuei l l i 94% des 
suffrages, l 'object i f étant, dès 
1995, de lever une taxe profes

s ionnel le unique sur la quasi-
to ta l i té du ter r i to i re de l'agglo
mérat ion. La mutat ion a pris dix-
hui t mois et une trentaine de ré
unions à 80 personnes. 
L'idée de créer une communauté 
de vil les (CdV) a été rapidement 
écartée : les condit ions de calcul 
des transferts de charges pré
vues, pour une CdV, par le décret 
du 16 février 1993, ne sat isfont 
pas les élus de Laval, et le niveau 
de DGF octroyé aux CdV par le 
comi té des finances locales n'a 
pas contr ibué à plaider pour cet
te formule. La future CdC, qui 
devrait être créée avant la fin de 
l'année, lèvera donc, en 1994, des 
impôts addi t ionnels aux quatre 
taxes locales. 
Cette solut ion ne sera que transi
to i re : la communauté de com
munes, une fois consti tuée, ins
t i tuera dès que possible, 
c'est-à-dire en 1995, une taxe 
professionnelle de zone (TPZ) à 
taux unique sur l 'ensemble des 
secteurs de l 'agglomération abri
tant des activités économiques, y 
compr is les centres-bourgs des 
communes rurales et les par-

E v o l u t i o n , d e s c o n c o u r s de I E ta t aux c o l l e c t i v i t é s l o c a l e s 
(en m i l l i o n s de f r a n c s c o u r a n t s ) 

1 9 9 3 

L O I D E 

PROJET 

D E LOI 

(a) : Crédits de paiement 
1 9 8 7 

E X E . 

1 9 8 8 

E X É . 

1 9 8 9 

E X É . 

1 9 9 0 

E X É . 

1 9 9 1 

E X E . 

1 9 9 2 

E X É . 

F INANCES 

INITIALE 

D E F INANCES 

1 9 9 4 

1 9 9 4 / 1 9 9 3 

( E N % ) 

1 D O T A T I O N S ET S U B V E N T I O N S 78 109 82 783 91 769 93 572 99 595 100 481 105 160 106 702 , + 1,5 
.IbllUIIMclilCIll * i?£; 'F3 ' '5 '? 

dont : Dotation giobate 
de fonctionnement 7 0 6 9 3 75414 84 023 8 5 3 5 6 91 719 92226 9 6 2 ) 9 9 8 ( 4 4 + 2,0 

Fonds national de péréquation 
de la taxe professionnelle 680 696 746 796 796 1013 1392 1300 • 6 , 6 

2 . D O T A T I O N S ET S U B V E N T I O N S 

D ' É Q U I P E M E N T 
21 234 22 475 24 800 29 706 29 968 31 553 32 074 30 907 -3,6 

D O N T : Dotation globale 
d'équipement C.P. (a) 3657 4268 S 4597- 4 804 5072 5433 5582 '5582 • 

Fonds de compensation 
de la T.V.A. ( 2 4 5 0 13 041 14772 18 721 19331 20257 21 100 2 0 5 4 0 - 2 , 7 

3. C O M P E N S A T I O N F I N A N C I È R E D E S 

TRANSFERTS D E C O M P É T E N C E DE, . . . . . | 

L'ETAT aux COLLECTIVITÉS L O C A L E S 

46063 50 944 56 040 60 202 
-

61066. 

i m 58 710 

! i l 
dont : Dotation régionale 
d'équipements C.P. (a) 1399 1960 2149 2 3 3 3 2 4 6 » 2 585 2 707 2 835 + 4 , 7 

Dotation départementale 
tf équipement des collèges C.P. (a) 747 1016 

'• 
1096 .1154 1217 1279 1339 1.403. + 4,8 

Fiscalité translérée 28 722 31423 34 660 38 570 37 773 36 994 37 745 40 027 + 3 , 4 

4 • C O M P E N S A T I O N D ' E X O N É R A T I O N S 

ET D E D É G R È V E M E N T S LÉGISLATIFS 
30 832 34 093 35 194 42 728 48 941 53 448 55 662 5 3 1 2 6 ' 4 - 5 

D O N ! : Dotation de compensation 
de la taxe professionnelle 16 194 19519 20 641 22284 24 382 2 3 4 5 1 2 2 8 4 8 19 092 - 1 6 , 4 

TOTAL 176 238 190 295 207 803 226 208 239 S70 24S 547 251 606 251 478 •0,05 
S O U R C E : Assemblée Nationale. Rapport de la Commission des finances sur le projet de loi de finances pour 1994. 

celles dispersées situées en zone 
NC des POS. «Si on l imite la TPZ 
à certaines zones seulement, es
t ime Patr ick Ayache, cela mine 
son eff icacité. Les assujett is ne 
comprendraient pas que, sur une 
même commune, ils soient impo
sés d i f féremment. » L' instaura
t ion de la TPZ s'accompagnera 
de la mise à zéro des impôts ad
di t ionnels, de façon à ne pas 
alourdir durablement la fiscalité 
sur les ménages. 

Un mécanisme de reversement 
aux communes accepté par tous 
La mise en commun de la taxe 
professionnel le, associée à la 
DGF qu'encaissera la CdC, per
met t ront au groupement de faire 
fonc t ionner un mécanisme de 
reversement aux communes, 
inspiré de celui que la lo i établ i t 
pour les CdV et adopté consen-
suellement par les dix-neuf com
munes. 
« Notre petite loi interne sera ain
si beaucoup moins contestée par 
la suite qu'un calcul imposé par 
décret», espère le secrétaire gé
néral de Laval. Une «dotat ion de 
reversement», comparable à la 
dota t ion de compensat ion des 
CdV, permet t ra aux communes 
de récupérer une part ie de leur 
TP antér ieure, amputée des 
charges transférées au groupe
ment. Et une dotat ion de solida
rité, dotée de 5 mil l ions de francs 
dès l'an prochain , sera répart ie 
en fonct ion de la popu la t ion 
communale pondérée par deux 
cr i tères: le potentiel fiscal (80%) 
et l 'effort fiscal (20%). 
La communauté de communes 
dotée de nouvelles ressources 
n'hér i tera pas pour autant de 
tous les canards boiteux de l'ag
g lomérat ion. Les lot issements 
d 'habi tat ion aménagés par cer
taines communes, il y a quelques 
années, et restés vides, ne passe
ront à la CdC que s'ils ont vérita
b lement un intérêt communau
taire. Quant aux zones d'activité 
qui rencontrent des diff icultés de 
commerc ia l isat ion, elles pour
ra ient bien, dans certains cas, 
être reconvert ies en espaces 
verts ou en zones d'habitat. 
Pour arr iver à convaincre ses 
col lègues des 18 autres com
munes, le maire de Laval a dû 
faire preuve de d ip lomat ie. « La 
force d 'André Pinçon, note son 
secrétaire général, a été de sa
vo i r se dédoubler, pour b ien 
mont re r qu' i l ne défendait pas 

A n d r é P i n ç o n , inaire de L a v a l 
et p r é s i d e n t du d i s t r i c t , 

a su m o n t r e r qu'il ne défendait 
p a s les i n t é r ê t s de la ville-centre. 

les intérêts de la vi l le-centre. » 
Parlant, en réunion, en tant que 
président du distr ict , i l s'est sys
tématiquement fait accompagner 
d'une autre personne représen
tant, elle, la vi l le de Laval. 

B é n é d i c t e B o y e r 

L'ABC DES FINANCES 

La certification 
des comptes 
Dans le secteur public local, cer
taines entités .bénéficient des 
services d'un commissaire aux 
comptes comme les entreprises 
privées. Les SEM locales d'une 
part, les associations dont les acti
vités dépassent une certaine am
pleur d'autre part, doivent (aire 
certifier leurs comptes. C'est-à-
dire qu'un expert extérieur, rému
néré par l'entité en question, est 
chargé d'attester, chaque année, 
que les comptes produits par cet
te entité sont réguliers et sincères, 
et qu'ils donnent bien une image 
fidèle des opérations financières 
de l'exercice écoulé. 

Faut-il étendre le système de la 
certification des comptes aux 
collectivités locales ? 
Les commissaires aux comptes ne 
verraient pas cela d'un mauvais 
œil. - Notre intervention permet
trait d'assurer le respect de la ré
gularité de la présentation des 
comptes, et de l'exhaustivité de 
l'information », soutient le prési
dent de leur compagnie nationale. 
Cette position ne recueille pas 
l'unanimité dans les collectivités : 
soumises au contrôle permanent 
de leur comptable public et à ce
lui, moins fréquent mais réel, des 
chambres . régionales des 
comptes, la plupart s'estiment suf
fisamment contrôlées comme 
cela. D'autant que l'intervention 
d'un éventuel commissaire a1, 
comptes devrait être financée sur 
le budget de ' la collectivité. 
Certains élus, dont le maire de 
Saint-Ouen-l'Aumône, suggèrent 
qu'on n'impose pas la certification, 
mais qu'on la rende possible pour 
les collectivités qui souhaiteraient 
y recourir. 

2b N O V E M B R E 1 M . 1 - L E C O U R R I E R D U M A I R E ,55 
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D E V E L O P P E M E N T E C O N O M I Q U E 

I C I e t c o l l e c t i v i t é s l o c a l e s : r e c t i f i e 
Les CCI qui 
t iennent leurs 
8 e assises à Lille 
sont à un tournant . 
Elles doivent 
s 'adapter aux 
nouveaux pouvoirs 
nés de la 
décentral isat ion. 
Le rapport 
Gérolami devrait 
accélérer 
i irocessus. 

L es chambres de com
merce et d ' industr ie 
t iennent à Li l le, les 
13 et 14 octobre, leurs 
hui t ièmes assises. Le 
thème choisi pour 

celles-ci est quasi obligé dans la 
France d 'au jourd 'hu i : l 'emploi . 
Mais le sujet sous-jacent sera la 
place que les CCI occupent dans 
l'espace économique nat ional , 
alors que le conseiller-maître à la 
Cour des comptes Alain Gérola
mi vient, pour les ministres de 
l'Industrie et pour celui du Com
merce et. de l 'Artisanat, de dres
ser un état de la s i tuat ion et 
d'esquisser des propos i t ions 
d'organisation. 
Les CCI occupent dans le paysa
ge économique et inst i tu t ionnel 
français une place paradoxale. 
Etablissements publics représen

tat i fs des entreprises indus
tr iel les et commerciales, solide-
menl installées sur une forte lé
g i t imi té histor ique, elles ont 
longtemps occupé à peu près 
seules le terrain de l 'action éco
nomique locale. Elles géraient 
des équipements (zones indus
tr iel les, por ts , aéropor ts) , 
avaient une réf lex ion sur l'ave
nir, toutes choses, en somme, un 
peu par délégation de la puissan
ce publique, peu soucieuse d'in
terveni r d i rectement dans ce 
champ si bien occupé par des 
professionnels de l 'économie. 
Et puis, les choses ont changé. 
Avec la décentra l isat ion? Non, 
avant, assure Jean Bessat à l'As
semblée française des chambres 
de commerce et d ' industr ie. 
«C'est après la guerre du Kip-
pour et la première crise pétro

l ière que tout a commencé, ex-
plique-t-il. I . O S CCI onl alors refu
sé de soutenir les "canards 
bo i teux" el ceux-ci se sont re
tournés vers les col lect iv i tés lo
cales, qui tes ont aidés à survivre 
pour soutenir l 'emploi .» Les 
choses n'en sont pas restées là: 
la moulée en puissance de la 
sensibil i té à l 'économie et au dé
veloppement local a poussé les 
communes à const ru i re des 
zones industrielles, avec des suc
cès pour le moins inégaux. La 
décentral isation, en confiant des 
nouveaux pouvoirs aux co l lec t i 
vités locales, n'a, en somme, fail 
que renforcer un courant qui 
était déjà créé. 
Après plus de dix ans de déeen-
tral isal ion, peut-on faire l'écono
mie d'une redéf in i t ion du rôle 
respectif des CCI et des collecti-

Nord-Pas-de-Calais: le mariage de raison 

La CCI d e B o u l o g n e s u r - M e r a p a r t i c i p é a c t i v e m e n t à l a r é a l i s a t i o n d e l ' a q u a r i u m N a u s i c a a . 

V vec treize chambres lo
cales de commerce et 

, -4 d ' industr ie et une 
-L A_chambre régionale, le 
Nord-Pas-de-Calais est la premiè
re région française par sa densité 
consulaire. Alors qu 'on dé
nombre en moyenne une CCI par 
département dans le reste de 
l 'Hexagone, on en compte ic i 
presque une par bassin d'emploi. 
«Cela l ient au poids économique 
acquis par la région depuis le 
X IX ' siècle», avancel -on le plus 
souvent. Mais aussi à des que
relles polit iques, chacun voulant 
être maître chez lu i . Beaucoup 
s'étonnent ainsi que la chambre 
de commerce et d ' industr ie de 
Béthune - la dernière à avoir vu 
le j o u r dans la région - ne fasse 
pas qu'une avec celle de Lens, 
distante d'une vingtaine de kilo
mètres seulement. 
Dans leurs relations avec les col
lect iv i tés locales, les chambres 
de commerce et d ' industr ie du 
Nord-Pas-de-Calais sont, en re

vanche, à l'image des autres ré
gions. Certaines s ' ignorent su
perbement. D'autres af f ichent 
une col laborat ion formalisée sur 
des préocupations communes au 
sein de structures mixtes tout en 
se faisant concurrence par 
ail leurs. 
« La col laborat ion avec le distr ict 
existé pour tous les dossiers de 
fond pour lesquels on est obligé 
de travai l ler ensemble, car on a 
des object i fs communs, estime 
une permanente de la CCI de 
Boulogne-sur-Mer et de Mon-
treui l . Mais, dans le quot id ien, 
chacun a tendance à travai l ler 
dans son coin.» 

D'autres, enf in, entret iennent 
d'assez bonnes relations, faisant 
porter leur col laborat ion le plus 
souvent sur un domaine part icu
l ier selon les préoccupations lo
cales. Leurs sujets de prédi lec
t ion les plus f réquents? La 
recherche d'investisseurs, la réa
l isat ion de zones d'act iv i té (tra
vaux de voir ie, const ruc t ion de 

bât iments industr iels.. .) , l'amé
nagement des centres-vi l les, la 
promot ion du commerce, la for
mat ion ou encore le tourisme. 
«Certes, les étiquettes polit iques 
des élus peuvent in f luer sur le 
degré de co l labora t ion», té
moigne un chargé de mission, 
mais elles ne semblent avoi r 
qu'une inf luence l imi tée. «C'est 
plus un problème d'aff inités indi
viduel les que de couleur pol i 
t ique», considère Jean-Louis 
Roy, directeur du service équipe
ment à la CCI de Valenciennes. 
Cette dernière s'est associée 
avec les communes de Valen
ciennes, Lieu-Saint-Amand, Hor-
dain et Onnaing pour créer trois 
syndicats mix tes chargés de ré
habil i ter des friches industrielles 
et de réaliser des zones d'activi
té », renchérit Alain Chère, direc
teur général à la CCI d'Arras. 
Une amb i t i on que le maire, qui 
est aussi le président du distr ict 
( t reize communes) et le prési
dent de la CCI, s'efforce de 

mettre en œuvre sur le terrain de 
l 'accueil d'entreprises. En c inq 
ans, cent quarante-quatre im
plantations ont été réalisées sans 
même qu'une structure commu
ne n'ait, été créée. 
« Nous ne voul ions pas noyer les 
responsabi l i tés, expl ique Alain 
Chère. Nous fonct ionnons en bi
nôme, mais le chef d'entreprise 
n'a qu'un in ter locuteur et, tous 
les mois, on se réunit pour faire 
le point. » Le poids économique 
que représente une chambre de 
commerce n'est pas, non plus, 
sans conséquence sur ses rela
t ions avec les col lect iv i tés lo
cales. Avec ses dix-hui t mi l l ions 
de passagers par an, le po i l de 
Calais en est une bonne illustra
t ion. Géré par la CCI, i l représen
te, à l u i seul, près de 30% de 
l 'économie locale. « Quand on 
pèse plus que le budget de la vi l
le, les rapports sont différents », 
reconnaît-on à la chambre de 
commerce de Calais. 

Fanny Beuscart 

vités locales dans le domaine de 
l 'animat ion économique? C'est 
tonte la quest ion posée à Alain 
Gérolami par les deux ministres 
qui lui ont passé commande d'un 
rapport. 
Bien entendu, les CCI ne contes
tent pas la légit imité du système 
pol i t ique local intervenant dans 
le champ économique: ce l le in
tervention esl Fortement deman
dée (ce que soulignait en part icu
lier le sondage sur le maire idéal 
dans «Le Courr ier des Maires» 
n" 10) par les ci toyens à leurs 
élus. 

Redéf in i r les rôles 
Elles doivent cependant accep
ter de redéfinir elles-mêmes leur 
rôle, de se «reposi t ionner». 
«Nous devons avoir une logique 
marchande», tissure le président 
de l 'AFCCI, Raymond Cerrut i . 
« Nous devons nous situer nous-
mêmes vis-à-vis des collectivités 
locales dans une logique d'entre
prise et nous considérer comme 
une société de services et de 
consei l» , soul igne sur le même 
registre Guy Birlouez, d i recteur 
de la CCI de Béthune. Et de citer 
les domaines dans lesquels la 
Compétence des CCI est. incon
tournable : l 'animat ion des 
centres-vil les grâce au commer
ce, les bâtiments industr iels.. . 
Même sur ce plan-là, pourtant, le 
ter r i to i re des CCI est contesté. 
«La compétence économique? 
Les moyens en matière grise? 
Les budgets des CCI sont bien 
modestes par rapport aux nôtres 
et nous avons nos propres ex
perts», juge, de l'autre côté de la 
rue, Jean-Paul Cruzé, d i recteur 
général de la communauté de 
communes du Béthunois 
(22 communes, 100000 habi
tants). Pour lui, «la création des 
communautés de communes et 
leur prise en compte des compé
tences économiques a changé les 
règles du jeu». 

La CCI ne resterait indispen
sable, au fond, que comme «in
ter locuteur pour parler avec les 
commerçants». Que dire alors 
de la prétention des CCI à mener 
des réflexions stratégiques, com
me l'a fait, parmi d'autres, celle 
de Béthune, qui a voulu, à part ir 
d 'une analyse des forces et fai
blesses de l ' industrie locale, éla
borer une stratégie globale de 
l 'arrondissement? 
En réalité, la période est. un peu 
incertaine, comme toutes celles 
où les choses se remet tent en 
place. Dans des structures mou
vantes (décentral isation, progrès 
de l ' intercommunal i té), la marge 
de manoeuvre est donc grande 
pour l 'aff irmation des personna
l i tés : i l dépend donc des 
hommes, sur le terrain, que CCI 
et col lectivités locales se situent 
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i o n d e f r o n t i è r e s e t c o o p é r a t i o n 
en posi t ion de coopérat ion ou de 
conf l i t plus ou moins ouvert. 
Qu'Alençon se soit développée 
dans la plasturgie selon une stra
tégie mise au point par la CCI, et 
le maire du chef- l ieu de l 'Orne, 
Alain Lambert, s'en fél ici te. «Le 
rôle de la vi l le, explique-t-i l , n'est 
pas d'être à l 'or igine des cho ix 
industriels. C'est, quand le choix 
est fait par les industr ie ls eux-
mêmes, de l 'accompagner.» Af
faire d'hommes? Le message de 
Raymond Cerrut i est net: c'est 
aux CCI d'al ler au-devant des 
autres. «Quels sont, demande-
t- i l , les établ issements consu
laires qui vont au-devant des res
ponsables pol i t iques et leur d i 
sent : on vous offre nos 
services?», ce que di t avoir fait, 
par exemple, la CCI de Fécamp 
aver yille et le distr ict pour 
une i ^ . i c e de développement. 

Plus de souplesse dans 
la ges t i on 
Les CCI ne feront pas pour au
tant l 'économie de la réf lexion et 
des décisions sur les structures: 
il faudra bien qu'elles s'adaptent 
à la recomposit ion des frontières 
pol i t iques et administrat ives lo
cales, avec ce que cela suppose à 
la fois de modi f i ca t ion des rap
ports de force et des l imites terri
toriales. 
Le rappor t Gérolami force ces 
vieil les dames à aller un peu plus 
vi te qu'elles ne l 'auraient fait 
spontanément. Certains prési
dents de chambre craignent que 
le rapport ne débouche sur une 
mainmise de fai ! de l 'administra
t ion d'Etat sur les CCI. Raymond 
Cerrut i , pour sa part, aff iche à ce 
sujet une sérénité posi t ive. «Le 
rappor t Géro lami ? C'est une 
bonne chose de remettre à plat 
nos missions. On aurai t eu du 
mal "> le commander à soi-
mênV ,ous avoue-t- i l . Mais i l 
nous reste maintenant à t i rer le 
mei l leur par t i d'un document 
commandé avec une déf in i t ion 

« N o u s d e v o n s a v o i r u n e 
l o g i q u e m a r c h a n d e », a s s u r e 

l e p r é s i d e n t d e l ' A F C C l . 
R a y m o n d C e r r u t i . 

qui nous a d'abord inquiétés. » Le 
président de l 'AFCCl est lu i -
même un adepte du change
ment: i l est partisan, notamment, 
d'une mei l leure dé f in i t ion du 
rô le respect i f des chambres lo
cales et régionales et du niveau 
nat ional . Et i l revendique «plus 
de souplesse dans la gestion de 
nos établissements, y compr is la 
gestion du personnel». 
Alors, quel avenir pour les rela
t ions entre CCI et co l lect iv i tés 
locales? Du côté des élus aussi, 
on a commencé à balayer devant 
sa porte. Les déboires vécus na
guère dans le soutien intempestif 
à des entreprises en survie art i f i 
ciel le, les expériences doulou
reuses connues dans la créat ion 
de zones industrielles sans mar
ché les rendent c i rconspects 
dans leur act ion économique, 
dont i ls savent bien pour tant 
qu'ils ne peu%'ent pas se passer. 
Quel que soit le changement, une 
qualité des CCI demeurera: elles 
seront toujours, devant les admi
nistrations nationales et, locales, 
l 'émanation des entreprises. Au
tant d i re qu' i l faudra tou jours 
compter avec elles. 

Philippe Pujas 

U n f i c h i e r d e s a c t i o n s c o m m u n e s 
Les chambres de commerce et d'industrie coopèrent 
beaucoup avec les collectivités locales: c'est du moins ce 
que tend à démontrer le «fichier de coopération» établi 
par l'Assemblée des chambres françaises de commerce et 
d'industrie. Ce fichier compte plusieurs dizaines 
d'expériences de coopération, regroupées par thèmes, 
qui montrent la diversité des secteurs intéressés: de l'agro-
alimentaire et des bâtiments industriels aux transports 
urbains et aux zones d'activité, en passant par 
l'enseignement, les observatoires économiques et le 
tourisme. Le fichier met aussi en avant la diversité des 
structures dans lesquelles cette coopération joue: . 
agences de développement, chartes départementales 
et régionales, contrais de ville, etc. 
Direction de l'aménagement du territoire, ACFCI, 
45, avenue d'Iéna, BP 448.16, 75769 Paris Cedex 16; 
tél.: (1)40.69.38.02. 

L'Aderly à Lyon: un outil commun 
Il y a vingt ans cette année, la 

CCIL (chambre de commer
ce et d ' industr ie de Lyon), 
l 'union patronale et la v i l le 

de Lyon créaient l 'Aderly (Asso
c ia t ion pour le développement 
économique de la région lyonnai
se). Rapidement, la communauté 
urbaine se subst i tuai t à la v i l le 
puis, à la f in des années 70, le 
conseil général du Rhône venait 
se rattacher à la st ructure. En 
1989 était ainsi constitué le comi
té de pi lotage harmonieux qui 
existe encore aujourd 'hui : deux 
structures issues du patronat et 
deux collectivités locales, toutes 
représentées à parité. Aux côtés 
de ces fondateurs, des entre
prises et des organisat ions pro
fessionnelles cotisent à l'associa
t ion. 
Mais là n'est pas la seule origina
lité de l'Aderly. Elle a la part icu
larité d'agir sur un terr i to i re ou
trepassant les l imites adminis
trat ives tradi t ionnel les, celui de 
la région urbaine de Lyon. Cette 
aire métropol i ta ine, plus large 
que l 'agglomérat ion, «mord» , 
par exemple, sur les départe
ments de la Loire et de l'Isère. 
«Le produi t que nous proposons, 
expl ique Robert Maury, direc
teur, est un modèle réduit de ce 
que l'on peut trouver en France: 
une agglomération mi l l ionnaire, 
un aéroport international, un ré
seau de villes moyennes, une vi l

le nouvelle (L'Isle-d'Abeau) et, à 
l'ouest du Rhône, un seclcur qui 
bénéf ic ie du programme mon
tagne de la Dalar. » 

Nombreuses 
i m p l a n t a t i o n s 
Depuis l 'origine, la mission de 
l 'Ader ly est de cont r ibuer au 
rayonnement in ternat ional de 
Lyon, de proposer une solut ion 
de rechange crédible par rapport 
à Paris. «C'est un organisme 
d'action, el non pas d'étude», ré
sume Robert Maury, qui inci te 
entreprises et organismes pu
blics à installer, dans le cadre de 
la décentral isat ion, leurs act iv i 
tés et centres de décision à Lyon. 
Non sans succès. A la l in des an
nées 70, c'était le transfert de 
l 'Ecole normale supérieure, plus 
récemment l' installation du siège 
d'Interpol et d'Euronews, des en
treprises Framatome, Hewlet t 
Packard, Internat ional Paper, 
etc. Actuel lement, c'est l'arrivée 
de cinq cents personnes de la po
lice scientif ique el technique du 
ministère de l'Intérieur, le trans
fert du centre technique de la cl i
mat isat ion sur le campus de la 
Doua, la poursuite de l ' implanta
t ion lyonnaise du centre de re
cherche du groupe Lafarge-
Coppée.. . 

A chaque fois, l 'une des vingt 
personnes de l'équipe est déta
chée dans l 'entreprise qui sou

haite se délocaliser afin de régler 
tous les problèmes, y compr is 
l'accueil des personnes el des l'a-
milles. «Nous avons contr ibué à 
faire évoluer les prestataires 
comme les régies d' immeuble ou 
les conseils en recrutement vers 
des procédures internationales ». 
explique encore le directeur. De 
fait. l 'Aderly estime avoir crée 
depuis 1986 un mil l ier d'emplois 
par an, sans compter les recrute
ments effectués par la suite et 
les emplois indirecls. Mais elle a 
aussi favorisé' l ' installation de fa
milles entières à Lyon. 
Pour ce l'aire, l 'Aderly a basé son 
d isposi t i f sur des relat ions 
souples entre les partenaires, 
avec des réunions très fré
quentes pour faire le point sur 
les opérat ions en cours. Af in de 
ne pas alourdir l 'association par 
des frais de fonct ionnement , 
c'est la CCIL qui l'héberge et paie 
les salaires, tandis que les autres 
membres fondateurs cotisent 
sous forme de subvent ions ou 
de part ic ipat ions. Quant aux 
membres, ils paient une cotisa-
l ion. I.c lot i t permet à l'Aderly de 
disposer aujourd'hui d'un budget 
de 26 mi l l ions de francs, contre 
12 mi l l ions de francs avant. 1989. 
Son object i f pour l'avenir est de 
renforcer encore son action dans 
le domaine in ternat ional . Tel le 
est bien aussi la volonté des élus. 

Véronique Lepage 

Alençon: une carte des bassins 
économiques 

F o r m a t i o n e n p l a s t u r g i e à A l e n ç o n . La f o r m a t i o n r e s t e 
u n d e s d o m a i n e s d e p r é d i l e c t i o n d e s C C I . 

La chambre de commerce 
et d ' industr ie d 'A lençon, 
sous l ' impuls ion de son 
président, Michel Ra-

peaud, lui-même industr ie l du 
plastique, a joué, ces dernières 
années, un rôle majeur dans la 
t ransformat ion des st ructures 

économiques locales: elle a fait 
d 'Alençon, en partant d'un insti
tut de format ion ensuite enr ichi 
d'une école d'ingénieurs, un des 
pôles français de la plasturgie. 
Mais elle s'est signalée à l'atten
t ion de tous par une autre init ia
t ive, menée conjo intement avec 

la deuxième CCI de l'Orne - celle 
de Fiers-Argentan - et les deux 
autres assemblées consulaires 
(chambre des métiers el 
chambre d'agriculture): une étu
de complète sur les courants 
d'échanges économiques et hu
mains à l ' in tér ieur du départe
ment. 
Cette étude a débouché sur une 
carte de d ix bassins qui const i 
tuent théor iquement les unités 
économiques de base. Et qui , 
bien entendu, ne recoupent pas 
tout à (ait les l imites cantonales. 
De quoi faire réf léchir les com
munes à l'heure où le débat sur 
l'aménagement du terr i toire réin
vente le « pays ». Mais de quoi 
faire aussi bouger les assem
blées consulaires elles-mêmes : 
« Nous sommes prêts, assure Mi
chel Rapeaud, à perdre chacun 
une part ie de notre chasse 
gardée. » • 
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Textes re la t i f s à l 'ac t ion é c o n o m i q u e d e s c o l l e c t i v i t é s l oca les 

Dispositions relatives aux aides directes et indirectes 

Loi rr 82-6 du 7 janvier 1982. approuvant le Plan intérimaire 19S2-19S3 

Article 4 
Les collectivités territoriales et leurs groupements, ainsi que les Régions, peuvent, 

lorsque leur intervention a pour objet la création ou l'extension d'activités écono
miques, accorder des aides directes ou indirectes à des entreprises, dans ies condi
tions ci-après. 

Les aides directes revêtent la forme de primes régionales à la création d'entre
prises, de primes régionales à l'emploi, de bonifications d'intérêts ou de prêts et 
avances à des conditions plus favorables que celles du taux moyen des obligations. 
Les aides directes sont attribuées par la Région dans des conditions fixées par un 
décret en Conseil d'État ; ce décret déterminera notamment les règles de plafond et 
de zones indispensables à la mise en œuvre de la politique nationale d'aménagement 
eu territoire et compatibles avec les engagements internationaux de la France. 

Ces différentes formes d'aides directes peuvent être complétées par le départe
ment, le- communes ou leurs groupements lorsque l'intervention de la Région 
n'atteint pas le plafond fixé par le décret mentionné à l'article précédent. 

Les aides indirectes peuvent être attribuées par les collectivités locales ou leurs 
groupements ainsi que par les Régions, seules ou conjointement. 

La revente ou la location de bâtiments par les collectivités locales, leurs groupe
ments et les Régions, don se faire aux conditions du marché. Toutefois, il peut être 
consent: des rabais sur ces conditions ainsi que des abattements sur les charges oe 
reno\ ation de bâtiments industriels suivant ies règles de plafond ei de zones prévues 
par le décret mentionné au deuxième alinéa. 

Les autres aides indirectes sont libres. Les collectivités territoriales et leurs grou
pements ainsi que les Régions déterminent la nature et le moment de- garanties impo
sée.-, ie ça- échéant, aux entreprises bénéficiaires de l'aide ainsi qu'a leur- dirigeants. 

En outre, des actions de politique agricole, industrielle peuvent être entreprises 
par le- collectivités territoriales, leurs groupement-, ainsi que par les Régions dans 
le cadre de conventions conclues par eux avec l'Etat et fixant ies modalités des aides 
qu'ils peinent consentir. 

Loi n- 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des com
munes, des départements et des Régions 

Article 5 
L'Etat a la responsabilité de la conduite de la politique économique et sociale, 

ainsi que oe iu défense de l'emploi. 
Néanmoins, sous réserve du respect de la liberté du commerce et de l'indus

trie, du principe de l'égalité des citoyens devant ia loi ainsi que des règles de 
l'aménagement du territoire définies par la loi approuvant le Plan, la commune 
peut intervenir en matière économique et sociale dan- le- conditions prévues au 
présent article. 

I. - Lorsque son inier\eniion a pour obiet de lavoriser ie développement écono
mique, ia commune peut accorder des aides directes et indirecte- dans les conditions 
prévues par la loi approuvant le Plan. 

I I . - Lorsque son intervention a pour but d'assurer le maintien des services néces
saires a ia .satislaciion des besoins de la population en milieu rural et que l'initiative 
prnecest défaillante ou absente, la commune peut accorder des aides directes et indi
rectes, sou.s réserve de la conclusion avec le bénéficiaire de l'aide d'une convention 
fixant les obligations de ce dernier. 
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Pour comploter les aides visées a l'alinéa précédent, la commune peut passer des 
convention.-, a^ec d'autres collecmaies icrnionalcs concernées cl disposant de 
nunens udapics a la conduiic tic ces actions, notammeni au plan hnancier. 

I I I . - Soin louielois exclues.-sauf autorisation prévue parciccrci en Conseil d'Eiai. 
loutes panictpaiions dans le capital d'une -ouéie commerciale et de loin autre orna-
ntsme a but iucraul n 'ayant pas pour obici d'exploiter les services communaux ou 
tics au i vi lés cl'i merci général dans les condmons prc\ ues à I "article L. 38 I -1 du code 
des communes. 

IV. - La coninuiiie peut attribuer des subvenuotis atlcs eiitrepn ses existâmes a_\ ani 
pour objet l'exploitation de salles de spectacle cinématographique dans des condi
tions fixées par décret en Conseil d'État. Ces subventions ne peuvent être attribuées 
uu aux établissements qui. quel que soit le nombre de leurs salles, réalisent en 
moyenne hebdomadaire moins de 2 2(X) entrées. 

Ces aides ne peuvent bénéficier aux entreposes spécialisées dans la protection de 
films visés à l'article 2HI/«.v A du code gênerai des impôts. 

Ces aides sont attribuées conformément aux simulations d'une convention 
conclue enire l'exploitant et la commune. 

Article 48 
L'Etal a la responsabilité de laconduiie île la poiuique économique et sociale ainsi 

que de la défense de l'emploi. 
Néanmoins, sous réserve du respect de la liberté du commerce et de l'indu.-irie. 

du principe de l'égalité des citoyens devant la loi ainsi que des règles de l'aména
gement du territoire définies par la loi approuvant le Plan, le département peut inter
venir en matière économique et sociale dans les conditions prévues au présent article. 

I. - Lorsque l'iniervention du département a pour oh|ci de favoriser le dévelop
pement économique, il peut accorder des aides directes et indirectes dans les condi
tions prévues par la loi approuvant le Plan. 

I I . - Lorsque la protection des intérêts économiques et sociaux de la population 
départementale l'exige, le département peut accorder des aides directes et indirectes 
à des entreprises en difficulté pour la mise en œuvre de mesures de redressement 
prévues par une convention passée avec celles-ci. Le département peut passer des 
conventions avec d'autres départements ou Régions concernés et disposant de 
moyens adaptés à la conduite de ces actions, notamment au plan financier. 

Les mesures visées aux alinéas précédents doivent faire l'objet d'un avis préa
lable du conseil municipal de la commune où est située l'entreprise concernée. 

Les mêmes règles s'appliquent lorsque l'inierveniion a pour but d'assurer le main
tien des services nécessaires à la satisfaction des besoins de la population en milieu 
rural et que l'initiative privée est défaillante ou absente. 

I I I . - Sont toutefois exclues, sauf autorisation pré\ ue par décret en Conseil d'Etat, 
toutes participations dans le capital d'une société commerciale ei de tout autre orga
nisme à but lucratif n'ayant pas pour omet d'exploiter les services départemeiyaux 
ou des activités d'intérêt générai dans les conditions analogues à celles prévues, poul
ies communes, par l'article L. 3<S 1 -1 du code des communes. 

IV. - Le département peut, après avis du conseil municipal de la commune où e>i 
située l'entreprise concernée, attribuer des subventions à des entreprises existantes 
ayant pour objet l'exploitation de salles de spectacle cinématographique dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d'État. Ces .subventions ne peuvent être attri
buées qu'aux établissements qui. quel que soit le nombre île leurs salles, réalisent en 
moyenne hebdomadaire moins de 2 2(W entrées. 

Ces aides ne peuvent bénéficier aux entreprises spécialisées dans la projection de 
films visés à l'article 281/» A du code général des impôts. 

Ces aides sont attribuées conformément aux stipulations d'une convention 
conclue entre l'exploitant et le département. 



Loi rr 72-619 du 5 juillet 1972. portant création et organisation des Régions, 
modifiée par la loi m 82-213 du 2 mars 1982. par la l o i i r 86-16 du 6 janvier 
1986 et par la loi m 88-13 du 5 janvier 1988 

Article 4 -1 . - La Région a pour mission, dans le respect des attribution- des dépar
tements et des communes et. ie ca- échéant, en collaboration a\ec ce- collectivités 
e: avec l'État, de contribuer au développement économique, -ocial et culturel de l.i 
Région par : 

I : i Tome- études intéressant ie de\ eioppemeni régional : 
2" ) Touies propositions tendant a coordonner et à rationaliser les choix dés in\ lo

tissements à réaliser par les collectivités publiques : 
3~i La participation volontaire au financement d'équipements collectifs présen

tant un intérêt régional direct : 
4 ; i La réalisation d'équipements collectifs présentant un intérêt régional direct 

a\ec l'accord e: pour ie compte de collectivités locales, de groupements de collec
tivités locales, d'autres établissements publies, ou de l'Etat : 

5 : i Toute participation a des dépenses de fonctionnement liées à des opérations 
d'intérêt régional direct : 

6 : ) Toutes interventions dan- le domaine économique, dans les mêmes conditions 
et limites que celles prévues pour les départements par i'anicle 48 de ia ioi rr 82-
213 du 2 mars 1982. relative aux droits et libertés de- communes, des départements 
et des Régions, san- préiudiee des dispositions de- 7 et S- ou présent arucie. Ces 
mesures dorent faire l'objet d'une consultation préalable des eonseu- municipaux 
et des conseil- généraux concerne- : 

7-1 L'attribution pour le compte de l'Eau d'aides financière- que celui-ci accorde 
aux investissements des entreprises concourant au développement régional et à 
l'emploi dans des conditions pan ne- par décret : 

s i La panicipanon au capital des sociétés de développement régional et des socié
té- de financement interrégionales ou proprés a chaque Région, existantes ou a créer, 
airsi une (le- société- d'économie mixte. 

Décret n 82-806 du 22 septembre 1982 modifie, relatif à la prime régionale 
a la création d'entreprises 

Article 1". - Le- primes régionales a la création d'entreprises qui oeuxeni être 
accordées par les Région- en application ue l'article 4 de la lo: du 7 lanvier 1982 
su-visée ont le caractère de subxentions d'équipement. 

Article 2. - Peinent bénéficier de la prime les entreprises, quelle qu'en soit la 
forme juridique. a\ant pour obiet une des activités déterminées par ie conseil régio
nal Ces entreprises doivent être inscrites, agréée- ou enregistrées, coniormément 
aux textes législatifs et réglementaires qui les régissent, depuis moins de douze moi-
a la date ou elle- présentent leur demande. 

Article 3. - Le- entreprise- dopent s'engager a créer le nombre minimal 
d'emplois permanents détermines dans les conditions fixées à l'article o du présent 
décret. La création d'un emploi permaneni doit résulter du recrutement a temps plein 
on pâme; d'une personne liée a ! 'entreprise par un contrai de travail a durée iixlé-
leiTiiinee. a i'exclusion de toute lomie de travail temporaire 

Article 4. - Le montant de la prime es! plafonne a 150 UKi iraiws. Il peut néan
moins être porte a 200 (Km nancs dans de- zones prioritaires deiinies par une déh-
beialion du conseil régional 

Article 5. - La liquidation de la prime a la création d'entreprises est subordonnée 
a la régulante de ia situation de l'entreprise au regard de ses obligations ii-caL- et 
sociales 
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Article 6. - Le conseil régional détermine les règles d'attribution, de liquidation, 
de versement, d'annulation et de reversement de la prime. Les assemblées délibé
rantes des collectivités territoriales concernées ou de leurs groupements déterminent 
les modalités de leur intervention éventuelle en application du troisième alinéa de 
l'article 4de la loi du 7 janvier 1982 susvisée. 

La prime peut taire l'objet d'un ou de plusieurs versements. En aucun cas il ne 
peut être verse plus de la moitié de la prime avant que l'entreprise ail satisfait aux 
conditions définies en application du premier alinéa. 

Article 7. - La prime est attribuée par le président du conseil régional en exécu
tion d'une délibération du conseil régional. 

Le président du conseil régional liquide et mandate la prime. Le cas échéant, il 
procède, dans les mêmes conditions que pour I "attribution, a l'annulation de la prime 
et ordonne alors le reversement de la pnme annulée. 

Article 8. - Les dispositions du présent décret sont applicables a toutes les 
demandes de prime en instance. 

Article 9. - Est abroge le décret i r "7-850 du 2" juillet IM77 habilitant les éta
blissements publics régionaux à accorder une prime régionale a la création d'entre
prises industrielles, modifié par les décrets ir "8-461 du 28 mars 1078 et ;r 80-3-0 
du 13 mai 1980. 

Décret n ; 82-807 du 22 septembre 1982 modifié, relatif à la prime régionale 
à l'emploi 

Article 1er. - Les primes régionales à l'emploi qui pement être accordées par les 
Régions en application de l'article 4 de la loi du "janvier 1982 susvisée sont desti
nées à encourager la création ou le maintien d'activités économiques et ont le carac
tère de subventions d'équipement. 

Article 2. - Peuvent bénéficier de la pnme les entreprises, quelle qu'en sou la 
forme juridique, ayant pour objet une des activités déterminées par le conseil régio
nal à condition que leur chiffre d'affaires soit inférieur à 300 millions de francs. 

Article 3. - Les opérations pouvant ouvrir droit à l'attribution d'une prime sont 
les suivantes : 

-création d'activité à laquelle est assimilée la reprise d'établissement en difficulté : 
-extension d'activité : 
- conversion interne. 

Article 4. - La prime peut être accordée pour tout programme de création, 
d'extension, de reprise ou de conversion d'activité, quels que soient les effectifs 
antérieurs ou prévisionnels de l'établissement. 

Il ne peut être accordé à un même bénéficiaire plus d'une prime au cours d'une 
même période de trois ans. La prime est calculée sur la base du nombre des 
emplois crées ou maintenus dans l'établissement au titre du programme consi
déré, dans la limite de trente au maximum. 

La création ou le maintien d'un emploi permanent doit résulter du recrutement ou 
du maintien en activité d'une personne liée à l'entreprise par un contrat de travail a 
durée indéterminée, à temps plein ou a temps partiel, à l'exclusion de toute forme 
de travail temporaire. En cas de conversion interne, l'effectif de rétablissement don 
être au moins maintenu. 

Article 5. - La prime ne peut dépasser 10 LKX) francs par emploi permanent créé 
ou maintenu dans les unîtes urbaines de plus de 100 (XX) habitants dont la liste est 



annexée au présem décret, et 20 000 francs en dehors de ces zones urbaines ; elle 
peui être de 40 000 francs dans les zones définies en application du décret du 3 juin 
1977 susvisé et les zones définies à l'annexe II du présent décret et ayant bénéficié 
de l'aide spéciale rurale par application du décret du 24 aoûi 1976 modifié et pro
rogé susvisé. 

Article 6. - La pnme attribuée pour une opération ne peut dépasser le double du 
total des capitaux propres et des comptes couranis d'associés de la société ou des 
apports de l'entrepreneur individuel. 

La prime ne peut être cumulée avec la pnme d'aménagement du territoire. 
La liquidation de la prime est subordonnée à la régulante de la situation de l'entre

prise au regard de ses obligations fiscales et sociales. 

Article 7. - Une délibération du conseil régional détermine les conditions d'attri
bution, de liquidation, de versement, d'annulation et de reversement de lapnme. Les 
assemblées délibérantes des collectivités territoriales concernées ou de leurs grou
pements déterminent les modalités de leur intervention éventuelle en application du 
troisième alinéa de l'article 4 de la loi du 7 janvier 1982 susvisée. 

Article 8. - La prime est attribuée par le président du conseil régional en exécu
tion d'une délibération du conseil régional. 

Le président du conseil régional liquide et mandate la pnme. Le cas échéant, il 
procède comme pour l'attribution à l'annulation et ordonne alors le reversement de 
la pnme annulée. 

Article 9 . - Sauf dispositions antérieures plus favorables, le présent décret 
s'applique aux départements d'outre-mer. 

Décret n : 82-808 du 22 septembre 1982. relatif aux conditions d'attribution 
de prêts, d'avances et de bonifications d'intérêts par les Régions 

Article h". - En vue de favoriser la création ou l'extension d'activités écono
miques, les Régions peuvent accorder des prêts et avances à long terme à des entre
prises a des conditions plus favorables que celles du taux moyen des obligations a 
long ternie et bonifier des prêts à long terme à ces mêmes entreprises. 

Article 2. - Ces aides peuvent être accordées sur l'ensemble du temtoire pour des 
projets créant au maximum trente emplois dans un même établissement ou pour des 
extensions créant au maximum dix emplois supplémentaires. 

Article 3. - L'écart maximum du taux des prêts et avances ei du taux des prêts 
bonifies par rapport au taux moyen des obligations à long terme est fixé par arrêté 
du ministre de l'Economie et des Finances. 

Article 4. - La liquidation de ces aides est subordonnée à ia régulante de la situa
tion de l'entreprise au regard de ses obligations fiscales et sociales. 

Article 5. - Le conseil régional détermine les règles d'attribution, de liquidation, 
de versement, d'annulation et de reversement des bonifications régionales. Les 
assemblées délibérantes des collectivités territoriales ou de leurs groupements 
concernes déterminent les modalités de leur intervention éventuelle en application 
du troisième aiméa de l'article 4 de la loi du 7 janvier ix'82 susvisée. 

Article 6. - Les prêts et avances a long terme ainsi que ies bonifications sont attri
bués par le président du conseil régional en exécution d'une délibération du conseil, 
régional. 

155 



Arrête du 9 décembre 1986. relatif au taux des prêts et avances consentis 
ou bonifiés par les Régions 

Article I". - Le taux des prêts et avances a long ternie consentis et boniliés par 
les Régions est au minimum égal au taux moyen des obligations a long tenue pour 
les emprunts du secteur public de première catégorie. 

Article 2. - L'arrêté du 14 janvier 1983 relatif aux taux des prêts et avances 
consentis ou boniliés par les Régions est abrogé. 

Décret n ; 82-809 du 22 septembre 1982. relatif aux aides à l'achat 
ou à la location de bâtiments accordées par les collectivités territoriales. 
leurs groupements ou les Régions 

Article I". - Les collectivités territoriales, leurs groupements ou les Régions peu
vent, seuls ou conjointement, acquérir des immeubles industriels existants et. afin 
d'en favoriser la réutilisation, les rétrocéder ou les louer, après rénovation, en accor
dant à l'entreprise acquéreur ou locataire un rabais, les collectivités prenant en charge 
au maximum la différence entre le prix de revient après rénovation et le prix cor
respondant aux conditions du marche. 

Article 2. - En sus de l'aide accordée en venu de l'anicle précèdent, dans les 
zones énumerees à l'annexe I du décret du 6 mai 1982 sus v i s é et afin de ra\onser la 
création ou l'extension d'activités économiques, les collectivités territoriales, leurs 
groupements ou les Régions peuvent, seuls ou conjointement, accorder des rabais 
sur le prix de vente ou de location des immeubles qu'elles cèdent ou louent aux entre
prises, dans la limite de 25 <r de la valeur vénale des bâtiments ou des loyers cor
respondant à cette valeur évaluée aux conditions du marche. 

Article 3. - Les dispositions du présent décret s'appliquent également aux aides 
attribuées par les collectivités territoriales, leurs groupements ou les Régions, seuls 
ou conjointement, aux entreprises par l'intermédiaire d'organismes relais. 

Article 4. - Sauf dispositions antérieures plus favorables, le présent décret 
s'applique aux départements d'outre-mer. 

Article 5. - Les assemblées délibérantes des collectivités territoriales, de leurs 
groupements ou des Régions déterminent les conditions d'attribution, de liquida
tion, de versement, d'annulation et de reversement de ces aides. Le bénéfice de cette 
aide est subordonné à la régulante de la situation de l'entreprise au regard de ses 
obligations fiscales et sociales. 

Dispositions relatives aux garanties d 'emprun t 

Loi n : 82-213 du 2 mars 1982 modifiée 

Article 6 
I. - Une commune ne peut accorder à une personne de droit privé une garantie 

d'emprunt ou son cautionnement que dans les conditions fixées au présent para
graphe. 

Le montant totai des annuités d'emprunts déjà garanties ou cautionnées à échoir 
au cours de l'exercice, majoré du montant de la première annuité entière du nouveau 
concours garanti et du montant des annuités île la dette communale, ne peut excé
der un pourcentage, défini par décret, des recettes réelles de la section de fonction-



nement du budget communal : ie montant des provisions spécifiques constituées par 
la commune pour couvrir les garanties et cautions accordées, affecte d'un coefficient 
multiplicateur par décret, vient en déduction du montant total défini au présent ali
néa. 

Le montant des annuités garanties ou cautionnées au profit d'un même débiteur, 
exigible au titre d'un service, ne don pas dépasser un pourcentage, défini par décret, 
du montant total des annuités susceptibles d'être garanties ou cautionnées en appli
cation cie l'alinéa précèdent. 

La quotité garantie par une ou plusieurs collectivité- territoriales sur un même 
emprunt ne peut excéder un pourcentage fixé par décret. 

Les dispositions de l'alinéa précédent ne soni pas applicables aux garanties 
d'emprunts ou aux cautionnements accordés par une commune aux organismes 
d'interéi gênerai visés à l'article 238/w du code générai des impôts. 

Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou 
cautions accordées par une commune porte, au choix de celle-ci. son sur la totalité du 
concours, soit sur les annuités déterminées par l'échéancier contractuel. 

Les dispositions des alinéas précédents ne sont pas applicables aux garanties 
d'emprunts ou aux cautionnements accordes par une commune pour les opérations 
de construction, d'acquisition ou d'amélioration de logements bénéficiant d'une sub
vention de l'Etat ou réalisés avec le bénéfice de prêts aides par l'État. 

Les dispositions des alinéas précédents ne sont pas applicables aux garanties 
d'emprunts ou aux cautionnements accordes par une commune : 

1:) Pour les opérations de construction, d'acquisition ou d'amélioration de loge
ments rea) isees par les organismes d'habitations à loyer modère ou ies sociétés d'éco
nomie mixte : 

2 ;) Pour les opérations de construction, d'acquisition ou d'amélioration de loge
ments bénéficiant d'une subvention de l'État ou réalisées avec le bénéfice de prêts 
aidés par l'Etat ou adossés en tout ou partie à des ressource- défiscahsees : 

i En application du plan départemental prévu à l'article 2 de la loi n 1 lXi-4-W du 
31 mai 19% visant a ia mise en œuvre du droit au iogemem. 

11. - Par dérogation aux dispositions du paragraphe III de l'article 5 de la présente 
loi. une commune, seule ou avec d'autres collectivités territoriales, peut participer 
au capital d'un établissement de crédit revêtant la iorme de société anonyme régie 
par la loi i r 66-53? du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales, et ayant pour 
objet exclusif de garantir les concours financiers accordes a des personnes morales 
de droit pn\e. e; notamment celles qui exploitent des entreprises nouvellement 
créées, des lors qu'une ou plusieurs sociétés commerciales, dont au moins, un éta
blissement régi parla loi i r 84-46 du 24 janvier 1984 relative a l'activité et au contrôle 
des établissements de crédit, participent également au capital de cet établissement 
de crédit. 

La commune peut participer par versement de subventions à la constitution de 
fonds de garantie auprès de l'établissement de crédit mentionné à l'alinéa précédent. 
La commune passe avec l'établissement de crédit une convention déterminant 
notamment l'objet, le montant et le fonctionnement du fonds de garantie, ainsi que 
les conditions de restitution des subventions versées en cas de modification ou de 
cessation d'activité de ce tonds. 

La participation des communes au conseil d'administration de cet établissement 
constitué sous forme de société anonyme est réglée comme suit : 

- dans le cas ou une seule commune est actionnaire de cette société anonvme. elle 
dispose d'un siège au conseil d'administration de cette société : 

- iorsque plusieurs communes sont actionnaires de cette société anonvme. le 
nombre de sièges dont elles disposent au conseil d'administration tient compte du 
capnai détenu sans que ce nombre puisse être intérieur a un siège n: supérieur a six. 

f Un décret en Conseil d'Etat détermine ia proportion maximaie de capital de l'éta
blissement de crédit susceptible d'être détenue par les collectivités territoriales, ainsi 
que les modalités d'octroi des garanties et notamment la quonié garantie par 1 éta-
IfiSsement. 
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Article 49 
I. - Un département ne peut accorder à une personne de droit privé une garantie 

d'emprunt ou son cautionnement que dans les conditions fixées au présent para
graphe. 

Le montant total des annuités d'emprunts déjà garanties ou cautionnées à échoir 
au cours de l'exercice, majoré du montant de la première annuité entière du nouveau 
concours garanti et du montant des annuités de la dette départementale, ne peut excé
der un pourcentage, défini par décret, des recettes réelles de la section de fonction
nement du budget départemental : le montant des prov isions spécifiques constituées 
par le département pour couvrir les garanties et cautions accordées, affecte d ' un coef
ficient multiplicateur fixé par décret, vient en déduction du montant total défini au 
présent alinéa. 

Le montant des annuités garanties ou cautionnées au profit d'un même débiteur, 
exigibles au titre d'un exercice, ne doit pas dépasser un pourcentage, défini par décret, 
du montant total des annuités susceptibles d'être garanties ou cautionnées en appli
cation de l'alinéa précédent. 

La quotité garantie par une ou plusieurs collectivités territoriales sur un même 
emprunt ne peut excéder un pourcentage fixé par décret. 

Les dispositions de l'alinéa précèdent ne sont pas applicables aux garanties 
d'emprunts ou aux cautionnements accordés par un département aux organismes 
d'intérêt général vises à l'article 23X/?;s du code gênerai des impôts. 

Aucune stipulation ne peut faire obstacle a ce que la mise en jeu des garanties ou 
cautions accordées par un département porte, au choix de celle-ci. soit sur la totalité 
du concours, soit sur les annuités déterminées par l'échéancier contractuel. 

Les dispositions des alinéas précédents ne sont pas applicables aux garanties 
d'emprunt ou aux cautionnements accordés par un département pour les opérations 
de construction, d'acquisition ou d'amélioration de logements bénéficiant d'une sub
vention de l'Etat ou réalisés avec le bénéfice de prêts aidés par l'Etat. 

Les dispositions des alinéas précédents ne sont pas applicables aux garanties 
d'emprunts ou aux cautionnements accordés par un département : 

l° l Pour les opérations de construction, d'acquisition ou d'amélioration de loge
ments réalisées parles organismes d'habitations à loyer modéré ou les sociétés d'éco
nomie mixte ; 

2°) Pour les opérations de construction, d'acquisition ou d'amélioration de loge
ments bénéficiant d'une subvention de l'Etat ou réalisées avec le bénéfice de prêts 
aidés par l'Etat ou adossés en tout ou partie a des ressources défiscalisees : 

3°) En application du plan départemental prévu a l'article 2 de la loi ir 90-449 du 
31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement. 

I I . - Par dérogation aux dispositions du paragraphe III de l'article 48 de la pré
sente loi. un département, seul ou a\ec d'autres collectivités territoriales, peut par
ticiper au capital d'un établissement de crédit revêtant la forme de société anonyme 
régie par la loi i r 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales, et ayant 
pour objet exclusif de garantir les concours financiers accordes à des entreprises pri
vées, et notamment a des entreprises nouvellement créées, dès lors qu'une ou plu
sieurs sociétés commerciales, dont au moins un établissement régi par la loi ir'S4-
46 du 24 janvier 1984 précitée, participent également au capital de cet établissement 
de crédit. 

Le département peut participer par versement de subventions à la constitution de 
fonds de garantie auprès de l'établissement mentionne a i'alinéa précèdent. Le dépar
tement passe avec l'établissement de crédit une convention déterminant notamment 
l'objet, le montant et ie fonctionnement du fonds de garantie, ainsi que les condi
tions de restitution des subventions versées en cas de modification ou de cessation 
d'activité de ce fonds. 

La participation des départements au conseil d'administration de cet établisse
ment constitué sous forme de société anonyme est réglée comme suit : 

- dans le cas où un seul département est actionnaire de cette société anonyme, ii 
dispose d'un siège au conseii d'administration de cette société : 



- lorsque plusieurs départements sont actionnaires de cette société anonyme, le 
nombre de sièges dont ils disposent au conseil d'administration tient compte du capi
tal détenu sans que ce nombre puisse être inférieur à un siège ni supérieur à six. 

Un décret en Conseil d'État détermine la proportion maximale de capital de réta
blissement de crédit susceptible d'être détenue par les collectivités territoriales, ainsi 
aue le.-, modalités d'octroi des garanties et notamment la quotité garantie par l'éta
blissement. 

Loi du 5 juillet 1972 modifiée 

Article 4.] 

I. - Une Région ne peut accorder à une personne de droii privé une garantie 
d'emprunt ou son cautionnement que dans les conditions fixées au présent para
graphe. 

Le montant total des annuités d'emprunts déjà garanties ou cautionnées à échoir 
au cours de l'exercice, majoré du montant de la première annuité entière du nouveau 
concours garanti et du montant des annuités de la dette régionale, ne peui excéder un 
pourcentage, défini par décret, des recettes réelles de la section de fonctionnement du 
budget régional : le montant des provisions spécifiques constituées par la Région pour 
couvrir les garanties et cautions accordées, affecté d'un coefficient multiplicateur fixé 
par décret, vient en déduction du montant total défini au présent alinéa. 

Le montant des annuités garanties ou cautionnées au profit d'un même débiteur, 
exigibles au titre d'un exercice, ne doit pas dépasser un pourcentage, défini par 
décret, du montant total des annuités susceptibles d'être garanties ou cautionnées en 
application de l'alinéa précédent. 

La quotité garantie par une ou plusieurs collectivités territoriales sur un même 
emprunt ne peut excéder un pourcentage fixé par décret. 

Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables aux garanties 
d'emprunt ou aux cautionnements accordés par une Région aux organismes d'inté
rêt général \ ises à l'article 238w.v du code général des impôts. 

Aucune stipulation ne peut faire obstacle a ce que la mise en jeu des garanties ou 
cautions accordées par une Région porte, au choix de celle-ci. son sur la totaiite du 
concours, soit sur les annuités déterminées par i'échéancier contractuel. 

Les dispositions des alinéas précédents ne son: pas applicables aux garanties 
d'emprunts ou aux cautionnements accordés par une Région pour les opérations de 
construction, d'acquisition, ou d'amélioration de logements bénéficiant d'une sub
vention de l'Etat ou réalisés avec le bénéfice des prêts aides par l'État. 

Les dispositions des alinéas précédents ne sont pas applicables aux garanties 
d'emprunts ou aux cautionnements accordés par une Région : 

l° i Pour les opérations de construction, d'acquisition ou d'amélioration de loge
ments réalisées par les organismes d'habitations à lover modéré ou ies sociétés d'éco
nomie mixte : 

2' i Pour les opérations de construction, d'acquisition ou d'amélioration de loge
ments bénéficiant d'une subvention de l'État ou réalisées avec le bénéfice de prêts 
aides par l'Etat ou adossés en lout ou partie à des ressources défiscaiisees : 

3e i En application du plan départemental prévu à l'article 2 de la loi n° 90-449 du 
31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement. 

11. - L ne Région peut, seule ou avec d'autres collectivues territoriales, participer 
au capital d'un établissement de crédit revêtant la l'orme de société anonyme régie 
par la loi n" 66-537 du 24 juillet 1966 sur ies sociétés commerciales, et ayant pour 
objet exclusif de garantir les concours financiers accordés a des personnes privées, 
notamment a des entreprises nouvellement créées, dès lors uu 'une ou plusieurs socié
tés commerciales, dont au moins un établissement régi par ia loi n c 84-46 du 24 jan
vier 1984 relative a l'activité ei au contrôle des établissements de crédit, participent 
également au capital de cet établissement de crédit. 
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La Région peut participer par versement (Je subv entions à ia constitution de tonds 
de garantie auprès de l'établissement mentionne a l'alinéa précédent. La Région 
passe avec l'établissement de crédit une convention déterminant notamment l'obiet. 
le montant et ie fonctionnement du tonds de garantie, ainsi que les conditions de res-
titution des subventions versées en cas de modification ou tic cessation d'activité de 
ce fonds. 

La participation des Régions au conseil d'administration de cet établissement 
constitué sous forme de société anoinme est réglée comme sua ; 

- dans le cas ou une seule Région o t actionnaire de cette société anoinme. elle 
dispose d'un siège au conseil d'administration de cette société : 

- lorsque plusieurs Régions sont actionnaires de cène société anoinme. le nombre 
de sièges dont el les disposent au eonsesi d "administration tient compte du capital détenu 
sans que ce nombre puisse être inférieur a un siège ni supérieur a six. 

un décret en Conseil d'État détermine la proportion maximale de capital dans 
l'établissement de crédit susceptible d'être détenue par les collectivités territoriales 
ainsi que les modalités d'octroi des garanties, e: notamment la quotité garantie par 
l'établissement. 

Décret n 88-366 du 18 avril 1988. relatif aux modalités d ' o c t r o i par les Renions, 
départements et communes de leur garantie o u de leur caution pour 
les emprunts contractes p a r des personnes de droit prise 

Article I". - Le montant net des annuités de la dette mentionné aux articles o-l et 
49-1 de la loi i r 82-213 du 2 mars 1982 modifiée et à l'article 41-1 de la loi ir "2-
619 du 5 juillet 1972 modifiée est égal à la différence entre ie montant total des 
sommes inscrites : 

en En dépenses au titre du remboursement du capital d'emprunts et du versement 
des intérêts ainsi que du règlement des dettes à long ou moven tenue, sans réception 
de fonds : 

ht En recettes au titre du recouvrement des créances a long et moyen ternie. 
Ces sommes sont celles qui figurent au budget primitif principal pour l'exercice 

en cours. 

Article 2. - Le montant des annuités ues emprunts garantis ou cautionnes est égal 
au montant des annuités des garanties ou cautions déjà accordées à des emprunts 
contractés par des personnes de droit privé et de droit public. 

Article 3. - Les recettes réelles de fonctionnement sont égales à la différence entre : 
ai Le montant total des recettes insentes a la section tonctionnement du budget 

primitif principal pour l'exercice en cours ; 
hi Et le montant total des sommes correspondant aux travaux effectues en régie 

ainsi éventuellement qu'aux prestations internes et aux résultats de tonctionnement 
reportes de l'exercice précèdent. 

Article 4. - Le pourcentage limite mentionne a l'alinéa 2 des articles 6-1 et -W-| 
de la loi du 2 mars 1982 et de l'article — 1 -î de la loi n : ~2-ol1 1 du 5 juillet !972 et 
dont les éléments sont définis aux articles r à 3 ci-dessus est fixé à 50 CL 

Article 5. - Pour l'appiication du deuxième alinéa des articles o-( et 49-1 de la loi 
du 2 mars 1982 et de l'article -C -[ de ia loi ir '2-01 1 1 du 5 millet 1972. le coefficient 
multiplicateur applique aux provisions spécifiques constituées par les communes, 
les départements et les Régions pour couvrir les garanties ou cautions est fixé à 1. 



Article 6. - Pour l'application du troisième alinéa des articles 6-1 et 49-1 de la loi 
du 2 mars 1982 et de l'article 41-1 de la loi i f 72-619 du 5 juillet 1972. la propor
tion maximale des annuités garanties ou cautionnées au profit d'un même débiteur, 
exigible au titre d'un exercice, rapportée au montant total des annuités susceptibles 
d'être garanties ou cautionnées est fixée à 10 c7c. 

Article 7. - Pour l'application du quatrième alinéa des articles 6-1 et 40-1 de la 
loi du 2 mars 1982 précitée et de l'article 4 l - I de la loi n : 72-619 du 5 iuillei 1972. 
la quotité maximale susceptible d'être garantie par une ou plusieurs collectivités sur 
un même emprunt est fixée a 50 9c. 

Elle pourra être portée à 80 c/c pour les opérations d'aménagement menées en 
application des articles L 300-1 à L.300-4 du code de l'urbanisme. 

Article 8. - Les décrets n° 83-590. n° 83-591 et n c 83-592 sont abrogés. 

Décret n : 88-491 du 2 mai 1988. relatif à la participation des collectivités terri
toriales dans le capital d'établissements de crédit ayant pour objet exclusif de 
garantir les concours financiers accordés à des personnes morales de droit privé 

Article 1". - La proportion maximale du capital susceptible d'être détenue par 
les collectivités territoriales dans les établissements de crédit mentionnés au premier 
alinéa ou II des articles 6 et 49 de la loi du 2 mars 1982 susvisée et 41 de la loi du 
5 juillet 19"2 susvisée est fixée à 50 ck. 

Article 2. - L'octroi des garanties par les établissements de crédit mentionnés a 
l'article !" est assorti d'une rémunération calculée en fonction du risque assure. 

Article 3. - La quotité de chaque concours financier garantie par l'établissement 
de crédit soit sur ses fonds propres, sou sur ceux des fonds de garantie constitués 
auprès de lui ne peut excéder 50 ck. 

La garantie de rétablissement de crédit cumulée avec celle des collectivités 
locales ne peut excéder 50 Çr du montant local de chaque concours financier, sauf 
pour les opérations visées au dernier alinéa du I des articles 6 et 49 de la loi n c 82-
213 du 2 mars 1982 et 41 de la loi n c 72-619 du 5 juillet 1972 précitée. 

Article 4. - Lorsque la garantie accordée par rétablissement cie crédit est cou
verte par un fonds de garantie ayant pour objet la création d'entreprise, les quotités 
maximales prévues a F article précédent sont portées à 65 r<<. 
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L O I S 

LOI d'or ientat ion n» 92-125 du 6 février 1992 relative 
à l 'administrat ion territoriale de la République (1) 

INTX9OOO1021 N O R : 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré, 
L'Assemblée nationale a adopté, 
1A Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur 5 u i t : 

Art. 1" . - L'administration territoriale de la République 
est assurée par les collectivités territoriales et par les ser
vices déconcentrés de l'Etat. 

Elle est organisée, dans le respect du principe de libre 
administration des collectivités territoriales, de manière à 
mettre en œuvre l'aménagement du territoire, à garantir la 
démocratie locale et à favoriser la modernisation du service 
public. 

TITRE ï" 

DE L'ORGANISATION TERRITORIALE DE L'ÉTAT 

Art. 2. - Placées sous l'autorité du Premier ministre et 
de chacun des ministres, les administrations civiles de l'Etat 
se composent d'administrations centrales et de services 
déconcentrés. 

La répartition des missions entre les administrations cen
trales et les services déconcentrés s'organise selon les prin
cipes fixés par la présente loi. 

Sont confiées aux administrations centrales les seules 
missions qui présentent un caractère national ou dont l'exé
cution, en vertu de la loi, ne peut être déléguée à un 
échelon teTÙorial. 

Les autres missions, et notamment celles qui intéressent 
les relations entre l'Etat et les collectivités territoriales, sont 
confiées aux services déconcentrés dans les conditions 
fixées par les articles 34 et 79 de la loi n° 82-213 du 2 mars 
1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions. 

Art. 3. - Dans tous les textes législatifs et réglemen
taires, la référence à : « services extérieurs » est remplacée 
par celle à : « services déconcentrés ». 

Art. 4. - Pour exercer leurs missions, les services décon
centrés des administrations civiles de l'Etat sont, sauf dis
position législative contraire ou exception prévue par décret 
en Conseil d'Etat, organisés dans le cadre des circonscrip
tions territoriales suivantes : 

- circonscription régionale ; 
- circonscription départementale ; 
- circonscription d'arrondissement. 
Art. 5. - Après le deuxième alinéa de l'article 21-1 de la 

loi n» 72-619 du 5 juillet 1972 portant création et organisa
tion des régions sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« A ce titre, il met en œuvre les politiques nationale et 
communautaire concernant le développement économique 
et social et l'aménagement du territoire. Dans ces 

domaines, les représentants de l'Etat dans les départements 
compris dans la circonscription régionale prennent des 
décisions conformes aux orientations qu'il fixe et lui en 
rendent compte. 

« II anime, et coordonne dans la région les politiques de 
l'Etat en matière culturelle, d'environnement, ainsi que 
celles relatives à la ville et à l'espace rural. » 

Art. 6. - Pour l'application des dispositions de la pré
sente loi et notamment des articles 2 et 4, un décret en 
Conseil d'Etat portant charte de la déconcentration préci
sera les modalités des transferts d'attributions des adminis
trations centrales aux services déconcentrés des administra
tions civiles de l'Etat ainsi que les principes d'organisation 
des services déconcentrés des administrations civiles de 
i'EtaL 

Ce décret devra intervenir dans un délai de six mois sui
vant la publication de la présente loi. 

Art. 7. - Les services déconcentrés de l'Etat peuvent 
concourir par leur appui technique aux projets de dévelop
pement économique, social et culturel des collectivités terri
toriales et de leurs établissements publics de coopération 
qui en font la demande. Dans ce cas, cet appui est fourni 
dans des conditions définies par convention passée entre le 
représentant de l'Etat et, selon le cas, le président du 
conseil régional, le président du conseil général, le maire 
ou le président de l'établissement public de coopération. 

Art. 8. - Avant le 31 décembre 1992, le Gouvernement 
adressera au Parlement un rapport sur la répartition des 
attributions et les transferts intervenus entre administrations 
centrales et services déconcentrés de l'Etat. 

Art. 9. - Dans le premier alinéa de l'article 6 de la loi 
n° 73-06 du 3 janvier 1973 instituant un médiateur, après 
les moU : « personne physique », sont insérés les mots : 
« ou morale ». 

La deuxième phrase du premier alinéa du même article 
est supprimée. 

TITRE I I 

DE LA DÉMOCRATIE LOCALE 
Art. 10. - Le droit des habitants de la commune à être 

informés des affaires de celle-ci et à être consultés sur les 
dérisions qui les concernent, indissociable de la libre admi
nistration des collectivités territoriales, est un prinope 
essentiel de la démocratie locale. I l s'exerce dans les condi
tions prévues au présent titre, sans préjudice des disposi
tions en vigueur relatives notamment à la publicité des 
actes des autorités territoriales ainsi qu'à la liberté d'accès 
aux documents administratifs. 

ÇHAPrtRE I " 

De l'information ia habitants smr la affaira locaià 

Ar t H. - Les articles L 212-1 et L 261-3 du code des 
communes sont complétés par un second alinéa ainsi 
rédigé : 
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« Dans les communes de 3 500 habitants et plus, un 
-at a lieu au conseil municipal sur les orientations géné-

. es du budget, dans un délai de deux mois précédant 
l'examen de celui-ci et dans les conditions fixées par le 
règlement intérieur prévu à l'article L. 121-10-1. » 

Art. 12. - Avant le premier alinéa de l'article 6 de la loi 
n° 72-619 du 5 juillet 1972 précitée, sont insérés deux 
alinéas ainsi rédigés : 

« Dans un délai de deux mois précédant l'examen du 
budget, un débat a lieu au conseil régional sur les orienta
tions budgétaires. 

« Le projet de budget de la région est préparé et présenté 
par le président du conseil régional qui est tenu de le com
muniquer aux membres du conseil régional avec les rap
ports correspondants, douze jours au moins avant l'ouver-
lurc de la première réunion consacrée A l'examen dudit 
budget. » 

Art. 13. - 1. - L'article L. 212-14 du code des communes 
est ainsi rédigé : 

« Art. L. 212-14. - Les budgets de la commune restent 
déposés à la mairie et, le cas échéant, à la mairie annexe 
o ù ils sont mis sur place à la disposition du public dans les 
quinze jours qui suivent leur adoption ou éventuellement 
leur notification après règlement par le représentant de 

at dans le département. 
<t Le public est avisé de la mise ù disposition de ces 

documents par tout moyen de publicité au choix du maire. 
Dans les communes de 3 500 habitants et plus, les docu

ments budgétaires, sans préjudice des dispositions de l'ar
ticle L. 241-6, sont assortis en annexe : 

« 1° De données synthétiques sur la situation financière 
de la commune ; 

« 2° De la liste des concours attribués par la commune 
aux associations sous forme de prestations en nature et de 
subventions ; 

« 3° De la présentation consolidée des résultats afférents 
au dernier exercice connu du budget principal et des 
budgets annexes de la commune. Cette mesure prend effet 
à compter de la production du compte administratif affé
rent à l'année 1992 ; 

« 4° Des tableaux de synthèse des comptes administratifs 
afférents au dernier exercice connu des organismes de coo
pération intercommunale dont est membre la commune ; 

« 5° Du bilan certifié conforme du dernier exercice 
connu des organismes dans lesquels la commune détient 
une part du capital ou au bénéfice desquels la commune a 
f.^ranti un emprunt ou versé une subvention supérieure à 

30u F ou représentant plus de 50 p. 100 du budget de 
l'organisme ; 

« 6° D'un tableau retraçant l'encours des emprunts 
garantis par la commune ainsi que l'échéancier de leur 
amortissement. 

« Dans ces mêmes communes de 3 500 habitants et plus, 
les documents visés au 1° font l'objet d'une insertion dans 
une publication locale diffusée dans la commune. 

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'appli
cation du présent article. » 

I I . - Dans le 1° de l'article L. 261-1 du code des com
munes, la référence à l'article L. 212-14 de ce même code 
est supprimée. 

Art. 14. - Il est inséré, dans le code des communes, un 
article L. 321-6 ainsi rédigé : 

« Art. L 321-6. - Dans les communes de 3 500 habitants 
et plus, les documents relatifs à l'exploitation des services 
publics délégués, qui doivent être remis à la commune en 
application de conventions de délégation de service public, 
à l'exception de ceux mentionnés i l'article 6 de la loi 
n° 78-753 du !^ juillet 1978 portant diverses mesures 
d'amélioration des relations entre l'administration et le 
p " 'ic et diverses dispositions d'ordre administratif, social 
e, ..cal, sont mis à la disposition du public sur place à la 
mairie et, le cas échéant, à la mairie annexe, dans les 
quinze jours qui suivent leur réception. Le public est avisé 
par le maire de cette réception par voie d'affiche apposée 
en mairie et aux lieux habituels d'affichage pendant au 
moins un mois. » 

Art. 15. - Les dispositions des articles L. 212-1, 
L. 212-14, L. 261-3 et L. 321-6 du code des communes s'ap
pliquent aux établissements publics administratifs des com
munes de 3 500 habitants et plus, aux établissements 
publics de coopération intercommunale et aux syndicats 
mixtes mentionnés à l'article L 166-5 du code des com
munes, qui comprennent au moins une commune de 
3 500 habitants et plus. 

Le lieu de mise à la disposition du public est le siège de 
l'établissement et les mairies des communes membres de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou 
du syndicat mixte. 

Art. 16. - I. - L'article 67 de la loi du 10 août 1871 rela
tive aux conseils généraux est complété par un second 
alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions des ?.iticles L. 212-14 et L. 321-6 du 
code des communes son; applicables aux départements. Le 
lieu de mise à disposition du public est l'hôtel du départe
ment. Ces documents peuvent également être mis à la dis
position du public dans chaque canton, dans un lieu 
public. » 

I I . - L'article 6 de la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 pré
citée est complété par un septième alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions des articles L. 212-14 et L. 321-6 du 
code des communes sont applicables aux régions. Le lieu 
de mise à disposition du public est l'hôtel de la région. Ces 
documents peuvent également être mis à la disposition du 
public dans chaque département, dans un lieu public. » 

I I I . - Les dispositions prévues aux I et i l s'appliquent 
également aux établissements publics de coopération inter
départementale, aux établissements publics de coopération 
interrégionale et aux syndicats mixtes mentionnés à l'article 
L. 166-1 du code des communes qui comprennent au moins 
un département ou une région. Le lieu de mise à disposi
tion du public est le siège de l'établissement et les hôtels 
des départements et des régions membres. 

Art. 17. - I. - Dans le premier alinéa de l'article 
L. 121-19 du code des communes, les mots: « T o u t habi
tant ou contribuable » sont remplacés par les m o t s : 
« Toute personne physique ou morale ». 

I I . - L'article L. 121-19 du code des communes est com
plété par un troisième alinéa ainsi rédigé : 

« La personne visée au premier alinéa désireuse de se 
faire communiquer la copie des budgets ou des comptes 
d'une commune peut l'obtenir, à ses frais, aussi bien du 
maire que des services extérieurs de l'Etat. » 

I I I . - L'article 67 de la loi du 10 août 1871 précitée est 
complété par un troisième alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions de l'article L. 121-19 du code des com
munes sont applicables aux départements. » 

IV. - L'article 6 de la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 
précitée est complété par un huitième alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions de l'article L. 121-19 du code des com
munes sont applicables aux régions. » 

V. - Les dispositions de l'article L. 121-19 du code des 
communes s'appliquent aux établissements publics adminis
tratifs des communes, aux établissements publics de 
coopération intercommunale, aux établissements publics de 
coopération interdépartementale, aux établissements publics 
de coopération interrégionale et aux syndicats mixtes men
tionnés à l'article L 166-' du code des communes. 

Art. 18. - I. - L'article L 121-18 du code des communes 
est complété par un troisième alinéa ainsi rédigé : 

« Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le dis
positif des délibérations à caractère réglementaire est publié 
dans un recueil des actes administratifs dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etat. » 

I I . - L'article L 122-29 du même code est complété par 
un troisième alinéa ainsi rédigé : 

« Dans les communes de 3 500 habitants et plus, les 
arrêtés municipaux à caractère réglementaire sont publiés 
dans un recueil des actes administratifs dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etat. » 

I I I . - Dans le 1° de l'article L 181-1 du même code, la 
référence à l'article L. 122-29 est supprimée. 
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IV. - 11 est inséré, dans le titre VI du livre l " du code 
des communes, un chapitre IX intitulé : « Dispositions 
communes » qui comprend un article L. 169-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 169-1. - Dans les établissements publics de coo
pération comprenant au moins une commune de 
3 500 habitants et plus, le dispositif des actes réglementaires 
pris par l'assemblée délibérante ou l'organe exécutif est 
transmis dans le mois, pour affichage, aux communes 
membres ou est publié dans un recueil des actes adminis
tratifs dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d'Etat. » 

V. - Après le paragraphe II de l'article 45 de la loi 
n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, il est inséré un 
paragraphe II bis ainsi rédigé : 

« II bis. - Les actes réglementaires pris par les autorités 
départementales sont publiés dans un recueil des actes 
administratifs dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat. >• 

VI. - Après le paragraphe II de l'article 7 de la loi j 
n° 72-619 du 5 juillet 1972 précitée, il est inséré un para- j 
graphe II bis ainsi rédigé : j 

« II bis. - Les actes réglementaires pris par les autorités 
régionales sont publiés dans un recueil des actes adminis- j 
tratifs dans des conditions fixées par décret en Conseil j 
d'Etat. » 

VU. - Après l'article 91 de la loi du 10 août 1871 pré- j 
citée, il est inséré un article 91 bis ainsi rédigé : 

« Art. 91 bis. - Dans les établissements publics de coo
pération comprenant au moins un département, le dispositif 
des actes réglementaires pris par l'assemblée délibérante ou 
l'organe exécutif est transmis dans le mois, pour affichage, 
aux départements membres et est publié dans un recueil 
des actes administratifs dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d'Etat. » 

VII ! . - Dans les établissements publics de coopération 
comprenant au moins une région, le dispositif des actes 
réglementaires pris par l'assemblée délibérante ou l'organe 
exécutif est transmis dans le mois, pour affichage, aux 
régions membres et est publié dans un recueil des actes 
administratifs dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat. 

Art. 19. - I. - Le dispositif des délibérations du conseil 
municipal prises en application de l'article 5 de la loi 
n° 82-213 du 2 mars 1982 précitée et de l'article 4 de la loi 
n° 82-6 du 7 janvier 1982 approuvant le Plan intérimaire 
1982-1983, ainsi que celui des délibérations approuvant une 
convention de délégation de service public, fait l'objet 
d'une insertion dans une publication locale diffusée dans la 
commune. 

Cette disposition est applicable aux délibérations de 
même nature prises par les assemblées délibérantes des éta
blissements publics de coopération intercommunale. L'in
sertion est effectuée dans une publication locale diffusée 
dans l'ensemble des communes concernées. 

I I . - Le dispositif des délibérations du conseil général et 
du conseil régional prises en application de l'article 48 de 
la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 précitée et de l'article 4 de 
la loi n° 82-6 du 7 janvier 1982 précitée, ainsi que celui de 
leurs délibérations approuvant une convention de déléga
tion de service public, fait l'objet d'une insertion dans une 
publication locale diffusée dans le département ou dans la 
région. 

Cette disposition est applicable aux délibérations de 
même nature prises par les assemblées délibérantes des éta
blissements publics de coopération interdépartementale ou 
interrégionale. L'insertion est effectuée dans une publica
tion locale diffusée dans les départements ou les régions 
concernés. 

Art. 20. - 1. - L'article L. 121-15 di code des com
munes est ainsi rédigé : 

« Art. L 121-15. - Les séances des conseils municipaux 
sont publiques. 

« Néanmoins, sur la demande de trois membres ou du 
maire, le conseil municipal peut décider, sans débat, à la 
majorité absolue des membres présents ou représentés, qu'il 
se réunit à kuis clos. 

« Sans préjudice des pouvoirs que le maire tient de l'ar
ticle L. 121-16, ces séances peuvent être retransmises par 
les»moyens de communication audiovisuelle. » 

I I . - L'article 40 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 pré
citée est ainsi rédigé : 

« Art. 40. - Les séances du conseil général sont 
publiques. 

« Néanmoins, sur la demande de cinq membres ou du 
président, le conseil général peut décider, sans débat, à la 
majorité absolue des membres présents ou représentés, qu'il 
se réunit à huis clos. 

« Sans préjudice des pouvoirs que le président du conseil 
généra! tient de l'article 29 de la loi du 10 août 1871 rela
tive aux conseils généraux, ces séances peuvent être retrans
mises par les moyens de communication audiovisuelle. » 

C H A P I T R E II 

De la participation ies habitants à la vie locale 

Art. 21. - Il est inséré dans le titre II du livre I " du 
code des communes un chapitre V ainsi rédigé : 

« Chapitre V 

« Participation des habitants à la vie locale 
« Art. L. 125-1. - Les électeurs de la commune peuvent 

être consultés sur les décisions que les autorités munici
pales sont appelées à prendre pour régler les affaires de 'a 
compétence de la commune. La consultation peut ne 
concerner que les électeurs d'une partie du territoire de la 
commune pour des affaires intéressant spécialement cette 
partie de la commune. 

« Art. L 125-2. - Sur proposition du maire, ou sur 
demande écrite du tien des membres du conseil municipal 
dans les communes de 3 500 habitants et plus, ou sur 
demande écrite de la majorité des membres du conseil 
municipal dans les communes de moins de 3 500 habitants, 
le conseil municipal délibère sur le principe et les modalités 
d'organisation de la consultation. Dans ce cas, l'urgence ne 
peut être invoquée. 

« La délibération qui décide la consultation indique 
expressément que cette consultation n'est qu'une demande 
d'avis. 

« Art. L 125-3. - Un dossier d'information sur l'objet de 
la consultation est mis à la disposition du public sur place 
à la mairie et, le cas échéant, à la mairie annexe quinze 
jours au moins avant le scrutin. L'accès du public au dos
sier est assuré dans les conditions fixées par l'article 4 de la 
loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures 
d'amélioration des relations entre l'administration et le 
public. 

« An. L. 125-4. - Après avoir pris connaissance du 
résultat de la consultation, le conseil municipal délibère 
dans les conditions prévues à l'article L 121-12. 

« Art. L. 125-5. - Aucune consultation ne peut avoir lieu 
à partir du 1 " janvier de l'année civile qui précède l'année 
du renouvellement général des conseils municipaux ni 
durant les campagnes électorales précédant les élections au 
suffrage universel direct ou indirect. Deux consultations 
portant sur un même objet ne peuvent intervenir dans un 
délai inférieur à deux ans. 

« Un délai d'un an doit s'écouler entre deux consulta-
lions. 

«Art. L 125-6. - En cas de recours en annulation devant 
le tribunal administratif et, s'il y a lieu, en appel devant le 
Conseil d'Etat, aucune consultation ne peut avoir lieu tant 
que l'élection du conseil municipal n'a pas fait l'objet 
d'une décision devenue définitive. 

« An. L. 125-7. - Un décret en Conseil d'Etat détermine 
'«-s conditions d'application du présent chapitre. » 

Art. 22. - I l est inséré, dans le code des communes, un 
article L 121-20-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 121-20-1. - Le ccr.seiî municipal peut créer des 
comités consultatifs sur tout problème d'intérêt communal 
concernant tout ou partie du territoire de la commune, 
comprenant des personnes qui peuvent ne pas appartenir 
au conseil, notamment des représentants des associations 
locales. 
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« 11 en fixe la composition sur proposition du maire. 
« Chaque comité est présidé par un membre du conseil 
jniçipal. Il établit chaque année un rapport communiqué 

au conseil municipal. » 
Art. 21 - 11 est inséré, dans la loi n n 82-1171 du 

.il décembre ponant organisation des régions de Gua
deloupe, de Guyane, de Martinique et de la Réunion, un 
article 6-1 ainsi rédigé : 

« Art. 6 1. - Les conseils généraux de Guadeloupe, de 
Guyane, de Martinique et de la Réunion peuvent consulter 
pour avis le comité économique et social et le comité de la 
culture, île l'éducation et de l'environnement, sur toute 
question entrant dans les compétences de leur départe
ment. » 

Art. 24. - 1. - Dans l'article 14 de la loi n° 72-619 du 
5 juillet 1972 précitée, les mots : « comité économique et 
social >» sont remplacés oar les mots : <« conseil économique 
et social régional ». 

IL - Dans l'article 5 de la loi n° 82-1171 du 
.11 décembre 1982 précitée, les mots : « comité économique 
et social » sont remplacés par les mots : « conseil écono
mique et social régional. » 

An. 25. - 1. - Les quatrième (2°), cinquième (3°) et 
sixième (4-') alinéas de l'article 14 de la loi n° 72-619 du 

uillet 1972 précitée sont ainsi rédigés : 
« 2° Au projet de plan de la région et à son bilan annuel 

d'exécution ainsi qu'à tout document de planification et 
aux schémas directeurs qui intéressent la région ; 

« 3° Aux différents documents budgétaires de la région, 
pour se prononcer sur leurs orientations générales ; 

« 4» Aux orientations générales dans les domaines sur 
lesquels le conseil régional est appelé à délibérer en appli
cation des dispositions des lois n° 83-8 du 7 janvier 1983 et 
n° 83-663 du 22 juillet 1983 précitées ou de toute autre loi 
reconnaissant une compétence aux régions, ainsi qu'aux 
schémas et aux programmes prévus par ces lois et au bilan 
des actions menées dans ces domaines ; ». 

I I . - Avant le premier alinéa de l'article 15 de la loi 
n° 72-619 du 5 juillet 1972 précitée, sont insérés deux 
alinéas ainsi rédigés : 

« Chaque conseil économique et social régional com
prend des sections dont le nombre, les attributions, la com
position et le fonctionnement sont fixés par un décret en 
Conseil d'Etat sur sa proposition. Ces sections émettent des 
avis. 

« Le conseil économique et social régional se prononce 
sur tous les avis et rapports établis par les sections avant 

T transmission à l'autorité compétente. Ces avis et râp
ons sont communiqués au conseil régional. » 
I I I . - La deuxième phrase du deuxième alinéa de l'ar

ticle !5 de la même loi est ainsi rédigée : 
« Ces moyens doivent permettre notamment d'assurer le 

secrétariat des séances du conseil et de celles de ses sec
tions et commissions. » 

Art. 26. - I. - Il est rétabli, dans le code des com
munes, un article L. 322-2 ainsi rédigé : 

« Art. L 322-2. - II est créé une commission consultative 
compétente pour un ou plusieurs services publics locaux 
exploités en régie ou dans le cadre d'une convention de 
gestion déléguée. Elle doit comprendre parmi ses membres 
des représentants d'associations d'usagers du ou des ser
vices concernés. Elle est présidée par le maire ou le prési
dent de l'établissement public de coopération intercommu
nale compétent. Cette obligation ne s'applique qu'aux 
services des communes de plus de 3 500 habitants et aux 
établissements publics de coopération comprenant au moins 
une commune de 3 500 habitants et plus. » 

I I . - Les textes particuliers régissant le fonctionnement 
des services publics locaux devront être mis en conformité 
avec les dispositions de l'article L. 322-2 du code des com-

nes dans un délai d'un an à compter de la publication 
— la présente loi. 

Art. 27. - II est inséré, dans le titre I " du livre I I I du 
code des communes, un chapitre VII I intitulé : « Disposi
tions diverses» qui comprend les articles L.318-1 à 318-3 
ainsi rédigés : 

« Art. L. 318-1. - Certains services municipaux peuvent 
être mis à' la disposition de la population dans des annexes 
mobiles de la mairie. 

« Toutefois, aucune opération d'état civil impliquant le 
déplacement des registres d'état civil ne peut être réalisée 
dans ces annexes mobiles. 

« Art. L. 318-2. - Des locaux communaux peuvent être 
utilisés par les associations, syndicats ou partis politiques 
qui en font la demande. 

« Le maire détermine les conditions dans lesquelles ces 
locaux peuvent être utilisés, compte tenu des nécessités de 
l'administration des propriétés communales, du fonctionne
ment des services et du maintien de l'ordre public. 

« Le conseil municipal fixe, en tant que de besoin, la 
contribution duc à raisoa de cette utilisation. 

« An. L. 318-3. - Dans les communes de plus de 
3 500 habitants, les conseillers n'appartenant pas à la majo
rité municipale qui en font la demande peuvent disposer 
sans frais du prêt d'un local commun. Un décret d'applica
tion déterminera les modalités de cette mise à disposition. » 

C H A P I T R E I I I 

Des droits des élus au sein ies assemblées locales 

Art. 28. - i. - Il est rétabli, dans le code des communes, 
un article L. 121-22 ainsi rédigé : 

« Art. L 121-22. - Tout membre du conseil municipal a 
le droit, dans le cadre de sa fonction, d'être informé des 
affaires de la commune qui font l'objet d'une délibéra
tion. » 

I I . - Il est rétabli, dans la loi du 10 août 1871 précitée, 
un article 23 ainsi rédigé : 

« Art. 23. - Tout membre du conseil général a le droit, 
dans le cadre de sa fonction, d'être informé des affaires du 
département qui font l'objet d'une délibération. » 

Art. 29. - Le deuxième alinéw de l'article L. 121-9 du 
code des communes est ainsi, rédigé : 

« Il est tenu de le convoquer dans un délai maximal de 
trente jours quand la demande motivée lui en est faite par 
le représentant de l'Etat dans le département ou par le tiers 
au moins des membres du conseil municipal en exercice 
dar.i les communes de 3 500 habitants et plus et par la 
majorité des membres du conseil municipal dans les com
munes de moins de 3 500 habitants. » 

Art. 30. - I. - L'article L. 121-10 du code des communes 
est ainsi rédigé : 

« Art. L 121-10. - I. - Toute convocation est faite par le 
maire. Elle indique les questions portées à l'ordre du jour. 
Elle est mentionnée au registre des délibérations, affichée 
ou publiée. Elle est adressée aux conseillers municipaux 
par écrit et à domicile. 

« I I . - Dans les communes de moins de 3 500 habitants, 
la convocation est adressée trois jours francs au moins 
avant celui de la réunion. 

« En cas d'urgence, le délai peut être abrégé par le 
maire, sans pouvoir être toutefois inférieur à un jour franc. 
Le maire en rend compte dès l'ouverture de la séance au 
conseil municipal, qui se prononce sur l'urgence et peut 
décider le renvoi de la discussion pour tout ou partie à 
l'ordre du jour d'une séance ultérieure. 

« I I I . - Dans les communes de 3 500 habitants et plus, 
une note explicative de synthèse sur les affaires soumises à 
délibération doit être adressée avec la convocation aux 
membres du conseil municipal. 

« Si la délibération concerne un contrat de service public, 
le projet dz contrat ou de marché accompagné de l'en
semble des pièces peut, à sa demande, être consulté à la 
mairie par tout conseiller municipal dans les conditions 
fixées par le règlement intérieur. 

« Le délai de convocation est fixé à cinq jours francs. En 
cas d'urgence, le délai peut être abrégé par le maire sans 
pouvoir être toutefois inférieur à un jour franc. 

« Le maire en rend compte dès l'ouverture de la séance 
au conseil municipal, qui se prononce sur l'urgence et peut 
décider le renvoi de la discussion pour tout ou partie à 
l'ordre du jour d'une séance ultérieure. » 
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I I . - Les dispositions du I I I de l'article L. 121-10 du 
ode des communes s'appliquent aux établissements publics 

de coopération intercommunale et aux syndicats mixtes 
mentionnés à l'article L. 166-5 du même code qui compren
nent une commune d'au moins 3 500 habitants. 

I I I . - Dans l'article L. 181-1 du code des communes, l-s 
mots : « et L 121-10 » sont remplacés par les mots : « de 1 
et II de l'article L. 121-10 ». 

Art. 31. - I. - Il est inséré, dans le code des communes, 
un article L. 121-10-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 12I-IO-I. - Dans les communes de 3 500 habi
tants et plus, le conseil municipal établit son règlement 
intérieur dans les six mois qui suivent son installation. Le 
règlement intérieur peut être déféré devant le tribunal admi
nistratif. >» 

11. - L'article 39 de la loi n" 82-213 du 2 mars 1982 pré
citée est ainsi rédigé : 

« Art. JP. - Le conseil général établit son règlement inté
rieur dans le mois qui suit son renouvellement. Le règle
ment intérieur peut être déféré devant le tribunal adminis
tratif. >• 

Art. 32. - 1. - Il est inséré, dans le code des communes, 
un article L. 121-15-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. I2I-I5-I. - Les conseillers municipaux ont le 
droit d'exposer en séance du conseil des questions orales 
ayant trait aux affaires de la commune. Dans les communes 
de 3 500 habitants et plus, le règlement intérieur fixe la fré
quence ainsi que les régies de présentation et d'examen de 
ces questions. A défaut de règlement intérieur, celles-ci sont 
fixées par une délibération du conseil municipal. >• 

I I . - Il est rétabli, dans la loi du 10 août 1871 précitée, 
un article 33 ainsi rédigé : 

« Art. 33. - Les conseillers généraux ont le droit d'ex
poser en séance du conseil général des questions orales 
ayant trait aux affaires du département. Le règlement inté
rieur en fixe la fréquence ainsi que les conditions de pré
sentation et d'exr.men. » 

Art. 33. - Le premier alinéa de l'article L. 121-20 du 
code des communes est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Dans les communes de plus de 3 500 habitants, la com
position des différentes commissions, y compris les com
missions d'appel d'offre et des bureaux d'adjudications, 
doit respecter le principe de la représentation proportion-
ncll<_ pour permettre l'expression pluraliste des élus au sein 
de l'assemblée communale. » 

Art. 34. - I. - Le début du deuxième alinéa de l'ar
ticle 282 du code des marchés publics est ainsi rédigé : 

« Lorsqu'il s'agit d'une région, par le président du 
conseil régional ou son représentant, président, et par cinq 
membres du conseil élus en son sein à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste ; le comptable de la 
région... » (Le reste sans changement.) 

I I . - Le début du troisième alinéa du même article est 
ainsi rédigé : 

« Lorsqu'il s'agit d'un département, par le président du 
conseil général ou son représentant, président, et par cinq 
membres du conseil élus en son sein à la ''«présentation 
proportionnelle au plus fort reste ; le comptât.e du dépar
tement... » (Le reste sans changement.) 

I I I . - Le début du quatrième aliné- du même article est 
ainsi rédigé : 

« Lorsqu'il s'agit d'une commune de 3 500 habitants et 
plus, par le maire, président ou son représentant, et par 
cinq membres du conseil municipal élus par le conseil à la 
représentation proportionnelle au plus fort reste ; le rece
veur municipal... » (Le reste sans changement.) 

IV. - Il est ajouté, après le quatrième alinéa de l'ar
ticle 282 du code des marchés publics, un cinquième alinéa 
tinsi rédigé : 

« Lorsqu' i l s'agit d'une commune de moins de 
3 5CKJ habitants, par le maire ou son représentant et par 
trois membres du conseil municipal élus par le conseil à la 
représentation proportionnelle au plus fort reste ; le rece
veur municipal assiste à l'adjudication, il peut formuler des 
avis. » 

I V. - Il est ajouté, après le cinquième hlinéa nouveau de 
l'article 282 du code des marchés publics, un sixième alinéa 
ainsi rédigé : 

« Dans tous les cas énumérés ci-dessus, il est procédé, 
selon les mêmes modalités, à l'élection de suppléants en 
nombre égal à celui des membres titulaires. » 

Art. 35. - Le premier alinéa de l'article 299 du code des 
marchés publics est ainsi rédigé : 

« Les plis contenant les offres sont ouverts par une com
mission composée comme le bureau d'adjudication men
tionné à l'article 282. » 

An. 36. - I. - Les dispositions des articles L. 121-9, 
L. 121-10-1 et L 121-15-1 du code des communes s'appli
quent aux établissements publics de coopération intercom
munale et aux syndicats mixtes mentionnés à l'article 
L. 166-5 du code des communes. 

Pour l'application de ces dispositions, ces établissements 
publics sont soumis aux régies applicables aux communes 
de 3 500 habitants et plus, s'ils comprennent au moins une 
commune de 3 500 habitants et plus. Ils sont soumis aux 

j règles applicables aux communes de moins de 3 500 habi-
! tants dans le cas contraire. 
| I I . - Le deuxième alinéa de l'article L. 163-12 du code 
j des communes est abrogé. 

Art. 37. - Dans la loi du 10 août 1871. la loi n" 72-619 
du 5 juillet 1972, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, la oi 
n" 82-214 du 2 mars 1982 et la loi n° 82-1171 d u 
31 décembre 1982 précitées, le mot: «bureau» est rem
placé par les mots : « commission permanente ». 

Art. 38. - I. - Le quatrième alinéa de l'article 38 de la 
loi n° 82-213 du 2 mars 1982 précitée est remplacé par 
huit alinéas ainsi rédigés : 

« Aussitôt après l'élection du président et sous sa prési
dence, le conseil général fixe le nombre des vice-présidents 
et des autres membres de la commission permanente. 

« Les candidatures aux différents postes de la commis
sion permanente sont déposées auprès du président dans 
l'heure qui suit la décision du conseil général relative à la 
composition de la commission permanente. Si, à l'expira
tion de ce délai, une seule candidature a été déposée pour 
chaque poste à pourvoir, les nominations prennent effet 
immédiatement et il en est donné lecture pa. le président. 

« Dans le cas contraire, les membres de la commission 
permanente autres que le président sont élus au scrutin de 
liste, à la représentation proportionnelle à la plus forte 
moyenne, sans panachage ni vote préférentiel. 

« Chaque conseiller général ou groupe de conseillers 
généraux peut présenter une liste de candidats dans l'heure 
qui suit l'expiration du délai susvisé. 

« Les sièges sont attribués aux candidats d'après l'ordre 
de présentation sur chaque liste. Si plusieurs listes ont la 
même moyenne pour l'attribution du dernier siège, celui-ci 
revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de 
suffrages. En cas d'égalité de suffrages, le siège est attribué 
au plus âgé des candidats susceptibles d'être proclamés 
élus. Si le nombre de candidats figurant sur une liste est 
inférieur au nombre de sièges qui lui reviennent, le ou les 
sièges non pourvus sont attribués à la ou aux plus fortes 
moyennes suivantes. 

« Après la répartition des sièges, le conseil général pro
cède à l'affectation des élus à chacun des postes de la com
mission permanente au scrutin uninominal dans les mêmes 
conditions que pour l'élection du président et détermine 
l'ordre de leur nomination. 

« Les membres de la commission permanente autres que 
le président sont nommés pour la même durée que le prési
dent. 

« En cas de vacance de siège de membre de la commis
sion permanente autre que le président, le conseil général 
peut décider de compléter la commission permanente. La 
ou les vacances sont alors pourvues selon la procédure 
prévue au cinquième alinéa ci-dessus. A défaut d'accord, il 
est procédé au renouvellement intégral des membres de la 
commission permanente autres que le président dans les 
conditions prévues aux sixième, septième, huitième et neu-

I vième alinéas ci-dessus. » 
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I I . - L'article 3S de la même loi est complété pur un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Le président et les membres de la commission perma
nente ayant reçu délégation en application de l'article 31 de 
l.i présente loi forment le bureau. » 

An. 39. - Le a de l'article II de la loi n" 72-619 du 
5 juillet 197; i, récitée est ainsi rédigé : 

« ai Les articles 19, 20. 21, 29. .10. H. 32. 33. 36 nu. M et 
le second alinéa de l'article 6.1 de la loi du III ai ùt IK71 
relative aux conseils généraux. » 

Art. 40. - A la fin de l'article 22 de la loi n" 76.194 du 
6 mai 1976 portant création et organisation de la région 
lle-dc-Lrance. les mots : « et de membre du Gouverne
ment » sont supprimés. 

Art 41. - 1. - Dans le code de la famille et de l'aide 
sociale, le deuxième alinéa de l'trticlc 138 est ainsi rédigé : 

« l e conseil d'administration comprend, outre son prési
dent, en nombre égal, des membres élus en son sein a la 
représentation proportionnelle, dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d'Etat, par le conseil municipal ou 
par l'organe délibérant de l'établissement public de coopé
ration intercommunale et des membres nommés par le 
maire ou le président de l'établissement public de coopéra
tion Intercommunale parmi les personnes participant a tics 
actions de prévention, d'animation ou de développement 
social menées dans la commune ou les communes consi
dérées. •» 

I I . - Après le deuxième alinéa du même article 138. il 
est insère un alinéa ainsi rédigé : 

« Les membres désignés par le conseil municipal ou par 
l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale et les membres nommés par le maire ou le 
président de l'établissement public de coopération inter
communale le sont a la suite de chaque renouvellement du 
conseil municipal et pour la durée du mandai de ce 
conseil. Leur mandat est renouvelable. » 

I I I . - Le même article 138 est complété par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

« Sauf disposition contraire, les modalités et conditions 
d'application des articles 136 à 140 du présent code sont 
fixées par décret en Conseil d'Etat. 

« Le renouvellement de l'ensemble des administrateurs 
des centres d'action sociale intervient à la date de publica
tion du décret précité. » 

I' ' . - Le décret en Conseil d'Etat prévu au deuxième 
alinéa de l'article 138 du code de la famille et de l'aide 
sociale sera publié dans les six mois à compter de la publi
cation de la présente loi. 

Art. 42. - Après le cinquième alinéa de l'article 8 de la 
loi n° 83-597 du 7 juillet 1983 relative aux sociétés d'éco
nomie mixte locales, sont insérés deux alinéas ainsi 
rédigés : 

« Les élus locaux agissant en tant que mandataires des 
collectivités territoriales ou de leur groupement au sein du 
conseil d'administration ou du conseil de surveillance d'une 
société d'économie mixte locale ne sont pas considérés 
comme entrepreneurs de services municipaux, départemen
taux ou régionaux au sens des articles L. 207, L. 231 
et L. 343 du code électoral. 

« Lorsque ces représentants souhaitent exercer des fonc
tions entraînant la perception de rémunérations ou d'avan
tages particuliers, ils doivent y être autorisés par une déli
bération expresse de l'assemblée qui les a désignés : cette 
délibération fixe le montant maximum des rémunérations 
ou avantages susceptibles d'être perçus ainsi que la nature 
des fonction-, qui les justifient. » 

Chapi t re IV 
Du contrôle a posteriori des actes des collectivités locales 

Art. 43. - I. - II est rétabli, dans le code des communes, 
un article L 314-1 ainsi rédigé : 

«< Art. L 314-1. - Aux conventions de marché des com
munes et des établissements publics communaux ou inter
communaux transmises par application du I I de l'article 2 
de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et 

; libertés des communes, des départements et des régions, au 
i représentant de l'Etat dans le département eu à son délégué 
| dans l'arrondissement, dans un délai de cjuinze jours à 
; compter de leur signatu-e, l'autorité territonale joint l'en-
I semble des pièces dont la liste est fixée par décret en 
j Conseil d'Etat. 
i « Elle certifie, par une mention apposée sur le marché 
i notifié au tiiulaire, que celui-ci a bien été transmis en préci

sant la date de cette transmission. 
« Elle informe, dans un délai de quinze jours, le repré

sentant de l'Etat dans le département ou son délégué dans 
l'arrondissement de la date de notification de ce marché. » 

I I . - L'article 45 de la loi n" 82-213 du 2 mars 1982 pré
citée est complété par un V ainsi rédigé : 

1 « V. - Les dispositions de l'article L. 3I4-I du code des 
'. communes sont applicables aux marchés passés par les 
: départements et les établissements publics départemen-
, taux. » 

I I I . - L'article 7 de la loi n° 72-ol9 du 5 juillet 1972 
précitée est complété par un VU! ainsi rédigé : 

«V I I I . - Les dispositions de l'article L. 314-1 du code 
des communes sont applicables aux marchés passés par les 
régions et les établissements publics régionaux. » 

Art. 44. - Le troisième alinéa des articles 3 et 46 de la 
loi n° 82-213 du 2 mars 1982 précitée et le troisième alinéa 
du V de l'article 7 de la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 
précitée sont complétés par une phrase ainsi rédigée : 

« Il est statué dans un délai d'un mois. » 

Art. 45. - Lr sixième alinéa de l'article 8 de la loi 
n" 82-213 du 2 mars 1982 précitée est ainsi rédigé ; 

« Lorsque le budget d'une commune a été réglé et rendu 
exécutoire par le représentant de l'Etat dans le départe
ment, les budgets supplémentaires afférents au même exer
cice sont transmis par le représentant de l'Etat à la 
chambre régionale des comptes. En outre, le vote du 
conseil municipal sur le compte administratif prévu à l'ar
ticle 9 intervient avant le vote du budget primitif afférent à 
l'exercice suivant. Lorsque le compte administratif adopté 
dans les conditions ci-dessus mentionnées fait apparaître un 
déficit dans l'exécution du budget communal, ce déficit est 
reporté au budget primitif de l'exercice suivant. Ce budget 
primitif est transmis à la chambre régionale des comptes 
par le représentant de l'Etat dans le département. » 

Art. 46. - L'article 9-2 de la loi n° 82-213 du 2 mars 
1982 précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« A défaut, le représentant de l'Etat saisit, selon la procé
dure prévue par l'article 8 de la présente loi, la chambre 

I régionale des comptes du plus proche budget voté par la 
I commune. » 

j Art. 47. - I. - Le douzième alinéa de l'article 87 de la 
I loi n° 82-213 du 2 mars 1982 précitée est complété par trois 
i phrases ainsi rédigées : 

« Elle peut également assurer ces vérifications sur 
I demande motivée soit du représentant de l'Etat dans la 
j région ou le département, soit de l'autorité territoriale. Les 
i observations qu'elle présente à cette occasion sont commu-
i niquées à l'autorité territoriale concernée, aux représentants 
i des établissements, sociétés, groupements et organismes 
i concernés ainsi qu'au représentant de l'Etat. Dans ce cas, il 

est fait application des dispositions de i'avint-demier 
) alinéa du présent article. » 
| I I . - La deuxième phrase du douzième alinéa du même 
| article est complétée par les mots : « ainsi que l'ordonna-
i teur qui était en fonctions au cours de l'exercice examiné ». 
| En conséquence. Pavant-dernière phrase du même alinéa 
I est ainsi rédigée : 

« Lorsque des observations sont formulées, elles ne peu
vent être arrêtées définitivement avant que l'ordonnateur, et 
celui qui était en fonctions au cours de l'exercice examiné, 
aient été en mesure de !tar apporter une réponse écrite. » 

j I I I . - Le même article 87 est complété par un dernier 
j alinéa ainsi rédigé : 
j « Les conventions relatives aux marchés ou à des déléga-
; tions de service public peuvent être transmises par le repré-
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semant de l'Eut dans le département à la chambre régio
nale des comptes. Il en informe l'autorité territoriale 
concernée. La chambre régionale des comptes examine 
cette convention. Elle formule ses observations dans un 
délai d'un mois a compter de SA saisine. L'avis de la 
chambre régionale des comptes est transmis à la collectivité 
territoriale O U A l'établissement public intéressé et au repré
sentant de l'F.tat. Les dispositions de l'article 1 3 de la pré
sente loi sont applicables. » 

Art. 4K. 1. Le premier alinéa de l'article 9 de la loi 
n" S 2 - ? I 3 du - N IA IS 1^X2 précitée esl ainsi rédigé : 

« L'arrête des comptes communaux est constitué par le 
vote du conseil municipal sur le compte administratif pré
senté par le maire après transmission, au plus 'ard le 
I " juin de l'année suivant l'exercice, du compte de gestion 
établi par le comptable de la commune. Le vote du conseil 
imintcip.il arrêtant les comptes doit intervenir A V A N I le 
3 0 JUIN de l'année suivant l'exercice. >• 

Il Au troisième alinéa du même article, les mots : 
un MOTS •• sont substitués aux mots : « deur mois ». 
I I I . - Au troisième alinéa de l'article 51 de la loi 

n" s : - : 1 3 du 2 mars 1982 précitée, h date du « I " juillet » 
est remplacée par la date du •• i " juin » et la date du 

I " octobre est remplacée par la date du « 3 0 juin ». 
I V . Au quatrième alinéa de l'article 51 de la loi \ 

n° 8 2 - 2 1 3 du 2 mars 1 9 8 2 précitée, les mots : « deux mois » i 
sont remplacés par les mots : « un mois ». | 

Art. J s ) . Après la deuxième phrase du troisième alinéa \ 
de l'article 5 de la loi n" 82-594 du 1 0 juillet 1982 relative ! 
aux chambres régionales des comptes et modifiant la loi I 
n° 67-483 du 22 juin 1967 relative a la Cour des comptes. ! 
est insérée une phrase ainsi rédigée : 

« Les experts ne peuvent être désignés pour une mission | 
relative à une affaire dont ils ont eu à connaître, même j 
indirectement, au titre de l'exercice de leurs fonctions. » , 

Art. 50. - I. - Le chapitre 1" du titre I " du livre II du ! 
code des communes est complété per un article L. 211-4 j 
ainsi rédigé : I 

« Art. L. 211-4. - Pour les communes et pour les établis
sements publics administratifs qui remplissent les condi- ! 
lions fixées par décret en Conseil d'Etat, des dotations bud- j 
géla::es affectées AUX dépenses d'investissement peuvent 1 
comprendre des autorisations de programme et des crédits | 
de paiement. 1 

« Les autorisations de programme constituent la limite ! 
supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour le • 
financement des investissements. Elles demeurent valables, ! 
sans limitation de durée, jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur | 
annulation. Elles peuvent être révisées. 

« Les crédits de paiement constituent la limite supérieure 
des dépenses pouvant être mandatées pendant l'année pour 
la couverture des engagements contractés dans le cadre des 
autorisations de programme correspondant'-,. 

« L'équilibre budgétaire de la section d'investissement 
s'apprécie en tenant compte des seuls crédits de paie
ment. >» 

I I . - Il est inséré, après l'article 50 de la loi n° 82-213 
du 2 mars 1982 précitée, un article 50-1 ainsi rédigé : 

« Art. 50-1. - Les dotations budgétaires affectées aux 
dépenses d'investissement peuvent comprendre des autori
sations de programmes et des ^redits de paiement. 

Art. 51. - I. - I! est ajouté à la section II du chapitre I " 
du titre IV du livre I I du code des communes un 
article L 241-3 bis ainsi rédigé : 

«Art. L 24I-3bh. - Le maire tient la comptabilité de 
l'engagement des dépenses dans les conditions fixées par 
arrêté conjoint du ministre de l'intérieur et du ministre 
chargé du budget pris après consultation du comité des 
finances locales". » 

I I . - Il est in'éré, après l'article 50 de la loi n° 82-213 
du 2 mars 1982 précitée, un article 50-2 ainsi rédigé : 

« An. 50-2. - Le président du conseil général tient la 
comptabilité de l'engagement des dépenses dans les condi
tions fixées par arrêté conjoint du ministre de l'intérieur et 
du ministre chargé du budget pris iprès consultation du 
comité des finances locales. » 

I I I . - Il est inséré, après l'article 6-1 de la loi n" 72-619 
du 5 juillet 1972 précitée, un article 6-2 ainsi rédigé : 

« An. 6-2. - Le président du conseil régional tient la 
comptac :lité de l'engagement des dépenses dam les condi
tions fixée par arrêté conjoint du ministre de l'intérieur et 
du ministre chargé du budget pris après consultation du 
comité des finances locales. » 

Art. 52. - I. - II est rétabli, dans le code des com-
I munes, un article L. 322-3 ainsi rédigé : 
I « Art. L J22-3. - Les conventions de délégation de ser

vices publics locaux qui doivent être passées par les com-
j munes et leurs établissements publics sont, à compter du 
1 I " janvier 1993 et en application des directives communau-
j taircs qui les concernent, soumises à une obligation de 

publicité préalable dans des conditions prévues par décret 
en Conseil d'Etat. » 

I I . - Il est rétabli, dans la loi du 10 août 1871 précitée, 
un article 47 ainsi rédigé : 

« Art. 47. - Les conventions de délégation de services 
publics locaux qui doivent être passées par les départe
ments ou leurs établissements publics sont, i compter du 
1 " janvier 1993 et en application des directives communau
taires qui les concernent, soumises à une obligation de 
publicité préalable dans des conditions prévues par décret 
en Conseil d'Etat. » 

I I I . - U est inséré, dans la loi n« 72-619 du 5 juillet 1972 
précitée, un article 4-2 ainsi rédigé : 

« An. 4-2. - Les conventions de délégation de services 
publics locaux qui doivent être passées par les régions ou 
leurs établissements publics sont, à compter du 1 " janvier 
1993 et en application des directives communautaires qui 
les concernent, soumises à une obligation de publicité préa
lable dans des conditions prévues par décret en Conseil 
d'Etat. » 

C H A P I T R E V 

De l'Institut des collectirith territoriales 
et des serrices publia locaux 

Art. 53. - II est créé un Institut des collectivités territo
riales et des services publics locaux sous la forme d'un 
groupement d'intérêt public, composé de l'Etat, de collecti
vités locales ainsi que d'autres personnes morales de droit 
public ou de droit privé. Il est doté de la personnalité 
morale et de l'autonomie financière. 

L'Institut des collectivités territoriales et des services 
publics locaux mène toute étude et recherche sur l'organisa
tion, le financement et les compétences des collectivités ter
ritoriales et des services publics locaux. 

Les dispositions de l'article 21 de la loi n° 82-610 du 
15 juillet 1982 d'orientation et de programmation pour la 
recherche et le développement technologique de la France 
sont applicables au groupement prévu au présent article. 

L'Institut des collectivités territoriales et des services 
publics locaux est administré par un conseil d'administra
tion composé de représentants de l'Assemblée nationale et 
du Sénat, de représentants français au Parlement européen, 
de représentants des collectivités territoriales, de représen
tants de l'Etat, de représentants d'autres personnes morales 
de droit public ou de droit privé, de représentants de fonc
tionnaires territoriaux, de personnalités qualifiées choisies 
notamment parmi les universitaires et les associations 
d'usagers. 

TITRE I I I 

DE LA COOPÉRATION LOCALE 

C H A P I T R E I " 

De la coopération interrégionalt 

Art. 54. - L'entsnte interrégionale est un établissement 
public qui associe deux, trois ou quatre régions limitrophes. 
Elle est créé? par décret en Ccr.se:! d'Etst, sur délibérations 
concordantes des conseils régionaux et après avis des 
conseils économiques et sociaux régionaux. 

Une région ne peut appartenir qu'à une seule entente 
interrégionale. 

La décision institutive détermine le siège de l'entente. 

http://imintcip.il
http://Ccr.se
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Art. 55. - L'entente interrégionale est administrée par un 
cr -il composé de délégués des conseils régionaux élus au 
se m proportionnel i 1a plus forte moyenne. Les listes de 
candidats peuvent comporter moins de noms que de sièges 
à pourvoir, La décision institutive détermine le nombre de 
membres et la ^partition des délégués entre chaque conseil 
régional. 

Le conseil régie par ses délibérations les affaires relevant 
de la compétence de l'entente interrégionale. 

Il élit au scrutin proportionnel à la plus forte moyenne 
une commission permanente renouvelée après chaque 
renouvellement de ce conseil. II peut déléguer à la commis
sion permanente une partie de ses attributions à l'exception 
de celles qui ont trait au budget et aux comptes. 

Le conseil arrête son règlement intérieur dans les condi
tions fixées à l'article 11 de la loi n» 72-619 du 
5 juillet 1972 portant création et organisation des régions. 

les autres règles relatives au fonctionnement du conseil 
et de la commission permanente ainsi que celles relatives à 
l'exécution de leurs délibérations sont celles fixées pour les 
régions. 

Les conseils économiques et sociaux des régions 
membres de l'entente interrégionale peuvent être saisis, à 

'l'initiative du président de l'entente, de demandes d'avis et 
d'études sur tout projet à caractère économique, social ou 
ci cl du domaine de compétence de l'entente. Ils peu-
vcu. en outre émettre des avis sur toute question entrant 
dans les compétences de l'entente interrégionale. 

Art. 56. - Le président du conseil élu dans les condi
tions fixées par la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 précitée 
esl l'organe exécutif de l'entente interrégionale. II préside la 
commission permanente. 

Art. 57. - L'entente interrégionale exerce les compé
tences énumérées dans la décision institutive aux lieu et 
place des régions membres. Elle assure la cohérence des 
programmes des régions membres. A ce titre, elle peut 
conclure avec l'Etat des contrats de plan aux lieu et place 
des régions qui la composent, dans la limite des compé
tences qui lui ont été transférées. Elle se substitue aux insti
tutions d'utilité commune groupant les régions membres et 
définies par le II de l'article 4 de la loi n° 72-619 du 
5 juillet 1972 précitée. Ces institutions sont dissoutes de 
plein droit. 

Art. 58. - Les recettes du budget de l'entente interrégio
nale comprennent notamment : 

I E La contribution budgétaire des régions membres fixée 
par la décision institutive ; 

2" Les redevances pour services rendus ; 
.es revenus des biens de l'entente ; 

4° Les fonds de concours reçus : 
5° Les ressources d'emprunt ; 
6° Les versements du fonds de compensation pour la 

taxe sur la valeur ajoutée. 
Art. 59. - Au 6° du I de l'article 207 du code général 

des impôts : 
I " Les mots: «et les ententes interrégionales» sont 

insérés après les mots : « les régions » : 
2 n Les mots : « et syndicats mixtes » sont insérés après 

les mots : « syndicats de communes » : 
3° Les mots : « et les ententes interdépartementales » 

cont insérés après le mot : « départements ». 
Art. 60. - Le contrôle administratif de l'entente interré

gionale est exercé, dans les conditions prévues par la loi 
n» 82-213 c'i 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des 
communes, ce départements et des régions, par le repré
sentant de l'Eut dans la région où est fixé son siège. 

Le représentant de l'Etat met en œuvre les procédures de 
contrôle budgétaire prévues par le chapitre I I du titre I " de 
cette même loi. 

L" chambre régionale des comptes, compétente à l'égard 
de tente interrégionale, est celle qui est compétente à 
l'égard de la région dans laquelle elle a son siège. 

Art. 61. - Les règle* budgétaires et comptables définies 
pour la région par les articles 6, 6-1 et 21-3 de la loi 
n° 72-619 du 5 juillet 1972 précitée sont applicables à l'en
tente interrégionale. 

Art. 62. - Toute modification de la décision instituant 
l'entente interrégionale est prononcée par décret en Conseil 
d'Etat sur proposition du conseil de l'entente et après déli
bérations concordantes des conseils régionaux des régions 
membres. 

Une région membre peut se retirer après décision prise à 
l'unanimité par le conseil de l'entente. 

L'entente peut être dissoute, à la demande du conseil 
régional d'une région membre, dans des conditions prévues 
par décret en Conseil d'Etat. Tout acte qui procède à des 
transferts de compétences détermine les conditions finan
cières et patrimoniales de ces transferts ainii que l'affecta
tion des personnels. 

Art. 63. - L'article 2 de la loi n» 72-619 du 5 juillet 1972 
précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 2. - Les limites territoriales et le nom des régions 
sont modifiés par la loi après consultation des conseils 
régionaux et des conseils généraux intéressés. 

« La modification des limites territoriales et du nom des 
régions peut être demandée par les conseils régionaux et les 
conseils généraux intéressés. 

« Toutefois, lorsqu'un décret en Conseil d'Etat modifie 
les limites territoriales de départements limitrophes n'appar
tenant pas à la même région, et qu'un avis favorable a été 
émis par les conseils généraux et par les conseils régionaux, 
ce décret entraîne la modification des limites de la région. 

« Deux ou plusieurs régions peuvent demander à se 
regrouper en une seule par délibérations concordantes des 
conseils régionaux intéressés. 

« La demande de regroupement doit être accompagnée 
de l'avis favorable exprimé par une majorité qualifiée 
constituée de la moitié des conseils générau.. représentant 
les deux tiers de la population ou des deux tien des 
conseils généraux représentant la moitié de la population. 

« Le regroupement est prononcé par décret en Conseil 
d'Etat. 

« Le transfert du chef-lieu d'une région est décidé par 
décret en Conseil d'Etat après consultation du conseil 
régional et des conseils généraux ainsi que des conseils 
municipaux de la ville siège du chef-lieu et de celle où le 
transfert du chef-lieu est envisagé. » 

Art. 64. - I. - Afin d'éviter l'aggravation des disparités 
régionales, il est créé à partir du I " janvier 1993 un fonds 
de correction des déséquilibres régionaux alimenté, notam
ment, par un prélèvement sur les recettes fiscales de cer
taines régions. 

I I . - Le prélèvement sur les recettes fiscales est supporté 
par les régions dont le potentiel fiscal direct par habitant 
esl supérieur au potentiel fiscal direct moyen par habitant 
de l'ensemble des régions : 

1° Lorsque le potentiel fiscal par habitant d'une région 
est supérieur de 5 p. 100 au plus au potentiel fiscal moyen, 
ce prélèvement est éga' à 1 p. 100 du montant des dépenses 
totales de la région considérée, constatées dans le compte 
administratif afférent au pénultième exercice ; 

2° Lorsque le potentiel fiscal par habitant d'une région 
est supérieur de 5 p. 100 et de moins de 20 p. 100 au 
potentiel fiscal moyen, le prélèvement est égal à 1,5 p. 100 
des dépenses totales ; 

3° Lorsque le potentiel fiscal par habitant est supérieur 
de 20 p. 100 au moins au potentiel fiscal moyen, le prélève
ment est égal à 2 p. 100 des dépenses totales. 

Le prélèvement cesse d'être opéré lorsque, dans une 
région, le taux de chômage de la pénultième ann6c, tel qu'il 
est calculé par l'Institut national de la statistique et des 
études économiques, est supérieur au taux de chômage 
annuel moyen de l'ensemble des régions métropolitaines. 

I I I . - Les ressources du fonds sont réparties entre les 
régions d'outre-mer et les régions métropolitaines dont le 
potentiel fiscal par habitant est inférieur d'au moins 
15 p. 100 au potentiel fiscal moyen par habitant de Pen-
sembie des régions. Les attributions du fonds versées aux 
régions métropolitaines sont déterminées : 

1° Pour moirié, proportionnellement à l'écart relatif entre 
85 p. 100 du potendel fiscal par habitant de l'ensemble des 
régions et le potentiel fiscal par habitant de chaque région, 
pondéré par son effort fiscal et sa population ; 
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2° Pour moitié, proportionnellement au rapport entre le 
potentiel fiscal moyen par kilomètre carré de l'ensemble 
des régions et le potentiel fiscal par kilomètre carré de 
chaque région bénéficiaire. 

Les régions d'outre-mer perçoivent une quote-part du 
fonds de correction des déséquilibres régionaux déterminée 
par application au montant total des ressources du fonds 
du rapport entre la population des régions d'outre-mer, 
telle qu'elle résulte du dernier recensement général, et la 
population totale des autres régions attributaires du fonds. 

Cette quote-part est répartie entre les régions d'outre
mer : 

1° Pour moitié, proportionnellement à l'écart relatif entre 
85 p. 100 du potentiel fiscal par habitant de l'ensemble des 
régions et le potentiel fiscal par habitant de chaque région, 
pondéré par son effort fiscal et sa population ; 

2° Pour moitié, au prorata de leurs dépenses totales 
constatées dans le compte administratif afférent au pénul
tième exercice. 

Les attributions font l'objet, dans les limites des disponi
bilités du fonds, de deux versements, l'un avant le 
31 juillet, l'autre avant le 31 décembre de l'exercice en 
cours. 

IV. - Les recettes fiscales soumises au prélèvement prévu 
au 1". du présent article sont la taxe foncière sur les pro
priétés bâties, la taxe foncière sur les propriétés non bâties, 
la taxe d'habitation et la taxe professionnelle. 

Le produit de ces taxes inscrit à la section de fonctionne
ment du budget des régions soumises au prélèvement est 
diminué du montant de ce prélèvement. 

Celui-ci est imputé par les attributions mensuelles versées 
aux régions. 

V. - Le potentiel fiscal direct de la région est égal au 
montant des bases pondérées des quatre taxes directes 
locales, ces bases étant les bases brutes de la dernière 
année dont les résultats sont connus servant à l'assiette des 
impositions régionales. 

Le coefficient de pondération de la base de chacune des 
quatre taxes est le taux moyen national d'imposition à la 
taxe considérée, constaté lors de la dernière année dont les 
résultats sont connus. 

VI. - L'effort fiscal de la région est égal au rapport 
entre le produit des quatre taxes directes locales et le 
potentiel fiscal définis au V du présent article. 

VU. - Les montants des prélèvements et des attributions 
tels qu'ils résultent de l'application des I I I et IV ci-dessus 
sont fixés chaque année par arrêté. 

C H A P I T R E II 

De la coopération interdépartementale 

An. 65. - L'article 91 de la loi du 10 août 1871 relative 
aux conseils généraux est ainsi rédigé : 

« Art. 91. - Les institutions ou organismes interdéparte
mentaux sont librement constitués par deux ou plusieurs 
conseils généraux de départements même non limitrophes ; 
ils peuvent également associer des conseils régionaux et des 
conseils municipaux. 

« Ils sont investis de la personnalité civile et de l'auto
nomie financière. 

« Ils sont administrés conformément aux règles édictées 
•>our la gestion départementale. 

« Leur administration est assurée par les conseillers géné
raux élus à cet effet. 

« Lorsqu'ils associent des conseils régionaux ou des 
conseils municipaux, ils sont alors régis par les dispositions 
des articles L 166-1 à L 166-4 du code des communes et 
leur conseil d'administration comprend des représentants 
de tous les conseils ainsi associés. » 

C H A P I T R E I I I 

De la concertation rclatitc à la coopération intercommunale 

Art. 66. - Le progrès de la coopération intercommunale 
se fonde sur la libre volonté des communes d'élaborer des 
projets communs de développement au sein de périmètres 
de solidarité. 

Art. 67. - Dans le titre VI du livre I " du code des com
munes, il est inséré, avant le chapitre I " , deux articles 
L. 160-1 et L 160-2 ainsi rédigés : 

« Art. L. 160-1. - Il est institué dans chaque département 
une commission départementale de la coopération inter
communale. Elle est présidée par le représentant de l'Etat 
dans le département. Il est assisté d'un rapporteur général 
et de deux assesseurs élus parmi les maires. 

« La commission est composée à raison de : 
« 60 p. 100 par des maires, des adjoints au maire ou des 

conseillers municipaux élus à la représentation proportion
nelle à la plus forte moyenne par les maires regroupés au 
sein des collèges électoraux déterminés en fonction de l'im
portance démographique des communes ; 

« 20 p. 100 par des représentants d'établissements publics 
de coopération intercommunale ayant leur siège clans le 
département, élus à la représentation proportionnelle à la 
plus forte moyenne par le collège des présidents des 
organes délibérants de ces' établissements et par des repré
sentants de communes associées à la date de publication de 
la loi d'orientation n° 92-125 du 5 février 1992 relative à 
l'administration territoriale de la République dans le cadre 
de chartes intercommunales de développement et d'aména
gement, élus à la représentation proportionnelle à la olus 
forte moyenne par le collège des maires de ces communes ; 

« 15 p. 100 par des représentants du conseil général, élus 
par celui-ci à la représentation proportionnelle à la plus 
forte moyenne et 5 p. 100 par des représentants du conseil 
régional dans la circonscription départementale, élus par 
celui-ci à la représentation proportionnelle à la plus forte 
moyenne. 

« Le mandat des membres de la commission cesse à l'oc
casion du renouvellement des fonctions au titre desquelles 
ils ont été désignés. II est pourvu à leur remplacement dans 
les conditions prévues au présent article. 

« Dans un délai de trois mois à compter de la publica
tion de la loi n" 92-125 du 6 février 1992 précitée, un 
décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application 
du présent article, notamment le nombre total des membres 
de la commission, déterminé compte tenu de la population, 
du nombre des communes du département et de leur 
importance démographique, les critères démographiques 
utilisés pour la constitution des collèges de maires men
tionnés au quatrième alinéa ci-dessus ainsi que les moda
lités de désignation des membres de la commission et les 
règles de fonctionnement de celle-ci. 

« Art. L 160-2. - La commission départementale de la 
coopération intercommunale établit et tient à jour un état 
de la coopération intercommunale dans le département. 
Elle entend, à leur demande, des représentants des collecti
vités territoriales concernées, elle peut formuler toute pro
position tendant à renforcer la coopération intercommu
nale. Elle est informée de tout projet de création 
d'établissement public de coopération intercommunale ou 
d'association de communes en vue de l'élaboration d'une 
charte intercommunale de développement et d'aménage
ment et peut formuler ses observations. Ses propositions et 
observations sont rendues publiques. » 

Art. 68. - Dans un délai de six mois à compter de la 
publication de la présente loi, les communes peuvent pro
poser à la commission départementale de la coopération 
intercommunale la forme de coopération et les partenaires 
qu'elles souhaitent. 

Compte tenu de ces propositions, et en conformité avec 
elles lorsqu'elles sont concordantes, dans un délai d'un an 
à compter de la promulgation de la présente loi, la com
mission départementale de la coopération intercommunale 
propose un projet de schéma départemental de la coopéra
tion intercommunale : celui-ci comporte des propositions 
de création ou de modification de communautés de com
munes, de communautés de villes, de communautés 
urbaines, de districts ou de syndicats de communes. 

Le projet de schéma est transmis, pour avis, par le prési
dent de la commission aux organes délibérants des com
munes et des établissements publics de coopération inter
communale concernés par les propositions ce création ou 
de modification. I l "est également transmis, pour informa
tion au conseil général et aux organes délibérants des 
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autres communes et des autres établissements publics de 
coopération intercommunale, ainsi qu'aux chambres consu
laires territoriales compétentes. 

Lorsqu'un projet de schéma comporte des propositions 
concernant des communes de départements différents, il est 
transmis, pour avis, par les présidents des différentes com
missions départementales aux organes délibérants de cha
cune des communes et des établissements publics de coopé
ration intercommunale concernés et, pour information, aux 
conseils généraux des différents départements. 

Les communes et établissements publics intéressés émet
tent un avis sur les propositions qui les concernent. 

Les autorités territoriales auxquelles est demandé un avis 
disposent d'un délai de trois mois, à compter de la saisine, 
pour le faire connaître. Elles peuvent, le cas échéant, 
demander à disposer d'un délai de trois mois supplémen
taires, au terme duquel elles sont tenues de transmettre leur 
délibération. 

A l'expiration de ce délai ou lorsque les communes et 
établissements publics intéressés se sont prononcés, la com
mission procède, le cas échéant, à une nouvelle délibéra
tion. 

Le schéma départemental de la coopération intercommu
nale est ensuite publié par arrêté du représentant de l'Etat 
pris sur proposition de la commission départementale de la 
coopération intercommunale, et fait l'objet d'une insertion 
dans au moins un journal local diffusé dans le départe
ment. 

La procédure d'élaboration du schéma départemental de 
la coopération intercommunale ne fait pas obstacle à l'ap
plication des chapitres I I I à VIII du titre VI du livre 1 e r du 
code des communes. 

Art. 69. - Les propositions de création de communautés 
de communes formulées dans le cadre du schéma départe
mental sont transmises par le représentant de l'Etat aux 
commun i concernées. 

Les communes en définissent librement le périmètre en 
en délibérant dans tes conditions de majorité qualifiée 
prévues à l'article L. 167-1 du code des communes. Elles 
disposent d'un délai de quatre mois à compter de la saisine 
pour faire connaître leur décision. 

Toutefois, il ne peut être passé outre à la délibération 
d'une commune qui propose de participer à un autre éta
blissement public de coopération intercommunale, exerçant 
des compétences en matière d'aménagement de l'espace et 
de développement économique et dont le territoire est 
uuiii'gu au sien, à la condition que les communes membres 
de cet établissement public ou concernées par sa création 
acceptent cette proposition à la majorité qualifiée définie, 
selcr. le cas, aux articles L. 163-1, L. 164-1, L. 165-4, 
L. 167-1 ou L. 168-1 du code des communes dans un délai 
de trois mois à compter de la proposition. 

Lorsque la proposition de création d'une communauté de 
communes concernant des communes de départements dif
férents est prévue par les schémas de ces départements, la 
transmission de la proposition est faite conjointement par 
les représentants de l'Etat et la création de la communauté 
de communes est prononcée par arrêté conjoint. 

Art. 70. - Les propositions de création de communautés 
de villes formulées dans le cadre du schéma départemental 
sont transmises par le représentant de l'Etat aux communes 
concernées. 

Les communes en définissent librement le périmètre en 
en délibérant dans les conditions prévues à l'article 
L 168-1 du code des communes. Elles disposent d'un délai 
de quatre mois à compter de la saisine pour faire connaître 
leur décision. 

Lorsque le projet de création d'une communauté de v i l les 
concernant des communes de départements différents est 
prévu par les schémas de ces départements, la transmission 
est faite conjointement par les représentants de l'Etat et la 
-Téat ion de la communauté de villes est prononcée par 
arrêté conjoint. 

Par dérogation aux articles L 165-4 et L 165-6 du code 
des communes, la procédure organisée par le présent article 
s'applique aux créations de nouvelles communautés 
urbaines inscrites au schéma départemental. 

C H A P I T R E IV 

Des communautés de communes 

Art. 71. - Il est inséré, dans le titre VI du livre I " du 
code des communes, un chapitre VII intitulé : « Commu
nautés de communes », qui comprend les articles L. 167-1 à 
L. 167-6 ainsi rédigés : 

« An. L 167-1. - La communauté de communes est un 
établissement public regroupant plusieurs communes. 

« Elle est créée par arrêté du représentant de l'Etat dans 
le département lorsque les communes font partie du même 
département ou par arrêté conjoint des représentants de 
l'Etat intéressés dans le cas contraire, sur la demande des 
deux tiers au moins des conseils municipaux des communes 
intéressées représentant plus de la moitié de la population 
totale de celles-ci ou de la moitié au moins des conseils 
municipaux des communes comptant les deux tiers de la 
population. Cette majorité doit nécessairement comprendre 
les conseils municipaux des communes dont la population 
totale est supérieure au quart de la population totale 
concernée. 

« Sur l'initiative d'un ou plusieurs conseils municipaux 
demandant la création d'une communauté de communes, le 
ou les représentants de l'Etat fixent par arrêté la liste des 
communes intéressées. 

« La décision institutive détermine le siège de la commu
nauté de communes. 

« Art. L 167-2. - Les membres du conseil de la commu-
j nauté de communes sont élus par les conseils municipaux 
I des communes intéressées. 
j « La répartition des sièges au sein du conseil est assurée 
i en fonction de la population, chaque commune disposant 

au minimum d'un siège, aucune commune re pouvant dis
poser de plus de la moitié des sièges. 

« Le nombre et le mode de répartition des sièges sont 
fixés par décision des deux tiers au moins des conseils 
municipaux des communes intéressées représentant plus des 
trois quarts de la population totale, cette majorité devant 
nécessairement comprendre les conseils municipaux des 
communes dont la population totale est supérieure au quart 
de la population totale concernée. 

« La décision institutive ou une décision modificative 
peut prévoir la désignation d'un ou plusieurs délégués sup
pléants, appelés à siéger au conseil avec voix délibérative 

; en cas d'empêchement du ou des titulaires. 
J « An. L 167-3. - La communauté de communes a pour 

objet d'associer des communes au sein d'un espace de soli
darité, en vue de l'élaboration d'un projet commun de 
développement et d'aménagement de l'espace en milieu 
rural. Elle exerce de plein droit aux lieu et place des com
munes membres, pour la conduite d'actions d'intérêt com
munautaire, des compétences relevant de chacun des deux 
groupes suivants : 

« 1° Aménagement de l'espace ; 
« 2° Actions de développement économique intéressant 

l'ensemble de la communauté. 
« La communauté de communes doit par ailleurs exercer 

dans les mêmes conditions des compétences relevant d'au 
moins un des quatre groupes suivants : 

« 1° Protection et mise en valeur de l'environnement, le 
cas échéant dans le cadre de schémas départementaux ; 

« 2° Politique du logement et du cadre de vie ; 
« 3° Création, aménagement et entretien de la voirie ; 
« 4° Construction, entretien et fonctionnement d'équipe

ments culturels et sportifs et d'équipements de l'enseigne
ment préèlémentaire et élémentaire ; dans les départements 
du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, construction 
et entretien des bâtiments affectés aux cultes dont les 
ministres sont salariés par l'Etat. 

« La définition des compétences transférées au sein de 
chacun des groupes est fixée par la majorité qualifiée 
requise à l'article L 167-1. 

« Par ailleurs, à tout moment, les communes membres de 
la communauté de communes peuvent transférer, en tout 
ou partie, à cette dernière, certaines de leurs compétences 
et les équipements ou services publics utiles à l'exercice de 
celles-ci. 
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« Les transferts de compétences, d'équipements ou de 
services publics sont décidés par délibérations concordantes 
du conseil de communauté et de la majorité qualifiée des 
conseils municipaux des communes membres définie à l'ar-
tilc L 167-1. 

« L'acte institutif ou les délibérations ultérieures qui pro
cèdent à des transferts de compétence déterminent les 
conditions, financières et patrimoniales de ces transferts 
a i n s i q u e l'affectation des personnels. 

« Art. L 167-3-1. - Les décisions du conseil de commu
nauté dont les effets ne concernent qu'une seule des com
munes membres ne peuvent être prises qu'après avis du 
conseil municipal de cette commune. S'il n'a pas été rendu 
dans le délai de deux mois à compter de la transmission du 
projet de la communauté, l'avis est réputé favorable. 
Lorsque cet avis est défavorable, la décision doit être prise 
à la majorité des deux tiers des membres du conseil de 
communauté. 

« An. L 167-4. - Lorsque des communes ont décidé de 
créer une communauté de communes et que ces mêmes 
communes, à l'exclusion de tout autre, étaient antérieure
ment associées dans un syndicat de communes ou un dis
trict, la communauté de communes ainsi créée es t substi
t u é e d e plein droit à ces syndicats de communes ou à ces 
districts. 

« Les districts existants à la date de publication d e la loi 
d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'admi
n i s t r a t i o n territoriale de la République peuvent se trans
f o r m e ! en communauté de communes par décision du 
c o n s e i l de district prise à la majorité des deux tiers au 
moins de ses membres. La communauté de communes ainsi 
c r é é e conserve l'intégralité des compétences antérieurement 
exercées par le district. 

« P o u r l'exercice de ses compétences, la communauté de 
c o m m u n e s est également substituée aux communes qui en 
f o n t partie lorsque celles-ci sont groupées avec d e s com
m u n e s extérieures à la communauté. 

« C e t t e dernière disposition ne modifie pas l e s attribu
tions d e s syndicats de communes ou des distrias inté
r e s s é s ; elle ne modifie pas n o n plus le périmètre dans 
l e q u e l ces établissements publics exercent leur compétence. 

« An. Z_ 167-5. - L e s articles L. 163-4 (deuxième alinéa), 
L . 163-6 à L . 163-14. L. 163-15, L. 163-16, L. 163-17, 
L. 163-17-2 et L. 163-18 du présent code relatifs aux syn
dicats d e communes sont applicables aux communautés d e 
communes. 

« An. L. 167-6. - Un décret en Conseil d ' E t a t fixe les 
c o n d i t i o n . » dans l e s q u e l l e s peuvent ê t r e dévolues à une 
communauté de communes des compétences e x e r c é e s anté
rieurement par un syndicat de communes ou un district, 
inclus en tout ou e n partie d a n s le périmètre d e l a c o m m u 
n a u t é ou englobant celle-ci. » 

C H A P t T R E V 

Des communautés de rilïes 

Art. 72. - L'article L. 165-1 du code des communes est 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 165-1. - La communauté urbaine est un établis
sement public de coopération intercommunale dont les 
attributions et les règles de fonctionnement sont identiques 
à celles des collectivités territoriales, sous réserve d e dispo
sitions spécifiques fixées au présent code. » 

Art. 73. - Il est inséré dans le titre VI du livre I " du 
code des communes un chapitre VII I intitulé: «Commu
nautés de villes », qui comprend les articles L. 168-1 à 
L. 168-8 ainsi rédigés : 

« An. L 168-1. - La communauté de villes est un établis
sement public regroupant plusieurs communes d'une agglo
mération de plus de 20 000 habitants. 

« Elle est créée par arrêté du représentant de l'Etat dans 
le département lorsque les communes font partie du même 
département ou par arrêté conjoint des représentants de 
l'Etat intéressés dans le cas contraire, sur la demande des 
deux tiers au moins des conseils municipaux des communes 
intéressées représentant plus de la moitié de la population 
totale de celles-ci ou de la moitié des conseils municipaux 
des communes comptant les deux tiers de la population, 

cette majorité devant comprendre le conseil municipal de la 
commune dont la population est supérieure à In moitié de 
la population totale concernée. 

«Sur l'initiative d'un ou plusieurs conseils municipaux 
demandant la création d'une communauté de villes, le ou 
les représentants de l'Etat fixent par arrêté la liste des com
munes intéressées. 

« La décision institutive détermine le siège de la commu
nauté de villes. 

« Art. L 168-2. - La communauté de villes est adminis
trée par un conseil composé des délégués des communes. 

« Le conseil règle par ses délibérations les affaires qui 
sont de la compétence de la communauté. 

« La désignation des délégués de chaque commune au 
conseil de communauté est opérée au sein de chaque 
conseil municipal au scrutin uninominal à deux tours 
lorsque le nombre de délégués de la commune est inférieur 
à deux, et au scrutin de liste majoritaire dans le cas 
contraire. Les listes de candidats peuvent comporter moins 
de noms que de sièges à pourvoir. 

« Toutefois, au cas où le nombre des conseillers munici
paux est inférieur au nombre des sièges attribués à la com
mune, le conseil municipal peut désigner tout citoyen éli-
gible au conseil municipal de la commune pour occuper les 
sièges qui ne peuvent être pourvus par des conseillers 
municipaux. 

« An. L. 168-3. - A défaut d'accord amiable entre les 
conseils municipaux intervenu dans un délai de trois mois 
à compter de leur renouvellement général ou de la publica
tion de l'arrêté fixant le périmètre de la communauté, la 
répartition des sièges au sein du conseil de communauté est 
assurée en fonction de la population à la représentation 
proportionnelle à la plus forte moyenne. Dans ce cas, le 
nombre total des sièges à répartir est déterminé par appli
cation des dispositions du 1° de l'article L. 165-25 et est 
augmenté, après répartition, de façon à ce que chaque com
mune dispose au moins d'un siège et à ce qu'aucune ne 
dispose de plus de la moitié des sièges. 

« An. L 168-4. - La communauté de villes a pour objet 
d'associer des communes au sein d'un périmètre de solida
rité urbaine en vue du développement concerté de l'agglo
mération. A ce titre, elle exerce de plein droit aux lieu et 
place des communes membres, pour la conduite d'actions 
d'intérêt communautaire, les compétences ainsi que les 
règlements y afférents relevant de chacun des deux groi pes 
suivants : 

« 1° Aménagement de l'espace : schéma directeur, 
schéma de secteur, charte intercommunale de développe
ment et d'aménagement, élaboration des programmes 
locaux de l'habitat visés à l'article L. 302-1 du code de la 
construction et de l'habitation, création et réalisation de 
zones d'aménagement concerté ; 

« 2° Actions de développement économique, création et 
équipement des zones d'activité industrielle, tertiaire, artisa
nale, touristique, portuaire ou aéroportuaire. 

« La communauté de villes doit par ailleurs exercer dans 
les mêmes conditions les compétences relevant d'au moins 
un des quatre groupes suivants : 

« 1° Protection et mise en valeur de l'environnement, 
politique du cadre de vie, lutte contre la pollution des eaux 
et de l'air, lutte contre le bruit, assainissement, -ollecte, 
traitement et élimination des déchets dans le cadte des 
schémas départementaux les concernant lorsqu'ils existent ; 

« 2° Politique du logement et actions de réhabilitation ; 
« 3° Création, aménagement et entretien de la voirie, 

plans de déplacements urbains et transports urbains ; 
« 4° Construction, entretien et fonctionnement d'équipe

ments culturels et sportifs et d'équipements relevant de 
l'enseignement préélémentaire et élémentaire ; action et ani
mation culturelles ; dans les départements du Haut-Rhin, 
du Bas-Rhin et de la Moselle, construction et entretien des 
bâtiments affectés aux cultes dont les ministres sont salariés 
par l'Etat. 

« La définition des compétences transférées au sein de 
chacun des groupes est fixée par la najoritê qualifiée 
requise à l'article L. 168-1. 
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« Par ailleurs, à tout moment, les communes membres de 
a communauté de villes peuvent transférer en tout ou 

partie, à cette dernière, certaines de leurs compétences et 
les équipements ou services publics utiles à l'exercice de 
celles-ci. 

« Ces transferts de compéterces, d'équipements ou de 
services publics sont décidés par délibérations concordantes 
du conseil de communauté et de ta majorité qualifiée des 
conseils municipaux des communes membres définie au 
premier alinéa de l'article L. 1 6 8 - 1 . 

« L'acte institutif ou les délibérations ultérieures qui pro
cèdent à des transferts de compétences déterminent les 
conditions financières et patrimoniales de ces transferts, 
notamment en ce qui concerne les emprunts antérieurement 
contractés par les communes intéressées, ain^i que l'affecta
tion des personnels. 

« L'acte institutif ou des délibérations ultérieures déter
minent en outre les règles de partage de compétences entre 
communes et communauté en matière d'acquisitions fon
cières par préemption, de réalisation d'opérations de loge
ments ou d'activités économiques, de charge d'équipement 
de ces zones, de voirie. 

« Art. L 168-4-1. - Les décisions du conseil de commu
nauté, dont les effets ne concernent qu'une seule des corn-
lunes membres, ne peuvent être prises qu'après avis du 

conseil municipal de cette commune. S'il n'a pas été rendu 
dans un délai de deux mois à compter de la transmission 
du projet de la communauté, l'avis est réputé favorable. 
Lorsque cet avis est défavorable, la décision doit être prise 
à la majorité des deux tiers des membres du conseil de 
communauté. 

« Art. L. 16S-5. - La communauté de villes est substituée 
de plein "droit aux syndicats de communes ou districts 
prééexistants dont le périmètre est identique au sien. 

« La communauté de villes est également substituée pour 
l'exercice de ses compétences aux communes qui en font 
partie lorsque celles-ci sont groupées avec dts communes 
extérieures à la communauté. 

« Cette disposition ne modifie pas les attributions des 
syndicats de communes ou des districts intéressés ; elle ne 
modifie pas non plus le périmètre dans lequel ces établisse
ments publics exercent leur compétence. 

« An. L 168-6. - Les dispositions des articles L. 1 6 5 - 2 , 
L. 1 6 5 - 6 , L. 1 6 5 - 1 9 à L. 1 6 5 - 2 3 , L. 1 6 5 - 3 2 à L. 1 6 5 - 3 5 et 
L. 1 6 5 - 3 8 du présent code sont applicables aux commu
nautés de villes. 

« An. L 168-7. - Les communautés urbaines et les dis-
icts regroupant une population de 20 0 0 0 habitants et 

plus, existant à la date de publication de la loi d'orienta
tion n° 9 2 - 1 2 5 du 6 février 1 9 9 2 relative à l'administration 
territoriale de la République, peuvent se transformer en 
communauté de villes par décision du conseil de commu
nauté ou du conseil de district prise à la majorité des deux 
tiers au moins de ses membres. 

« La communauté de villes ainsi créée conserve l'intégra
lité des compétences antérieurement exercées par la com
munauté urbaine ou le district. 

« An. L. 168-8. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les 
conditions dans lesquelles peuvent être dévolues à une 
communauté de villes des compétences exercées antérieure
ment par un syndicat de communes, un district ou une 
communauté de communes inclus en tout ou en partie dans 
'e périmètre de la communauté de villes ou englobant celle-
ci. » 

C H A P I T R E VI 

Dispositions diverses 

Art. 74. - I. - Les syndicats intercommunaux d'études 
de programmation existant à la date de publication de la 

présente loi sont maintenus en vigueur après l'approbation 
du schéma directeur ou au terme du délai de cinq ans fixé 
â l'article L 121-11 du code de l'urbanisme dans sa rédac
tion antérieure à la date de publication de la présente loi. 
Ils sont alors régis par les dispositions du chapitre I I I du 
titre VI du livre I " du code des communes. 

I I I . - A l'article L. 1 2 2 - 1 - 1 du code de l'urbanisme, les 
quatrième et cinquième alinéas sont remplacés par les dis
positions suivantes : 

« Les communes confient d a n s le p é r i m è t r e m e n t i o n n é a u 
troisième alinéa du présent article et dans les m ê m e s c o n d i 
tions de majorité leurs compétences e n m,atière d e s c h é m a 
directeur ou de schéma d e secteur : 

« - soit à u n établissement public d e coopération i n t e r 
communale ; 

« - soit à un syndicat mixte regroupant les collectivités 
territoriales ou des groupements de ces collectivités. 

« Les dispositions du présent chapitre relatives a u x é t a 
blissements publics de coopération intercommunale sont 
applicables aux syndicats mixtes ci-dessus mentionnés. » 

I I I . - Dans le premier alinéa de l'article L. 1 2 2 - 1 - 2 d u 
code de l'urbanisme, les m o t s : « mentionnées au cinquième 
alinéa de l'article L. 1 2 2 - 1 - 1 » sont remplacés par l e s mots : 
« mentionnées à l 'avant-dernier alinéa d e l ' a r 
ticle L. 1 2 2 - 1 - 1 . » 

I V . - L ' a r t i c l e L . 1 2 1 - 1 1 d u c o d e d e l ' u r b a n i s m e es t 
a b r o g é . 

Art. 7 5 . - i. - A p r è s le 1 " d e l'article L . 2 3 4 - 1 4 d u c o d e 
d e s communes, i l es t inséré u n 1° bis a i n s i r é d i g é : 

« 1° bis. Les communes d e p l u s d e 10 0 0 0 h a b i t a n t s q u i , 
dans une agglomération d e p l u s d e 1 0 0 0 0 0 h a b i t a n t s , e n 
constituent la ville principale. » 

I I . - Les dispositions d u p a r a g r a p h e p r é c é d e n t s o n t 
applicables à compter d u 1 " janvier 1 9 9 3 . 

Art. 7 6 . - Dans l e premier alinéa d u I d e l'article 6 6 d e 
la loi n° 8 2 - 1 1 6 9 d u 3 1 d é c e m b r e 1 9 8 2 r e l a t i v e à l ' o r g a n i s a 
tion administrative d e P a r i s , M a r s e i l l e , L y o n e t d e s é t a b l i s 
s e m e n t s publics d e coopération intercommunale, a p r è s l e s 
m o t s : « i s s u e s d ' u n e f u s i o n » , l es m o t s : « c o m p t a n t p l u s 
d e 1 0 0 0 0 0 h a b i t a n t s » s o n t s u p p r i m é s . 

A r t . 7 7 . - I . - L e d é b u t d u q u a t r i è m e a l i n é a c d e l ' a r 
t i c l e 11 d e l a l o i n ° 7 2 - 6 1 9 d u 5 j u i l l e t 1 9 7 2 p r é c i t é e es t 
a i n s i r é d i g é : 

« c) L'article 2 4 , à l ' e x c e p t i o n d u d e u x i è m e a l i n é a et d e 
l'avant-dernier alinéa. » ( L e r e s t e s a n s c h a n g e m e n t . ) 

I I . - Après l'article 6 d e la l o i n ° 7 2 - 6 1 9 d u 5 j u i l l e t 
1 9 7 2 précitée, il est inséré un a r t i c l e 6 -1 A a i n s i r é d i g é : 

« Art. 6-1 A. - La c o m m i s s i o n p e r m a n e n t e es t c o m p o s é e 
du président, de quatre à q u i n z e vice-présidents, s o u s 
réserve que le nombre d e c e u x - c i n e s o i t p a s s u p é r i e u r à 
3 0 p. 1 0 0 de l'effectif d u c o n s e i l , et é v e n t u e l l e m e n t d ' u n o u 
plusieurs autres m e m b r e s . » 

Art. 7 8 . - Lorsqu 'un établissement p u b l i c s a n s fiscalité 
propre de coopération e n t r e collectivités territoriales se 
transforme en une autre catégorie d'établissement public d e 
coopération entre collectivités territoriales, l e s r è g l e s d e 
transformation applicables s o n t celles d e la création d u 
nouvel établissement pubitc île coopération. » 

Art. 7 9 . - Le deuxième alinéa d e l ' a r t i c l e L . 1 6 5 - 3 3 d u 
code des communes est ainsi r é d i g é : 

« Le nombre d e vice-présidents est librement déterminé 
par le conseil de communauté, sans que ce n o m b r e p u i s s e 
excéder 3 0 p. 1 0 0 d e l'effectif légal d u conseil. » 

Art. 8 0 . - Il est inséré, après l'article L. 5 1 3 - 3 d u c o d e 
rural, un article L. 5 1 3 - 4 ainsi rédigé : 

« An. L 512-4. - Le membre du bureau de l'assemblée 
qui démissionne de ses fonctions de président de chambre 
d'agriculture peut rester membre de l'assemblée permanente 
jusqu'à la première session suivant de nouvelles élections à 
ladite chambre d'agriculture et qui se dérouleraient soit 
dans le cadre des dispositions prévues à l'article R. 5 1 1 - 5 2 
du code rural, soit dans celui du renouvellement général 
aux chambres d'agriculture. Il conserve à l'assemblée per
manente tous les pouvoirs qui lui revenaient en qualité de 
président, notamment en session plénière, ainsi que ses 
fonctions en tant que membre du bureau de l'assemblée. » 

Art. 81. - Il est i..:é:è, après le quatrième alinéa de l'ar
ticle L 121-12 du code des communes, après le deuxième 
alinéa de l'article L 163-6 du code des communes, après le 
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deuxième alinéa de l'article L. 166-2 du code des com
munes et après le deuxième alinéa de l'article 30 de la loi 
du 10 août 1871 précitée, un alinéa ainsi rédigé : 

n Les désignations opérées en application du présent 
article, et dont l'irrégularité purement formelle n'a pas été 
invoquée dans le délai de recours pour excès de pouvoir, 
que ce soit par voie d'action ou par voie d'exception, sont 
validées. » 

Art. 82. - Le deuxième alinéa de l'article L. 122-9 du 
code des communes est complété par les mots : « ainsi que 
des délégués de la commune au sein d'organismes exté
rieurs ». 

Art. 83. - 1. - Dans le dernier alinéa de l'article L. 163-1 
du code des communes, le mot « conforme » est supprimé. 

I I . - Dans le troisième alinéa de l'article L. 1 6 4 - 1 du 
même code, le mot « conforme » est supprimé. 

Art. 84. - 1. - L'article L. 165-4 du code des communes 
est ainsi rédigé : 

« A n . L. 165-4. - La communauté urbaine est un établis
sement public regroupant plusieurs communes d'une agglo
mération de plus de 20 000 habitants. 

« Elle peut être créée par arrêté du représentant de l'Etat 
dans le département lorsque les communes font partie du 
même département ou par arrêté conjoint des représentants 
de l'Etat intéressés dans le cas contraire, sur la demande 
des deux tiers au mains des conseils municipaux des com
munes intéressées représentant plus de ia moitié de la 
population totale de celles-ci ou de la moitié des conseils 
municipaux des communes comptant les deux tiers de la 
population. Cette majorité doit comprendre le conseil 
municipal de la commune dont la population est supérieure 
à la moitié de la population totale concernée. 

« Sur l'initiative d'un ou plusieurs conseils municipaux 
demandant la création d'une communauté urbaine, le ou 
les représentants de l'Etat fixent par arrêté la liste des com
munes intéressées. 

« La décision institutive détermine le siège de la commu
nauté urbaine. » 

I I . - L'article L. 165-5 du même code est supprimé. 

Art. 85. - Après les mots : « délibérations concor
dantes », la fin du quatrième alinéa de l'article L. 165-11 du 
code des communes est ainsi rédigée : « du conseil de la 
communauté urbaine et de la majorité qualifiée des conseils 
municipaux des communes membres définie au deuxième 
alinéa de l'article L. 165-4 ». 

Art. 86. - Dans le premier alinéa de l'article L. 166-1 du 
code des communes, après les mots : « des départements », 
sont insérés les mots : « des communautés de villes et des 
communautés de communes ». 

Art. 87. - I. - Le troisième alinéa (2°) de l'article 
L. 165-7 du code des communes est ainsi rédigé : 

« 2° Création et réalisation de zones d'aménagement 
concerté ; actions de développement économique ; création 
et équipement de zones d'activité industrielle, tertiaire, arti
sanale, touristique, portuaire ou aéroponuaire ; actions'de 
réhabilitation d'intérêt communautaire ; ». 

I I . - Après le treizième alinéa de ce même article, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« La communauté urbaine peut attribuer des fonds de 
concours aux communes membres afin de contribuer à la 
réalisation ou au fonctionnement d'équipements d'intérêt 
communautaire. » 

Art. 88. - L'article L. 374-2 du code des communes est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les services publics locaux de distribution du gaz en 
cours d'exploitation au I e r juillet 1991 peuvent poursuivre 
de plein droit leur activité dans les limites territoriales que 
celle-ci couvrait à cette date, nonobstant toutes dispositions 
contraires, notamment celles de la loi n= 46-628 du 8 avril 
1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz. » 

Art. 89. - A partir du I " janvier 1993, le service dépar
temental d'incendie et de secours est seul compétent pour 
la gestion de tous les moyens en personnels, matériels et 
financiers consacrés par les communes, les établissements 
publics intercommunaux et le département à la lutte contre 
les incendies et contre les autres accidents, sinistres et 
catastrophes. 

Les dispositions du précédent alinéa ne s'appliquent pas 
aux moyens relevant des communautés urbaines, sauf si 
celles-ci en décident autrement. 

Art. 90. - Il est inséré, dans le titre VI du livre I " du 
code des communes, un chapitre IX intitulé « Dispositions 
communes », qui comprend l'article L. 169-1 ainsi rédigé : 

«An. L. 169-1. - Les agents salariés d'un établissement 
public de coopération intercommunale ne peuvent être 
désignés par une des communes membres pour la repré
senter au sein de l'organe délibérant de cet établissement. » 

; Art. 91. - La dernière phrase du dernier alinéa de Par-
I ticlc 67 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispo-
j sitions statutaires relatives à la fonction publique territo

riale est remplacée par les dispositions suivantes : 
I •< Lorsque l'intéressé était détaché auprès d'une personne 
I physique, il est obligatoirement réintégré dans son corps ou 
] cadre d'emplois et réaffecté dans l'emploi qu'il occupait 
j antérieurement. Lorsque cet emploi n'est pas vacant, le 
i fonctionnaire de catégorie A est pris en charge par le 
I Centre national de la fonction publique territoriale et le 
I fonctionnaire de catégorie B, sous réserve des dispositions 
i du quatrième alinéa de l'article 12 bis. C ou D, par le 
| < -ntre de gestion dans le ressort duquel se trouve la collec-
! tivité ou l'établissement qui l'employait antérieurement à 
I son détachement. La prise en charge est assurée dans les 
j conditions prévues aux articles 97 et 97 bis. Le fonction-
j nairc a priorité pour être affecté dans son emploi d'ori-
! ginc. » 
' Art. 92. - L'article 3 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 
• relative à la répartition de compétences entra les com-
j munes, les départements, les régions et l'Etat, est complété 
; par un alinéa ainsi rédigé : 
i « Les communes, les départements et les régions finan-
j cent par priorité les projets relevant des domaines de com-
i pétences qui leur ont été dévolus par la loi. Les décisions 
| prises par les collectivités locales d'accorder ou de refuser 
; une aide financière à une autre collectivité locale ne peu-
! vent avoir pour effet l'établissement ou l'exercice d'une 
I tutelle, sous quelque forme que ce soit, sur celle-ci. Ces 
j dispositions s'appliquent aux décisions prises après le 
I I " avril 1991. » 
I Art. 93. - Compte tenu du service rendu aux usagers, il 

pourra être institué, à titre exceptionnel et temporaire, dans 
les mêmes conditions que pour un ouvrage d'art, une rede
vance pour l'usage de la route express nouvelle qui complé
tera, à l'Ouest, le boulevard périphérique de l'aggloméra
tion lyonnaise. 

L'institution de cette redevance devra satisfaire aux dis-
I positions des articles L. 153-2 à L. 153-5 du code de la 
j voirie routière. 

C H A P I T R E VII 

Dispositions fiscales et financières 

Art. 94. - Dans la deuxième partie du livre I e r du code 
général des impôts, il est inséré dans le chapitre I e r du 
titre I I I une section X I I I quater intitulée : « Impositions 
perçues au profit des communautés de villes » comportant 
les articles 1609 nonies C et 1609 nonics D ainsi rédigés : 

«Art. 1609 nonies C. - I. -.Les communautés de villes 
sont substituées aux communes membres pour l'application 
des dispositions relatives à la taxe professionnelle, à l'ex
ception des I et I I des articles 1648 A et 1648 AA ainsi que 
des 1» et 3° du II de l'article 1648 B. Elles perçoivent le 
produit de cette taxe. 

« II est créé une commission locale chargée d'évaluer les 
transferts de charges entre la communauté de villes et les 
communes membres, composée d'au moins un représentant 
du conseil municipal de chacune des communes 
concernées. 
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'.a commission es! présidée par l'un des représentants 
d .-onseils municipaux. Elle élit, parmi ses membres, le 
vice-président qui peut la convoquer et la présider si le pré
sident du conseil de communauté est absent ou empêché. 

« l.a commission peut faire appel, pour l'exercice de Sa 
mission, à des experts. Elle rend ses conclusions l'année de 
la création de la communauté de villes et Ion de chaaue 
transfert de charges ultérieures. 

« Les charges transférées sont évaluées d'après leur coût 
réel dans les budgets communaux, lors de l'exercice précé
dant le transfert de compétence, réduit le cas échéant des 
recettes de fonctionnement et des taxes afférentes à es 
charges. Toutefois, un décret en Conseil d'Etat fix'. les 
conditions d'évaluation des dépenses d'investissement trans
férées. 

« L'évaluation du montant des charges nettes transférées 
est déterminée à la date de leur transfert par délibérations 
concordantes de la majorité qualifiée des conseils munici
paux prévue à l'article L. I6S-I du code des communes, 
adoptées sur rapport de la commission locale d'évaluation 
des transferts. 

« I I . - 1° La première année d'application des disposi
tions du I ci-dessus, le taux de taxe professionnelle voté 
p.-*- le conseil de communauté ne peut excéder le taux 
n n de la taxe professionnelle des communes membres 
constaté l'année précédente, pondéré par l'importance rela
tive des bases de ces communes. 

« Le taux moyen pondéré mentionné ci-dessus est majoré 
du taux de la taxe professionnelle perçue l'année précé
dente par la communauté urbaine ou le district qui se sont 
transformés en communauté de villes en application de l'ar
ticle L. 168-7 du code des communes ou auxquels la com
munauté de villes a été substituée de plein droit en applica
tion de l'article L. 168-5 du même code. 

« Le nouveau taux S'applique dans toutes les communes 
dès la première année, lorsque le taux de taxe profession
nelle de la commune la moins imposée était, l'année précé
dente, égal ou supérieur à 90 p. 100 du taux de taxe profes
sionnelle de la commune la plus imposée. Lorsque ce taux 
était supérieur a 80 p. 100 et inférieur à 90 p. 100, l'-écart 
entre le taux applicable dans chaque commune membre et 
le taux communautaire est réduit de moitié la première 
année et supprimé la seconde. La réduction s'opère par 
tiers lorsque le taux était supérieur à 70 p. 100 et inférieur 
à 80 p. 100. par quart lo-squ'il était supérieur à 60 p. 100 et 
inférieur à 70 p. 100, par cinquième lorsqu'il était supérieur 
à 50 p. 100 et inférieur à 60 p. 100, par sixième lorsqu'il 
ci?'" supérieur à 40 p. 100 et inférieur à 50 p. 100, par 
SI Jme lorsqu'il était supérieur à 30 p. 100 et inférieur à 
40 p. 100, par huitième lorsqu'il était supérieur à 20 p. 100 
et Inférieur à 30 p. 100, par neuvième lorsqu'il était supé
rieur à 10 p. 100 et inférieur à 20 p. 100, par dixième lors
qu'il était inférieur à 10" p. 100. 

« 2° Au titre des années suivant la première année d'ap
plication des dispositions du 1° ci-dessus, le taux de taxe 
professionnelle est fixé par le conseil de communauté dans 
les conditions prévues au II de l'article 1636 B d e c i e s . 

« I I I . - 1° La communauté verse à chaque commune 
m-mbre une attribution de compensation égale au produit 
de taxe professionnelle perçu par elle l'année précédant 
l'institution du taux de taxe professionnelle communautaire 
diminué du coût net des charges transférées calculé dans 
les conditions définies au I ci-dessus. 

« Lorsque, l'année précédant l'institution du taux de taxe 
professionnelle communautaire, une commune membre per
cevait une compensation au titre de la deuxième part du 
Fonds national de péréquation de la taxe professionnelle, le 
montant de cette compensation est ajouté au produit de sa 
taxe professionnelle pour le calcul de l'attribution de com
pensation prévue à l'alinéa précédent. Dans ce cas, les 
comoensations que la commune percevra seront versées à 
la nmunauté. 

« Les reversements de taxe professionnelle prévus à 
l'alinéa précédent constituent une dépense obligatoire pour 
la communauté. Le conseil de communauté communique 
aux communes membres avant le 15 février le montant pré
visionnel des sommes leur revenant au titre de ces reverse
ments. 

« Dans le cas où une diminution des bases imposables de 
taxe professionnelle réduit le produit disponible, les attribu
tions de compensation sont réduites dans la même propor
tion. 

« 2° Le conseil de communauté prélève sur le produit de 
la taxe professionnelle le montant nécessaire à la couver
ture de.«. charges transférées dans les conditions prévues 
au I ci-desus. 

:< Les charges correspondant aux compétences commu
nautaires financées par la taxe professionnelle perçue par 
la communauté sont fixées lors de l'examen du budget 
annuel de celle-ci. 

« Le conseil de communauté ne peut procéder à une 
réduction du tau; d'imposition de la taxe professionnelle 
ou à une augmentation du prélèvement prévu ci-dessus 
ayant pour effet de réduire le produit disponible pour les 
attributions de compensation qu'après accord des conseils 
municipaux de toutes les communes concernées. 

« 3° Le solde restant disponible sut le produit de la taxe 
professionnelle à la suite du versement des attributions de 
compensation et du prélèvement communautaire constitue 
une dotation de solidarité communautaire dont les critères 
dt répartition entre les communes membres sont fixés libre-

j ment par le conseil de communauté, statuant à la majorité 
des deux tiers. 

« A défaut de réunion de la majorité requise dans les 
trois mois suivant la mise en application du présent article, 
la dotation de solidarité communautaire est répartie selon 
les règles suivantes : 

« - 30 p. 100 selon le supplément de bases de taxe pro
fessionnelle constaté dans chaque commune ; 

« - 30 p. 100 selon les bases de taxe professionnelle par 
habitant de chaque commune ; 

« - 30 p. 100 selon la population communale totale ; 
« - 10 p. 100 selon le nombre d'établissements soumis à 

la législation sur les installations classées implantées dans 
chaque commune. 

« Art. 1609 nonies D. - Les communautés de villes peu
vent, en outre, percevoir, à la place des communes 
membres, selon les compétences qui leur sont transférées ; 

| « a) La taxe d'enlèvement des ordures ménagères, la 
I redevance d'enlèvement des ordures ménagères sr-r les ter-
j rains de camping ou la redevance pour enlèvement des 

ordures, déchets et résidus ; 
« b) La taxe de balayage ; 
« c) La taxe de séjour, lorsqu'elle répond aux conditions 

fixées à l'article L. 233-45 du code des communes ; dans ce 
cas, les communautés de villes peuvent instituer la taxe par 
délibération du conseil de communauté statuant à la majo
rité des deux tiers ; 

« d) La taxe sur la publicité mentionnée à l'ar
ticle L. 233-15 du code des communes. > 

Art. 95. - Après le paragraphe I bis de l'article 1648 A 
du code général des impôts, il est inséré un para
graphe I ter ainsi rédigé : 

« I ter. - Lorsque, dans un groupement de communes 
ayant opté pour le régime fiscal prévu au II de l'ar
ticle 1609 q u i n q u i e s C , les bases d'imposition d'un établisse
ment implanté dans la zone d'activités économiques, rap
portées au nombre d'habitants de la comuiune sur le 
territoire de laquelle est situé l'établissement, excèdent deux 
fois la moyenne nationale des bases communales de taxe 
professionnelle par habitant, il est perçu directement un 
prélèvement de taxe professionnelle du groupement au 
profit du fonds départemental de péréquation de la taxe 
professionnelle. 

« Ce prélèvement est égal au montant des bases excéden
taires de l'établissement pondérées par le taux de taxe pro
fessionnelle perçue par le groupement sur la zone d'acti
vités économiques. 

« Lorsque, dans un groupement de communes soumis de 
plein droit ou après option au régime fiscal prévu i l'ar
ticle 1609non/cjC, les bases d'imposition d'un établisse
ment rapportées au nombre d'habitants de la commune sur 
le territoire de laquelle est situé cet établissement, excèdent 
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deux fois la moyenne nationale des bases communales de 
e professionnelle par habitant, il est perçu directement 

. prélèvement de taxe professionnelle du groupement au 
profit du fonds départemental de péréquation de la taxe 
professionnelle. 

« Ce prélèvement est égal au montant des bases excéden
taires de l'établissement pondérées par le taux de taxe pro
fessionnelle perçue par le groupement. » 

; Ces dispositions sont applicables à compter du I " jan
vier 1993. » 

Art. 96. - 1. - Après l'article 1609 fer du code général ' 
des impôts, il est inséré un article 1609 ter A ainsi rédigé : 

« Art. 1609ter A. - Le conseil d'une communauté urbaine 
existant à la date de publication de la loi d'orientation 
n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration terri
toriale de la République peut, à la majorité des trois quarts 
de ses membres, décider de percevoir la taxe profession
nelle selon les disnositions de l'article 1609 nonies C. Dans 
ce cas, la communauté urbaine ne peut percevoir les impôts 
mentionnés au I" de l'article 1609 his dans les conditions 
prévues A cet article. » 

I I . - Après l'article 1609 quinquics du code général des 
impôts, il est inséré un article 1609 quinquies A ainsi 
-*digé : 

« Art. 1609quinquics A. - Le conseil d'un district doté 
d'une fiscalité propre existant à la date de publication de la 
loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'ad-
ministation territoriale de la République et exerçant les 
compétences mentionnées aux deuxième et troisième alinéas 
de l'article L. 168-1 du code des communes peut, à la majo
rité des trois quarts de ses membres, décider de percevoir la 
taxe professionnelle selon les dispositions de l'ar
ticle \609 nonies C. Dans ce cas, le district ne peut perce
voir les impôts mentionnés au 1° de l'article 1609 bis dans 
les conditions prévues à cet article. » 

An. 97. - Le I de l'article 1636 B decies du code général 
des impôts est ainsi rédigé : 

« I. - Les communes membres d'une communauté ou 
d'un syndicat d'agglomération nouvelle mentionnés à l'ar
ticle 1609 nonies B ou d'un établissement public de coopé
ration intercommunale soumis, de plein droit ou après 
option, au régime fiscal prévu à l'article 1609 nonies C 
votent les taux des taxes foncières, de la taxe d'habitation, 
à l'exclusion de la taxe professionnelle, conformément aux 
dispositions applicables aux communes. » 

Art. 98. - Dans la deuxième partie du livre I " du code 
inéral des irrrpôts, il est inséré dans le chapitre I e r du 

titre I I I une section XI I bis intitulée : « Impositions 
perçues au profit des communautés de communes » com
prenant un article 1609 quinquies C ainsi rédigé : 

« Art. 1609 quinquies C. - I. - Les communautés de com
munes perçoivent la taxe foncière sur les propriétés bâties, 
la taxe foncière sur les propriétés non bâties, la taxe d'ha
bitation et la taxe professionnelle selon les règles appli
cables aux communautés urbaines. 

« La première année d'application de cette disposition, 
les rapports entre les taux des quatre taxes établies par la 
communauté de communes doivent être égaux aux rapports 
constatés l'année précédente entre les taux moyens pon
dérés de chaque taxe dans l'ensemble de leurs communes 
membres. 

« Elles peuvent également percevoir à la place des com
munes membres, selon les compétences qui leur sont trans
férées, les ressources mentionnées à l'article 1609 nonies D. 

« I I . - Les communautés de communes ayant créé, créant 
ou gérant une zone d'activités économiques qui se situe sur 
le territoire d'une ou de plusieurs communes membres peu
vent décider, par délibération du conseil de communauté 
tatuant à la majorité des deux tiers, de se substituer à ces 

jemières pour la perception de la taxe professionnelle 
acquittée par les entreprises implantées dans la zone. 

« 1° Le taux de taxe professionnelle voté par la commu
nauté de communes en application de cette disposition ne 
peut, la première année.̂  excéder le taux moyen de taxe 
professionnelle constaté l'année de la décision mentionnée 

à l'alinéa précédent dans les communes membres, pondéré 
par l'importance relative des bases de taxe professionnelle 
de ces communes. 

« Le taux moyen pondéré mentionné ci-dessus est majoré 
du taux de la taxe professionnelle perçue l'année de la 
décision mentionnée au premier alinéa du présent para
graphe. 

« Des taux d'imposition différents du taux communau
taire fixé en application des alinéns ci-dessus peuvent être 
appliqués pour l'établissement des dix premiers budgets de 
la communauté. Les écarts entre les taux applicables dans 
chaque commune membre et le taux communautaire sont 
réduits dans les conditions prévues au 1° du I I de l'ar
ticle 1609 nonies C. 

« 2° Pour les années suivantes, ce taux est fixé dans les 
limites définies aux articles 1636 B sexies et 1636 B septies. 

« Pour l'application de l'article 1636 B sexies : 
« a) Le taux de la taxe d'habitation est égal au taux 

moyen de la taxe d'habitation des communes membres 
constaté l'année précédente, pondéré par l'importance rela
tive des bases de taxe d'habitation dans ces communes ; 

« b) Le taux moyen pondéré de la taxe d'habitation et 
des taxes foncières est égal à la somme des taux moyens de 
taxe d'habitation et des taxes foncières des communes 
membres constatés l'année visée au c ci-après, et pondérés 
par l'importance relative des bases de ces trois taxes la 
même année. 

« c) La variation des taux définis aux a et b est celle 
constatée l'année précédant celle au titre de laquelle la 
communauté de communes vote le taux de taxe profession
nelle applicable dans la zone d'activités économiques. 

« I I I . - Les dispositions de l'article 1609 nonies C sont 
applicables aux communautés de communes par délibéra
tion du conseil de communauté statuant à la majorité des 
trois quarts. Cette décision demeure ap|•licablc tant qu'elle 
n'a pas été rapportée dans les mêmes conditions. » 

Art. 99. - I. - Le dernier alinéa du I de l'ar
ticle 1648 AA du code général des impôts est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 

« Elles ne sont pas non plus applicables dans les agglo
mérations nouvelles. » 

I I . - Après le premier alinéa du II de ce même article, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans les communes membres d'une communauté de 
communes, le pourcentage fixé à l'alinéa précédent est 
ramené à 40 p. 100. » 

Art. 100. - Le 1° de l'article L. 253-2 du code des com
munes est complété par les mots : « et, le cas échéant, aux 
articles 1609 quinquies C ou 1609 nonies C du code général 
des impôts ; ». 

Art. 101. - U est inséré, dans le code des communes, un 
article L. 252-3-1 ainsi rédigé : 

« Art. L 252-3-i. - Les recettes du budget du district 
peuvent comprendre, le cas échéant, le produit des impôts 
mentionnés à l'article 1609 nonies C ou à l'article 1609 
quinquies C du code général des impôts. » 

Art. 102. - Après les mots : « réduire progressivement », 
la fin de la première phrase du dernier alinéa de l'article 26 
bis de la loi n° 83-636 du 13 juillet 1983 portant modifica
tion du statut des agglomérations nouvelles est ainsi 
rédigée : « dans la partie de la zone d'activités située hors 
de l'agglomération nouvelle, l'écart entre le taux de la taxe 
professionnelle de la commune limitrophe et celui de l'ag
glomération nouvelle ». 

Art. 103. - I. - I l est créé, dans le titre V du livre I I du 
code des communes, un chapitre VII I intitulé : « Disposi
tions applicables À la communauté de communes », qui 
comprend les articles L 258-1 et L 258-2 ainsi rédigés : 

« Art. L 258-L - L E S dispositions DES titres I e r À V du 
présent livre sont applicables À la communauté de com
munes sous réserve des dispositions ci-après. 
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« Art. L 25S-2. - Les recettes du budget de la commu
nauté de communes comprennent : 

« 1° Les ressources énumérées aux 2° à 5° de l'article 
L. 251-3 ; 

« 2° Le produit des taxes, redevances et contributions 
correspondant aux services assurés : 

«3° Les ressources fiscales mentionnées à l'article 1609 
quinquies C ou, le cas échéant, ;\ l'article 1609 nonies C du 
code général des impôts ; 

« 4° Le produit des emprunts ; 
« 5° Le produit du versement destiné au transport en 

commun prévu à l'article L. 233-58. lorsque la communauté 
est compétente pour l'organisation des transports urbains. » 

II. - Il est créé, dans le titre V du livre II du code des 
commune-, ur chapitre IX intitulé : « Dispositions appli
cables S lu communauté de villes », qui comprend les 
articles L. 259-1 t*. L. 259-2 ainsi rédigés : 

« Art. L. 259-/. - Les dispositions des titres i " a V du 
présent livre sont applicables X la communauté de villes 
sous réserve des dispositions ci-après. 

« An. L. 25°-2. - Les recettes du bujgct de la commu
nauté de villes comprennent : 

« 1° Les ressources énumérées aux 2° à 5° de l'article 
L. 25 i-3 ; 

« 2° Le produit des taxes, redevances et contributions 
correspondant aux services assurés ; 

« 3" Les ressources fiscales mentionnées aux 
articles 1609 nonies C et 1609 nonies D du code généra! des 
impôts ; 

•' 4 1 ' Le produit des emprunts ; 
« 5° Le produit du versement destiné au transport en 

commun prévu à l'article L. 233-5S lorsque la communauté 
est compétente pour l'organisation des transports urbains. » 

Art. 104. - Après l'article 1609 ter du code général des 
impôts, il esl inséré un article 1609 ter B ainsi rédigé : 

« Art. 1609 ter B. - Le conseil d'une communauté 
urbaine existant à la date de publication de la loi d'orienta
tion n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration 
territoriale de la République peut, à la majorité des trois 
quarts de ses membres, décider d'opter pour le régime 
fiscal prévu au II de l'article 1609 quinquies C si elle crée 
ou gère une zone d'activités économiques dans les condi
tions prévues à cet article » 

Art. 105. - Après l'article 1609 quinquies du code 
général des impôts, il est insère un article 1609 quinquies B 
ainsi rédigé : 

« Art. 1609 quinquies B. - Le conseil d'un district doté 
d'une fiscalité propre existant à la date de publication de la 
loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'ad
ministration territoriale de la République et exerçant des 
compétences en matière d'aménagement de l'espace et d'ac
tions de développement économique peut, à la majorité des 
trois quarts de ses membres, décider d'opter pour le régime 
fiscal prévu au II de l'article 1609 quinquies C s'il crée ou 
gère une zone d'activités économiques dans les conditions 
prévues à cet article. » 

An. 106. - Les délibérations prévues au premier alinéa 
du II de l'article 1609 quinquies C et aux articles 1609 ter D 
et 1609 quinquies B du code général des impôts, ainsi que 
les délibérations fixant le périmètre de la zone visée au II 
de l'article 1609 quinquies C précité, sont prises dans les 
conditions prévues à l'article 1639 A bis du même <~ode. 

Art. 107. - L'article L. 252-3 du code des communes est 
complété par la phrase suivante : 

« Le district qui perçoit les impôts mentionnés au 1° 
du a de l'article L. 231-5 ne peut percevoir concurremment 
les contributions des communes associées mentionnées 
•\u 1° de l'article L. 251-3. » 

Art. 108. - L - Dans le deuxième alinéa de l'article 
L. 233-58 du code des communes, le chiffre : « 30 000 » est 
remplacé par le chiffre : « 20 000 ». 

I I . - Le troisième alinéa du même article est ainsi 
rédigé : 

« - ou dans le ressort d'un groupement de communes 
compétent pour l'organisation des transports urbains, 
lorsque la population de l'ensemble des communes 
membres du groupement atteint le seuil indiqué. » 

Art. 109. - L'article L. 233-61 du code des communes est 
ainsi rédigé : 

! « Art. L 233-61. - Le taux de versement est fixé ou 
I modifié par délibération du conseil municipal ou de l'orga

nisme compétent de l'établissement public dans la limite 
de : 

«-0,55 p. 100 des salaires définis à l'article L. 233-59 
lorsque la population de la commune ou de l'établissement 
public est comprise entre 20 000 et 100 000 habitants ; 

«-1,05 p. 100 des salaires définis à l'article L. 233-59 
lorsque la population de la commune ou de l'établissement 

I public est supérieure â 100 000 habitants ; 
I «-1,80 p. 100 des salaires définis à l'article L. 233-59 
j lorsque la population de la communt ou de l'établissement 
I public est supérieure à 100 000 habitants et que l'autorité 

organisatrice a décidé de réaliser une infrastructure de 
\ transport collectif et obtenu une subvention de l'Etat pour 
, l'investissement correspondant. 

« Toutefois, les communautés de communes et commu-
1 nautés de villes ont la faculté de majorer de 0,05 p. i 00 les 
\ taux maxima mentionnés aux alinéas précédents. 
! « Cette faculté est également ouverte aux communautés 
! urbaines et aux autorités organisatrices de transports 
! urbains auxquelles ont adhéré une communauté urbaine, 

une communauté de villes ou une communauté de corn-
, munes. » 

' Art. 110. - Est validée la perception du versement trans
port au profit du syndicat à vc.ation multiple de la Rèu-

: nioh réalisé du I " avril 1985 au 31 décembre 1991. 

Art. 111. - L'article L. 234-6 du code des communes est 
complété par un quatrième alinéa ainsi rédigé : 

1 « Pour la détermination du potentiel fiscal des communes 
| membres de communautés de villes ainsi que des com

munes membres des groupements de communes ayant opté 
: pour le régime fiscal prévu à l'article 1609 nonies C du 
• code général des impôts, un calcul de bases de taxe profes

sionnelle résultant de la ventilation entre les communes des 
bases du groupement est opéré. Les modalités de ce calcul 

' sont définies par décret en Conseil d'Etat. Elles prennent 
; notamment en compte la répartition des bases de taxe pro-
• fessionnelle entre les communes l'année précédant l'appli-
i cation des dispositions de l'article 1609 nonies C précité. » 

Art. 112. - I. - Le deuxième alinéa de l'article L. 234-17 
du code des communes est remplacé par deux alinéas ainsi 

I rédigés : 
! « Le montant tc.al des sommes affectées à cette dotation 
i ainsi que sa répartition entre les communautés urbaines, les 
| communautés de villes, les communautés de communes, les 
i districts à fiscalité propre et les syndicats ou communautés 
I d'agglomération nouvelle sont fixés chaque année par le 
: comité des finances locales. 
; « Son montant est majoré, le cas échéant, des sommes 
i revenant aux groupements nouvellement créés. Le montant 
j de la majoration est égal au produit de l'attribution 
: moyenne de dotation globale de fonctionnement par hau-
| tant, constatée l'année précédente pour l'ensemble des 
I groupements, par la population totale des communes nou-
1 vellement regroupées. La majoration est répartie entre cha-
I cune des cinq catégories de groupements de communes 

mentionnés ci-dessus pour 50 p. 100 en proportion du 
nombre d'habitants des communes nouvellement regroupées 
et pour 50 p. 100 en proportion du nombre de communes 
nouvellement regroupées. » 

I I . - Les quatrième à huitième alinéas de ce même article 
sont ainsi rédigés : 

« Chaque groupement de communes défini ci-dessus 
reçoit : 

« a) Une dotation de base égale au produit d'une attribu
tion moyenne par habitant par la population totale des 
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•)mmuncs regroupées. Pour les groupements n'ayant pas 
_,ptè pour le régime fiscal prévu à l'nnicle 1609 n o n i e s C du 
code général des impôts, cette attribution moyenne est pon
dérée par le coefficient d'intégration fiscale défini au 
dixième alinéa ci-dessous. 

« b) Une dotation de péréquation en fonction de son 
potentiel fiscal. Pour les groupements n'ayant pas opté 
pour le régime fiscal prévu A l'article I6()s> n o n i e s C du code 
général des impôts, cette dotation est pondérée par le coef
ficient d'intégration fiscale défini au dixième alinéa ci-
dessous. 

« Le potentiel fiscal des groupements de communes est 
égal au montant des bnscs pondérées des quatre taxes 
directes locales, lorsqu'il, n'ont pas opté pour le régime 
fiscal prévu a l'article \(>0Q n o n i e s C du code général des 
impôts. Ces bases sont les bases brutes servant à l'assiette 
des impositions de ce groupement. Le coefficient de pondé
ration de la base de chacune des quatre taxes est le taux 
moyen national d'imposition A la taxe concernée constaté 
pour chacune de ces catégories de groupements, 

« Le potentiel fiscal d'une communauté de villes et d'un 
groupement de communes ayant opté pour le régime fiscal 
prévu a l'article \(<W nonies (S du code général des Impôts 
ou d'un syndicat ou d'une communauté d'agglomération 

ouvellc est égal au montant îles bases pondérées de taxe 
professionnelle. Ces bases sont les bases brutes servant A 
l'assiette des impositions de ce groupement. Le coefficient 
de pondération de ces bases est le taux moyen national 
d'imposition A la taxe professionnelle constaté pour ces 
catégories de groupements. » 

I I I . - Les dixième et onzième alinéas de ce même article 
sont ainsi rédiges : 

« Les sommes affectées à la dotation de base des com
munautés urbaines, d^s communautés de villes, des commu
nautés de communes, des districts A fiscalité propre et des 
syndicats ou communautés d'agglomération nouvelle repré
sentent 15 p. 100 du montant des sommes affectées A la 
dotation globale de fonctionnement de chacune de ces cinq 
catégories de groupements de communes. 

« Pour la première année d'application de la loi d'orien
tation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration 
territoriale de la République, le montant des sommes 
affectées A la dotation globale de fonctionnement des grou
pements de communes dotés d'une fiscalité propre ne peut 
être inférieur à 2 500 millions de francs. Pour les années 
ultérieures, ce montant évolue comme la dotation globale 
de fonctionnement. » 

IV. - Le même article est complété par huit alinéas ainsi 
rédigés : 

« Au titre de l'année où le groupement lève pour la pre-
miiic fois sa fiscalité propre, les communautés de com
munes, les districts et ies communautés urbaines, lorsqu'ils 
n'ont pas opté pour le régime fiscal prévu à l'ar
ticle 1 6 0 9 n o n i e s C du code général des impôts, bénéficient 
d'une attribution de dotation globale de fonctionnement 
calculée sur la base d'un coefficient d'intégration fiscale 
égal au coefficient d'intégration fiscale moyen de l'année 
précédente de la catégorie de groupements à laquelle ils 
appartiennent. Un abattement de 50 p. 100 est opéré sur 
chacune de ses attributions. 

« Toutefois pour la première année d'application de la 
loi n» 92-125 du 6 février 1992 précitée, le coefficient d'in
tégration fiscale des communautés de communes est égal à 
20 p. 100. 

« Pour les groupements de communes définis ci-dessus 
dont le potentiel fiscal par habitant est supérieur ou égal 
au double du potentiel fiscal moyen de la catégorie des 
groupements dont ils relèvent, l'attribution leur revenant est 
égale à la moitié du montant résultant du calcul précédent. 

« Les dispositions des alinéas précédents sont applicables 
iux districts à fiscalité propre pour lesquels 1989, 1990, 
.991 et 1992 constitue la première année de perception de 
cette fiscalité propre. 

« Au titre de l'année où la communauté de villes ou le 
groupement de communes ayant opté pour le régime fiscal 
prévu à l'article 1609 nonies C du code général des impôts 
lève pour la première fois sa fiscalité propre, il bénéficie 
d'une dotation égale au produit de l'attribution moyenne de 

la dotation globale de fonctionnement par habitant 
constatée pour l'ensemble des communautés de villes au 
titre de l'exercice précédent, par la population des com
munes regroupées. Un abattement de 50 p. 100 est opéré 
sur cette dotation. 

« Pour la première année d'application de la loi 
n° 92-125 du 6 février 1992 précitée, la dotation pdobale de 
fonctionnement attribuée aux communautés de villes est 
répartie au prorata de la population. 

« Les dispositions du premier alinéa de l'article 
L. 234-19-1 ne s'appliquent aux groupements de communes 
définis ci-dessus qu'à compter de la troisième année d'attri
bution de la dotation globale de fonctionnement. 

« Lorsqu'un groupement de communes à fiscalité propre 
change de catégorie de groupements à fiscalité propre, il est 
assuré de percevoir, l'année où il lève la première fois sa 
fiscalité propre dans la nouvelle catégorie, une dotation 
égale à celle qu'il a perçue l'année précédente à laquelle est 
apnliqué le taux minimum garanti défini à l'article 
L 234-19-1. » 

V. - Les dispositions du présent article seront applicables 
A compter du I " janvier 1993. * 

Art. 113. - Le Gouvernement présentera au Parlement, 
avant le 30 juin 1992, un rapport relatif aux voies de 
réforme possible du Fonds national et des fonds départe
mentaux de péréquation de la taxe professionnelle. 

Art. 114. - I. - Dans le troisième alinéa du I de l'ar
ticle 1648 A du code général des impôts, les mots : « f.rou-
pement de communes auquel elle verse, avant le \ " janvier 
1976 » sont remplacés par les mots : « groupement de com
munes auquel elle venait avant le 1 " mai 1991 ». 

I I . - Dans le même alinéa, les mots: «s'est engagée» 
sont remplacés par les mots : « s'était engagée ». 

Art. 115. - I. - A. - Au deuxième alinéa de l'article 103 
de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition 
de compétences entre les communes, les départements, les 
régions et l'Etat, les mots : « du septième alinéa » sont rem
placés par les mots : « des septième et huitième alinéas ». 

B. - Après le septième alinéa du même article, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les groupements de communes disposent de trois mois, 
après la date de leur création, pour bénéficier des facultés 
d'option prévues par le précédent alinéa. Au coun de la 
période séparant cette date de la date d'effet de leur déci
sion d'option, et sous réserve des dispositions de l'ar
ticle 103-5, les groupements relèvent de la part déterminée 
par l'importance de leur population. » 

I I . - Par dérogation aux dispositions en vigueur, la 
faculté d'option visée au B du présent article est ouverte à 
toutes les communes et groupements de communes qui 
peuvent renoncer au bénéfice des attributions de la pre
mière part de la dotation globale d'équipement. Ces com
munes et groupements disposent d'un délai de trois mois à 
compter de la date d'entrée en vigueur de la présente loi 
pour faire connaître leur décision qui prendra effet au 
1 " janvier 1993. 

I I I . - L'article 103-2 de la lo : n° 83-8 du 7 janvier 1983 
précitée est complété par un alinè* ainsi rédigé : 

« L'effort fiscal d'une commune membre d'un groupe
ment de communes est calculé en ajoutant au taux de cha
cune de ses propres taxes communales ceux appliqués aux 
bases respectives desdites taxes par le groupement auquel 
elle appartient. » 

IV. - Dans le premier et dans le second alinéa de l'ar
ticle 103-5 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 précitée, 
après les mots : « renouvellement général des conseils 
municipaux » sont insérés les mots : « ou à la date d'effet 
des options prévues par le huitième alinéa de l'ar-
ticic !03 ». 

Art. 116. - La première phrase du troisième alinéa de 
l'article 103-1 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 précitée 
est ainsi rédigée : 

« Le montant des crédits restant est réparti entre les deux 
parts de la dotation globale d'équipement pour 50 p. 100 
au profit de la première part et pour 50 p. 100 au profit de 
la seconde part. » 
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Art. 117. - Dans le deuxième alinéa de l'article 103-2 de 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 précitée, après les mots : 

«d'au moins 20 p. 100 à l'effort fiscal moyen des com
munes du même groupe démographique » sont insérés les 
mots : « et des communes remplissant les conditions d'éligi
bilité à la dotation de solidarité urbaine prévue à l'article 
L 234-14-1 du code des communes. » 

Art. US. - Pour ce qui conceine les communautés de 
villes et les communautés de communes, les dépenses 
réelles d'investissement à prendre en considération au titre 
du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur 
ajoutée sont celles afférentes à l'exercice en cours. 

Art. 119. - I. - Dans le I I I de l'article 1648 A bis du 
code général des impôts, après les mots : « Fonds national 
de péréquation de la taxe professionnelle » sont insérés les 
mots : « après déduction des sommes prévues pour la mise 
en œuvre de l'article 1648 B ter». 

I I . - Après l'article 1648 B bis du code général des 
impôts, il est inséré un article 1648 B ter ainsi rédigé : 

« Art. 164S B ter. - I. - Lorsqu'un fonds départemental 
de péréquation de la taxe professionnelle visé à l'ar
ticle 1648 A voit ses ressources diminuer par rapport a 
l'année précédente, du fait de la création d'un district à 
"••scalité propre, créé avant le 31 décembre 1991, les com
munes bénéficiaires de ce fonds et non membres de ce dis

trict reçoivent une dotation du Fonds national de péréqua
tion visé à l'article 1648 A bis lorsque l'attribution qu'elles 
reçoivent du fonds départemental diminue d'au moins 
10 p. 100. 

« I I . - La dotation prévue au présent article est versée de 
manière dégressive sur quatre ans. Elles est égale : 

« - la première année, à 80 p. 100 de la différence par 
rapport à l'attribution antérieure ; 

« - la deuxième année, à 60 p. 100 de cette différence : 
« - la troisième année, à 40 p. 100 ; 
« - la quatrième année, à 20 p. 100. 
« I I I . - Cette dotation est interrompue : 
« 1° Si la commune retrouve une attribution du fonds 

départemental supérieure à celle qu'elle percevait antérieu
rement ; 

« 2° Si elle bénéficie d'un accroissement de ses recettes 
nettes de taxe professionnelle compensant la perte de res
sources. » 

Art. 120. - Après le lier de l'article 1643 A du code 
général des impôts, il est inséré un I quater ainsi rédigé : 

« I quater. - Pour les communautés de communes et les 
.strias créés après la date de promulgation de la loi 

n° 92-125 du 6 février 1992, lorsque les bases d'imposition 
d'un établissement, rapportées au nombre d'habitants de la 
commune sur le territoire de laquelle est situé l'établisse
ment, excèdent deux fois la moyenne nationale des bases 
de taxe professionnelle par habitant, il est perçu directe
ment un prélèvement au profit du fonds départemental de 
péréquation de la taxe professionnelle égal au produit du 
montant des bases excédentaires p&r le taux de taxe profes
sionnelle du district. » 

Art. 121. - Après l'article L. 234-14-1 du code des com
munes, il est inséré un article L. 234-14-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 234-14-2. - I. - Les communes de moins de 
2 000 habitants qui sont confrontées à une insuffisance de 
leurs ressources du fait de leur faible population et suppor
tant des charges élevées en raison de l'étendue de leur terri
toire bénéficient d'une majoration de la dotation de com
pensation prévue à l'article L. 234-10 dans les conditions 
fixées aux II et I I I du présent article. 

« I I . - Bénéficient de la majoration de la dotation de 
compensation mentionnée au I du présent article les com
munes de moins de 2 000 habitants qui remplissent l'une ou 

utre des deux conditions suivantes : 
« a) Etre située dans un département bénéficiant des dis

positions de l'article 34 de la loi n° 85-1268 du 
29 novembre 1985 relative à la dotation globale de fonc
tionnement et avoir un potentiel fiscal par hectare inférieur 
au potentiel fiscal moyen par hectare de l'ensemble des 
communes de moins de 2 000 habitants ; 

« b) Avoir un potentiel fiscal par hectare inférieur de 
10 p. 100 au potentiel fiscal moyen par hectare de l'en
semble des communes remplissant les conditions men
tionnées au a ci-dessus. 

« I I I . - La majoration de la dotation de compensation 
est répartie entre les communes bénéficiaires : 

« a) Pour 50 p. 100 de son montant en proportion des 
attributions qui leur sont versées au titre des dispositions 
prévues au 2° de l'article L 234-10 ; 

« b) Pour 50 p. 100 de son montant en proportion du 
potentiel fiscal par hectare tel que défini à l'article L. 234-6. 

« IV. - Le montant de la majoration de la dotation de 
compensation est fixé à 200 millions de francs en 1992. 
Pour les années ultérieures, ce montant évolue comme le 
montant des ressources affectées à la dotation de compen
sation des communes. 

« V. - Pour l'application des dispositions prévues à l'ar
ticle L 234-19-1, il n'est pas tenu compte des attributions 
versées aux communes au titre du présent article. » 

Art. 122. - I. - Les dispositions des articles 115 à 118 
sont applicables à compter du 1 e r janvier 1992. 

I I . - Les dispositions des articles 111, 112 et 121 sont 
applicables à compter du 1 e r janvier 1993. 

Art. 123. - Le septième alinéa de l'article L. 234-20 du 
code des communes est ainsi rédigé : 

« Six présidents de groupements de communes élus par 
le collège des présidents de groupements de communes à 
raison d'un pour les communautés urbaines, d'un pour les 
communautés de villes, d'un pour les communautés de 
communes, d'un autre pour les distrias, d'un autre pour les 
syndicats et d'un autre pour les organismes institués en vue 
de la création d'une agglomération nouvelle ; ». 

C H A P I T R E VIII 

Du développement et de ta solidarité en milieu rural 

Art. 124. - Il est inséré, avant le dernier r.Mnéa du IV de 
l'article 6 de la loi de finances pour 1987 (n° 86-1317 du 
30 décembre 1986), deux alinéas ainsi rédigés : 

«Toutefois, pour 1992 et les années suivantes, l'accrois
sement annuel résultant de l'application de l'alinéa précé
dent est affeaé jusqu'à concurrence d'un montant au plus 
égal à 300 millions de francs, la première année, 600 mil
lions de francs et 1 milliard de francs les deux années sui
vantes au Fonds national de péréquation de la taxe profes
sionnelle prévu par l'article 1648 A bis du code général des 
impôts. 

« L'application de l'alinéa précédent ne peut réduire la 
compensation perçue par : 

« a) Les communes qui remplissent, au titre de l'année 
précédente, les conditions d'éligibilité à la dotation de soli
darité urbaine prévue au titre de la loi n° 91-429 du 
13 mai 1991 ; 

« b) Les communes qui ont bénéficié, au titre de l'année 
précédente, d'une attribution du Fonds de solidarité des 
communes de la région d'Ile-de-France institué par l'ar
ticle 14 de la loi n° 91-429 du 13 mai 1991 précitée. » 

Art. 125. - I. - Le I I de l'article 1648 A bis du code 
généial des impôts est complété par un 4° ainsi rédigé : 

« 4o Le produit affeaé en application de l'antépénul
tième alinéa du IV de l'article 6 de la loi de finances 
pour 1987. Cette ressource évolue chaque année comme la 
dotation annuelle versée par l'Etat en application du 2° ci-
dessus. » 

I I . - Le I I I du même article est ainsi rédigé : 
« I I I . - Les ressources du Fonds national de péréquation 

de la taxe professionnelle sont réparties conformément aux 
dispositions de l'article 1648 B. » 

I I I . - Les dispositions du I et du I I ci-dessus sont appli
cables à compter du 1 " janvier 1992. 

Art. 126. - I l est créé à l'article 1648 B du code général 
des impôts un I ainsi rédigé : 
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« I. - Le Fonds national de péréquation de la taxe pro
fessionnelle comprend : 

« 1° Une première fraction, dénommée "dotation de 
développement rural", dont le montant est arrêté par le 
comité des finances locales et qui est au minimum égal aux 
ressources dégagées par l'application du 4" de l'ar
ticle I64S A bis. 

« Bénéficient de cette dotation : 
« a) Les communautés de communes définies à l'ar

ticle L. 167-1 du code des communes dont la population 
regroupée n'excède pas 35 000 habitants et dont la popula
tion de la commune la plus peuplée n'excède pas 
25 000 habitants. 

« Bénéficient également de cette dotation les groupe
ments de communes A fiscalité propre exerçant une compé
tence en matière d'aménagement de l'espace et de dévelop
pement économique, dont la population regroupée n'excède 
pas 35 000 habitants et dont la population de la commune 
la plus peuplée n'excède pas 25 000 habitants. 

« Les crédits affectés à ces catégories de groupements 
sont répartis entre les départements dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etat, qui tiennent compte, 
notamment, du nombre de communes concernées, de la 
population, du potentiel fiscal et, le cas échéant, du coeffi
cient d'intégration fiscale tels que définis à l'ar
ticle L. 234-17 du code des communes. 

« Dans les zones de montagne, lorsque ces groupements 
comprennent des communes de moins de 15 000 habitants 
qui remplissent les deux conditions suivantes : 

« - la commune est chef-lieu de canton ou constitue une 
commune plus peuplée que le chef-lieu de canton ; 

« - le potentiel fiscal par habitant de la commune, tel 
que défini à l'article L. 234-6 du code des communes, est 
inférieur au potentiel fiscal moyen national par habitant 
des communes de moins de 15 000 habitants et l'effort 
fiscal prévu A l'article L. 234-7 dudit code est supérieur à 
l'effort fiscal moyen des communes de moins de 
15 000 habitants : 

« Le nombre de communes regroupées au sein des collec
tivités concernées peut être doublé. 

« Les attributions sont arrêtées par le représentant de 
l'Etat dans le département, sous forme de subvention, en 
vue de la réalisation de projets de développement écono
mique élaborés pat les communautés et groupements de 
communes, après avis d'une commission d'élus, qui évalue 
les attributions en fonction de critères .objectifs comprenant 
notamment l'augmentation attendue des bases de fiscalité 
directe locale et les créations d'emplois sur le territoire de 
la collectivité ou du groupement considérés. 

« Cette commission comprend, outre les membres de la 
commission prévue à l'anicle 103 de la loi n° 83-8 du 
7 janvier 1983 précitée, des représentants des maires des 
communes concernées dont la population est comprise 
:ntre 2 000 et 20 000 habitants, et des représentants des 
groupements ^e communes concernées dont la population 
est comprise entre 2 000 et 20 000 habitants, désignés dans 
les mêmes conditions que les autres membres de la com
mission. 

'• b) Les communes de moins de 10 000 habitants qui 
remplissent les deux conditions suivantes : 

« - la commune est chef-lieu de canton ou constitue une 
commune plus peuplée que le chef-lieu de canton ; 

« - le potentiel fiscal par habitant de la commune, tel 
que défini à l'article L. 734-6 du code des communes, est 
inférieur au potentiel fiscal moyen national par habitant 
des communes de moins de 10 000 habitants. 

« Dans les départements d'outre-mer, bénéficient de cette 
dotation les communes de moins de 20 000 habitants chefs-
lieux de canton ou qui constituent une commune plus peu
plée que le chef-lieu de canton. 

« Les communes de la collectivité territoriale de Saint-
Pierre-et-Miquelon bénéficient de cette dotation. 

« Toutefois, la commune ne peut prétendre à l'attribution 
de la dotation de développement rural lorsqu'elle est située 
dans une agglomération comprenant une ou plusieurs com

munes qui bénéficient de la dotation prévue à l'ar
ticle L 234-14 du code des communes ou lorsqu'elle est 
éligible à la dotation de solidarité urbaine prévue à l'ar
ticle L. 234-14-1 dudit code ou bénéficie des attributions du 
fonds de solidarité des communes de la région d'Ile-de-
France en application des dispositions de l'article L. 263-15 
du même code. Les dispositions du présent .alinéa ne sont 
pas applicables aux communes des départements d'outre
mer et de Saint-Pierre-et-Miquelon dont la population est 
inférieure à un seuil fixé par décret en Conseil d'Etat, 

« Les crédits affectés à ces communes sont arrêtés par le 
comité des finances locales. Pour la première année d'ap
plication du présent paragraphe ils ne peuvent être infé
rieurs à 150 millions de francs. Le montant de ces crédits 
ne peut dépasser, en 1993, 40 p. 100 des ressources prévues 
au 4= du II de l'article 1648 A bis. et, en 1994, 30 p. 100 de 
celles-ci. A l'issue de cette période, le Gouvernement pré
sentera au Parlement un rapport retraçant notamment l'évo
lution du nombre de collectivités éligiblcs à la dotation 
prévue au présent article. Au vu de ce rapport, il sera pro
posé une nouvelle répartition des crédits de la dotation pré
citée pour les années suivantes. 

« L'attribution revenant à chaque commune concernée est 
déterminée en fonction de la population, de l'écart entre le 
potentiel fiscal moyen par habitant des communes de 
moins de 10 000 habitants et le potentiel fiscal par habitant 
de la commune et de l'effort fiscal pris en compte dans la 
limite de 1,20. 

« L'effort fiscal est calculé en application de l'article 
L. 234-7 du code des communes. Pour les communes 
membres d'un groupement de communes à fiscalité propre, 
l'effort fiscal est calculé en ajoutant aux taux de chacune 
de leurs propres taxes communales ceux appliqués par le 
groupement de communes aux bases respectives desdites 
taxes. 

« La population à prendre en compte pour l'application 
du présent article est calculée dans les conditions prévues à 
l'article L. 234-19-3 du code des communes. 

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'appli
cation du présent paragraphe. 

« 2° Une seconde fraction, dont le montant est fixé par 
le comité des finances locales par différence entre les res
sources prévues à l'article 1648 A bis et les dispositions 
du 1° ci-dessus. Les sommes ainsi dégagées ne peuvent être 
inférieures à 90 p. 100 du montant des ressources définies 
aux 1°, 2° et 3° du II de l'article 1648 A bis et sont 
réparties suivant les dispositions du II ci-dessous. » 

Art. 127. - I. - Le premier alinéa du II de l'ar
ticle 1648 B du code général des impôts est ainsi rédigé : 

« Le surplus des ressources du fonds défini au 2° du I 
comporte : ». 

I I . - Au I I bis du même article 1648 B, avant les mots : 
« du I I », sont insérés les mots : « du I et ». 

Art. 128. - L'article 1648 B bis du code général des 
Impôts est abrogé. 

Art. 129. - Dans la première phrase du premier alinéa 
de l'article 104-1 de la loi n" 83-8 du 7 janvier 1983 pré
citée, les mots : « majoré de 10 p. 100 » sont remplacés par 
les mots : « majoré de 20 p. 100 ». 

Art. 130. - Les circonscriptions territoriales de Wallis-et-
Futuna, les communes des territoires d'outre-mer et de la 
collectivité territoriale de Mayotte ainsi que les groupe
ments dont la population est inférieure à 20 000 habitants 
bénéficient d'une quote-part de la dotation de développe
ment rural prévue à l'article 1648 B du code général des 
impôts, dont le montant est calculé par application au 
montant total de cette dotation du rapport, majoré de 
20 p. ; 00, existant T.-.irt la population de chacune des col
lectivités et groupements intéressés et la population natio
nale, telle qu'elle résulte du dernier recensement de popula
tion. U N décret en Conseil d'Etat détermine les modalités 
de répartition de cette quote-part entre les collectivités et 
les groupements concernés. 
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TITRE IV 
DE LA COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE 

An. 131. - I. - Les collectivités territoriales et leurs 
groupements peuvent conclure des conventions avec des 
collectivités territoriales étrangères et leurs groupements, 
dans les limites de leurs compétences et dans le respect des 
engagements internationaux de la France. 

Ces conventions entrent en vigueur dès leur transmission 
au représentant de l'Etat dans les conditions fixées aux I et 
U de l'article 2 de la loi n" 82-213 du 2 mars 1982 précitée. 
Les dispositions de l'article 3 de la même loi sont appli
cables à ces conventions. 

I I . - Le deuxième alinéa du II de l'article 4 de la loi 
n° 72-619 du 5 juillet 1972 précitée est abrogé. 

Art. 132. - L'article 1 " de la loi n° 83-597 du 7 juillet 
1983 relative aux sociétés d'économie mixte locales est 
complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Sous réserve de la conclusion d'un accord préalable 
entre les Etats concernés, des collectivités territoriales 
étrangères peuvent participer au capital de sociétés d'éco
nomie mixte locales dont l'objet est d'exploiter des services 
publics d'intérêt commun. Cet accord préalable doit prévoir 

s conditions de réciprocité au profit des collectivités ter-
jriales françaises. 
« Les collectivités territoriales étrangères qui participent 

au capital de sociétés d'économie mixte locales ne sont pas 
au'nombre des collectivités ou groupements visés au 2° du 
présent article qui doivent détenir plus de la moitié du 
capital des sociétés et des voix dans leurs organes délibé
rants. » 

Art. 133. - Il est inséré après le premier alinéa de l'ar
ticle 21 de la loi n« 82-610 du 15 juillet 1982 d'orientation 
et de programmation pour la recherche et le développement 
technologique de la France quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Des groupements d'intérêt public peuvent également 
être créés : 

« - pour exercer, pendant une durée déterminée, des 
activités contribuant à l'élaboration et la mise en œuvre de 
politiques concertées de développement social urbain ; 

«< - ou pour mettre en œuvre et gérer ensemble, pendant 
une durée déterminée, toutes les actions requises par les 
projets et programmes de coopération interrégionale et 
transfrontalière intéressant des collectivités locales apparte
nant à des Etats membres de la Communauté économique 
européenne. 

'< Les collectivités locales appartenant à des Etats 
mbres de la Communauté économique européenne peu

vent participer aux groupements d'intérêt public visés aux 
trois alinéas précédents. » 

Art. 134. - Il est créé une commission nationale de la 
coopération décentralisée qui établit et tient à jour un état 
de la coopération décentralisée menée par les collectivités 
territoriales. Elle peut formuler toute proposition tendant à 
renforcer celle-ci. 

Art. 135. - Des décrets en Conseil d'Etat fixent, en tant 
que de besoin, les conditions d'application de la présente 
loi. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 
Fait à Paris, le 6 février 1992. 
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• ; .• l o i s 

LOI h" 95-115 du 4 février 1995 d'orientation 
pour l 'aménagement et le développement 
du terri toire (1 ! 

NOR: INTX940O0S7L 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté. 
Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 94-358 DC 

en date du 26 janvier 1995, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la 
teneur suit : 

Art. 1". - La politique d'aménagement et de développe
ment du territoire concourt à l'unité et à la solidarité natio
nales. Elle constitue un objectif d'intérêt général. 

Elle a pour but d'assurer, à chaque citoyen, l'égalité des 
chances sur l'ensemble du territoire et de créer les condi-

. tions de leur égal accès au savoir. Elle a pour objet la mise 
en valeur et le développement équilibré du territoire de la 
République. 

A cet effet, elle corrige les inégalités des conditipns de 
vie des citoyens liées à la situation géographique et à ses 
conséquences en matière démographique, économique et 
d'emploi. Elle vise à compenser les handicaps territoriaux. 
Elle fixe des dispositions dérogatoires modulant les charges 
imposées à chacun. Elle tend enfin à réduire les écarts de 
ressources entre les collectivités territoriales en tenant 
compte de leurs charges. 

Les politiques de développement économique, social, 
culturel, sportif, .d'éducation, de formation, de protection de 
l'environnement, du logement et d'amélioration du .cadre de 
vie contribuent à la réalisation de ces objectifs. 

La politique d'aménagement et de développement du ter
ritoire est déterminée au niveau national par l'Etat. Elle est 
conduite par celui-ci en association avec les collectivités ter
ritoriales dans le respect de leur libre administration et des 
principes'de la décentralisation. 

L'Etat assure l'égal accès de chaque citoyen aux services 
publics. A cet effet, i l détermine l'implantation des adminis
trations publiques, les conditions d'accès à distance aux ser
vices publics, la localisation des investissements publics qui 
relèvent de sa compétence, les obligations des établisse
ments, organismes publics et entreprises, nationales placés 
sous sa tutelle et chargés d'un service public. 

L'Etat et les collectivités territoriales ou leurs groupe
ments incitent les personnes physiques et les personnes 
morales de droit privé à participer à la réalisation des objec
tifs d'aménagement et de développement du territoire. 

TITRE I» 

D E S D O C U M E N T S E T O R G A N I S M E S 
R E L A T I F S A U D É V E L O P P E M E N T D U T E R R I T O I R E 

C H A P I T R E I " 

Du schéma national et du Conseil national 
d'aménagement et de développement du territoire 

Ait. 2. - Le schéma national d'aménagement et de déve
loppement du territoire fixe les orientations fondamentales 
en matière d'aménagement du territoire, d'environnement et 
de développement durable. Il établit les principes régissant 
la localisation des grandes infrastructures de transport, des 
grands équipements et des services collectifs d'intérêt natio
nal. I l détermine la manière dont les politiques de déve
loppement économique, social, culturel, sportif, d'éducation, 
de formation, de protection de l'environnement, du logement 
et d'amélioration du cadre de vie concourent à la réalisation 
de ces orientations et à la mise en œuvre de ces principes. 

Le schéma national propose une organisation du territoire 
fondée sur les notions de bassins de vie, organisés en pays, 
et de réseaux de villes. 

I l tient compte des solidarités interdépartementales, inter
régionales et européennes ainsi que des spécificités et handi
caps de chaque territoire. Il tient également compte de la 
nécessité de concilier le développement économique et la 
préservation des espaces, milieux et ressources naturels. 

U énonce les principes qui seront appliqués par l'Etat en 
matière de logement, d'implantation des administrations et 
de localisation des investissements publics. 

Le projet de schéma national d'aménagement et de déve
loppement du territoire est, préalablement à son adoption, 
soumis pour avis aux régions, aux départements, ainsi 
qu'aux principales organisations représentatives des 
communes urbaines et rurales et des groupements de 
communes. Leur avis est réputé favorable s'il n'intervient 
pas dans un délai de quatre mois. 

Le premier projet de schéma 'national sera présenté au 
Parlement dans un délai d'un an à compter de la publication 
de la présente loi et approuvé par un., loi. Les contrats de 
plan Etat-région tiennent compte des orientations ainsi arrê
tées. 

Le schéma national fait l'objet d'une évaluation et d'un 
réexamen tous les cinq ans, selon la même procédure que 
pour son élaboration. 

Les orientations du schéma national, notamment celles 
qui concernent l'enseignement supérieur, la recherche, les 
équipements culturels, les infrastructures relatives aux diffé
rents modes de transport et les télécommunications, peuvent 
être précisées par des schémas sectoriels établis par décret 

Art. 3. - I . - U est créé un Conseil national de l'amé
nagement et du développement du territoire, présidé par le 
Premier ministre, et composé pour moitié au moins de 
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membres des assemblées parlementaires et de représentants 
élus des collectivités territoriales et de leurs groupements, 
ainsi que de représentants des activités économiques, 
sociales, familiales, culturelles et associatives et de person
nalités qualifiées. Les membres du Conseil national de 
l'aménagement et du développement du territoire sont dési
gnés dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Le secrétariat général du Conseil national de l'aménage
ment et du développement du territoire est assuré par le 
délégué à l'aménagement du territoire et à l'action régio
nale. 

I I . - Le Conseil national formule des avis et des sugges
tions sur la mise en œuvre de la politique d'aménagement et 
de développement du territoire par l'Etat, les collectivités 
territoriales et l'Union européenne. 

Il est associé à l'élaboration du projet de schéma national 
d'aménagement et de développement du territoire, ainsi qu'à 
celle des projets de schémas sectoriels. I l donne son avis sur 
ces projets. 

Il est périodiquement consulté sur la mise en œuvre du 
schéma national d'aménagement et de développement du 
territoire et est associé à son évaluation lors de son réexa-
men tous les cinq ans. I l est également consulté sur les pro
jets de directives territoriales d'aménagement prévues à 
l'article L. 111-1-1 du code de l'urbanisme et sur les projets 
de lois de programmation prévues à l'article 32. 

Il peut également être consulté sur les schémas de réorga
nisation des services de l'Etat prévus au II de l'article 25. 

Il peut se saisir des questions relatives à l'aménagement 
et au développement du territoire qui lui paraissent nécessi
ter son avis. Dès sa constitution, i l est obligatoirement 
consulté sur la délimitation des zones mentionnées au cha
pitre I I du titre V de la présente loi. 

Les avis qu'il formule sont publics. 
II I . - I l peut se faire assister par les services de l'Etat 

pour les études nécessaires à l'exercice de sa mission. 

C H A P I T R E I I 

Des directives terriloriales d'aménagement 
Art. 4. - L'article L. 111-1-1 du code de l'urbanisme est 

ainsi rédigé : 
«Art. L 111-1-1. - Des lois d'aménagement et d'urba

nisme fixent des dispositions nationales ou particulières à 
certaines parties du territoire. 

« Des, directives territoriales d'aménagement peuvent 
fixer, sur certaines parties du territoire, les orientations fon
damentales de l'Etat en matière d'aménagement et d'équi
libre entre les perspectives de développement, de protection 
et de mise en valeur des territoires. Elles fixent les princi
paux objectifs de l'Etat en matière de localisation des 
grandes infrastructures de transport et des grands équipe
ments, ainsi qu'en matière de préservation des espaces natu
rels, des sites et des paysages. Ces directives peuvent égale
ment préciser pour les territoires concernés les modalités 
d'application des lois d'aménagement et d'urbanisme, adar> 
tées aux particularités géographiques locales. Elles prennent 
en compte les orientations générales du schéma national 
mentionné à l'article 2 de la loi n" 95-115 du 4 février 1995 
d'orientaticn pour l'aménagement et le développement du 
territoire. , , 

« Les directives territoriales d'aménagement sont élabo
rées sous la responsabilité de l'Etat et à son initiative. 

« Les projets de directives sont élaborés en association 
avec les régions, les départements, les communes chefs-
lieux d'arrondissement ainsi que les communes de plus de 
20 000 habitants et les groupements de communes compé
tents en matière d'aménagement de l'espace ou d'urbanisme 
intéressés et les comités de massifs. Leur avis est réputé 
favorable s'il n'est pas intervenu dans un délai de trois mois 
à compter de leur saisine. Les directives éventuellement 
modifiées pour tenir compte de ces avis sont approuvées par 
décret en Conseil d'Etat. 

« Les schémas directeurs et les schémas de secteur 
doivent être compatibles avec les directives territoriales 

d'aménagement et, en l'absence de ces directives, avec les 
lois d'aménagement et d'urbanisme. 

« Les plans d'occupation des sols et les documents 
d'urbanisme en tenant lieu doivent être compatibles avec les 
orientations des schémas directeurs et des schémas de sec
teur institués par le présent code. En. l'absence de ces sché
mas, ils doivent être compatibles avec les directives territo
riales d'aménagement et, en l'absence de ces dernières, avec 
les lois d'aménagement et d'urbanisme. 

« Les dispositions des directives territoriales d'aménage
ment qui précisent les modalités d'application des 
articles L. 145-1 et suivants sur les zones de montagne et 
des articles L. 146-1 et suivants sur les zones littorales s'ap
pliquent aux personnes et opérations qui y sont mention
nées. » -> ' 

Art. 5. - A. - Le code de l'urbanisme est ainsi modifié : 
I. - Au 4° de l'article L. 111-1-2, les mots: "aux lois 

d'aménagement et d'urbanisme mentionnées à l'article 
L. 111-1-1" sont remplacés par les mots: "aux dispositions 
des chapitres.V et VI du titre IV du livre I" ou aux direc
tives territoriales d'aménagement précisant leurs modalités 
d'application". 

I I . - Au deuxième alinéa de l'article L. 111-1-3, les 
mots : "aux lois d'aménagement et d'urbanisme mentionnées 
à l'article L. 111-1-1" sont remplacés par les mots: "aux 
dispositions des chapitres V et VI du titre IV du livre V ou 
aux directives territoriales d'aménagement précisant leurs 
modalités d'application". 

I I I . - Au dernier alinéa de l'article L. 122-1-1, après les 
mots : "l'établissement public", sont ajoutés les mots : "les 
directives territoriales d'aménagement prévues à l'article 
L. 111-1-1 ou, en l'absence de celles-ci, les lois d'aménage
ment et d'urbanisme ainsi que". 

IV. - Au a) de l'article L. 122-1-3, les mots: "avec les 
prescriptions prises "en application de" sont remplacés par 
les mots : "avec les directives territoriales d'aménagement 
et, en l'absence de celles-ci, avec les lois d'aménagement et 
d'urbanisme mentionnées .à". 

V. - Au premier alinéa de l'article L. 122-1-4, les mots : 
"des prescriptions prises:en application de" sont remplacés 
par les mots : "des directives territoriales d'aménagement et, 
en leur absence, des lois d'aménagement et d'urbanisme 
mentionnées à". 

VI . - Au premier alinéa de l'article L. 122-61 les mots : 
"l'application des lois d'aménagement et d'urbanisme" sont 
remplacés par les mots : "l'application des directives territo
riales d'aménagement et, en leur absence, des lois d'amé
nagement et d'urbanisme". 

VII . - Au dernier alinéa de l'article L. 123-1, les mots : 
"avec les prescriptions prises en application de l'article 
L. 111-1-1 et les orientations des schémas directeurs et des 
schémas de secteur, s'ils existent" sont remplacés par les 
mots: ", dans les conditions fixées à l'article L. 111-1-1, 
avec les orientations des schémas directeurs ou schémas de 
secteur ou les directives territoriales d'aménagement ou les 
lois d'aménagement et d'urbanisme". '' ' 

VI I I . - Au quatrième alinéa de l'article h. 123-3, les 
mots : "les prescriptions" sont remplacés par. les mots : "les 
directives territoriales d'aménagement ou, en l'absence de 
celles-ci, les lois d'aménagement, et d'urbanisme'î, 

IX. - Au b) de l'article L. 123-4, les mots : 'Tapplicadon 
des lois d'aménagement et d'urbanisme" sont remplacés par 
les mots: "l'application des directives territoriales d'amé
nagement et, en leur absence, des lois d'aménagement et 
d'urbanisme". 

X. - Au premier alinéa de l'article L. 123-7-1, les mots : 
"avec les prescriptions nouvelles prises en application de 
l'article L. 111-1-1 ou avec les orientations d'un schéma 
directeur ou d'un schéma de secteur approuvé ou arrêté pos
térieurement à l'approbation du plan" sont remplacés par les 
mots : ", dans les conditions prévues par l'article L. 111-1-1, 
avec les orientations d'un schéma directeur ou d'un schéma 
de secteur approuvé ou arrêté postérieurement à Fapproba-
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tion du plan, ou avec les directives territoriales d'aménage
ment, ou avec les lois d'aménagement et d'urbanisme". 

XI. - Au deuxième alinéa de l'article L. 142-1, les mots : 
"ainsi que des prescriptions nationales ou particulières à cer
taines parties du territoire fixées en application de l'article 
L 111-1-1" sont remplacés par les mots: "ou avec'les 
directives territoriales d'aménagement mentionnées à 
l'article L. 111-1-1 ou, en l'absence de directive territoriale 
d'aménagement, avec les lois d'aménagement et d'urba
nisme prévues au même article". 

XII. - Le 1° de l'article L. 144-2 est ainsi rédigé: 
« 1» Les règles générales d'aménagement et d'urbanisme • 

à caractère obligatoire prévues au livre ' Ie*. ainsi que les 
prescriptions prévues aux articles L. 111-1 à L. 112-3 du 
code rural ; ». 

XIII. - Au premier alinéa de l'article L. 144-5, le mot : 
"prescriptions" est remplacé par les mots: "directives"terri
toriales d'aménagement". 

XIV. - Au second alinéa de l'article L. 145-2, le mot : 
"Elles" est remplacé par les mots : "Les directives territo
riales d'aménagement précisant les modalités d'application 
des dispositions du présent chapitre ou, en leur absence, les-
dites dispositions". 

XV. - Au premier alinéa du I I I de l'article L. 145-3, les 
mots : "L'urbanisation doit se réaliser en continuité avec les 
bourgs et villages existants," sont remplacés par les mots : 
"Sous réserve de la réfection ou de l'extension limitée des 
constructions existantes et des installations ou équipements 
d'intérêt public incompatibles avec le voisinage des zones 
habitées, l'urbanisation doit se réaliser en continuité avec les 
bourgs, villages et hameaux existants,". 

XVI. - Au quatrième alinéa de l'article L. 145-5, les 
mots : "des prescriptions particulières" sont remplacés par 
les mots : "des directives territoriales d'aménagement". 

XVII. - Au premier et au dernier alinéa du I de l'article 
L. 145-7, les mots : "Les prescriptions particulières" et "Ces 
prescriptions" sont remplacés respectivement par les mots : 
"Les directives territoriales d'aménagement" et "Ces direc
tives". 

XVIII . - Au 3° de l'article L. 145-7, les mots: "les 
conditions" sont remplacés par les mots : "et dans les condi
tions prévues à l'article L. 111-1-1 les modalités". 

XIX. - A l'avant-dernier alinéa de l'article L. 146-1, les 
mots : "Les prescriptions particulières" et "Ces prescrip
tions" sont remplacés respectivement par les mots : "Les 
directives territoriales d'aménagement" et "Ces directives". 

XX. - Dans la première phrase de l'avant-demier alinéa 
de l'article L. 146-1, le mot: "conditions" est remplacé'par 
le mot : "modalités". 

XXI . - Au dernier alinéa de l'article L. 146-1, les mots : 
"Les dispositions du présent chapitre" sont remplacés par les 
mots : "Les directives territoriales d'aménagement précisant 
les modalités d'application du présent chapitre ou, en leur 
absence, lesdites dispositions". 

XXII . - Au dernier alinéa de l'article L. 311-4, les 
mots : "avec les prescriptions nouvelles prises en application 
de l'article L. 111-1-1 ou avec les orientations d'un schéma 
directeur ou d'un schéma de secteur approuvé ou arrêté pos
térieurement ^ l'approbation du plan" sont remplacés par les 
mots : " ; dans les conditions prévues par l'article L. 111-1-1, 
avec les orientations d'un schéma directeur ou d'un schéma 
de secteur approuvé ou arrêté postérieurement à l'approba
tion du plan, ou avec les directives territoriales d'aménage
ment, ou avec les lois d'aménagement et d'urbanisme". 

B. - I. - Au deuxième alinéa (1") de l'article 4 de la loi 
n" 84-747 du 2 août 1984 relative aux compétences des 
régions de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et. de la 
Réunion, les mots: "les prescriptions nationales et parti
culières d'aménagement prévues à l'article L. 111-1-1" sont 
remplacés par les mots : "les directives territoriales d'amé
nagement prévues à l'article L. 111-1-1 ou, en l'absence de 
celles-ci, les lois d'aménagement et d'urbanisme prévues au 
même article". 

I I . - Au dernier alinéa du même article 4, les mots : "les 
prescriptions" sont remplacés par les mots : "les directives 
territoriales d'aménagement". 

II I . - Au dernier alinéa de l'article 5 de la même loi, les 
mots : "vingt-quatre mois" sont remplacés par les mots : 
"trente mois". 

C. - Au cinquième alinéa de l'article 57 de la-loi n" 83-8 
du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences 
entre les communes, les départements, les régions et l'Etat, 
les mots : "les prescriptions" sont remplacés par les mots : 
"les directives territoriales d'aménagement". 

D. - La seconde phrase du premier alinéa de l'article 58 
de la loi n" 91-428 du 13 mai 1991 portant statut de la col
lectivité territoriale de Corse est remplacée par deux phrases 
ainsi rédigées : 

« Ce plan fixe les orientations sur la base desquelles doit 
être approuvé le schéma d'aménagement de la collectivité 
territoriale. Ce schéma est approuvé dans un délai de deux 
ans suivant l'adoption du premier plan de développement. » 

E. - I. - Au premier alinéa de l'article 1° de la loi 
n° 93-24 du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise en 
valeur des paysages et modifiant certaines dispositions légis
latives en matière d'enquêtes publiques, les mots : "prescrip
tions particulières" sont remplacés par les mots : "directives 
territoriales d'aménagement". 

I I . - Au début du deuxième alinéa de l'article 1" de la 
même loi, les mots : "Ces directives" sont remplacés par les 
mots : "Ces dernières directives". 

C H A P I T R E I I I 

Des documents de portée régionale 
et de la conférence régionale 

Art. 6. - La section 1 du titre I I de la loi n" 83-8 du 
7 janvier 1983 précitée est complétée par trois articles 34, 
34 bis et 34 ter, ainsi rédigés : 

«Art. 34. - Le schéma régional d'aménagement et de 
développement du territoire exprime les orientations fonda
mentales en matière d'environnement, de développement 
durable, de grandes infrastructures de transport, de grands 
équipements et de services d'intérêt régional. I l veille à la 
cohérence des projets d'équipement avec les politiques de 
l'Etat et des différentes collectivités territoriales dès Ion que 
ces politiques on' une incidence sur l'aménagement et la 
cohésion du territoire régional. 

« Il prend en compte les "orientations du schéma national 
d'aménagement et de développement du territoire. Hprend 
également en compte les projets d'investissement dè l'Etat, 
ainsi que ceux des collectivités territoriales et. des établisse
ments ou organismes publics lorsque ces projets ont une 
incidence sur l'aménagement du territoire de la région. 

« Il est élaboré et approuvé par le conseil régional après 
avis des conseils généraux des départements concernés et du 
conseil économique et social régional. Les départements, les 
communes chefs-lieux de département ou d'arrondissement, 
les communes de plus de 20 000 habitants et les groupe
ments de communes compétents en matière d'aménagement 
ou d'urbanisme sont associés à l'élaboration de ce schéma. 

« Sont également, le cas échéant, associées à l'élaboration 
de ce schéma les deux communes les plus peuplées du 
département qui ne répondent pas aux conditions définies à 
l'alinéa précédent. 

« Avant son adoption motivée par le conseil régional, le 
projet de schéma régional, assorti des avis, des conseils 
généraux des départements concernés et de celui du conseil 
économique et social régional ainsi que des observations 
formulées par les collectivités ou établissements publics 
associés à son élaboration, est mis, pour consultation, à la 
disposition du public pendant deux mois. 

« Le schéma régional d'aménagement et de développe
ment du territoire fait l'objet tous les cinq ans d'une évalua
tion et d'un réexàmen. 

« Le plan régional arrête en matière d'aménagement et de 
développement du territoire les priorités à mettre en œuvre 
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pour la réalisation du schéma régional pour une durée de 
cinq ans. 

« Le contrat de plan entre l'Etat et la région, prévu à 
l'article 11 de la loi n" 82-653 du 29 juillet 1982 portant 
réforme de la planification, tient compte des orientations 
retenues par le schéma régional ainsi que, le cas échéant, 
par le schéma interrégional de littoral prévu à l'article 40 A 
de la loi n" 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l'aménage
ment, la protection et la mise en valeur du littoral ou par le 
schéma interrégional de massif prévu à l'article 9 bis de la 
loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et 
à la protection de la montagne. 

« Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions 
d'application du présent article. 

«Art. 34 bis. - Dans les départements d'outre-mer, le 
schéma d'aménagement régional approuvé, tel que défini à 
l'article 4 de la loi n" 84-747 du 2 août 1984 relative aux ' 
compétences des régions de Guadeloupe, de Guyane, de 
Martinique et de la Réunion, tient lieu de schéma régional 
d'aménagement et de développement du territoire.- . 

« Dans la collectivité territoriale de Corse, le schéma 
régional d'aménagement et de développement du territoire 
n'est élaboré qu'en l'absence d'un schéma d'aménagement 
adopté, tel que défini aux articles L. 144-1 à L. 144-4 du 
code de l'urbanisme. 

« Art. 34 ter. - Une conférence régionale de l'aménage
ment et du développement du territoire est créée dans 
chaque région et dans la collectivité territoriale de Corse. 

« Elle est composée de représentants de l'Etat et des exé
cutifs de la région, des départements, des communes et des 
groupements de communes compétents en matière d'amé
nagement ou d'urbanisme ainsi que du président du conseil 
économique et social régional ; dans la collectivité territo
riale de Corse, elle est composée du représentant de l'Etat 
en Corse, du président du conseil exécutif, des présidents 
des conseils généraux, des représentants des communes et 
groupements de communes compétents en matière d'amé
nagement ou d'urbanisme ainsi que du président du Conseil 
économique, social et culturel de Corse. Ses membres sont 
désignés dans des conditions définies par décret en Conseil 
d'Etat. j 

« Elle est coprésidée par le représentant de l'Etat dans la 
région et le président du conseil régional. Dans la collecti
vité territoriale de Corse, elle est coprésidée par le représen
tant de l'Etat en Corse et le président du conseil exécutif. 

« Elle se réunit au moins une fois par an, sur un ordre du 
jour déterminé conjointement par le représentant de l'Etat 
dans la région et le président du conseil régional, pour exa
miner les conditions de mise en œuvre du schéma régional 
d'aménagement et de développement du territoire. 

«Elle est consultée sur les schémas régionaux ou inter
départementaux qui concernent de manière directe ou indi
recte, dans la région, les services publics ainsi que les ser
vices privés participant à l'exercice d'une mission de service 
public. 

« Les avis qu'elle formule sont publics. » . 
Art. 7. - Avant l'article 40 de la loi n* 86-2 du 3 janvier 

1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, il est inséré un article 40 A ainsi rédigé : 

« Art. 40 A. - Les conseils régionaux des régions litto
rales limitrophes peuvent coordonner leurs politiques du lit
toral et élaborer un schéma interrégional de littoral. . . 

«Ce schéma veille à la cohérence des projets d'équipe
ment et des actions de l'Etat et des collectivités territoriales 
qui ont une incidence sur l'aménagement au la protection du 
littoral. Il respecte les orientations du schéma national 
d'aménagement et de développement du territoire prévu à 
l'article 2 de la loi n* 95-115 du 4 février 1995 d'orientation 
pour l'aménagement et le développement du territoire et 
celles des schémas régionaux d'aménagement et de déve
loppement du territoire établis par les régions concernées et 
prévus à l'article 34 de la loi n" 83-8 du 7 janvier 1983 rela
tive à la répartition de compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l'Etat. » 

Art. 8. - I. - Le cinquième alinéa de l'article 7 de la loi 
n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la 
protection de la montagne est ainsi rédigé : 

« Le comité est associé, par ses propositions et ses avis, à 
l'élaboration des orientations du schéma interrégional de 
massif prévu à l'article 9 bis ainsi qu'aux dispositions rela
tives au développement économique, social et culturel du 
massif contenues dans les plans des régions concernées. En 
l'absence de schéma interrégional, le comité de massif peut 
saisir les conseils régionaux intéressés d'un projet de 
schéma interrégional d'aménagement et de développement 
de massif. » 

II. - Après l'article 9 de la loi n" 85-30 du 9 janvier 1985 
précitée, il est inséré un article 9 bis ainsi rédigé: 

«Art. 9 bis. - Les massifs de montagne s'étendant sur 
plusieurs régions font l'objet de politiques interrégionales. 
Ces politiques peuvent prendre la forme d'un schéma inter
régional d'aménagement et de développement de massif éla
boré et approuvé conjointement par les conseils régionaux. 
Les conseils régionaux consultent le comité- de massif sur 
les dispositions envisagées et, éventuellement, sur leurs 
modifications. Les politiques interrégionales de massif s'ins
crivent dans les orientations définies par la présente loi ainsi 
que par le schéma national d'aménagement et de développe
ment du territoire prévu à l'article 2 de la loi n* 95-115 du 
4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le déve
loppement du territoire. Les schémas régionaux prévus à 
l'article 34 de la loi n" 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les communes, les départe
ments, les régions et l'Etat tiennent compte des orientations 
du schéma interrégional de massif. 

« Deux massifs peuvent faire l'objet d'un schéma inter
régional de massifs dans les conditions définies à l'alinéa 
précédent» 

C H A P I T R E IV 

Du groupement d'intérêt public d'observation 
et d'évaluation de l'aménagement du territoire 

Art. 9. - Il est créé un groupement d'intérêt public 
chargé de recueillir des informations et des données natio
nales et internationales sur l'aménagement et le développe
ment du territoire ainsi que sur les expériences de déve
loppement local, de lés traiter et de les diffuser aux 
utilisateurs publics et privés. 

Ce groupement d'intérêt public évalue les politiques 
d'aménagement et de développement du territoire. II charge 
le comité des finances ' locales de recueillir les données 
nécessaires sur la situation et l'évolution des finances 
locales. 

Il comprend, dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat, des représentants du Parlement, des collecti
vités territoriales, des groupements de communes, des admi
nistrations de l'Etat, des associations nationales technique
ment compétentes et du comité des finances locales ainsi 
que des personnalités qualifiées.. 

C H A P I T R E V 

Des schémas sectoriels . . . 

Art. 10. - Les orientations du schéma national d'amé
nagement et de développement du territoire sont précisées 
par des schémas sectoriels dans les domaines et selon les 
modalités mentionnés aux sections 1 à 4 du présent chapitre. 

Ces schémas sectoriels sont établis par décret dans un 
délai de dix-huit mois suivant la publication de la présente 
loi. . . ' . ' 

Section 1 

Du schéma de l'enseignement supérieur 
et de la recherche 

Art. H. - Un schéma de l'enseignement supérieur et de 
la recherche est établi. 
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. . ' . ' . ' . Sous-section 1 
Des principes applicables à l'enseignement supérieur . 

et des modalités de leur mise en œuvre 

Ait. 12. - Le schéma prévu à l'article 11 organise une 
répartition équilibrée des établissements d'enseignement 
ùpérièur sur le territoire national. 

D programme notamment, dans ses cinq premières années 
d'application, la création d'universités thématiques, desti
nées, à se développer dans des villes moyennes, éventuelle
ment insérées dans des réseaux de villes, et dotées.de 
contrats de recherche correspondant à leur 'spécialisation. 

Les structures universitaires qui ne deviendraient pas des 
universités dans les conditions fixées à l'alinéa précédent 
pourront accueillir des unités de formation et de recherche 
ainsi que des départements,- laboratoires et centres de 
recherche délocalisés d'une université, conformément aux 
orientations définies par le schéma de l'enseignement supé
rieur et de la recherche. 

.Les composantes universitaires mentionnées à l'alinéa 
précédent' peuvent également être délocalisées dans des 
villes moyennes dépourvues d'équipements universitaires. 

Dans l'attente de la publication du schéma prévu à 
l'article 11, deux universités répondant aux conditions pré
vues par le deuxième alinéa seront créées, avant la fin de 
1996, conformément aux dispositions de l'article 1" de la loi 
n° 94-639 du 25 juillet 1994 modifiant l'article 21 de la loi 
n° 84-52 du 26 janvier 1984 sur l'enseignement supérieur. 

Le schéma fixe également les orientations permettant 
d'assurer le rayonnement international des pôles universi
taires d'excellence. 

Sous-section 2 

Des principes applicables à la recherche 
et des modalités de leur mise en œuvre 

Art. 13. - La politique de développement de la 
recherche en région est poursuivie, selon des modalités 
adaptées à la recherche scientifique, afin qu'en 2005 soient 
installés en dehors de la région d'De-de-France 65 p. 100 de 
l'ensemble des chercheurs, enseignants-chercheurs et ingé
nieurs participant à la recherche publique et 65 p. 100 des 
personnes qui, dans ces catégories de personnels, ont le 
grade de directeur de recherche ou un grade équivalent. 

Le schéma institué à l'article 11 fixe les modalités de réa
lisation de l'objectif défini à l'alinéa précédent. 

Art. 14. - Afin de réaliser une répartition équilibrée de 
la recherche sur le territoire national, l'Etat incite, selon des 
modalités adaptées à la recherche scientifique, les labora
toires privés à choisir une localisation conforme aux orienta
tions du schéma national d'aménagement et de développe
ment du territoire. 

. Art.. 15. - I. - Le" c) du II de l'article 244 quater B du 
code général des impôts est ainsi rédigé : 

« c) les autres dépenses de fonctionnement exposées dans 
les mêmes opérations ; ces dépenses sont fixées forfaitaire-
ment à 75 p. 100 des dépenses de personnel mentionnées 
au b). 

« Ce pourcentage est fixé à : . 
«'1* 65 p. 100 des dépenses de personnel qui se rap

portent aux chercheurs et techniciens de recherche qui 
exercent tout ou partie de leur activité dans la région d'Ile-
de-France ; 

« 2° 100 p. 100 des dépenses de personnel qui se rap
portent aux chercheurs et techniciens de recherche affectés 
exclusivement dans les territoires ruraux de développement 
prioritaire et dans les zones d'aménagement du territoire 
mentionnés à la dernière phrase du premier alinéa de 
l'article 1465. » 

I I . - Ces dispositions s'appliquent aux dépenses retenues 
pour le calcul du crédit d'impôt de l'année 1995. 

Section 2 
Du schéma des équipements culturels 

Ar t 16. - Le schéma des équipements culturels vise à 
promouvoir les équipements culturels d'intérêt national, 
régional et local. 

I l détermine les moyens de rééquilibrage de l'action de 
l'Etat, en investissement et en fonctionnement entre la 
région d'Ile-de-France et les autres régions de telle sorte 
qu'au plus tard, au terme d'un délai de dix ans, ces der
nières bénéficient des deux tiers de l'ensemble des crédits 
consacrés par l'Etat 

Les contrats de plan Etat-région tiennent compte des 
orientations du schéma ci-dessus mentionné. 

Section 3 

Des schémas relatifs aux communications 

Sous-section 1 
Des schémas relatifs aux infrastructures de transport 
Art 17. - I. - En 2015, aucune partie du territoire fran

çais métropolitain continental ne sera, située à plus de cin
quante kilomètres ou de quarante-cinq minutes d'automobile 
soit d'une autoroute ou d'une route express à deux fois deux 
voies en continuité avec le réseau national, soit d'une gare 
desservie par le réseau ferroviaire à grande vitesse. 

U. - Dans un délai de dix-huit mois à compter de la 
publication de la présente loi, le schéma directeur routier 
national et le schéma directeur des voies navigables sont 
révisés et prolongés jusqu'en 2015. Dans le même délai de 
dix-huit mois, sont établis, à l'échéance de 2015, un schéma 
du réseau ferroviaire, un schéma des ports maritimes et un 
schéma des infrastructures aéroportuaires. 

I I I . - Les schémas visés au I I ci-dessus prennent en 
compte les orientations nationales de développement du ter
ritoire, les trafics constatés n'étant pas le seul critère de 
choix.- Ils prennent «n compte les orientations des schémas 
européens d'infrastructures et l'objectif d'établissement de 
liaisons européennes à travers le territoire français. 

Ces schémas veillent notamment à poursuivre l'améliora
tion de l'accessibilité à toute partie du territoire français, 
particulièrement dans les zones d'accès difficile. Us devront 
notamment prévoir .des modes de transport adaptés pour le 
trafic des marchandises dans les zones à l'environnement 
fragile.. 

Ces schémas comporteront une approche multimodale, 
intégrant ainsi le mode étudié dans une chaîne de transport 
et prenant en compte les capacités retenues pour les autres 
modes de transport. 

Art. 18. - I. - Le schéma directeur routier national défi
nit les grands axes du réseau autoroutier et routier national 
dans un objectif, de desserte équilibrée et de désenclavement 
de l'ensemble du territoire, quels que soient les trafics 
constatés. I l prend en compte la nécessité d'assurer les liai
sons internationales et de développer des modes d'exploita
tion permettant une gestion optimale des trafics. " 

H. - Le schéma directeur des voies navigables définit les 
axes destinés .à relier entre eux les différents bassins écono
miques, afin de favoriser le report du.trafic de marchandises 
sur la voie d'eau. I l prévoit la mise en réseau des voies flu
viales à grand gabarit et assure leur raccordement avec les 
grands sites portuaires français et européens dans le respect 
de la préservation des espaces et milieux naturels, 

I I I . - Le schéma du réseau ferroviaire révise et prolonge 
jusqu'en 2015 le schéma directeur national des liaisons fer
roviaires à grande vitesse. I l définit les liaisons ferrées de. 
transport d'intérêt national, les liaisons de transport de type 
autoroute ferroviaire et les liaisons ferrées régionales, de 
telle sorte que soient assurées la continuité et la complémen
tarité des réseaux, aussi bien pour les personnes que pour 
les marchandises. 

IV. - Le schéma des ports maritimes définit les grandes 
orientations de l'organisation portuaire, eu égard à leurs dif-
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férentes vocations, et conforte le développement à moyen 
terme des sites portuaires, en intégrant leur desserte par rap
port à leur arrière-pays. 

Art. 19. - Le schéma des infrastructures aéroportuaires 
prévoit le développement international des aéroports situés 
en dehors de la région d'De-de-France. Il prévoit l'adapta
tion des aéroports commerciaux installés dans la région 
d'Ile-de-France aux évolutions du trafic aérien civil. II pré
cise l'articulation des différents niveaux d'aéroports. 

I l détermine également les caractéristiques des dessertes 
aériennes intérieures réalisées dans l'intérêt de l'aménage
ment et du développement du territoire. 

Sous-section 2 
. Du schéma des télécommunications 

Art. 20. - Un schéma des télécommunications est établi. 
I l organise le développement des réseaux de télécommu

nications, notamment des réseaux interactifs à haut débit, de 
manière que, à l'horizon 2015, ces derniers couvrent la tota
lité du territoire, qu'ils soient accessibles à l'ensemble de la 
population, des entreprises et des collectivités territoriales et 
qu'ils offrent des services équitablement répartis et dispo
nibles, notamment dans les zones rurales. 

Le schéma détermine les moyens à mettre en œuvre pour 
développer les équipements erles logiciels nécessaires à la 
réalisation de ces objectifs. I l fixe le cadre des politiques 
industrielles et de recherche à engager à cet effet. U évalue 
les investissements publics et privés nécessaires au finance
ment de ces politiques. I l définit les charges qui en résultent 
pour le ou les opérateurs de télécommunications- autorisés. 

Le schéma arrête les principes que devraient respecter les 
tarifs du ou des opérateurs précités. Ces principes tendent à 
assurer, d'une part, l'égalité des conditions d'accès aux ser
vices de télécommunications.conformément aux dispositions 
de l'article 1" et, d'autre part, l'égalité des conditions de 
concurrence entre les opérateurs. 

Le schéma définit également les conditions dans 
lesquelles l'Etat peut favoriser la promotion de services uti
lisant des réseaux interactifs à haut débit, à travers notam
ment la réalisation de projets expérimentaux et le déve
loppement de centres de ressources multimédias. En 
application du principe d'égalité d'accès-au savoir fixé à 
l'article 1", le schéma examine les conditions prioritaires. 
dans lesquelles pourraient être mis en œuvre les raccorde-
.nents aux réseaux interactifs à haut débit des établissements 
et organismes éducatifs, culturels ou de formation. 

Section 4 

Du schéma d'organisation sanitaire 
Art. 21. - Le schéma national d'organisation sanitaire , 

est arrêté dans les conditions prévues au premier alinéa de 1 
l'article L. 712-5 du code de la santé publique. 
, I l assure une répartition équilibrée de l'offre sanitaire. I l 
accorde là priorité à la sécurité des soins. I l veille à l'égalité 
des conditions d'accès à ceux-ci sur l'ensemble du territoire 
et au maintien des établissements de proximité. 

. TITRE I I 

DES PAYS 
Art. 22.. - I. - Lorsqu'un territoire présente une cohé

sion géographique, culturelle, économique ou -sociale, la ' 
commission départementale de la coopération intercommu
nale constate qu'il peut former un pays. 

Lorsqu'un tel territoire dépasse les limites d'un seul 
département, les commissions départementales de la coopé-
ation intercommunale concernées constatent qu'il peur for

mer un pays. 
L'autorité administrative publie la liste et le périmètre des 

pays. 
I I . - Dans un délai'de dix-huit mois à compter de la 

publication de la présente loi, les commissions départe

mentales de la coopération intercommunale formuleront des 
propositions de délimitation de pays. 

Art. 23. - Le pays exprime la communauté d'intérêts 
économiques et sociaux ainsi que, le cas échéant, les solida
rités- réciproques entre la ville et l'espace rural. 

Les collectivités territoriales et leurs groupements défi
nissent, dans le cadre du pays, en concertation avec les 
acteurs concernés, un projet commun de développement. 

Art. 24. - I. - L'Etat coordonne dans le cadre du pays 
son action en faveur du développement local et du déve
loppement urbain avec celle des collectivités territoriales et 
des groupements de communes compétents. 

U. - Il est tenu compté de l'existence des pays pour 
l'organisation des services de l'Etat et la délimitation des 
arrondissements. r" . 

TITRE IU 
DE L'ACTION TERRITORIALE DE L'ÉTAT 

Art. 25. - I. - Les transferts d'attributions des adminis
trations centrales aux services déconcentrés des administra
tions civiles de l'Etat prévus à l'article 6 de la loi d'orienta
tion relative à l'administration territoriale de la République 
(n° 92-125 du 6 février 1992) interviendront dans un délai 
de dix-huit mois à compter de la .publication de la présente 
loi. . . . . 

I I . - Les services déconcentrés de l'Etat, placés sous 
l'autorité du représentant de l'Etat dans le département ou la 
région dans les conditions prévues au I de l'article 34 de la 
loi relative aux droits et libertés des communes, des départe
ments et des régions (n* 82-213 du "2 mars 1982) et à 
l'article 21-1 de la loi n" 72-619 du 5 juillet 1972 ponant 
création et organisation des régions, font l'objet dans un 
délai de dix-huit mois à compter de la publication de la pré
sente loi de regroupements fonctionnels favorisant leur effi
cacité, leur polyvalence et leur présence sur le territoire. Ces 
groupements sont opérés dans le cadre d'un schéma de réor
ganisation des services' de l'Etat, qui précise les niveaux 
d'exercice des compétences de l'Etat et les adaptations de 
leurs implantations territoriales. ' 

m. - Le I de l'article 34 de la loi n" 82-213 du 2 mars 
1982 précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le délégué dans l'arrondissement du représentant de 
l'Etat dans. le département exerce, par délégation, tout ou 
partie des attributions dévolues à ce dernier. A ce titre, i l 
anime et coordonne l'action des services de l'Etat dans 
l'arrondissement. » . 

Art. 26. . - Lorsque les pays sont situés aux confins de 
départements ou de régions bénéficiant d'aides spécifiques 
phis favorables en vertu de la présente loi, l'Etat veille en 
coordination avec les collectivités locales concernées à assu
rer la continuité de leur développement 

Ar t 27. - Le troisième alinéa des articles 3 et 46 de la 
loi n" 82-213. du 2 mars 1982 précitée et le troisième alinéa 
du paragraphe V de l'article 7 de la loi n" 72-619 du 5 juillet 
1972 précitée sont complétés par deux phrases ainsi rédi
gées : ' . ; 

ut Jusqu'à ce que le tribunal ait statué, la demande de sur
sis à exécution en matière d'urbanisme, de marchés et de 
délégation de service public formulée par le représentant de 
l.'Etat dans les dix jours à compter de la réception de l'acte 
entraîne la suspension de celui-ci. Au terme d'un délai d'un 
mois à compter de la réception, si le tribunal n'a pas statué, 
l'acte redevient exécutoire. » 

Art. 28. - Dans chaque, département, la commission 
départementale d'organisation et de modernisation des ser
vices publics, prévue à l'article 15 de la loi n" 85-30 du 
9 janvier 1985 précitée, propose au représentant de l'Etat 
dans le département et au président du conseil général les 
dispositions de nature à améliorer l'organisation et la pré
sence sur le territoire des services publics qui relèvent de la 
compétence respective de l'Etat ou du département. Elle est 
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consultée sur'' le schéma départemental d'organisation, et 
d'amélioration des services publics. 

Art 29 - L'Etai établit, pour assurer l'égal accès de 
tous au service public, les objectifs d'aménagement du terri
toire et de services rendus aux usagers que doivent prendre 
en compte les établissements et organismes publics ainsi que 
les entreprises nationales placés sous sa tutelle et chargés 
d'un service public. Les objectifs sont fixés dans les 
contrats de'plan de ces établissements ou organismes publics 
et entreprises nationales ou dans des contrats. de service 
public conclus à cet effet. Ceux-ci précisent les conditions 
dans lesquelles l'Etat compense aux établissements, orga
nismes et entreprises publics les charges qui résultent du 
présent article. 

Toute décision de réorganisation ou de suppression d'un 
service aux usagers par les établissements, organismes et 
entreprises mentionnés à l'alinéa précédent doit, si elle n'est 
pas conforme aux objectifs fixés dans les contrats de plan 
ou de service public, être précédée d'une étude d'impact. 
Les conseils municipaux des communes concernées, les 
conseils des groupements de communes concernés et les 
conseillers généraux des cantons concernés sont consultés 
Ion de l'élaboration de l'étude d'impact. Celle-ci apprécie 
les conséquences de la suppression envisagée, d'une part, 
sur les conditions d'accès au service et, d'autre part, sur 
l'économie locale. Elle comprend, au minimum, une analyse 
de l'état du service, l'examen des modifications qu'engen
drerait le projet et les mesures envisagées pour compenser 
toute conséquence dommageable. Elle prend en compte les 
possibilités offertes par le télétravail. • 

L'étude d'impact est communiquée au représentant de 
l'Etat dans le département, qui recueille l'avis de la 
commission mentionnée à l'article 28. Celui-ci dispose d'un 
délai de deux mois pour faire pan de ses observations et 
demander, le cas échéant, de nouvelles mesures pour 
compenser ou réduire les conséquences dommageables du 
projet. Les nouvelles mesures alors adoptées ou les raisons 
de leur rejet sont communiquées dans un délai de deux mois 
au représentant de l'Etat. L'étude d'impact est. transmise 
pour avis à la commune du lieu d'implantation du service 
concerné et à toute autre commune concernée et groupement 
de communes concerné qui en fera la demande au représen
tant de l'Etat. 

En cas de désaccord du représentant de l'Etat dans le 
département à l'issue de la procédure prévue au troisième 
alinéa, celui-ci saisit le ministre de tutelle de l'établisse
ment, organisme public ou entreprise mentionné au premier 
alinéa. Ce ministre statue par une décision qui s'impose à 
cet établissement, organisme public ou entreprise nationale. 
Sa saisine a un effet suspensif de la décision en cause, qui 
devient définitif en l'absence de réponse dans un'délai de 
quatre mois. 

Un décret en Conseil d'Etat définit les modalités d'appli
cation du présent article. Il précise notamment les règles 
permettant d'assurer l'équilibre entre les obligations des éta
blissements, organismes et entreprises mentionnés au pre
mier alinéa et la compensation par l 'Eut des charges qui en 
résultent. I l fixe également les critères spécifiques que doit 
respecter la décision du représentant de l'Etat dans le dépar
tement ou du ministre de tutelle lorsque le projet de sup
pression concerne une zone prioritaire de développement du 
territoire. 

Art. 30. - I. - Le cinquième alinéa de l'article L. 571 
du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

«Une création d'officine peut, toutefois, être accordée 
dans une commune dépourvue d'officine et d'une population 
inférieure à 2 000 habitants lorsque les besoins de la popula
tion résidente et saisonnière sont insuffisamment couverts au 
regard de la carte départementale des officines de pharma
cie. » 

II . - La seconde phrase de l'article L. 572 du code de la 
santé publique est ainsi rédigée : 

« Une création d'officine peut, toutefois, être accordée 
dans une commune dépourvue d'officine et d'une population 

inférieure à 5 000 habitants lorsque les besoins de la popuia-

regard de la carte départementale des orficiaes de pharma-

l ' a r t ! c le "L L a 570 r e du n i ^ , P H h r f C d u * * * * * * à t 

A u . c o ? e d e l a Publique est remplacée par deux phrases ainsi rédigées : ^ 
« Un transfert d'officine peut être demandé à l'intérieur 

d un même département. Lorsqu'elle est faite pour une 
commune de moins de 2 000 habitants, la demande^trans
fert est examinée au regard de la carte départementale des 
officines de pharmacie. » 

IV. - La carte mentionnée aux I, H et I I I est établie à 
partir de critères notamment géographiques, démogra
phiques, sanitaires, fixés par décret en Conseil d'Eat dans 
un délai de douze mois à compter de la publication de la 
présente loi, par le préfet après avis d'une commission qui 
comprend des représentants du conseil général des maires 
du département, du conseil régional de l'ordre des pharma
ciens, des organismes représentatifs de la profession dans le 
département et le pharmacien inspecteur régional de la 
santé. 

La composition et le fonctionnement de cette commission 
sont déterminés par décret. 

V. - A titre transitoire, les dispositions antérieures à la 
présente loi continuent de s'appliquer jusqu'à la publication 
de la carte mentionnée ci-dessus. 

Art. 31. - Dans un délai d'un an, le Gouvernement pré
sentera un rapport sur les modalités de développement de la 
polyvalence des services publics. 

TITRE IV 

DES INSTRUMENTS FINANCIERS DE L'ÉTAT 
Art. 32. - I. - La réalisation des équipements prévue au 

schéma national d'aménagement et de développement du 
territoire et la nature des financements publics correspon
dants font l'objet de lois de programmation quinquennales. 

I I . - [Dispositions déclarées non conformes à la Consti- . 
tution par décision du Conseil constitutionnel rf 94-358 DC 
du 26 janvier 1995.] 

Art. 33. - A compter du 1° janvier 1995, un fonds 
national d'aménagement et de développement du territoire, 
géré par un comité présidé par le Premier ministre, regroupe 
les crédits consacrés aux interventions pour l'aménagement 
du territoire, à la restructuration des zones minières, à la 
délocalisation des entreprises, à l'aide aux initiatives locales 
pour l'emploi, au développement de la montagne et à l'amé
nagement rural. , 

Les crédits de ce fonds sont répartis entre une section 
•générale et une section locale à gestion déconcentrée au 
niveau régional.. 

A l'occasion de la présentation du projet de loi de 
finances de l'année, un rapport est fait au Parlement sur 
l'utilisation des crédits du fonds national d'aménagement et 
de développement du territoire. 

Art. 34. - La loi n' 85-30 du 9 janvier 1985 précitée est 
ainsi modifiée : • -

1" Le cinquième alinéa de l'article 6 est ainsi rédigé: 
« Il est consulté sur les priorités d'intervention et les 

conditions générales d'attribution des aides accordées aux 
zones de montagne par le fonds national d'aménagement et 
de développement du territoire. » 

2' Le sixième alinéa de l'article 7 est ainsi rédigé : 
« 11 est consulté sur les priorités d'intervention, les condi

tions générales d'attribution des aides accordées au massif 
par le fonds national d'aménagement et de développement 
du territoire, ainsi que sur leur programmation annuelle. » 

3" L'article 80 est abrogé. 
Art. 35. - Il est institué, dans les conditions prévues par 

la loi de finances pour 1995 (n- 94-1162 du 29 décembre 
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1994), un fonds de péréquation des transports aériens. Ce 
fonds concourt à assurer l'équilibre des dessertes aériennes 
réalisées dans l'intérêt de l'aménagement du territoire. 

Art. 36. - La loi n" 80-3 du 4 janvier 1980 relative à la 
Compagnie nationale du Rhône est ainsi modifiée : 

I. - L'article 2 est ainsi rédigé: 
«Art. 2. - 1° Le financement des travaux de construc

tion prévus à l'article 1° est assuré, indépendamment des 
concours mentionnés çi-après, par Electricité de France au 
titre de la mise à disposition, dans les conditions contrac
tuelles en vigueur, de l'énergie produite par les installations 
de production hydroélectrique de la Compagnie nationale du 
Rhône. Ces conditions continueront de régir les relations 
entre Electricité de France et la Compagnie nationale du 
Rhône jusqu'à l'expiration de la concession générale men
tionnée à l'article 1". 

«Les sommes sont versées, en fonction de l'avancement 
des travaux, à une entreprise constituée à parité entre Elec
tricité de France et la Compagnie nationale du Rhône. La 
maîtrise d'ouvrage déléguée des travaux de construction sus-
visés est confiée à ladite entreprise. 

« L'ensemble des travaux devra être achevé au plus tard 
en l'an 2010. 

« L'entreprise mentionnée au deuxième alinéa ci-dessus 
peut recevoir également les concours des collectivités terri
toriales et établissements publics locaux intéressés, ainsi que 
des fonds nationaux ou européens pouvant contribuer à la 
réalisation de l'ouvrage. 

« Elle est administrée par un conseil d'administration qui 
comprend des représentants d'Electricité de France, de la 
Compagnie nationale du Rhône et des collectivités locales 
actionnaires de celle-ci, des représentants de l'Etat nommés 
par décret, et des représentants de Voies navigables de 
France nommés par décret sur proposition du conseil d'ad
ministration de cet établissement public. 

« Elle est soumise au contrôle de l'Etat dans les mêmes 
conditions que. les entreprises nationales. 

« Les statuts de cette entreprise sont approuvés par un 
décret en Conseil d'Etat qui précise également les modalités 
d'application du présent article, et notamment les modifica
tions à apporter à la concession générale mentionnée ci-
dessus, ainsi que les conditions de dissolution de la société 
après achèvement des travaux. 

« 2° Au fur et à mesure de la réalisation des travaux, 
l'entretien est assuré par la Compagnie nationale du 
Rhône.» 

IL - L'article 4 est ainsi rédigé : 
« An. 4. - Le montant et les modalités des emprunts qui 

peuvent être contractés pour le financement des travaux de 
construction prévus à l'article. 1" par la société créée en 
application de l'article 2 sont fixés par nne convention pas
sée avec l'Etat. » 

Art. 37. - I. - Il est institué, dans les conditions prévues 
par la loi de finances pour 1995 (n" 94-1162 du 29 décembre 
1994), un fonds d'investissement des transports terrestres et 
des voies navigables. 

I I . - Les conséquences de la taxe .instituée par 
l'article 302 bis ZB du code général des impôts sur l'équi
libre financier des sociétés concessionnaires sont prises en 
compte par des décrets en Conseil d'Etat qui fixent notam
ment les durées des concessions autoroutières. 

Art 38. - Le chapitre I I du titre I" du livre I" du code. 
rural est complété par une section 4 ainsi rédigée: 

« Section 4 
«Fonds de gestion de l'espace rural 

«Art. L 112-16. - Le fonds de gestion de l'espace rural 
contribue au financement de tout projet d'intérêt collectif 
concourant à l'entretien ou à la réhabilitation de l'espace 
rural. Il doit être en priorité affecté aux agriculteurs ou à 
leurs groupements. • 

« Sa mise en œuvre s'inscrit dans le cadre d'orientations 
générales pluriannuelles arrêtées au niveau de chaque dépar

tement par le préfet en association avec le président du 
conseil général, après consultation d'une commission asso
ciant, dans des conditions définies par décret, des représen-
tants des services de l'Etat, du département, des communes 
concernées et de leurs groupements, de la profession agri. 
cole, des autres partenaires économiques et du milieu asso
ciatif. . . . 

«Art. L 112-17. - Les crédits du fonds de gestion de 
l'espace rural sont répartis entre les départements, dans des 
conditions fixées par décret et sur la base de critères prenant 
notamment en compte.la superficie dont sont déduites les 
surfaces consacrées au bâti, aux infrastructures, à un usage 
forestier essentiellement productif ainsi que les surfaces 
consacrées à un usage agricole autres que celles toujours en 
herbe. » 

TITRE V 

DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES 
À CERTAINES PARTIES DU TERRITOIRE 

. C H A P I T R E I" 

De la région d'Ile-de-France 

Art. 39. - Le schéma national d'aménagement et de 
développement du territoire et le schéma directeur de la 

. région d'Ile-de-France précisent les moyens cohérents à 
mettre en œuvre pour renforcer la position de Paris comme 
métropole européenne, conforter le rayonnement internatio
nal de la région d'Ile-de-France et assurer son développe
ment qualitatif tout en maîtrisant sa croissance quantitative. 

Art. '40. - L'article L. 141-1 du code de l'urbanisme est 
ainsi rédigé : 

«Art. L141-1. - La région d'Ile-de-France élabore en 
association avec l'Etat un schéma directeur ponant sur 
l'ensemble de cette région.,. 

« Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France doit 
respecter les règles générales d'aménagement et d'urbanisme 
à caractère obligatoire prévues au présent livre ainsi que les 
servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation des sols et 
les dispositions nécessaires à la mise en œuvre de projets 
d'intérêt général relevant de l'Etat et d'opérations d'intérêt 
national. Il doit également prendre en compte les orienta
tions du schéma national d'aménagement et de développe
ment du territoire institué à l'article 2 de la loi n" 95-115 du 
4 février. 1995 d'orientation pour l'aménagement et le déve
loppement du territoire et les schémas sectoriels institués par 
le chapitre V. du titre I" de la. même loi. 

« Ce schéma détermine notamment la destination générale 
de différentes parties du territoire, les moyens de protection 
et de mise en valeur de l'environnement, la localisation des 
grandes infrastructures de transport' et des, grands équipe
ments. Il détermine également la localisation préférentielle 
des extensions urbaines, ainsi que des activités industrielles, 
artisanales, agricoles, forestières et touristiques.-

«Pour l'élaboration de ce schéma, le conseil régional 
recueille les propositions des conseils généraux des départe
mentaux intéressés, du conseil économique et social régional 
et des chambres consulaires. A l'issue de cette élaboration, 
le projet leur est soumis pour avis. 

« Avant son adoption par le conseil régional, le projet de 
schéma directeur, assorti de l!avis .des conseils généraux 
intéressés, du conseil économique ef social régional et des 
chambres consulaires, est mis à la disposition du public pen
dant deux mois. 

« Le schéma directeur est approuvé par décret en Conseil 
d'Etat L'initiative de l'élaboration du schéma directeur 
appartient soit à la région, soit à l'Etat. 

« La procédure de révision du schéma directeur est 
ouverte par un décret en Conseil d'Etat qui détermine 
l'objet de la revins-. Cette dernière est effectuée par la 
région d'Ile-de-France, en association avec l'Etat, selon les 
règles fixées aux quatrième et cinquième alinéas du présent 
article. Elle est approuvée par décret en Conseil d'Etat 
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^ ^ S ^ p r o c é d u r e d e révision du schéma directeur de la 
•régjonrftne-de-France n'a pas abouti dans un délai d'un an 
•'à .CQtnpteirî̂ èJa,,demande adressée au président du conseil 
•négion^p>rrlérreprésentant de l'Etat pour assurer sa confor-
mitéjtAtW'jègles prévues au deuxième alinéa du présent 
anlclejftiKy^est .procédé par décret en Conseil d'Etat. Toute-
fois^en;cas /-;4'." rg e n c e c o n s t a t é e par décret en conseil des 
nùriisjres,(iij y est procédé sans délai par décret en Conseil 

.:d'Etat£p^*iï 
..« Leiscbéma directeur de la région d'Ile-de-France a les 

'même^£fâs;que l e s directives territoriales d'aménagement 
défïmçsm'application dç l'article L 111-1-1. H doit être 
compâtige avec ces directives lorsqu'elles s'appliquent sur 
tourôurfâitie du territoire régional. En outré, i l tient lieu de 
schéma régional au sens de l'article 34 de la loi n" 83-8 du 
7 relative à la répartition de compétences entre 
les^gjmmùnes, les départements, les régions et l'Etat » 

- L'article L. 510-1 du code de l'urbanisme est 
a i i^rédigé: 

S^^A^t. L 510-1. - I. - La construction, la reconstnic-
/u:pn;"J',extension, le changement d'utilisateur ou d'utilisation 
"de locaux ou installations ou de leurs annexes servant à des 

1 activités industrielles, commerciales, professionnelles, admi
nistratives, techniques, scientifiques ou d'enseignement ne 
relevant pas de l'Etat ou de son contrôle peuvent être sou
mis à un agrément de l'autorité administrative. 

« La décision d'agrément prend en compte les orienta
tions définies par la politique d'aménagement et de déve
loppement du territoire national et par la politique de la 
ville, ainsi que la nécessité d'un équilibre entre les construc
tions destinées à l'habitation et celles destinées aux activités 
mentionnées à l'alinéa précédent. 

« I I . - Une commune ou un établissement public de coo
pération intercommunale compétent en matière d'aménage
ment et d'urbanisme peut, pour le territoire qui le concerne, 
conclure, avec le représentant de l'Etat dans le département, 
une convention ayant pour objet de définir les modalités 
locales du respect des objectifs mentionnés au second alinéa 
du I. Dans ce cas, la décision d'agrément, relative à la 
construction, la reconstruction ou l'extension des locaux, 
installations et annexes mentionnées au premier alinéa du I, 
relève du représentant de l'Etat dans le département, sous 
réserve du respect des termes de cette convention par l'autre 
partie. 

« I I I . - Dans la région d'Ile-de-France, la construction, la 
reconstruction ou l'extension des locaux, installations et 
annexes mentionnées au premier alinéa du I sont, à compter 
du 1" janvier 1995, soumises à la procédure d'agrément, 
dans les conditions prévues aux 1 et I I et dans le respect des 
directives territoriales. d'aménagement applicables à cette 
région ainsi que de son schéma directeur. 

« IV. - Un décret en Conseil d'Etat détermine les condi
tions de mise en œuvre du présent article et les zones et 
opérations auxquelles i l s'applique. 

« Cé décret, fixe également les conditions dans lesquelles 
les maires des communes ou les présidents des établisse
ments publics, qui sont mentionnés au I I , peuvent, par délé
gation et exclusivement dans le cadre d'une convention 
mentionnée au I I , mettre en œuvre la décision d'agrément 
mentionnée au même I I . 

« V. - Un bilan de l'agrément est établi à l'expiration de 
•chaque contrat de plan, dans les zones où cette procédure 

est instituée. 
« VI . - Les sanctions de l'article L. 480-4 sont appli 

cables en cas de défaut d'agrément ou d'infractions aux 
conditions fixées par le décret mentionné au IV ou par la 
décision d'agrément. 

«Le maintien d'une des installations mentionnées au pre 
mier alinéa du I au-delà du délai fixé par la décision d'agré 
ment, lorsque l'agrément est accordé à titre temporaire, est 
puni dans les mêmes conditions. » 

C H A P I T R E I I 

Des zones prioritaires d'aménagement du territoire 

Section J 

Du développement économique des zones prioritaires 
Art. 42. - Des politiques renforcées et différenciées de 

développement sont mises en œuvre dans les zones caracté
risées par des handicaps géographiques, économiques ou 
sociaux. 

Ces zones comprennent les zones d'aménagement du ter
ritoire, les territoires ruraux de développement prioritaire et 
les zones urbaines sensibles : 

1. Les zones d'aménagement du territoire sont caractéri
sées notamment par leur faible niveau de développement 
économique et par l'insuffisance du tissu industriel ou ter
tiaire. 

2. Les territoires ruraux de développement prioritaire 
recouvrent les zones défavorisées caractérisées par leur 
faible niveau de développement économique. Ils 
comprennent les zones de revitalisation rurale confrontées à 
des difficultés particulières. 

3. Les zones urbaines sensibles sont caractérisées par la 
présence de grands ensembles ou de quartiers d'habitat 
dégradés et par un déséquilibre accentué entre l'habitat et 
l'emploi. 

Elles comprennent les zones de redynamisation urbaine 
confrontées à des difficultés particulières et correspondant 
aux quartiers définis à l'alinéa précédent dans les communes 
éligibles à la dotation de solidarité urbaine. 

Art. 43. - Afin de développer l'emploi et de favoriser le 
maintien, la croissance et la création des entreprises petites 
et moyennes dans les zones d'aménagement du territoire, 
dans les territoires ruraux de développement prioritaire et 
dans les zones de redynamisation urbaine, définis au pre
mier alinéa de l'article 1465 et au I bis de l'article 1466 A 
du code général des impôts, un fonds national de développe
ment des entreprises a pour objet de renforcer les fonds 
propres et de favoriser l'accès au crédit de ces entreprises. I l 
concourt à la mobilisation en leur faveur de l'épargne de 
proximité. 

Le. fonds intervient : 
1* Par des prêts accordés aux personnes qui créent, déve

loppent ou reprennent une entreprise dans la limite d'un 
montant équivalent à leur apport en fonds propres au capi
ta l ; . . 

2" Par la garantie directe ou indirecte d'emprunts et 
d'engagements de crédit-bail immobilier contractés par les 
entreprises dans la limite de 50p. 100 de leur montant; 

3° Par la garantie d'engagements pris par les sociétés de • 
caution, les sociétés de capital risque, les fonds communs de ' 
placement à risque, les sociétés de développement régional 
ou par un fonds de garantie créé par une collectivité territo
riale en application des articles 6 et 49 de la loi n" 82-213 
du 2 mars 1982 précitée ou de l'article" 4-1 de la loi 
n° 72-619 du 5 juillet 1972 précitée. 

Des conventions organisent les modalités selon lesquelles 
les organismes régionaux, départementaux ou locaux agréés 
par le ministre chargé de l'économie sont associés aux inter
ventions du fonds et notamment à l'instruction des 
demandes de prêts visés au 1" ci-dessus. 

Les ressources du fonds sont constituées par des dotations 
de l'Etat, des concours de l'Union européenne, des emprunts 
et l'appel public à l'épargne, les produits générés par l'acti
vité du fonds, les remboursements des prêts accordés et, le 
cas échéant, par des apports de la Caisse des dépôts et 
consignations. 

Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'appli
cation du présent article. 

Art. 44. - I. - 1. Au premier alinéa du I de l'article 44 
sexies ' du code général des impôts, après les mots : « à 
compter du 1" octobre 1988 », sont insérés les mots: 
«jusqu'au 31 décembre 1994». 
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2. Après le premier alinéa du I de l'article 44 sexies du 
code général des impôts, il est inséré trois alinéas ainsi rédi
gés : . 

« A compter du 1" janvier 1995 : 
« 1° Le bénéfice des dispositions du présent article est 

réservé aux entreprises qui se créent jusqu'au 31 décembre 
1999 dans les zones d'aménagement du territoire, dans les 
territoires ruraux de développement prioritaire et dans les 
zones de redynamisation urbaine, définis au premier alinéa 
de l'article 1465 et au I bis de l'article 1466 A, â la condi
tion que le siège social ainsi que l'ensemble de l'activité et 
des moyens d'exploitation soient implantés, dans l'une de 
ces zones ; 

« 2° Les dispositions du 1* s'appliquent également aux 
sociétés soumises à l'impôt sur les sociétés qui exercent une 
activité professionnelle au sens du 1 de l'article 92 dont 
l'effectif de salariés bénéficiant d'un contrat de travail à 
durée indéterminée ou d'une durée de six mois au moins est 
égal ou supérieur à trois à la clôture du premier exercice et 
au cours de chaque exercice de la période d'application des 
dispositions du présent article ; si l'effectif varie en cours 
d'exercice, il est calculé compte tenu de la durée de pré
sence des salariés en cause pendant l'exercice. » 

II. - Il est inséré, dans le code général des impôts, un 
article 722 bis ainsi rédigé : 

«Art. 722 bis. - Le taux de 6 p. 100 du droit de muta
tion prévu à l'article 719 est réduit à 0 p. 100 pour les 

• acquisitions de fonds de commerce et de clientèles dans les 
communes, autres que celles classées comme stations bal
néaires, thermales, climatiques, de tourisme et de sports 
d'hiver comportant plus de 2 500 lits touristiques, dont la 
population est inférieure à 5 000 habitants et qui sont situées 
dans les territoires ruraux de développement prioritaire. 

« Cette réduction de taux est également applicable aux 
acquisitions de même nature réalisées dans les zones de 
redynamisation urbaine définies au I bis de l'article 1466 A. 

« Pour bénéficier du taux réduit, l'acquéreur doit prendre, 
lors de la mutation, l'engagement de maintenir l'exploitation 
du bien acquis pendant une période minimale de cinq ans à 
compter de cette date. 

« Lorsque l'engagement prévu à l'alinéa précédent n'est 
pas respecté, l'acquéreur est tenu d'acquitter, a première 
réquisition, le complément d'imposition dont il avait été dis
pensé. » 

An. 45. - I. - Au premier alinéa de l'article 1465 du 
code général des impôts, les mots : « soit à une reconversion 
d'activité industrielle » sont remplacés par les mots : « soit à 
une reconversion dans le même type d'activités » et les 
mots : « soit à la reprise d'établissements industriels en dif-. 
ficulté » sont remplacés par les mots : « soit à la reprise 
d'établissements en difficulté exerçant le même type d'acti
vités ». "• . 

I I . - Ces dispositions s'appliquent à compter du 1" jan
vier 1995: 

Art. 46. - L'article 1465 du code général des impôts est 
ainsi modifié : 

1* Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée: 

« Pour les opérations réalisées à compter du 1** janvier 
1995, l'exonération s'applique dans les zones éligibles à la 
prime d'aménagement du territoire et dans les territoires 
ruraux de développement prioritaire définis par décret. » " 

2" La deuxième phrase du deuxième alinéa est ainsi rédi
gée : 

«Dans les autres cas, elle est soumise à agrément dans 
les conditions prévues à l'article 1649 nonies.» 

3" Le huitième alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : . . • ' " ' 

« Les délibérations instituant l'exonération prises en 1995 
par les collectivités locales et leurs groupements dotés d'une 
fiscalité propre s'appliquent aux opérations réalisées à 
compter du 1" janvier 1995. » 

Art. 47. - I l est inséré, dans le code général des impôts, 
un article 1465 B ainsi rédigé: 

«Art. 1465 B. - Les dispositions de l'article 1465 s'ap
pliquent également aux opérations visées au premier alinéa 
de cet article, réalisées à compter du 1" janvier 1995, dans 
les zones éligibles à la prime d'aménagement du territoire 
pour les seules activités tertiaires, par des entreprises qui 
remplissent les conditions fixées aux troisième à cinquième 
alinéas de l'article 39 quinquies D. » 

An. 48. - Dans le délai de dix-huit mois à compter de 
la publication de la présente loi, le Gouvernement présentera 
au Parlement des propositions visant à réduire les entraves à 
la mobilité économique des personnes, en particulier dans 
les domaines suivants : -

- aide à la réhabilitation des logements anciens ; 
- taxation des revenus liés au logement principal mis en 

location à cause, d'une mobilité géographique de nature 
professionnelle; 

- allégement des conditions de résiliation des prêts liés à 
la revente du logement principal pour cause de mobilité 
professionnelle ; 

- aides spécifiques à la famille pour les charges supplé
mentaires liées à la mobilité professionnelle dans les 
zones en difficulté. .-. 

Art. 49. - Il est-inséré, dans le code général des impôts, 
un article 1594 F quater ainsi rédigé : 

«Art. 1594 F quater. - I. - Les conseils généraux 
peuvent, sur délibération, réduire à 3,60 p. 100 le taux de la 
taxe départementale de publicité foncière ou du droit dépar
temental d'enregistrement applicable.-aux acquisitions d'im
meubles ou de. fractions d'immeubles mentionnés aux 
articles 710 et 711, situés dans les zones d'aménagement du 
territoire, dans les territoires ruraux de développement prio
ritaire et dans les 'zones de redynamisation urbaine, définis 
au premier alinéa de l'article 1465 et au I bis de 
l'article 1466 A, à la condition : 

«a) Que l'acquisition résulte d'un changement de domi
cile ou de résidence de l'acquéreur, consécutif au déplace
ment de l'entreprise avec laquelle il est lié par un contrat de 
travail à durée indéterminée vers une zone d'aménagement 
du territoire, un territoire rural de développement prioritaire 
ou une zone de redynamisation urbaine, définis au premier 
alinéa de l'article 1465 et au I bis de l'article 1466 A, ou 
s'il est fonctionnaire ou agent public, à une délocalisation 
de l'entité administrative dans laquelle il exerce son emploi 
vers les mêmes zones; 

« b) Que l'acquéreur prenne l'engagement d'affecter de 
manière continue le bien acquis à son habitation principale 
pendant une durée minimale de trois ans à compter du trans
fert de propriété ; ce délai n'est pas opposable en cas de 
décès de l'acquéreur ou de nouveau transfert de son emploi 
entraînant un nouveau changement de domicile pendant ce 
délai. 

« Les délibérations prennent effet dans les délais prévus à 
l'article 1594 E. 

« I I . - Le taux réduit s'applique, dans les mêmes condi
tions, lorsque l'immeuble ou la fraction d'immeuble acquis 
est immédiatement donné en location à une personne rem
plissant les conditions du a) du I et qui l'affecte à sûn habi
tation principale. *•'• . 'y ,•.'.•'.> 

« I I I . - Un décret détermine les modalités d'application 
du présent article.»... .'• - . , • 

An. 50. - I. - I l est inséré, après le deuxième alinéa de 
l'article 1594 F ter du code général des impôts, un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Les décisions prises en application des deux alinéas pré
cédents peuvent être limitées aux acquisitions portant sui
des biens situés dans les zones de revitalisation rurale défi
nies à l'article 1465 A.» 

I I . - Dans les conditions fixées par la loi de finances, i l 
est institué un prélèvement sur les recettes de l'Etat destiné 
à compenser, à hauteur de 50 p. 100, la perte de recettes 



>dU' codé général 
'l*article 1594 F ter du même code. 
; r"Ait^si' ~ ^ premier alinéa de l'article 1594 E du code 
générai dès impôts est ainsi rédigé: 
.-.'^ Les délibérations sont notifiées aux services fiscaux 
dans les conditions prévues à l'article 1639 A.» 

Art "52. - I. - I l est inséré, dans le code général des 
iripôts, un article 1465 A ainsi rédigé : 
"~~:,«Àrt. 1465 A. - Sauf délibération contraire de la collec
tivité territoriale ou du groupement de collectivités territo
riales, dans les zones de revitalisation rurale dont le péri
mètre est défini par décret, les entreprises qui procèdent à 

; compter du 1" janvier 1995 à des créations ou extensions 
'd'activités industrielles ou de recherche scientifique et tech
nique, ou de services de direction, d'études, d'ingénierie et 
d'informatique dans les conditions et sous réserve,, le cas 
'échéant, de l'agrément prévu à l'article 1465, sont exonérées 

'- de taxe professionnelle. Cette exonération ne peut avoir 
pour effet de reporter de plus de cinq ans l'application du 
régime d'imposition de droit commun. 

.« Les zones de revitalisation rurale comprennent les 
communes appartenant aux territoires ruraux de développe
ment prioritaire et situées soit dans les arrondissements dont 
la densité démographique est inférieure ou égale à trente-
trois habitants au kilomètre carré, soit dans les cantons dont 
la densité démographique est inférieure ou égale à trente 
et un habitants au kilomètre carré, dès lors que ces arron
dissements ou cantons satisfont également à l'un des -
trois critères suivants : 

« - le déclin de la population totale ; 
« - le déclin de la population active ; 
« - u n taux de population active agricole supérieur au 

double de la moyenne nationale. 
« Elles comprennent également les communes situées 

dans les cantons dont la densité démographique est infé
rieure ou égale à cinq habitants au kilomètre carré. 

« Les dispositions des cinquième, sixième, septième et 
dixième alinéas de l'article 1465 sont applicables aux exo
nérations prévues au premier alinéa. Toutefois, pour l'appli
cation du dixième alinéa de l'article 1465, l'imposition est 
établie au profit de l'Etat. » 

I I . - L'article 1466 A du code général des impôts est 
ainsi modifié : 

1* Après le I, il"* est inséré un I bis ainsi rédigé : 
«/bis. - Sauf délibération contraire de la collectivité ter

ritoriale ou du groupement de collectivités territoriales, les 
créations et extensions d'établissement intervenues à 
compter du 1" janvier 1995, dans les communes éligibles au 
titre de l'année précédente à la dotation de solidarité urbaine 
mentionnée à l'article L. 234-12 du code des communes, 
sont exonérées de taxe professionnelle lorsqu'elles sont réa
lisées dans les parties de leur territoire, dénommées zones 
de redynamisation urbaine, caractérisées par la présence de 
grands ensembles ou de quartiers d'habitat dégradés dont la 
liste est fixée par décret et par un déséquilibre accentué 
entre l'habitat et l'emploi. 

« Cette exonération est limitée au montant de base nette 
imposable fixé au I. Elle porte sur la totalité de la part reve
nant à chaque collectivité territoriale ou groupement de col
lectivités territoriales et ne peut avoir pour effet de reporter 

. de plus de cinq ans l'application du régime d'imposition de 
droit commun. Seuls les établissements employant moins de 
cent cinquante salariés peuvent bénéficier de cette.mesure. » 

2" Le I I est ainsi modifié 
a) Au premier alinéa, les mots : « Pour bénéficier de 

l'exonération » sont remplacés par les mots : « Pour bénéfi
cier des exonérations prévues aux ï et I bis ». . 

b) Au deuxième alinéa, les mots L « exonérations prévues 
aux articles 1464 A, 1464 B, 1464 D ou 1465 et de celles 
prévues au I » sont remplacés par les mots : « exonérations 

prévues aux articles 1464 A, 1464 B, 1464 D, 1465 
ou 1465A et de celles prévues soit au I, soit au Ibis». 

c) Au troisième alinéa, les mots : « Pour l'application 
du I » sont remplacés par les mots : « Pour l'application 
des I et I bis ». 

HI. - Dans les conditions fixées par la loi de finances, 
l'Etat compense, chaque année, la perte de recettes résultant 
des exonérations liées aux créations d'activités mentionnées 
à l'article 1465 A et au Ibis de l'article 1466 A du code 
général des impôts pour les collectivités territoriales ou leurs 
groupements dotés d'une fiscalité propre. 

Les exonérations liées aux extensions d'activités mention
nées aux mêmes articles sont compensées par le Fonds 
national de péréquation créé à l'article 70 de,la présente loi. 

Ces compensations sont égales au produit obtenu en mul
tipliant la perte de base résultant chaque année et pour 
chaque collectivité de l'exonération par le taux de la'taxe 
professionnelle de la collectivité ou du groupement 
pour 1994. ' ' 

Art. 53. - I. - AU I I de l'article 199 terdecies-OA du 
code général des impôts, la somme : « 20 000 F » est rem
placée par la somme : « 25 000 F » et la somme : 
« 40 000 F » par la somme : « 50 000 F ». • 

I I . - Les dispositions du I s'appliquent aux versements 
effectués du 1" janvier 1995 au 31 décembre 1998. 

Art. 54. - Aux premier, deuxième, troisième alinéas de 
l'article L. 44 du code des débits de boissons et des mesures 
contre l'alcoolisme, les mots : « d'un an » sont remplacés 
par les mots : « de trois ans ». 

Art. 55. - L'article-15 ter du code général des impôts 
est ainsi modifié : 

1° Les dispositions actuelles constituent un I. 
2° I l est inséré un I I ainsi rédigé : 
«H. - Dans les communes de moins de 5 000 habitants, 

les propriétaires d'un logement vacant depuis plus de 
deux ans à compter du 1" juillet 1994 sont exonérés d'impôt 
sur le revenu pour les produits des deux premières années 
de location s'ils s'engagent à le louer nu à usage de rési
dence principale du locataire pour une durée de neuf ans. La 
location doit prendre effet avant le 1" juillet 1996. 

« Les autres dispositions du I sont applicables. » 
Art. 56. - L'article 39 quinquies D du code général des 

impôts est ainsi rétabli : 
«Art. 39 quinquies D. - Les entreprises qui construisent 

ou font construire, entre le 1" janvier 1995 et le 31 décembre 
1999, des immeubles à usage industriel "ou commercial pour 
les besoins de leur exploitation dans les zones de revitalisa
tion rurale ou dans les zones de redynamisation urbaine 
mentionnées à l'article 1465 A et au I bis de l'article 1466 A 
peuvent pratiquer, à l'achèvement des constructions, un 
amortissement exceptionnel égal à 25 p. 100 de leur prix de 
revient, la valeur résiduelle étant amortissable sur la durée 
normale d'utilisation. . „• 

«Les dispositions de l'alinéa précédent s'appliquent aux 
entreprises'qui, à la date d'achèvement de l'immeuble: • 

« a) Emploient moins de 250 salariés ; 
« b) Réalisent un chiffre d'affaires hors taxes de moins 

de 140 millions de francs ou dont le total du bilan est infé
rieur à 70 millions de francs; 

«c j Ne sont pas détenues à plus de 25 p. 100 par des 
entreprises ne répondant pas à ces conditions. 

« Les dispositions du présent article s'appliquent sur agré
ment préalable, dans des conditions définies par décret, 
lorsque les entreprises exercent une activité bancaire, finan
cière, d'assurances, de gestion ou de location 
d'immeubles.» 

Art. 57. - ï. - L'article 39 du code général des impôts 
est complété par un 10 ainsi rédigé : 

« 10. Si un immeuble est loué dans lés conditions prévues 
au 2" de l'article 1° de la loi n" 66-455 du 2 juillet 1966 
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relative aux entreprises pratiquant le crédit-bail, la quote-
part de loyers prise en compte pour la détermination du prix 
de cession de l'immeuble à l'issue du contrat et se rappor
tant à des éléments non amortissables n'est pas déductible 
du résultat imposable du crédit-preneur. 

« Toutefois, pour les opérations concernant les immeubles 
achevés après le 31 décembre 1995 et affectés à titre princi
pal à usage de bureaux entrant dans le champ d'application 
de la taxe prévue à l'article 231 ter,- autres que ceux situés 
dans les zones d'aménagement du territoire, dans les terri
toires ruraux de développement prioritaire et dans les zones 
de redynamisation urbaine, définis à la dernière phrase du 
premier alinéa de l'article 1465 et au I bis de 
l'article 1466 A, la quote-part de loyer prise en compte pour 
la détermination du prix de cession de l'immeuble à l'issue 
du contrat n'est déductible du résultat imposable du crédit-
preneur que dans la limite des frais d'acquisition de l'im
meuble et de l'amortissement que le crédit-preneur aurait pu 
pratiquer s'il avait été propriétaire du bien objet du contrat. 

« Pour l'application du premier alinéa, le loyer est réputé 
affecté au financement des différents éléments dans l'ordre 
suivant : - • 

« a) D'abord aux frais supportés par le crédit-bailleur lors 
de l'acquisition de l'immeuble ; 

« b) Ensuite aux éléments amortissables ; 
« c) Enfin aux éléments non amortissables. 
« Pour l'application des deux premiers alinéas, le prix 

convenu pour la cession de l'immeuble à l'issue du contrat 
est réputé affecté en priorité au prix de vente des éléments 
non amortissables. 

« Lorsque le bien n'est pas acquis à l'issue du contrat ou 
lorsque le contrat de crédit-bail est résilié, les quotes-parts 
de loyers non déductibles prévues aux deux premiers alinéas 
sont admises en déduction du résultat imposable. 

« Lorsque le contrat de crédit-bail est cédé, les quotes-
parts de loyers non déductibles sont considérées comme un 
élément du prix de revient du contrat pour le calcul de la 
plus-value dans les conditions de l'article 39 duodecies A. » 

I I . - Au deuxième alinéa de 1*article 39Cdu code géné
ral des impôts, les mots : « prévues aux 1° et 2° » sont rem
placés par les mots: «prévues au I e». 

HI. - I l est inséré, dans le code général des impôts, un 
article 39 quinquies I ainsi rédigé : 

«An. 39 quinquies /. - Les entreprises qui donnent en , 
location un bien immobilier dans les conditions prévues au ! 
2° de l'article 1" de la loi n" 66-455 du 2 juillet 1966 rela
tive aux entreprises pratiquant le crédit-bail peuvent consti
tuer en franchise d'impôt une provision pour prendre en 
compte la différence entre, d'une part, la valeur du terrain et 
la valeur résiduelle des constructions et, d'autre part, le prix 
convenu pour la cession éventuelle de l'immeuble à l'issue 
du contrat de crédit-bail. . . , 

« Cette provision, déterminée par immeuble, est calculée 
à la clôture de chaque exercice. Elle est égale à l'excédent 
du montant cumulé de la quote-part de loyers déjà acquis 
prise en compte pour la fixation du prix de vente convenu 
pour la cession éventuelle de l'immeuble à l'issue du contrat 
sur le total des amortissements pratiqués dans les conditions 
du 2" du .1 de l'article 39 et des frais supportés par le crédit-
bailleur lors de l'acquisition de l'immeuble. 

« La provision est rapportée en totalité au résultat impb-̂  
sable de l'exercice au cours duquel la location prend fin. » 

IV. - Le 7 de l'article 39 duodecies du code général des 
impôts est ainsi rédigé : 

« 7. Le régime fiscal des plus-values prévu par le présent 
article et les articles suivants n'est pas applicable aux plus-
values réalisées: 

« a) Par les entreprises effectuant des opérations visées 
aux 1» et 2" de la loi n" 66-455 du 2 juillet 1966 relative aux 
entreprises pratiquant le crédit-bail lors de la cession des 
éléments de leur actif immobilisé faisant l'objet, d'un contrat 
de crédit-bail ; 

. « b) Par les sociétés qui ont pour objet social la location 
d'équipements lors de la cession des éléments de l'actif 
immobilisé faisant l'objet d'une location dans le cadre de 
leur activité. 

«Ces dispositions ne s'appliquent que lorsque l'élément 
cédé a été préalablement loué avant d'être vendu et que 
l'acheteur est le locataire lui-même. » 

V- - L'article 39 duodecies A du code général des impôts 
est ainsi modifié : ' 

1° Dans le 1, avant les mots : « Elle est considérée », sont 
insérés les mots : « Lorsque le contrat a été conclu dans les 
conditions du 1° de l'article 1" de la loi susvisée, ». 

2° Le 1 est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Lorsque le contrat a été conclu dans les conditions du 

2° de l'article 1" de la loi susvisée, la plus-value est consi-
. dérée comme une plus-value à court terme à concurrence de 

la fraction déduite, pour l'assiette de l'impôt, de la quote-
part de loyers prise en compte pour la fixation du prix de 
vente- convenu pour la cession éventuelle de l'immeuble à 
l'issue du contrat» 

3" Le 4 est-ainsi rédigé: 
«4. En cas de cession ultérieure d'un bien acquis à 

l'échéance d'un contrat de crédit-bail, la plus-value réalisée 
est considérée comme une plus-value à court terme à hau
teur des amortissements pratiqués sur le prix de revient aug
mentés, selon le cas, des amortissements que l'entreprise 
aurait pu pratiquer comme il est indiqué au 1 pendant la pé
riode au cours de laquelle elle a été titulaire du contrat soit 
de la fraction déduite pendant la même période de ia quote-
part de loyers prise en compte pour la fixation du prix de 
vente convenu pour la cession éventuelle de l'immeuble à 
l'issue du contrat 

« Pour l'application de l'alinéa précédent, la fraction 
déduite de la quote-part de loyers prise en compte pour la 
fixation du prix de vente convenu pour la cession éventuelle 
de l'immeuble à l'issue du contrat est diminuée du montant 
des sommes réintégrées en application des articles 239 sexies, 
239 sexies A et 239 sexies B. » 

VI. - Le 1 de l'article 93 du code général des impôts est 
complété par un 6° ainsi.rédigé: 

«6° Les loyers versés en exécution d'un contrat de 
crédit-bail portant sur un immeuble, dans les conditions et 
limites fixées au 10 de l'article 39. » 

V i l . - Le premier alinéa du I de l'article 239 sexies du 
code général des impôts est complété par une phrase ainsi 
rédigée : • 

« Le montant ainsi déterminé est diminué des quotes-parts 
de loyers non déductibles en application des dispositions 
du 10 de l'article 39. » 

Vin. - Le premier alinéa de l'article 239 sexies C du 
code général des impôts est ainsi rédigé: 

«Le prix de revient du bien acquis à l'échéance d'un 
contrat de crédit-bail est majoré des quotes-parts de loyers 
non déductibles en application des dispositions du 10 de 
l'article 39 et des sommes réintégrées en application des 
articles 239 sexies, 239 sexies A et 239 sexies B. La fraction 
du prix qui excède, le cas échéant, le prix d'achat du terrain 
par le bailleur, regardée comme le prix de revient des 
constructions, est amortie dans les conditions mentionnées 
au 2* du -1 de l'article 39. Toutefois, pour les immeubles 
visés au deuxième alinéa du 10 de l'article 39, le prix de 
revient des constructions est amorti sur la durée normale 
d'utilisation du bien restant à courir à cette date depuis son . 
acquisition par le bailleur. Pour ces derniers immeubles, en 
cas de cession ultérieure, le délai de deux ans visé au b) 
du 2 de l'article 39 duodecies s'apprécie à compter de la 
date d'inscription du-bien à l'actif du bailleur.» 

I X - I l est inséré, dans le code général des impôts, un 
article 239 sexies D ainsi rédigé: 

«Art. 239 sexies"D. - Par dérogation aux dispositions 
du I de l'article 239 sexies et à celles de l'article 239 
sexies B, les locataires répondant aux conditions des troi-



*j3eme^ cinquième alinéas de l'article 39 quinquies D sont 
Cdispen$és de toute réintégration à l'occasion de la cession 

"'d'immeubles pris en location par un contrat de crédit-bail 
r>^:;d'une:durée effective d'au moins quinze ans. 
ViSfeCes dispositions s'appliquent aux opérations conclues 
•y^eomrJe 1-janvier 1996 et le 31 décembre 2000, pour la 
v;01C)cation, par un contrat de crédit-bail, d'immeubles simés 
-fj&dàasjès. zones d aménagement du territoire, dans les terri-
> « r ^ î S « ruraux de développement prioritaire et dans les 

dans les terri-
_ ^ _ zones 

d f M Œ s S o r t t S ^ ' ^ l a ' d e ^ phrase du 
T f e S l d i n ë a de l'article 1465 et au I bis de 

'M^JL- Le début du troisième alinéa de "-'article 698 du 
Jpcode général des impôts est ainsi rédigé : 

1 C . 

ï p ^ i Pour les contrats de crédit-bail conclus avant le 1° jan-
1%-yiër 1996, les dispositions... (le reste sans changement). » 

xi . - Les articles 698 et 698 bis du code général des 
S ^ impôts sont respectivement complétés par un alinéa ainsi 
Wy.:'rédigé: 

«L'application des taux réduits de la taxe de publicité 
foncière ou du droit d'enregistrement prévus par les deux 
premiers alinéas du présent article est subordonnée à la 

. condition que le contrat de crédit-bail ait fait l'objet d'une 
publication lorsque cette formalité est obligatoire en applica-

•.' . tion des dispositions de l'article 28 du décret n* 55-22 du 
4 janvier 1955. » 

XH. - I l est inséré, dans le code général des impôts, un 
article 743 bis ainsi rédigé : 

«Art. 743 bis. - Pour les immeubles neufs loués pour 
une durée supérieure à douze ans dans les conditions pré
vues au 2* de l'article I " de la loi n* 66-455 du 2 juillet 
1966 relative aux entreprises pratiquant le crédit-bail, 
l'assiette de la taxe de publicité foncière est réduite du mon
tant de la quote-part de loyers correspondant aux frais finan
ciers versés par le preneur. La quote-part de loyers corres
pondant aux frais financiers est indiquée distinctement dans 
le contrat de crédit-bail. » 
. XIII. - Un décret fixe les modalités d'application des dis
positions du - présent article, notamment les obligations 

' '. déclaratives. 
XIV. - Les dispositions du présent article s'appliquent 

aux contrats conclus à compter du 1" janvier 1996. 
Art. 58. - Après l'article 6-4 de la loi n» 89-18 du 

13 janvier 1989 portant diverses mesures d'ordre social, i l 
est inséré un article 6-5 ainsi rédigé : 

«Art. 6-5. - Dans les zones de redynamisation urbaine 
mentionnées au I bis de l'article 1466 A du code général 
des impôts et dans les zones de revitalisation rurale men-

~ . données à l'article 1465 A du même code, et sous réserve 
que soient remplies les conditions définies par les premier, 
deuxième et troisième alinéas de l'article 6-1, les 
employeurs bénéficient d'une exonération des cotisations à 
leur charge au titre des assurances sociales, des accidents du 
travail et des allocations familiales pour toutes les 
embauches ayant pour effet de porter l'effectif à quatre sala
riés au moins et à cinquante au plus. 

«L'exonération porte sur une durée de douze mois à 
compter de la date d'effet du contrat de travail. 

«Pour bénéficier de cette exénoration, l'employeur ne 
doit pas avoir procédé à un licenciement dans les douze 
mois précédant la ou les embauches. L'exonération ne peut 
être cumulée avec les aides directes de l'Etat à la création 
d'emplois, dont la liste est fixée par décret. 

« L'employeur qui remplit les conditions fixées ci-dessus 
en fait la déclaration par écrit à la direction du travail et de 
l'emploi dans les trente jours de l'embauche. » 

Art. 59. - I. - Le dernier alinéa de l'article L. 241-6-1 
du code de la sécurité sociale est abrogé. 

I I . - Après l'article L. 241-6-1 du code de la sécurité 
sociale, sont insérés les articles L. 241-6-2 et L. 241-6-3 
ainsi rédigés : 

«An. L 241-6-2. - A compter du 1- janvier 1995, par 
dérogation aux dispositions des premier, troisième et cin
quième alinéas de l'article L. 241-6-1, dans des zones de 
revitalisation rurale définies à l'article 1465 A du code 
général des impôts, les gains et rémunérations versés au 
cours du mois civil sont exonérés de cotisation d'allocations 
familiales lorsqu'ils sont inférieurs ou égaux à 169 fois le 
salaire minimum de croissance majoré de 50 p. 100. 

« Le montant de cotisation d'allocations familiales est 
réduit de moitié, à compter du 1" janvier 1995, dans les 
zones mentionnées à l'alinéa précédent, pour les gains et 
rémunérations versés au cours du mois civil qui sont, à cette 
date, supérieurs au montant fixé à l'alinéa précédent, mais 
inférieurs ou égaux à 169 fois le salaire minimum de crois
sance, majoré de 60 p. 100. 

« Art. L 241-6-3. - Le bénéfice des dispositions prévues 
aux articles L. 241-6-1 et L. 241-6-2 ne peut être cumulé 
avec celui d'une autre exonération partielle ou totale de 
cotisations patronales, à l'exception des exonérations pré
vues par les deux premiers alinéas de l'article L. 322-12 du 
code du travail pour le travail à temps partiel. » 

El . - Dans l'article 1062-1 du code rural, les mots : « de 
l'article L.241-6-1 du code de la sécurité sociale» sont 
remplacés par les .mots: «des articles L. 241-6-1, 
L. 241-6-2 et L.241-6-3 du code de la sécurité sociale». 

Art. 60. - Le Gouvernement présentera au Parlement 
avant le 1" septembre 1995 des propositions tendant à per
mettre la réduction du nombre des logements vacants. 

Section 2 

Des mesures spécifiques à certaines zones prioritaires 
Art. 61. - Dans un délai de dix-huit mois à compter de 

la publication de la présente loi, une loi complétera les 
mesures prévues en faveur des zones de revitalisation rurale 
par la présente loi et la loi de modernisation agricole, afin 
notamment d'y développer: 

- les activités économiques ; 
- le logement locatif; 
- la vie culturelle, familiale et associative ; 
- la pluriactivité en milieu rural ; 
- la valorisation du patrimoine rural ; 
- les activités pastorales, de chasse et de pêche. 
Elle contribuera à assurer aux habitants des zones de revi

talisation rurale des conditions de vie équivalentes à celles 
ayant cours sur les autres parties du territoire. 

Art. 62. - Les concours financiers de l'Etat à la réhabili
tation de l'habitat ancien sont attribués par priorité aux 
communes situées dans les zones de revitalisation rurale, 
définies à l'article 1465 A du code général des impôts, ayant 
fait l'acquisition de biens immobilière anciens situés sur leur 
territoire, en vue de les transformer en logements sociaux à 
usage locatif. 

Ait, 63. - Dans les zones de revitalisation rurale men
tionnées à l'article 42, l'Etat peut conclure avec les collecti
vités territoriales compétentes des contrats particuliers s'in-
sérant dans les contrats de plan Etat-région prévus à 
l'article 11 de la loi n'82-653 du 29 juillet 1982 portant 
réforme de la planification. Ces contrats ont pour-objet de 
renforcer l'action publique dans les territoires ruraux les 
plus défavorisés, en assurant la convergence des inter
ventions publiques, en accroissant l'engagement des parte
naires publics, et en adaptant les actions à la spécificité des 
situations locales. Ces contrats sont conclus pour la durée 
du plan. Toutefois, si la situation l'exige, ils peuvent être 
mis en œuvre pour une durée inférieure. 

Art. 64. - I. - L'article 81 du code général des impôts 
est complété par un 24" ainsi rédigé : 

«24° Les primes et indemnités attribuées par l'Etat aux 
agents publics et aux salariés à l'occasion du transfert hors 
de la région d'Ile-de-France du service, de l'établissement 
ou de l'entreprise où ils exercent leur activité. » 
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H. - Les dispositions du I s'appliquent aux versements 
effectués à compter du 1° janvier 1995. 

TITRE VI 
DES COMPÉTENCES, DE LA PÉRÉQUATION 

ET DU DÉVELOPPEMENT LOCAL 

C H A P I T R E I " 

Des compétences 

Art. 65. - I. - La répartition des compétences entre 
l'Etat et les collectivités territoriales sera clarifiée dans le 
cadre d'une loi portant révision de la loi n° 83-8 du 7 janvier 
1983 relative à la répartition de compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l'Etat et de la 
loi n° 83-623 du 22 juillet 1983 complétant la loi précitée. 
Cette loi interviendra dans un délai d'un an à compter de la 
publication de la présente loi. 

Elle répartira les compétences de manière que chaque 
catégorie • de collectivités territoriales dispose de compé
tences homogènes. 

Cette loi prévoira que tout transfert de compétence est ac
compagné d'un transfert des personnels et des ressources 
correspondant 

I I . - Elle définira également les conditions dans 
lesquelles une collectivité pourra assumer le rôle de chef de 
file pour l'exercice d'une compétence ou d'un groupe de 
compétences relevant de plusieurs collectivités territoriales. 

[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution 
par décision du Conseil constitutionnel n" 94-358 DC du 
26 janvier 1995.) 

El. - Cette loi déterminera également les conditions dans 
lesquelles, dans, le respect des orientations inscrites au 
schéma national d'aménagement et de développement du 
territoire, une collectivité territoriale pourra, à sa demande, 
se voir confier une compétence susceptible d'être exercée 
pour le compte d'une autre collectivité territoriale. 

Art. 66. - I. - Au début du troisième alinéa de 
. l'article 94 de la loi n" 83-8 du 7 janvier 1983 précitée, les 
mots : « Pendant la période de trois ans prévue à l'article 4 
de la présente loi, » sont supprimés. 

H. - Le même article 94 est complété par quatre alinéas 
ainsi rédigés : 

«La commission consultative mentionnée à l'alinéa pré
cédent établit à l'intention du Parlement, à l'occasion de 
l'examen du projet de loi de finances de l'année, un bilan 
de l'évolution des charges transférées aux collectivités 
locales. 

«Le bilan retrace pour chaque catégorie de collectivités 
locales l'évokition du coût des compétences transférées au 
titre de la présente loi et de la loi a° 83-663 du 22 juillet 
1983. I l est effectué à partir du montant des dépenses enga
gées annuellement par les collectivités locales au titre des 
compétences transférées en distinguant les dépenses corres
pondant à l'exercice normal, au sens du' premier alinéa de 
l'article .5, des compétences transférées de celles résultant de 
la libre initiative des collectivités locales. • 

«Le bilan retrace également l'évolution des charges 
résultant des compétences transférées ou confiées aux col
lectivités' locales depuis le 1" janvier 1983 dans les 
domaines autres que ceux visés par la présente loi et par la 
loi n" 83-663 du 22 juillet 1983 précitée même lorsque le 
législateur a expressément prévu en ces matières de déroger 
au principe de la compensation intégrale des charges trans
férées. 

«Le bilan comprend en annexe un état, pour le dernier 
exercice connu, de la participation des collectivités locales à 
des opérations relevant de la compétence de l'Etat et des 
concours de l'Etat à des programmes intéressant les collecti
vités locales.» . -

Art. 67. - Afin d'assurer la mise en œuvre de la poli-
. tique nationale d'aménagement et de développement du ter

ritoire, une loi définira, après une phase d'expérimentation 

qui débutera un an au plus après l'adoption de la présente 
loi, les modalités d'organisation et de financement des trans
ports collectifs d'intérêt régional et les conditions dans 
lesquelles ces tâches seront attribuées aux régions, dans le 
respect de l'égalité des charges imposées au citoyen ainsi 
que de l'égalité des aides apportées par l'Etat aux régions. 

Sous réserve de 1* expérimentation, cette loi devra prendre 
en compte le développement coordonné de tous les modes 
de transport et assurer la concertation entre toutes les auto
rités organisatrices de transports. -

C H A P I T R E H ' 

De la péréquation et des finances locales 

Art. 68. - L - La réduction des écarts de ressources 
entre les collectivités territoriales, en/onction de leurs dis
parités de richesse et de. charges, constitue un objectif fon
damental de la politique d'aménagement du territoire. 

H. - A compter du 1" janvier 1997, une péréquation 
financière est opérée entre les espaces régionaux de métro
pole. 

A cette fin, l'ensemble des ressources, hors emprunts, des 
collectivités territoriales et de leurs groupements, au sein 
d'un même espace régional, fait l'objet d'un calcul cumulé. 
Ces ressources comprennent les concours de toute nature 
reçus de l'Etat, les recettes de péréquation provenant de col
lectivités territoriales extérieures à l'espace considéré, les 
bases de calcul de l'ensemble des ressources fiscales multi
pliées pour chaque impôt ou taxe par le taux ou le montant 
unitaire moyen national d'imposition à chacun de ces impôts 
ou de ces taxes, les produits domaniaux nets de la région, 
des départements qui composent celle-ci, des communes 
situées dans ces départements et de leurs groupements. 

Les ressources ainsi calculées, rapportées, par an, au 
nombre des habitants de l'espace régional considéré, sont 
corrigées afin de tenir compte des charges des collectivités 
concernées et de leurs groupements. Elles ne peuvent être 
inférieures à 80 p. 100 ni excéder 120 p. 100 de la moyenne 
nationale par habitant des ressources des collectivités territo
riales et de leurs groupements. 

Les éléments de calcul et les résultats des évaluations de 
ressources et de charges sont soumis chaque année, par le 
Gouvernement, à l'examen du Comité des finances locales. 

D7J. - La péréquation financière prévue au n ci-dessus 
sera opérée prioritairement par.une réforme conjointe des 
règles de répartition de la dotation globale de fonctionne
ment et des concours budgétaires de l'Etat aux collectivités 
territoriales et à leurs groupements, y compris ceux attribués 
au titre des contrats de plan et de la dotation globale d'équi
pement, d'une part, des mécanismes de redistribution des 
ressources de la taxe professionnelle, d'autre pan. . 

La mise en œuvre de la péréquation est établie progres
sivement Elle doit être effective en 2010. 

IV. - Le Gouvernement déposera devant le Parlement, 
avant le 2 avril 1996, un rapport comportant : 

- un calcul, pour. 1995, des ressources des collectivités 
territoriales et de leurs groupements selon les modalités 
définies au deuxième alinéa du U-; 

- des propositions relatives, à la détermination d'un indice 
synthétique permettant de mesurer les ressources et les 
charges des collectivités territoriales et de leurs groupe
ments ; . '•, • 

- les résultats d'une étude sur les éventuelles corrélations 
entre le potentiel fiscal et l'effort fiscal ; -

- des propositions tendant à renforcer la contribution des 
concours, dotations et ressources fiscales visés au III à 
la réduction des écarts de ressources entre collectivités 
territoriales en fonction de leurs disparités de richesse 
et de charges ; ' 

- un bilan des effets des différents mécanismes de péré
quation mis en œuvre par les fonds national et départe
mentaux de la taxe professionnelle, le fonds de correc
tion des déséquilibres régionaux, le fonds de solidarité 
des communes de la région d'Ile-de-France, ainsi que 
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nar ïes différentes parts de la dotation globale de fonc-
J tionnement et de la dotation globale d'équipement. Ce 

- 'bilan sera assorti de propositions de simplification et 
!. ^uni f icat ion tant des objectifs assignés aux différentes 

•%r Yformes de péréquation que de leurs modalités d'appli-
. iS.-cation-
• îjjcs,-, résultats de la révision générale des évaluations 

cadastrales seront incorporés dans les rôles d'imposition au 
lus tard le 1** janvier 1997. dans les conditions fixées par 

te'joi prévue par le deuxième alinéa du I de l'article 47 de 
la,loi n* 90-669 du 30 juillet 1990 relative à la révision 
générale des évaluations des immeubles retenus pour la 
détermination des bases des impôts directs locaux. 
-tV: - Le Gouvernement recueillera, pour l'élaboration des 
propositions prévues au IV, l'avis d'une commission d'élus 
composée de représentants du Parlement ainsi que de repré

sentants des maires, des présidents de conseils généraux et 
des présidents de conseils régionaux désignés dans des 
conditions définies par décret. 
* VI . - [Dispositions déclarées non conformes à la Consti
tution par décision du Conseil constitutionnel n* 94-358 DC 
'du 26 janvier 1995.] 

Art. 69. - Le renforcement des mécanismes de péréqua-
. tion prévus à l'article 68 sera opéré pour chaque niveau de 

collectivité territoriale. 
Dans l'attente de la mise en œuvre des dispositions 

propres à renforcer la péréquation visée aux II et I I I de 
l'article 68, les moyens financiers qui pourront être dégagés 
au profit de la réduction des écarts de "richesse entre collec
tivités territoriales en fonction du niveau de leurs ressources 
et de leurs charges seront principalement affectés à la cor
rection des disparités de bases de taxe professionnelle. 

En 1995, ce renforcement concernera prioritairement les 
communes et les régions. 

Art. 70. - I. - Après le huitième alinéa du IV de 
l'article 6 de la loi de finances pour 1987 (n* 86-1317 du 
30 décembre 1986). i l est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

«En 1995, la compensation versée aux communes pro
gresse comme l'indice prévisionnel du prix de la consom
mation des ménages (hors tabac) figurant dans la projection 
économique annexée au projet de loi de finances. Là dif
férence avec le montant résultant de l'application du qua
trième alinéa est affectée au fonds national de péréquation 
institué à l'article 1648 B bis du code général des impôts. » 

I I . - Le code général des impôts est ainsi modifié : 
1' L'intitulé du chapitre I I I du titre V de la deuxième par

tie, du livre I" est ainsi rédigé : « Fonds de péréquation ». 
2" L'intitulé de la section 2 du chapitre I I I du titre V de 

la deuxième partie du livre l" est ainsi rédigé: «Fonds 
nationaux de péréquation». 

3' Avant l'article 1648 A bis, i l est créé une sous 
section 1 intitulée: «Fonds national de péréquation de la 
taxe professionnelle ». 

4" L'article 1648 A bis est ainsi modifié: 
a) au 4° du I I , les mots : « de l'antépénultième » sont 

remplacés par les mots : « du cinquième » ; 
b) le m est abrogé. 
5* L'article 1648 B est ainsi modifié : 
a) le I I est ainsi modifié: 
- dans les deux premiers alinéas du 2", les mots : 

«seconde part» sont remplacés par les mots: «pre
mière part » ; 

- dans le dernier alinéa du 2*, les mots : « au présent '2* 
sont remplacés par les mots : « au présent 1* » ; 

1 - Je 1- est supprimé. Les 2' et 3" deviennent respective
ment les 1» et 2* ; 

b) les Ubis et III sont numérotés respectivement IV 
et V ; 

c) i l est inséré un I I I ainsi rédigé : 
« I I I . - Après application des dispositions du I I , le 

comité des finances locales arrête le solde dé la seconde 

fraction du Fonds qui est affecté au fonds national de péré
quation institué par l'article 1648 B bis. » 

6° Avant l'article 1648 B bis, il est créé une sous-section 2 
intitulée : « Fonds national de péréquation ». 

7* Il est rétabli un article 1648 B bis ainsi rédigé : 
« Art. 1648 B bis. - I. - I l est créé un fonds national de 

péréquation qui dispose : 
1° du produi t d isponible déf in i au I I I dé 

l'article 1648 B ; 
.. 2° du produit résultant de l'application du pénultième 

alinéa du IV de l'article 6 de la loi de finances pour 1987 
(n* 86-1317 du 30 décembre 1986). Ce. montant évolue 
chaque année, à compter de 1996, en fonction de l'indice de 
variation des recettes fiscales de l'Etat tel que défini au 2° 
du I I de l'article 1648 A bis. . 

K I I . - Le fonds est réparti entre les communes dans les 
conditions précisées aux I I I , IV, V et VI ci-dessous, après 
prélèvement opéré proportionnellement à leurs montants res
pectifs sur les produits définis aux 1» et 2° du I, des sommes 
nécessaires à : 

« 1° l'application du III de l'article 52 de la loi n" 95-115 
du 4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le 
développement du territoire ; 

« 2" puis à la quote-part destinée aux. communes des 
départements d'outre-mer. Elle est calculée en appliquant au 
montant de la part communale diminuée du prélèvement 
mentionné au 1°, le rapport, majoré de 10 p. 100, existant, 
d'après le dernier recensement général, entre la population 
des communes des départements d'outre-mer et celle des 
communes de métropole et des départements d'outre-mer. 

« Cette quote-part est répartie dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d'Etat. 

« I I I . - Bénéficient du fonds les communes de métropole 
qui remplissent les deux conditions suivantes : 

« 1" le potentiel fiscal est inférieur de 5 p. 100 au poten
tiel fiscal moyen par habitant de l'ensemble des communes 
appartenant au même groupe démographique tel que défini à 
l'article L. 234-3 du code des communes ; 

2° l'effort fiscal est supérieur à l'effort fiscal moyen des 
communes appartenant au même groupe démographique. 

«Par dérogation à l'alinéa précédent, i l n'est pas tenu 
compte de la seconde condition pour les communes dont le 
taux d'imposition à la taxe.professionnelle est égal au pla
fond prévu aux IV et V de l'article 1636 B septies. 

« Les communes qui remplissent la première condition 
mais pas la seconde, sans que leur effort fiscal ne soit infé
rieur à 90 p. 100 de l'effort fiscal moyen des communes 
appartenant au même groupe démographique, bénéficient 
d'une attribution dans les conditions définies au IV.' 

; IV. - Lé produit défini au 1* du ï est réparti dans les 
conditions suivantes : 

« L'attribution par habitant revenant à chaque commune 
de métropole éligible est déterminée en proportion de l'écart 
relatif entre' le potentiel 'fiscal moyen par habitant de 
l'ensemble des communes appartenant au même groupe 
démographique et le potentiel fiscal par habitant de la 
commune. . . 

< Toutefois, les communes éligibles au fonds en applica
tion du dernier alinéa du m du présent article bénéficient 
d'une attribution réduite de moitié. - . 

«Lorsqu'une attribution revenant à une commune dimi
nue de plus de moitié par rapport à celle de 1 année pré
cédente, cette commune perçoit, à titre de g^fc 

renouvelable, une attribution égale à la momé de 
qu'elle a perçue l'année précédente. r , 

- - v éligible au fonds. 

non 
celle 

« Lorsqu'une commune cesse d'être c»&'"-;- v c i a b l e , 
cette commune perçoit, à titre de garantie non rc» 

x__i„ x u A* celle au eue » y*-"* cette commune pcivun, a uuc u*. B———- .. 
une attribution égale à la moitié de celle qu eue 
l'année précédente. 

i L'attribution revenant, à une oo-^jgiJTSJS 
aucun cas, prendre en compte les montants aiu» . :ndre en compte les montai - d c u J ( . ajj. 
précédente au titre des garanties mentionnée* « 
néas précédents. 



les différentes parts de la dotation globale de fonc-
' V P̂ nneroent et de la dotation globale d'équipement. Ce 

^ Î J 'bUan sera assorti de propositions de simplification et 'bilan • • — * • » • - • — r - - r 

^"unification tant des objectifs assignés aux différentes 
••i< Yfonnes de péréquation que de leurs mcxlalités d'appli-

. vï.veation. 
v lxs- i résultats de la révision générale des évaluations 
cadastrales seront incorporés dans les rôles d'imposition au 
plus tard le 1" janvier 1997, dans les conditions fixées par 
la loi prévue par le deuxième alinéa du I de l'article 47 de 
la,loi n* 90-669 du 30 juillet 1990 relative à la révision 
générale des évaluations des immeubles retenus pour la 
détermination des bases des impôts directs locaux. 
.;;V. - Le Gouvernement recueillera, pour l'élaboration des 
propositions prévues au IV, l'avis d'une commission d'élus 
composée de représentants du Parlement ainsi que de repré-

' sentants des maires, des présidents de conseils généraux et 
des présidents de conseils régionaux désignés dans des 
conditions définies par décret. . VI . - [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par décision du Conseil constitutionnel n° 94-358 DC 'du 26 janvier 1995.] 

Art. 69. - Le renforcement des mécanismes de péréqua
tion prévus à l'article 68 sera opéré pour chaque niveau de 
collectivité territoriale. 

Dans l'attente de la mise en œuvre des dispositions 
propres à renforcer la péréquation visée aux I I et I I I de 
l'article 68, les moyens financiers qui pourront être dégagés 
au profit de la réduction des écarts de-richesse entre collec
tivités territoriales en fonction du niveau de leurs ressources 
et de leurs charges seront principalement affectés à la cor
rection des disparités de bases de taxe professionnelle. 

En 1995, ce renforcement concernera prioritairement les 
communes et les régions 

Art. 70. - I. - Après le huitième alinéa du IV de 
l'article 6 de la loi de finances pour 1987 (n* 86-1317 du 
30 décembre 1986), i l est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« En 1995, la compensation versée aux communes pro
gresse comme l'indice prévisionnel du prix de la consom
mation des ménages (hors tabac) figurant dans la projection 
économique annexée au projet de loi de finances. La dif
férence avec le montant résultant de l'application du qua
trième alinéa est affectée au fonds national de péréquation 
institué à l'article 1648 B bis du code général des impôts. » 

I I . - Le code général des impôts est ainsi modifié : 
1° L'intitulé du chapitre I I I du titre V de la deuxième par

tie du livre I" est ainsi rédigé : « Fonds de péréquation ». 
2° L'intitulé de la section 2 du chapitre I I I du titre V de 

la deuxième partie du livre I " est ainsi rédigé: «Fonds-

nationaux de péréquation». 
3" Avant l'article 1648 A bis, i l est créé une sous-

section 1 intitulée: «Fonds national de péréquation de la 
taxe professionnelle ». 

4 ' L'article 1648 A bis est ainsi modifié : 
a) au 4* du I I , les mots : « de l'antépénultième » sont 

remplacés par les mots : « du cinquième » ; • 
b) le ni est abrogé. 
5* L'article 1648 B est ainsi modifié : 
a) le I I est ainsi modifié : 
- dans les deux premiers alinéas du 2*. les mots : 

« seconde pan » sont remplacés par les mots : « pre
mière part » ; 

- dans le dernier alinéa du 2°, les mots : « au présent 2" » 
sont remplacés par les mots : « au présent 1* » ; 

' - Je 1* est supprimé. Les 2" et 3' deviennent respective
ment les 1* et 2 ' ; 

i ) les I I M i et I I I sont numérotés respectivement IV 

c) i l est inséré un I I I ainsi rédigé: 
« I I I . - Après application des dispositions du I I , le 

comité des finances locales arrête le solde dé la seconde 

fraction du Fonds qui est affecté au fonds national de péré
quation institué par l'article 1648 B bis. » 

6* Avant l'article 1648 B bis, il est créé une sous-section 2 
intitulée : « Fonds national de péréquation ». 

T II. est rétabli un article 1648 B bis ainsi rédigé : 
« Art. 1648 B bis. - I. - I l est créé un fonds national de 

péréquation qui dispose : 
« 1° du produi t d isponible déf in i au I I I dé 

l*àrticlel648B ; 
« 2' du produit résultant de l'application du pénultième 

alinéa du IV de l'article 6 de la loi de finances pour 1987 
(n« 86-1317 du 30 décembre 1986). Ce. montant évolue 
chaque année, à compter de 1996, en fonction de l'indice de 
variation des recettes fiscales de l'Etat tel que défini au 2° 
du II de l'article 1648 A iwi. . 

« I I . - Le fonds est réparti entre les communes dans les 
conditions précisées aux I I I , IV, V et V I ci-dessous, après 
prélèvement opéré proportionnellement à leurs montants res
pectifs sur les produits définis aux 1* et 2° du I, des sommes 
nécessaires à : 

« 1* l'application du II I de l'article 52 de la loi n" 95-115 
du 4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le 
développement du territoire ; 

« 2' puis à la quote-part destinée aux. communes des 
départements d'outre-mer. Elle est calculée en appliquant au 
montant de la part communale diminuée du prélèvement 
mentionné au 1*. le rapport, majoré de 10 p. 100, existant, 
d'après le dernier recensement général, entre la population 
des communes des départements d'outre-mer et celle des 
communes de métropole et des départements d'outre-mer. 

« Cette quote-part est répartie dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d'Etat, 

« I I I . - Bénéficient du fonds les communes de métropole 
qui remplissent les deux conditions suivantes: 

« 1* le potentiel fiscal est inférieur de 5 p. 100 au poten
tiel fiscal moyen par habitant de l'ensemble des communes 
appartenant au même groupe démographique tel que défini à 
l'article L. 234-3 du code des communes ; 

2° l'effort fiscal est supérieur à l'effort fiscal moyen des 
communes appartenant au même groupe démographique. 

«Par dérogation à l'alinéa précédent, i l n'est pas tenu 
compte de la seconde condition pour les communes dont le 
taux d'imposition à la taxe.professionnelle est égal au pla
fond prévu aux IV et V de l'article 1636 B septies. 

« Les communes qui remplissent la première condition 
mais pas la seconde, sans que leur effort fiscal ne soit infé
rieur à 90 p. 100 de l'effort fiscal moyen des communes 
appartenant au même groupe démographique, bénéficient 
d'une attribution dans les conditions définies au IV.' 

« IV. - Lé produit défini au 1* du I est réparti dans les 
conditions suivantes : 

« L'attribution par habitant revenant à chaque commune 
de métropole éligible est déterminée en proportion de l'écart 
relatif entre' le potentiel "fiscal moyen par habitant de 
l'ensemble des communes appartenant au même groupe 
démographique et le potentiel fiscal par habitant de la 
commune. . ; . ' 

> « Toutefois, les communes éligibles au fonds en applica
tion du dernier alinéa du I I I du présent article bénéficient 
d'une attribution réduite de moitié. 

«Lorsqu'une attribution revenant à une commune dimi
nue de plus de moitié par rapport à celle de l'année pré
cédente, cette commune perçoit, à titre de garantie non 
renouvelable, une attribution égale à la moitié de celle 
qu'elle a perçue l'année précédente. 

«Lorsqu'une commune cesse d'être éligible au fonds, 
cette commune perçoit, à titre de garantie non renouvelable, 
une attribution égale à la moitié de celle qu'elle a perçue 
l'année précédente. 

«L'attribution revenant, à une commune ne P*"1* 
aucun cas, prendre en compte les montants attribués I année 

-.;»<> mentionnées aux deux ali-précédente au titre des garanties mentionnées au* 
néas précédents. 



1988 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE S février 1995 

« Lorsqu'une commune ne dispose d'aucune ressource au 
titre des quatre taxes directes locales, l'attribution par habi
tant revenant à la commune est égale à quatre /ois l'attribu
tion moyenne nationale par habitant. 

« A compter de 1995, le montant total des attributions 
revenant en métropole aux communes éligibles comptant 
200 000 habitants et plus est égal au produit de leur popula
tion par le montant moyen de l'attribution par habitant per
çue l'année précédente par ces communes. 

« V. - Le produit défini au 2° du I est réparti entre les 
communes éligibles comptant moins de 200 000 habitants en 
proportion de leur population et de l'écart relatif entre le 
potentiel fiscal moyen par habitant, calculé à partir dé la 
seule taxe professionnelle, de l'ensemble des communes 
appartenant au même groupe démographique et le potentiel 
fiscal par habitant de la commune, calculé à partir de la 
seule taxe professionnelle. 

« Seules sont éligibles les communes dont le potentiel fis
cal par habitant est inférieur de 20 p. 100 au potentiel fiscal 
par habitant du même groupe démographique. 

«V I . - Aucune attribution calculée en application des 
inéas précédents n'est versée si son montant est inférieur 

ou égal à 2 000 F.» 
8" L'article 1648 B ter est abrogé. 
I I I . - Dans le premier alinéa de l'article L. 234-3 du 

code des communes, la référence : « 1648 B » est remplacée 
par la référence: « 1648 B bis». 

Art. 71. - I. - Pour les années 1995 et 1996, et jusqu'à 
la mise en œuvre des mécanismes de péréquation prévus 
au III de l'article 68, le potentiel fiscal pris en compte pour 
la mise en œuvre du fonds de correction des déséquilibres 
régionaux est déterminé, conformément aux dispositions 
du II de l'article 68, en tenant compte des compensations 
servies par l'Etat à raison des exonérations ou réductions de 
bases de fiscalité directe. 

I I . - Le V de l'article 64 de la loi n» 92-125 du 
6 février 1992 d'orientation relative à l'administration terri
toriale de la "République est ainsi rédigé : 

« V. - Le potentiel fiscal des régions est égal au produit 
des bases brutes servant à l'assiette des impositions régio
nales des quatres taxes de la pénultième année par le taux 
moyen national d'imposition de la même année à chacune 
de ces taxes. Il est majoré d'un produit potentiel déterminé 

\ fonction des compensations servies par l'Etat aux régions 
a raison des exonérations ou réductions de bases de fiscalité 
directe. 

« Ce produit potentiel est calculé dans les conditions sui
vantes : 

« - les bases de fiscalité de chacune des taxes concernées 
sont établies par le rapport du montant de la compen
sation de la pénultième année, ou de la fraction de 
compensation lorsque la taxe en question a fait 
l'objet de mesures différentes d'exonérations ou de 
réductions de bases, sur le dernier taux voté où 
constaté l'année précédant la mise en œuvre de la 

. mesure d'exonération ou de réduction de bases; 
« - ainsi déterminées, ces bases sont pondérées par le 

taux moyen national d'imposition à chacune de ces 
taxes de l'année précédant le mise en œuvre de la 
mesure d'exonération ou de réduction de bases. » 

Art. 72. - A la fin du deuxième alinéa du III de 
l'article 42 de la loi de finances rectificative pour 1988 
(n» 88-1193 du 29 décembre 1988). l'année: « 1994» est 
remplacée par l'année: « 1995». 

Art. 73. - I. - A compter de 1995, le montant de la 
dation globale de fonctionnement versée à la région d'Ile-

de-France en application de l'article 39 de la loi n* 85-1268 
du 29 novembre 1985 relative à la dotation globale de fonc
tionnement est diminué chaque année d'un montant de 
120 millions de francs. En 1995, les ressources ainsi déga
gées abondent pour moitié la dotation de solidarité urbaine 
et. pour moitié la dotation de solidarité rurale prévues res

pectivement aux articles L. 234-12 et L. 234-13 du code des 
communes. A partir de 1996, ces ressources abondent pour 
un tiers la dotation de solidarité urbaine prévue à 
l'article L. 234-12 du code des communes, pour un tiers la 
dotation de solidarité rurale prévue à l'article L. 234-13 du " 
code des communes et pour un tiers la dotation de fonc
tionnement minimale des départements prévue à l'article 34 
de la loi n" 85-1268 du 29 novembre 1985 précitée. 

I I . - Le produit du fonds d'aménagement de la région 
d'Ile-de-France est affecté dans les conditions prévues par la 
loi de finances pour 1995 (n* 94-1162 du 29 décembre 
1994) à la région d'Ile-de-France à due concurrence du 
montant du prélèvement effectué sur la dotation globale de 
fonctionnement versée à cette région en application.du I ci-
dessùs. Jusqu'en 1998, la région prendra en charge, à due 
concurrence des sommes transférées, les engagements de 
l'Etat financés par le fonds. -

. Art. 74. - Dans le délai de dix-huit mois à compter de 
la publication de la présente loi, le Gouvernement déposera 
devant le Parlement un rapport présentant des propositions 
de réforme du système de financement des collectivités 
locales, et en particulier de la taxe professionnelle, compa
tibles avec les dispositions de l'article 68 de la présente loi 
relatives à la péréquation financière. 

Le Gouvernement recueillera, pour l'élaboration de ces 
propositions, l'avis.de la commission d'élus mentionnée au 
paragraphe V du même art icle,.. . . 

Art. 75. - Il est rétabli, dans le code des communes, un 
article L. 234-21-1 ainsi rédigé: • 

« Art. L 234-21-1. - Le comité des finances locales a 
pour mission de fournir au Gouvernement et au Parlement 
les analyses nécessaires à l'élaboration des dispositions du 
projet de loi de finances intéressant les collectivités locales. 

« Il établit chaque année sur la base des comptes adminis-
tatifs un rapport sur la situation financière des collectivités 
locales. 

« Dans un cadre pluriannuel, il a la charge de la réalisa
tion d'études sur les facteurs d'évolution de la dépense 
locale. Les résultats de ces études font l'objet d'un rapport 
au Gouvernement. : ' 

« Les missions mentionnées au présent article peuvent 
être exercées par une formation spécialisée du comité, 
dénommée observatoire des finances locales et comportant 
des représentants de toutes ses composantes. Les membres 
de l'observatoire des finances locales sont désignés par le 
président du comité. » -

Art. 76. - Sous réserve de l'autorité des décisions pas
sées en force de chose jugée, sont validés les avis rendus et 
les décisions prises par le Comité des finances locales pen
dant la période comprise entre le 18 juin 1992 et le renou
vellement de ses membres en 1995, en tant qu'ils seraient 
contestés sur le fondement de l'irrégularité de la désignation 
des représentants des maires au sein de ce comité. 

C H A P I T R E I I I 

Du développement local ' 

Art. 77. - A la sous-section II I de la section I du cha
pitre IV du titre I I I du livre I I du code, des communes, i l est 
inséré un article L.234-11-1 ainsi rédigé: • 

« Art. L 234-11-1. - En cas de fusion volontaire de 
toutes les communes précédemment regroupées au sein d'un 
établissement public de coopération intercommunale à fisca
lité propre ayant au moins deux années d'existence, et qui 
entraîne la dissolution dudit établissement, la dotation forfai
taire de la commune issue de la fusion est égale à la somme 
des dotations forfaitaires attribuées l'année précédente aux 
anciennes communes et de la dotation de l'ancien établisse
ment public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre attribuée l'année précédant la fusion. 

« La dotation forfaitaire de la commune issue de la fusion 
évolue conformément aux dispositions des articles. L. 234-7 
et L. 234-8. 



' « En cas de constitution d'un nouveau groupement à fis
calité propre comprenant la commune fusionnée, la part de 
la dotation forfaitaire issue de la dotation versée à l'ancien 
groupement n'est plus attribuée à la commune fusionnée, et 
la dotation globale de fonctionnement du nouveau groupe
ment est calculée conformément à l'article L. 234-10. » 

Art. 78. - 1. - Dans le délai de dix-huit mois suivant la 
publication de la présente loi, le Gouvernement soumettra 
au Parlement un rapport contenant des propositions sur les 
points suivants : 
. 1" les modalités selon lesquelles le nombre des catégories 
d'établissements publics dé coopération intercommunale 
pourrait être réduit et leur régime juridique simplifié ; 

2" dans quelle mesure et à quelles conditions ces éta
blissements pourraient être dotés de compétences assumées 
progressivement, selon les besoins constatés par leurs res
ponsables, dans le cadre d'une fiscalité additionnelle ou fon
dée sur la taxe professionnelle d'agglomération ; 

3° les conditions dans lesquelles l'organisation et le fonc
tionnement des groupements de communes à fiscalité propre 
ainsi que l'élection des représentants des communes qui en 
sont membres pourraient être'adaptés par référence aux dis
positions de la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative 
à l'organisation administrative de Paris, Marseille, Lyon et 
des établissements publics de coopération intercommunale. 

H. - Le premier alinéa de l'article L. 167-2 du code des 
communes est ainsi rédigé : 

«La communauté de communes est administrée par un 
conseil composé de délégués des communes adhérentes. Les 
délégués de chaque commune sont élus au sein du conseil 
municipal ou parmi les citoyens éligibles au sein du conseil 
d'une des communes de la communauté de communes. » 

Art. 79. - Le troisième alinéa (a) du 1* du I de 
l'article 1648 B du code général des impôts est complété 
par les mots : « ou dont la population regroupée n'excède 
pas 60 000 habitants, si la commune la plus peuplée compte 
moins de 15 000 habitants et si aucune autre commune du 
groupement ne compte plus de 5 000 habitants ». 

Art. 80. - I. - L'article • L. 165-24 du code des 
. communes est ainsi rédigé :, 

« Art. L 165-24. - La communauté urbaine est adminis
trée par un conseil composé de délégués des communes. 

«Le conseil règle par ses délibérations les affaires qui 
sont de la compétence de la communauté. • 

« Les délégués des communes au conseil de communauté 
sont désignés par chaque conseil municipal en son sein. 
Toutefois, au cas où le nombre des conseillers municipaux 
est inférieur au nombre de sièges attribués à la commune, le 
conseil municipal peut désigner tout citoyen éligible au 
conseil municipal de la commune pour occuper les sièges 
qui ne peuvent être pourvus par des conseillers municipaux. 

«L'élection des délégués s'effectue selon les modalités 
suivantes : 

« 1° s'il n'y a qu'un délégué, est appliquée la procédure 
prévue au dernier .alinéa de l'article L. 121-12 ;" 

« 2" dans les autres cas, l'élection s'effectue au scrutin de 
liste sans panachage ni vote préférentiel ; la répartition des 
sièges entre les listes est opérée selon les règles de la repré
sentation proportionnelle à la plus forte moyenne. » 

I I . - L'article L. 165-25 du code des communes est ainsi 
rédigé : 

«Art. L 165-25. - Le conseil de communauté est 
composé de délégués des communes, dont le nombre est 
fixé conformément au tableau ci-dessous : 

NOMBRE 
de c o m m u n » 

20 au plus 
De 21 à 50— 
Plus de 50— 

POPULATION MUNICIPALE TOTALE 
de l'agglomération 

200000 
au plus 

De 200 001 
à 600 000 

De 600 001 
à 1 000000 

Plus de 
1 OOOOOO 

50 80 90 120 
70 90 120 140 
90 120 140 155 

m. - L'article L. 165-28 du code des communes est ainsi 
rédigé: " . _ 

« Art. L 165-28. - La répartition des sièges est établie 
selon les modalités suivantes : 

« a) un siège est attribué à chaque commune membre de 
la communauté ; 

« b) seules participent à la répartition des sièges restant à 
pourvoir les communes dont la population municipale totale 
est .supérieure au quotient obtenu en divisant la population 
municipale totale de l'agglomération, telle qu'elle résulte du 
dernier recensement général, par le nombre total de sièges à 
pourvoir. Les sièges restant à pourvoir sont répartis entre 
ces communes suivant le système de la représentation pro
portionnelle avec application de la règle de la plus forte 
moyenne, sur la base de leur population municipale totale 
diminuée d'un nombre d'habitants égal au quotient men
tionné à la phrase précédente. » 

IV. - Les articles L. 165-26, L. 165-27, L. 165-29, 
L. 165-30, L. 165-36, L. 165-36-1, L. 165-36-2 et L. 165-37 
du code des communes sont abrogés. 

Art. 81. - L'article 54 de la loi n" 92-125 du 6 février 
1992 précitée est ainsi rédigé : 

«Art. 54. - L'entente interrégionale est un établissement 
public qui associé plusieurs régions ayant un territoire 
continu. Une entente interrégionale peut associer une région 
insulaire ou la collectivité territoriale de Corse avec une ou 
plusieurs régions voisines. 

« L'entente interrégionale est créée par décret en Conseil 
d'Etat sur délibérations concordantes des conseils régionaux 
et éventuellement de l'Assemblée de Corse, et après avis 
des conseils économiques et sociaux régionaux. La décision 
institutive détermine le siège de l'entente. 

«Une région peut adhérer à plusieurs ententes. Dans ce 
cas, elle définit par convention avec chacune de ces ententes 
les compétences que celles-ci,exercent sur tout ou partie de 
son territoire sous réserve qu'une même compétence, sur 
une même partie de ce territoire, ne soit déléguée qu'à une 
seule entente. Ces conventions sont approuvées par chacune 
des ententes auxquelles la région concernée adhère. Elles 
sont transmises au représentant de l'Etat du siège de cha
cune de ces ententes et à celui de la région concernée. » 

Art. 82. - L'article 76 de la loi n» 92-125 du 
6 février 1992 précitée est ainsi rédigé : 

«Art. 76. - Dans le premier alinéa du I de l'article 66 
de la loi n" 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'orga
nisation administrative de Paris, Marseille, Lyon et des éta
blissements publics 'de coopération intercommunale, après 
les mots : "issues d'une fusion", sont insérés les mots: 
" comptant plus de 100 000 habitants ". » 

Art. 83. - I l est inséré, après l'article 133 de la loi 
n* 92-125 du 6 février 1992 précitée, deux articles 133-1 et 
133.-2 ainsi rédigés : 

«Art. 133-1. - Dans le cadre de la. coopération trans
frontalière, les collectivités territoriales et leurs groupements 
peuvent, dans les limites de leurs compétences et dans le 
respect des engagements internationaux de la France, adhé
rer à un organisme public de droit étranger ou participer au 
capitai d'une personne morale de droit étranger auquel 
adhère ou participe au moins une collectivité territoriale ou 
un groupement de collectivités territoriales d'un Etat euro
péen frontalier. L'objet exclusif de cet organisme ou de 
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«ne personne morale doit être d'exploiter un service public 
ou de réaliser un équipement local intéressant toutes les per
sonnes publiques participantes. Cette adhésion ou cette par
ticipation est autorisée par décret en Conseil d'Etat. 

« Cette adhésion ou cette participation fait l'objet d'une 
convention avec l'ensemble des collectivités territoriales 
étrangères ou de leurs groupements adhérant â l'organisme 
public en cause ou participant au capital de la personne 
morale en cause. Cette convention détermine la durée, les 
conditions, les modalités financières et de contrôle de cette 
adhésion ou de cette participation. Le total de la participa
tion au capital ou aux charges d'une même personne morale 
de droit étranger des collectivités territoriales françaises et 
de leurs groupements ne peut être supérieur à 50 p. 100 de 
ce capital ou de ces charges. 

« La convention prévue à l'alinéa précédent entre en 
vigueur dès sa transmission au représentant de l'Etat dans le 
département dans les conditions fixées aux I et U de 
l'article 2 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 précitée. Les 
dispositions de l'article 3 de la même loi sont applicables à 
ces conventions. y 

« Les comptes, certifiés par un commissaire aux comptes, 
ainsi que le rapport d'activité des personnes morales de 
droit étranger aux capitaux desquels participent les collecti
vités territoriales et leurs groupements sont chaque année 
annexés au budget de ces personnes publiques. I l en est de 
même des comptes et du rapport d'activité des organismes 
publics de droit étranger auxquels adhèrent les collectivités 
territoriales et leurs groupements. Cette annexe précise le 
montant de la participation de chacune de ces personnes 
publiques. 

«An. 133-2. - Aucune convention, de quelque nature 
que ce soit, ne peut être passée entre une collectivité territo
riale ou un groupement et un Etat étranger. » 

Art. 84. - Lorsqu'un établissement public exerce son 
activité sur plusieurs départements, la composition du 
conseil d'administration est adaptée de manière à assurer 
une représentation équitable des élus de tous ces départe
ments. • ' 

Art. 85. - I. - I l est inséré, dans le code des communes, 
deux articles L. 125-2-1 et L. 125-2-2 ainsi rédigés: 

«Art L 125-2-1. - Un cinquième des électeurs inscrits 
sur les listes électorales peuvent saisir le conseil municipal 
en vue de l'organisation d'une consultation sur une opéra
tion d'aménagement relevant de la décision des autorités 
municipales. 

« Dans l'année, un électeur ne peut signer qu'une seule 
saisine tendant à l'organisation d'une consultation. 

« Cette saisine du conseil municipal ne peut intervenir 
avant la fin de la deuxième année ni après la fin de la qua
trième année suivant l'élection du conseil municipal de la 
commune concernée. 

« Le conseil municipal délibère sur le principe et les 
modalités d'organisation de cette consultation. 

« La délibération qui décide la consultation indique 
expressément que cette consultation n'est qu'une demande 
d'avis. 

«Art. L. 125-2-2. - Les électeurs des communes 
membres d'un établissement public de coopération inter
communale peuvent être consultés sur les décisions que 
l'assemblée ou le président de cet établissement sont appelés 
à prendre pour régler les affaires de la compétence de l'éta
blissement en matière d'aménagement. 

« Sur proposition de l'ensemble des maires des 
communes membres, ou sur demande écrite de la moitié des 
membres de l'assemblée délibérante, l'assemblée délibérante 
de l'établissement délibère sur le principe et les modalités 
d'organisation de la consultation. Dans ce cas, l'urgence ne 
peut être invoquée. 

« Un cinquième des électeurs inscrits sur les listes électo
rales des communes membres de l'établissement public de 
coopération intercommunale peuvent saisir celui-ci en vue 
de l'organisation d'une consultation sur une opération 

d'aménagement relevant de sa décision. Dans l'année, tout 
électeur ne peut signer qu'une seule saisine tendant à l'orga
nisation d'une consultation. L'assemblée délibérante de 
l'établissement délibère dans les conditions prévues à l'ali
néa ci-dessus sur le principe et les modalités d'organisation 
de cette consultation. 

« La délibération qui décide la consultation indique 
expressément que cette consultation n'est qu'une demande 
d'avis. 

« Les dépenses afférentes à la - consultation sont à la 
charge de l'établissement public de coopération intercommu
nale qui l'organise.» 

I I . - L'article L. 125-3 du code des communes est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

«Lorsque la consultation est organisée par un établisse
ment public de coopération intercommunale, le dossier d'in
formation mentionné à l'alinéa précédent est mis à la dispo
sition du public dans les mêmes conditions au siège de 
l'établissement public, dans chaque mairie et, le cas échéant, 

•mairie annexe des communes membres de l'établissement 
public. » 

II I . - L'article L. 125-4 du code des communes est ainsi 
rédigé : 

« Art. L 125-4. - Après avoir pris connaissance du 
résultat de la consultation, le conseil municipal ou l'assem
blée délibérante de l'établissement public de coopération 
intercommunale délibère dans les conditions prévues à 
l'article L. 121-12. » 

IV. - L'article L. 125-6 du code des communes est ainsi 
rédigé: 

« Art. L 125-6. - Lorsque l'élection du conseil munici
pal ou du maire ou la désignation des-délégués à l'assem
blée délibérante de l'établissement public de coopération 
intercommunale, ou du président de celle-ci, fait l'objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif et, s'il y 
a lieu, devant le Conseil d'Etat, aucune consultation ne peut 
avoir lieu tant que cette élection ou cette désignation n'a fait 
l'objet d'une décision devenue définitive. » 

Art. 86. - Les propriétaires ou toutes les personnes qui 
ont l'intention de louer à des fins touristiques à des per
sonnes qui ne sont pas domiciliées dans la commune tout ou 
partie de leurs résidences principale ou secondaire en font la 
.déclaration à la mairie du lieu d'implantation de la rési
dence. 

Un décret fixe les modalités d'application de cette dispo
sition. 

TITRE VII 
DISPOSITIONS COMMUNES 

Art. 87. - Le Gouvernement déposera devant le Parle
ment, quatre ans après la date de-publication de la présente 
loi, un bilan de l'application de celle-ci et de ses effets 
quant à la réduction des écarts de ressources entre les col
lectivités territoriales. 

Art. 88. - I. - Sont applicables à la collectivité territo
riale de Mayotte les articles 1", 35, 37 (I), 38 et 43. 

I I . - La section 1 du titre I I de la loi n* 83-8 du 7 jan
vier 1983 précitée est complétée par un article 34 quater 
ainsi rédigé : 

«Art. 34 quater. - Pour la collectivité territoriale de 
Mayotte, le schéma régional d'aménagement et de déve
loppement du territoire exprime les orientations fonda
mentales en matière d'aménagement du territoire, d'envi
ronnement, de développement durable, de grandes 
infrastructures de transport et de grands équipements et ser
vices d'intérêt national. I l veille à la cohérence des projets 
d'équipement avec les politiques de l'Etat, de la collectivité 
territoriale et des communes ayant une incidence sur l'amé
nagement et la cohésion du territoire. 

« Il prend en compte les projets d'investissement de l'Etat 
ainsi que ceux de la collectivité territoriale, des communes 
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et des établissements ou organismes publics qui ont une 
incidence sur l'aménagement du territoire. 

« H est élaboré par le conseil général et approuvé par le 
représentant du Gouvernement. Les communes et groupe
ments de communes compétents en matière d'aménagement 
ou d'urbanisme sont associés à l'élaboration de ce schéma. 
A l'issue de cette élaboration et avant approbation par le 
représentant du Gouvernement, le projet leur est soumis 
pour avis. 
. « Avant son adoption par le représentant du Gouverne
ment, le projet de schéma régional du territoire, assorti des 
observations formulées par la collectivité, les communes ou 
les établissements publics associés à son élaboration, est 
mis, pour consultation, à la disposition du public pendant 
deux mois. 

« Le schéma régional d'aménagement et de développe
ment du territoire fait l'objet tous les cinq ans d'une évalua
tion et d'un réexamen. 

« Le contrat de plan entre l'Etat et la collectivité territo
riale, prévu à l'article 11 de la loi n" 82-653 du 29 jui l 
let 1982 précitée, tient compte des orientations retenues par 
le schéma régional ». 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 
Fait à Paris, le 4 février 1995. 
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